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que lui en écrit l'Evêque-du Tucuman. Sa 
conduite a Santafe 6* à Corrientés. Com¬ 
ment , il en ufe à l'égard des Jèfuites. Son 
entrée publique à V Affiomption. Sa prife de 
pojjejfwn. Une partie du Chapitre s'y op- 
pofe , & va faire l'Office dans VEglife du 
College. L Evêque fe concilie de plus en 
plus fon Dio ce fe. Ses pratiques fingulieres 
de dévotion. Caradere du Gouverneur delà 
Province. Les Peres de Saint François (k 
déclarent contre l Evêque. Démarche irré~ 
guliexe du Prélat. Ses Ordinations encore 
plus irrégulier es. Il veut faire la paix avec 
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les Guaycurus , & en baptife quelques-uns 

fins infirutlion. IL fait abattre le Couvent 
de Suint Dominique. IL reçoit fes Bi lles 
par fon Neveu 9 Religieux de Saint Fran¬ 

çois. Conduite de celui-ci pendant fon vola¬ 
ge. Rupture entre VEvêque & le Gouver¬ 

neur. Complalfance de celui-ci. Son défin- 

téreffement mal récompen/é. Il efl excommu¬ 

nié & in fuit é par le Perç de Cardenas. Juf- 

quoii il porte fon rejfentiment. H efi ex¬ 

communié de nouveau. L'Evêque paroît 

vouloir fe concilier Les Jéfuites. Leur con¬ 

duite à fon égard. Ce que l'Evêque écrit 

au Roi en leur faveur. IL les veut charger 

d'une Cure Indienne II les rend odieux 

par fes louanges. L'Evêque & le Gouver¬ 

neur plus brouillés que jamais. Violence 

exercée par celui-ci contre le Pere de Car¬ 

denas. L'Evêque met la Ville en interdit. 

Lettre de VEvêque du Tucuman à ce Pré¬ 

lat. Confufion dans la Capitale. Ce qui fc 

paffe entre l'Evêque & les Jéfuites. Le Pré¬ 

lat fe difcipline dans une Procefiion publi¬ 

que. Ce qu'on en penfe. Ce que l'Evêque 

du Tucuman lui en écrit. Il annonce la 

mort d'un MiJJionnaire comme s'il L'avoit 

apprife par révélation. Son entreprife contre 

le Gouverneur ; ce qui en arrive, il s'aigrit 

contre les Jéfuites. Le Gouverneur efl ab- 

fous par des Arbitres , qui font défavouès. 

Le Gouverneur efl abfous de nouveau. Les 

Jéfuites refufent d'approuver les Ordinans. 

Nouvel Interdit de la Capitale. L'Evêque 

& le Gouverneur portent leurs plaintes ré¬ 

ciproques À L'Audience roiale des Charcas. 
Le Prélat à Yaguaron. Sa conduite violente 
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contre deux Kccléfiafliques. On délibéré fur 

la fouflrattioti d'obédience. Nouvelles pro¬ 

cédures de l'Evêque. Il interdit de nou¬ 
veau la Capitale. Il prend pour fon Con- 
fejjeur un Religieux apoflat & vagabond. 

Maniéré finguliere dont il célébré l'Office 

divin. Comment il foulage les Pauvres. Le 

Gouverneur à Yaguaron. Comment il y 

efl reçu. Sévérité de l'Evêque envers les 

Excommuniés. Défordre arrivé dans la 

Cathédrale. La taxe , impofée au Gouver¬ 

neur pour être relevé de fon excommunica¬ 

tion y efl perdue par la faute des Officiers 

du Prélat y qui l'exige de nouveau. Vio¬ 

lences exercées par les Officiers du Prélat; 
Nouvelle brouillerie entre le Gouverneur & 

VEvêque. Mauvaife conduite du premier. 
Prétention de l'Evêque 9 & Ordonnance 

rendue en conféquence. Il s'emporte contyt 

les Jéfuites y & oublie dans le moment ce 

qu'il a dit. Nouvel Interdit de la Capitale. 
Il fufpend l'effiet de fon Ordonnance. Sa 

conduite dans une allarme que les Guay- 
curus donnent à l'Affiomption. Lettre du 

Viceroi du Pérou au Gouverneur 3 qui efl 

excommunié de nouveau. Ce qui fe pajfe 

entre le Gouverneur 5 & le Provincial des 

Dominiquains. L'Evêque commence a per- 
féenter les Jéfuites. Il fait fermer leurs 

Claffiess & les interdit. Ses inquiétudes à ce 

fujet. Comment il fe raffure. Entretien d'un 

Pere de Saint Dominique avec le Gouver¬ 

neur. L'Evêque veut s'attacher le Gou¬ 

verneur. Conduite de celui-ci. L'Evêque 

veut s'emparer d'une Métairie des Jéfuites. 
Il fe fait prêter un nouveau ferment de fi- 
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délité par les Afptrants aux Ordres. Il fe 

prétend injpiré pour perfécuter les Jéfuites. 
dJe quoi il Us accule. 

De rîai-45- JL^Om Bernardin ne relia pas long- 
Lettre de D. tans a Cordoue après le refus que lui eut 

Bernardin au r „ j. j, 1 - L 
P. de Boroa, rV . 1 ere de Boroa d approuver fa Con- 
tc de l’Evê- *^atlon ’ & jufqua fon départ de cette 
que du Tucu- Ville, il diflimula affez bien le reffenti- 
rnan à çePré- ment qu’il en avoit ; mais il ne fut pas 

plutôt arrive a Santafé , qu'il écrivit à ce 
Recteur une Lettre , datée du 13 de Fé~ 
vrier 1*41 , fi dure & fi outrageante que 
1 Eveque du Tucuman en fut feandalifé , & 
lui en écrivit en ces termes. » J’ai ap- 
» pris, Monfeigneur, par des Habitâns 
3> de Cordoue, que les Jéfuites de cette 
93 Ville avoient rendu à V. S. iiluftriflîme 
55 tous les honneurs qu’ils vous dévoient , 
99 & tous les fervices qui dépendoient d’eux* 
** & que cependant vous avez écrit de 

Santafé à leur Re&eur une Lettre que 
99 î âl vue • • * En vérité , Monfeigneur , 
« cette Lettre ne convient nullement à la 
35 gravité & à la modeftie d’un Evêque, 
^ & ce n’eft pas ainfi qu’on doit écrire à 
« des Religieux ... Je vous aifure que 
99 j aurois fouhaité de connoître moins vo- 

tre écriture, afin de pouvoir me perfua- 
>3 der que cette Lettre ne venoit point de 

vous. Confiderez, je vous prie , à quoi 
doivent aboutir de tels commencemens. 
Je vois que le mal a déjà pade avec 
vous jufqu’à Saint-Jean de Corrientès , 

99 & je ne fais jufqu pii il pourra s’çterçdrç 
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» dans la fuite ; mais à en juger par les - 

» apparences, je m’attends à voir quel- 
*> qu'emportement extraordinaire ; car que 
*> peut-on efperer après les termes , dont 

99 vous avez rempli votre Lettre. Entrons 

99 un peu dans notre Cabinet, Monfei- 

99 o-neur, 8c faifons-y là revue de nos 

99 actions 8c de notre confcience, comme 

99 fi au fortir de-là nous devions defeendre, 

99 au tombeau. . . Dans cet examen trou- 

P verez - vous que votre colere ait com- 

99 mencé furie Paraguay ? Non fans doute, 

99 le principe en doit être plus ancien. Il 

99 eft donc vrai que cette haine contre les 

99 Peres de la Compagnie vient de plus 

99 loin, 8c que vous la portiez dans le 

99 cœur avant votre départ du Tucuman, 

* 99 8cc. 
Santafé eft du Diocèfe de Buenos Ay- 

rès, dont le Siège étoit vacant ; la grande 

réputation de fainteté , qui précédoit par¬ 

tout le nouvel Evêque du Paraguay, en¬ 

gagea le Chapitre de la~Cathédrale à le 

prier de vouloir bien accepter fes pouvoirs, 

& de faire la vifite de la partie de ce Dio¬ 

cèfe, qui fe trouvoit fur fa route, Il y con- 

feutit, 8c l’on vit renouveller le long du 

fleuve qu'il remontoir, tout ce qui s'é- 

toit pane tandis qu’il faifoit fes Mifîions 

au Pérou. Il s’arrêta quelque tems à Cor- 

rientès qui eft la derniere Ville de ce Dio¬ 

cèfe, 8c ou le concours 8c les applaudif- 

femens des Peuples furent extraordinaires. 

Enfin il s'y embarqua fur le Paraguay , & 

à peine fut il entré dans fon Diocèfe , qu'i 

apperçut deux Barques qui venoient à £ 

A iij 

Conduite de 
D. Bernard iüf 

à Santafé 
à Contentés 
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„ ^contre. Elles portoient deux Députés de 
I Ailomprion, qui après l'avoir complimenté 
au n°m de tous les Ordres de la Ville lui 

pré lentcrent toutes fortes de rafraîchilfe- 
mens. 

Ces deux Barques furent bientôt fuivies 
de piuncurs autres, remplies de Perfonnes 

de toute condition , attirées par l’impa¬ 

tience de voir un Evêque dont on publioit 

ran de merveilles. La nuit approchant , il 
Jes pria de fe retirer un peu, pareequ’il 

vou oit etre en liberté , & les Députés de 

la \ îlle lui dirent qu9ils avoient ordre de 

s éloigner de lui, & qu’ils étoient 
charges de veiller à la sûreté de fa Per¬ 

sonne, mais qu’ils auroient la plus grande 

attention a ne pas troubler fon repos/ 

Vers le milieu de la nuit, ils furent très 

nrpris de le voir éveiller par une longue 

& rude discipline que fe donnoit le Prélat; 

~ . comme la meme chofe arriva les nuits 

luivantes, & que tous les jours il célébroit 

pontincalement les divins Myfteres, les 
deux bords du Fleuve & les Campagnes 

voiûnes retentiüoient des bénédidions que 

lui donnoient à Fenvi les Efpagnols & les 

Indiens. Plufieurs même fe hâtèrent d’aller 

annoncer à la Ville l’arrivée d’un fécond 

Saint Thomas (i), qui marchoit fur les 

traces du premier Apôtre du Paraguay. 
II mit pie a terre à quatre lieues de la 

Ville , & entra dans une Métairie des Jé- 

fuites. Ces Religieux qui en avoient été 

(i) J’ai déjà dit que raguay que S. Thomas y 
ia tradition etoit au lJa- avoic prêché l’Evangile. 
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prévenus , s'y étoient rendus pour l’y re- 1641-*}. 
cevoir , & furent allez furpris de l'accueil 

qu’il leur fit , car ils n'ignoroient rien de 
tout ce qui s’étoit pâlfé a Cordoue. Mais 

le Prélat avoir fies raifons pour en mer 

ainfi ; réfolu qu’il étoit de prendre poiiel- 
fion de fon Evêché dès qu’il feroit arrive a 

l’Aflomption , il craignoit d’y trouver de 

grandes oppofitions, & ce n etoit pas le 

rems de fe faire des Ennemis. Il fe dou- 
toit bien à la vérité que les défaites nap- 

prouveroient pas ce _ qu'il vouloir faire ; 

mais il comptoit allez far leur difcretion 
pour croire qu’ils fe contenteraient de pen- 

fer qu’il ne le pouvoir pas , & qu’ils gar¬ 
deraient le filence, s’il ne les obligeoit a 

le ramure. 11 leur donna même de grandes 

marques de confiance , & cela dura fi long- 
tems, que peu de gens foupçonnerent qu il 

ne faivoit point en cela le fentiment ce ton 

cœur. . . 
Il fit fon entrée publique dans la Capi- Son entres 

taie aux acclamations de toute la Ville. pubUque. 

On le conduifit d’abord a 1 Eglife de Saint 

Elaife , qui eft la Paroiffe de l’Evêche, 

puis à la Cathédrale, ou il chanta la Grand5- 

Meffe & prêcha , la Mitre en tête. Tout k 

rnonde fut enfuite admis a lui baifer la 

main , après quoi il congédia le Peuple^, 

en difant qu’il étoit tems que chacun allat 

dîner. Pour moi, ajouta-t-il je me nour¬ 

ris d'une viande invifible, & a. un breuvage 

qui ne peut être vu des Hommes. Ala nour- 1 ^ 
riture ejl défaire la volonté de celui qui m a jcan 4. 54. 
envoie & d'accomplir fon œuvre. Il refta 

donc en oraifon jufqu à Vêpres y & 1*0 f- 
A iiii 



;uf‘]u a 'rardvdlde feT B^HesTp^ ^ 
avoir aucuns pouvoirs ' ‘ P?,tend“ 

<Jroit du Chapitre de la Carh^ T ‘ 
on fut trompé. Il fc mit nîr ^ 5 Tis 

en polTeffionde toute h tP“cJa' ^ fait 
copale * " ]a Junfdiéfion Epif- E&é fiS [TJ *T ^ «£« 
Roi, n aff mb,e?Te A"6 Cnté leErev«d« 

.Hf-* iÆtei'/rJr 
r“7IO“Cf,ï' p~> 
Chanoine D. Chrirto^he Sanchez8'™’’1 

^c5”trrAeTréLiernDite n7™ ““ le Chapitre. 
« %r. f°rlet D°f D.egue Ponce de Leon , 

ie Cnanoine D. Fernand Sanchez lui F- 
reilt meme fur ce-a des rpnt-Y 
mai»; il U,,. / f- , rcPrefentations : 

rrmt- io u 7 LtJue 5 oc entraînèrent 
C° .c bas Cler?c 5 les autres lui firent 
Jgntfîer un Ade d’oppofittpn, & pï 

IC., contre tout exercice de Jurtfdidion 

quJpourrort faire. U devoir s’y attendre. 
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car ils l'en avoient prévenu îorfqu’il étoit 

encore au Tucuman, & l’avoient prié 

d’attendre a Te porter pour leur Evêque , 
qu’il eût reçu fes Bulles, afin d'ôter toute 

matière aux fcrupules que pouvoir faire 

naître une prife de poffeffion qui feroit 

nulle, étant illicite. Mais il ne répondit à 

ceux qui lui rappelloient ce qu'ils lui 

avoient écrit, qu'en faififlant leurs reve¬ 

nus. Ils eurent recours au Métropolitain , 

qui leur en donna la main-levée. 
Comme cette partie du Chapitre étoit Les Oppofais- 

ta plus nombreufe, & avoir à fa tête le ^es aue^e^ 

Doïen & le Tréforier, elle crut devoir fe vont fine: 
féparer de l’autre dans la célébration de l’Office dans 

l’Office divin. Ceux qui demeuroient atta- l’Eg1*?^ 

chés à l'Evêque étant reftés en poffeffioa ^1“1'es’ 0fc 
de la Cathédrale, les autres furent un peu le ^ tIouver 

embaraffiés pour trouver une Eglife où ils bon. 

puffent s’acquiter de ce devoir. Les Curés 

n’auroient pas ofé les recevoir dans leurs 

Paroifles 5 les Réguliersavoient leur Chœur 

occupé 5 les feuls Jéfuites avoient leur Egli¬ 

fe libre. Les Oppofans la demandèrent au 

Reéteur du College , qui crut d'autantr 

moins devoir la refufer, qu'il fe flatta de 

pouvoir profiter de cette occafion pour 

réunir les efprits. Il ne voulut pourtant: 

pas l'accorder {ans s’être affiiré que le Pré¬ 

lat ne le trouveroir point mauvais. 
A cette réparation près, la prife de pof- 

feffion de D. Bernardin 11e produifît aucun fe concilie de- 

mouvement dans la Ville, 011 ceux mêmes plus en 

qui ne l'approuvoient pas , lui rendirent fün Dlü 

toujours tout ce qu’ils dévoient à fon ca- 

raÛcre. De fon côté ? la vie qu'il* menoir 

¥ 
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i (.41-43. a^erm^oic de plus en plus l'opinion qu’on 
avoit conçue d’abord de Ton éminente fain- 
tete. Il alloit tous les jours de grand ma¬ 
tin à la Cathédrale , accompagné de touc 

fon Clergé ; les Prêtres difoient la Méfié , 

& il les entendoit toutes à genoux 5 il cé- 

lebroit enfuite pontificalement la Tienne y 
ie tournoit après l'Evangile vers le Peu¬ 

ple , auquel il faifoit une exhortation pa¬ 

thétique 8c toujours femée de traits frap¬ 

pants ; puis il prononçoit à voix haute des 

prières, que l'on répétoit après lui : après 

l'Elévation il fe mettoit à gçnoux 5 8c com- 

mençoitune priere à Jefus-Chrift caché'fous 

les Efpeces facramentelles ? que les Afiif- 

tans continuoient jufqu'a la Communion. 

L Office fini, il diftribuoit des Indulgences 

Sc des cordons de S. François y ou"d’au¬ 

tres chofes de dévotion ^il y avoit cepen¬ 

dant quelque variété dans' ces pratiques 3 8c 
le Peuple le reconduifoit toujours en foule 

jufques chez lui ? rendant grâces à Dieu de 
lui avoir donné un fi faint Pafteur. 

Scs pratiques ^ commença aufli bientôt à prendre la 
finpiüeres de coutume de dire tous les jours deux Méfiés 

pieté. Sc il n'en apportoit point d'autre raifon 

que Futilité 8c la commodité du Public, 

quoique cette raifçn ne paroifie pas avoir 

été fuffifante dans une Ville où il y avoit 

un afiez grand nombre d'Eglifes & beau¬ 

coup de Prêtres. On afiure même qu’il 

continua d'en ufer ainfi à la Plata fous les 

yeux de fon Métropolitain r lorfqu’il y fut 

cité à comparortre par l’Audience roïale. Il 

imaginoit auffi tous les jours quelque cho- 

& de nouveau pour frapper la Multitude 
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Tantôt on le voïoit marcher nus pies , 1641-4 3. 

fur-tout dans les Procédions > & charge 
fur fes épaules d’une pefante Croix j tantôt 
environné d’indiens 3 portant une Chafie 

de reliques. D’autres fois il alloit par les 

rues 8c dans les Campagnes ^ portant le 

S. Sacrement & donnant des bénédi&ions , 

pour détourner 3 difoit-il 3 les maladies , 8c 
pour donner la fertilité a la terre. Il infti- 

tua un exercice de préparation a la mort 9 
qui commençoit vers la fin du jour ? 8c il 

choifit pour cela l’Eglife du College. Il y 

afiiftoit afiidument 3 8c promettoit a ceux 

qui s*y trouvoient les premiers ? des Menes, 

des Jeunes 8c des Pénitences a leur inten¬ 

tion. Au bout de quelque tems le Reéfeur 

du College , à qui on avoit donne avis 

qu’il fe gliffoit de grands défordres dans 

ces Afiemblées no&urnes 9 crut devoir lui 

en parler : il le trouva mauvais & ne chan- 

•nlS. r™»a. ton à co»r de mm***»* 
dans fes interets D. Gregono de deUPioyi»* 
trofa. Gouverneur delà Province.^ C étoit ce% 

un ancien Officier 5 né au Chili ? ou il avoit 

fervi avec diftincfion : il étoit fort aime 9 
8c méritoit de hêtre ? aïant un grand fond 

d’honneur , de probité 8c de religion. Mais 

vis-à-vis d’un Evêque ? de l’humeur Ôc du 

cara&ere de D. Bernardin de Cardenas gr¬ 

avée qui on ne pouvoit être bien fau¬ 

tant que l’on fouferivoit aveuglément a tout' 

ce qu’il vouloir 3 il lui auroit fallu plus de 

lumières 8c de réfolution. Faute de ces 

deux qualités il ne fut , ni foutenir foW 
rang avec; dignité ? ni connoître: l’étendue^ 

A vil 
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7*4i-4}. lcs bornes de fon pouvoir, ni emploïer 
a-propos les forces & fon autorité. Le Pré- 
Lit, pour Le l’attacher , ou plutôt pour le 
tubjugucr, commença par lui rendre des 

honneurs auxquels il ne s'attendit pas. 

i Falir CS. f°1S qU%D- Grc§ono venoit à 
E0life? il quittoit fa place pour aller le 

recevoir a la porte , & il en ufoit de mê- 

™ dans les commencemens avec le Pere 

François de Hinoltrofa, Religieux de Saint 
Auguftm , & Frere du Gouverneur. D. Gre- 

gono paia ces politelfes de quelques com- 

pl^fances qui n’étoient pas toujours bien 

placées, & dont 1 Evêque fe prévalut : aufli 

cette bonne intelligence dura-t-elle affez 
peu; elle auroit pu faire le malheur de la 

fui°eftnCe’ &Jâ mptUrC Iuifut “cote plus, 
tes Pères de r ° J n 

Saîar Fran- Cependant la leparation de la plus grands- 
sois fe d'c!a- partie du Chapitre de la Cathédrale inquié- 

tl“ê “Drret01t beaucoup Dom Bernardin de Carde- 
• • nas, & des qu'il fe crut affez autorifé par 

v-rcrf?" <JU>°n avoit Pour lui dans la 
il!- 5 i ^ Une nouve^e tentative pour 

^es Oppofans à rcconnoître fa Ju- 
nfdidion. Elle ne produifit quune fécondé 

proteflation de leur part , & il en fut mor¬ 

tifie ^beaucoup moins cependant que du 

procédé de quelques Religieux de fon Or¬ 

dre, qui, non contens de penfer comme 

ces Chanoines fur Irrégularité de fa prife 
de ponellion, ne parloient de lui que com¬ 

me d'un ambitieux, d'un hypocrite, & d’un 

Homme a qui tout étoit bon pour fe faire 

la réputation d’un Saint. Le meilleur moïen 

«e réfuter ces difeours, étoit de les me- 
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prifer & de les fouffrir avec une fainte 8c 
noble infenfibilité. Eh Bernardin ne le prit 
point : il récrimina ; Tans faire réflexion 
que par-là il dégradoit fa dignité, 8c e 
mettoit au niveau de ceux qui Revoient 
donner aux autres l’exemple du relpedt dit 
à fon caradere. Il fit plus ; comme ces Re¬ 
ligieux avoient eu quelque demele avec 
les J éfuites, il affeda plus que jamais dcr 
faire beaucoup d’amitié à ceux-ci y 8c den 
parler publiquement avec eloge. .. Démarche 

Bien des gens ne s’accoutumoient point irré uliere(je. 
à lui voir dire deux Méfiés tous les jours j pEva^Ue^ 
& quelques-uns de ceux qui lui etoient 
les plus attachés, l’avertirent de ce qu on 
en penfoit dans la Ville. Il = leur répondit 
qu’il ne célébroic jamais, qu il ne délivrât 
une Ame du Purgatoire, & qu’il y avoit 
eu de très grands Saints qui avoient dit. 
iufqu’à seuf Meffes en un jour ; qu’au relte- 
il étoit Pape dans fon Diocèfe St en droit 
d’y faire tout ce qu’il jugerott erre du ler- 
vice de Dieu. Sur ce principe , & fous pré¬ 
texte qu’iln’avoit pas allez de Pretres pour 
donner des Curés à toutes les Paroifles , 
il réunit en fa Perfonne plufieurs Cures , 
dont il tiroit l’honoraire ; mais comme a 
ne pouvoir pas les delfervir toutes en me¬ 
me tems , il alloit officier tantôt dans 1 une 
g£ tantôt dans l’autre , de forte qu’ilxhan- 
toit quelquefois deu* grandes Meffes le: 
même jour. On en murmura ; mais ce qui- 
choqua furtout bien du monde , c elt qu a.- 
la fin de la-première il donnoit fon Calice, 
qui n’étoit pas purifié, à un jeune Garçon, 
-gour le porter dans. l’Eglife ou. il devfiic 
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quelques-uns 
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chanter fa fcconde Meffe , & qu’on vit 

P uficurs fois cet Enftnt s’amufer en che- 

nun avec fes Camarades en tenant le Ca- 
iicc a la main. 

On fut encore plus fcandalifé , quand 
on lm vit conférer les Ordres faciès a de 

jeunes gens qui n’avoient point l’âge re¬ 

quis par les Canons, ou qui ne favoienc 

picfque pas un mot de Latin, & n’avoient 

point d autre mérité que de parler une Lan¬ 

gue Indienne. Plufieurs étoient même dans 

des empechemens d’irrégularité , dont il 
n avoir pas le pouvoir de les relever. Quel¬ 

ques-uns n’étoient point de fon Diocèfe 

& *} avoient point de DémiiToires. Enfin 

la plupart etoient admis fans examen, quoi! 

qu il y en eut, qui avoient été diffamés en 

matière de mœurs. Mais outre que D. Ber¬ 

nardin croioit avoir tout pouvoir, il re¬ 

gardent 1 Ordination comme un nouveau 

Baptême, & on le vit folliciter des Hom¬ 

mes charges de crimes à fe faire ordonner, 
pour effacer, difoit-il, tous leurs péchés. 

ïJ "'VaT' PiS lonS-tems qu'il étoit 
arnve a 1 Affomption , qu’on eut avis que 

des Guaycurus, qui depuis quelque teins 

avoient recommencé leurs hoftilités, pa- 

roiffoient difpofés à la paix, & que leurs 

Députés etoient fort proches. L’Evêque fe 

mit dans la tete qu’il n’appartenoit qu’à lui 
de traiter avec ces Barbares, & il le décla¬ 

ra publiquement. Cette prétention furprit 

le Gouverneur, qui n’aïant pu lui faire en¬ 
tendre railon , prit le parti de le laiffer 

faire. Le. Prélat fe revêtit de fes habits pon¬ 

tificaux, & alla,, la-mitre en tête & la 
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étoffé à la main , fe montrer aux Guaycu- ~'641_45~ 
xus qui s’étoient avancés jufques lur le 
bord du Fleuve. Ces Infidèles , fort furpns 
de cette figure , s'approchèrent de lui d un. 
air qui auroit pu faire craindre qu il n en 
fût infulté , fi le Gouverneur n’avoit pas 
eu la précaution de le faire fuivre par un 
Détachement. Ces Barbares fe contentèrent 
donc d’examiner avec beaucoup de cuno- 
fité , & pièce à piece , toute cette déco¬ 
ration pontificale. Le Prélat de fon cote , 
les voiant autour de lui, les prêcha par 
Interprête , puis en baptifa quelques-uns 
qu’il s’imagina vouloir embrailer notre Re¬ 
ligion , les exhorta à bien vivre avec les 
Espagnols ; 8c de retour à l’Affomption, 
manda au Roi qu’il venoit de donner la 
paix à la Province de Paraguay , en tadant 

tomber les armes des mains de les plus 

daASceue fic^Ten fucceda une autre,. 11 fait afe- 
qui eût été capable de fcandalifer> toute: a battre le Corn 
Ville> fi-on n y eut été prévenu qu il ne tai-de s< Dom|, 
Toit rien que par Finfpiration de 1 Etprit nique4 
faint. Les Religieux de S. Dominique s e- 
toient établis à l’AfTomption fans avoir de 
Lettres patentes, qu ils avoient demandées 
de qu'ils fe croioient affurés de recevoir. 
Gn en avoit porté des plaintes a 1 Audience 
roïale des Charcas , qui avoir ordonne 
d’abbatre leur Maifon ; mais ils avoient 
obtenu une furféance de fix ans^ a con¬ 
dition que l'Arrêt feroit exécute , fi , ce 
terme expiré , ils n'avoient point prelente . 
dés Lettres patentes. Mes Mémoires ne di- 

- Lent point fi- les fix ans étoient écoules lîms-. 
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qu'ils les eu fient reçues, ni fi on leur avoir 
accorde un nouveau délai ; ce qui eft cer¬ 
tain, cclt que perfonne ne fongeoit à les 
inquiéter , Iorfquun jour l’Evêque fortic 
‘ e grand matin de Ton Palais en rochet & 
en camail, 1 œil étincelant de colere & 

bien accompagné , après avoir envoïé dire 

joindreUVerneUr<1U le pri°K de le venir 

r °? "e. dlt Point s’il l’avoit prévenu de 
Ion defiein, mais feulement que D. Gre- 
gono s étant rendu auprès de lui il le 
pria de l’accompagner au Couvent des Do- 

l’ArrêtTpa 4°“" 7 mettre en exéc“tion 
Arrêt de 1 Audience roiale contre ces Re- 

Ji0ieux. Le Gouverneur, qui n’ofoit plus 
le contredure le fuiv.t; l quand ilsfu! 
rent arrives a la porte du Couvent, l’Evê¬ 
que le la fit ouvrir, entra dans l’EgHfe, en 

on’ ? !f' Saint Sacrement , commanda 
qu on la dépouillât de tous les ornemens , 
quon enlevât tous ies meubles de la Mai! 
en, & cju on abbatît l’une & l’autre. Les 

Religieux eurent beau gémir, fupplier, fe 
recrier, il ne répondit que par des paroles 
fcwt dures & qui donnoient à entendre qu’il 
Y avoir parmi eux de grands déformes „ 
& cela d une voix fi haute , qu on l’entendît 
par tour , malgré le bruit que faifoit les 
Ouvriers , & le fracas que caufoit la chute 
des toits, des murailles & des planchers. 

Il entra enfuite dans une Eglife voifine 
eu il avoit fait tranfporter le Saint Sacre- 
aient * & le difpofa à dire la Melfe. Après 
s ctre lave les mains , il le tourna vers le 
Peuple ^ &. dit ; » Vous voie* x mes Ea*. 
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» fans, que je vais offrir le Sacrifice fans ^ „ " 
33 m'être confeffé ; c'eft que ma confcience 
33 ne me reproche rien ; je 11e me fuis ja- 
33 mais vu mieux préparé pour une aéiion 
33 fi fainte«. Il en écrivit fur le même ton 
à l’Evêque du Tucuman , & lui ajouta 
qu'il uferoit de la même rigueur envers tous 
les Religieux qu’il trouveroit coupables. 
D. Melchior Maldonado lui répondit que 
fon zele tenoit plus de celui d’Elie , que 
de celui de Jefus-Chrift ; que pour lui il 
croïoit que dans des Provinces fi éloignées 
il ne convenoit pas de faire revivre d'an¬ 
ciennes fautes oubliées, ni de punir toute 
une Maifon pour celles de quelques Parti¬ 
culiers. 33 Mes lumieïes du moins, ajoû- 
33 toit-il, ne vont pas plus loin ; Votre Sei- 
33 gnerie ilîuflriflime en a fans doute de fort 
33 fupérieures. 

Peu de tems après D. Bernardin fît déter¬ 
rer le corps d'un Homme qui s’étoit tué 
lui-même , & que pour cette raifon le feu 
Evêque avoit défendu de mettre en terre 
fainte : 33 c'efl le corps d’un Chrétien , dît 
33 le Prélat, & j'ai tout fujet de croire que 
» fon ame eft dans le Ciel cc. Bien des 
gens le crurent fur fa parole , perfuadés 
qu'il étoit favorifé de vifions & de révé¬ 
lations céleftes. Il invita enfuite tout ce 
qu’il y avoit de Perfonnes de confidéra- 
tion dans la Ville, à la cérémonie de l’inhu¬ 
mation de ce qui reftoit de ce Cadavre 5 it 
aida lui-même avec le Gouverneur à porter 
la biere où il l'avoit fait mettre, jufqua: 
l'Eglife de l'Incarnation, Sc ofHcîa lui-mê¬ 
me aux funérailles qu'il lui fit faire. 
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**41-45. r Cependant , quelque prévenu que l’on 
« reçoit fes dans la Province en fa faveur, on com- 

»ui;«. mençoit a faire fur fa conduite bien des ré¬ 
flexions , lorfque l'arrivée de fes Bulles & 
1 appareil avec lequel il les reçut , firent 
une diverfion dont il fut profiter. Elles lu 
furent apportées parle P. Pierre de Carde¬ 
nas, fon Neveu , & Religieux de S. Fran¬ 
çois, avec plufieurs Brefs que le Pape en¬ 
voie ordinairement aux Evêques des Indes 
dont les pouvoirs doivent être plus éten¬ 
dus a proportion de leur éloignement, qui 
leur permet moins d’avoir recours à Ro- 
me II y a bien de l’apparence qu'il n'exa- 
mma point d abord toutes ces pièces avec 
beaucoup d attention , car les aïant en- 
voiees a un Jefuite pour les traduire en 
Caltillan, parcequ’il vouloir les faire pu¬ 
blier en cette Langue, après que la levure 
en aurait ete faite en Latin , ce Pere lui fit 
oblerver qu’il y étoit exprelTémenr marqué 
que s il furvenoit quelqu’irrégularité dans 
fon facre , il encourrait des cenfures qui 
le rendraient fufpens de toutes fes fonc- 
tions. 

Il prétendoit bien n’être point tombé 
ans ce cas; mais il n'ignoroit point que 

planeurs Perfonnes ne penfoient pas com¬ 
me lui , & il étoit d’une grande conféquen- 
ce de ne leur pas fournir une fi belle occa¬ 
sion de perfuader au Public qu'ils penfoient 
julte. Il remercia le Jéfuite de lui avoir 
donne cet avis, & il en profita. Il fit "pu¬ 
bliquement lui-méme la lefture des Bulles 
f dcs Brefs > & & donna bien de garde 
de rien dire de ce qui pourroit juftificr les 
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foupçons qu’on avoit eus contre lui au fu- ^42,-45. 

jet de Ton facre & de fa prife de poffemon. 

Il dit enfuite qu’on ne pouvoit plus douter 
qu’il ne fut le légitime Pafteur de l’Egli- 

fe du Paraguay , Inquifiteur de droit dans 

fon Diocèfe , Commiffaire de la fainte 

Croifade , & revêtu d’un pouvoir illimité 

dans le fpirituel & dans le temporel. Tl ne 

paroît pas que le Gouverneur ait témoigné 

alors d’être choqué de ce dernier mot. Il 

l’avoit cependant bien remarque 5 & il eut 

bientôt occafion de faire fentir^au Prélat 

combien fa prétention a cet egard eto1^ 
mal fondée. Il iui fufeita des affaires, qui 

le chagrinèrent beaucoup , Sc dont il fe fe- 

roit fort mal tiré , s’il avoit eu a faire a 
un Homme qui connût mieux fes avanta¬ 

ges & qui fut mieux en profiter. 
Ce fut le P. de Cardenas qui donna lieu Conduite du 

à la première rupture entre fon Onde &^eas ' ”5 

D. Gregorio de Hinoitrofa. D. Bernardinavojt app0j> 

avoit envoïé ce Religieux en Efpagne pour à Ton On» 
aller chercher fes Bulles : fon voïage du de Tes Bulles- 

Pérou en Europe ne lui avoit ^pas fait 

beaucoup d’honneur ; fon retour d Efpagne 

en Amérique lui en fit encore moins. Arrivé 

à Corrientès , il s’y embarqua avec une jeu¬ 

ne Femme bien faite } & pour éviter le 

fcandale, il prit un habit féculier. Quand 

il fut près d’arriver a 1 Affomption , il mit 

le fien par-deffus, & il parut dans cet équi¬ 

page devant fon Oncle, qui le reçut avec 
des démonifrations d’amitié,proportionnées 

au plaifir que lui caufoient les Depeches 

dont il étoit Porteur. Il le logea, -dans fon 
Palais, & lui affigna les revenus d’une Pré- 
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païc/leTfralry r*68"” » i,s Servirent à 

Ljr d f°n voiage & à beaucoup 
de depenfes qui ne convenoient pas toii 
jours a fa profeffion. Quelques-uns de ceux 

qui compofoient la Maifon de l'Evêque 
ne donnaient pas un meilleur exemple • 

mms le Prélat étoit aveugle fur la condui- 

te de quiconque lui avok voué un atta¬ 

chement fans bornes, & traitoit de calom 
mes tout ce qu'on leur reprochoit. 

Rupture en- J eu de tems après qu'il eut reçu fes Bnf 
ttc le Couver-les, le Gouverneur fir m»,„ * 
~ * n. » & 

*voLu;“«t 
Officier ; le bruit courut meme 

5U11 vouIoit le faire pendre. L’Evêque en 
fut averti par fcn Neveu, qui lui^epré- 

^enta vivement le droit quavoit cet Hom- 

fii.m.1 r °UV?lr Pas “re «aduit au Tri- 
‘ ceuher. Le Prélat n’avoit garde de 

manquer une lî belle occafîon d\ifer du 

îualVitérdqUil prétendoit W«* ^oir, en 
St df> rrem'f Hauteur dans fon 

Cnr^Â iIf°mtde fon Palais5 tenant le 
Corps de Notre-Seigneur dans un Ciboire 
qu il gardoit toujours dans la Salle où il 

recevoir fes vilîtes , marcha droit à la pri- 

lon, demanda qu’on lui remît le Prifon- 

mer, & en attendant qu’on eût ouvert les 

portes pour le faire fortir, il fe fît apror- 

ter une table, fur laquelle il pofa le faint 

Ciboire ,& fe tint la avec toute fa fuite. 

a„^ ^eur eb, college, qui l'apperçut, 
alla lui reprefenter que le Corps de Jefus- 

I n t netoit point décemment expofé à 
a porte d une prifon, & qu'il ne cenve- 
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Doit pas à la dignité de Ton caraétere qu’il y ~6T%^T 
reliât lui-même : il lui répondit qu il y ref- 

teroit jufqu’à ce qu on lui eut remis un 
Homme qui appartenoit au faint Office ? 8c 

qu’on n avoir pas eu droit d’emprifonner. Le 

Re&eur , qui le connoifToit incapable de 

fc laiffer perfuader quand il s etoit mis 

quelque chofe dans la tete 3 alla auffi-tot 

trouver le Gouverneur , qu’il engagea fans 

peine à faire fortir Moralez de prifon ; 8c 

l’Evêque, fort content de fa viétoire 3 re¬ 

tourna chez lui comme en triomphe 3 fans 

fe mettre en peine de ce qu on penfoit dans 

la Ville d’une telle démarche ; car chacun 

en parla félonie parti qu’il avoit pris. Quel¬ 

ques-uns dirent en badinant qu il etoit a 

fouhaiter que l’Evêque 8c le Gouverneur 

11e fuffent pas toujours d accord 3 puifque 

leur bonne intelligence avoit produit la dé¬ 

molition d’une Eglife 8c d’un Monaftere 9 
8c que leurs prétentions contraires avoient 

procuré la liberté à un Prifonnier. 
Dom Bernardin aïant ainfi effaré fes for- Complaira* 

ces contre le Gouverneur , crut pouvoir ^rn^r ? 

tout entreprendre. Il lui fit demander les cc ^ui en 

papiers 8c l’argent qu’on avoit faifis chez rive, 

Moralez en l’arrêtant prifonnier 3 8c Dom 

Gregorio les lui renvoïa. Il donna auffi- 

tôt la Tonfure 8c les Ordres mineurs à cet 

Homme 9 pour le mettre encore plus à 

couvert des pourfuites de la Juftice fécu- 

liere, 8c Moralez alla partout la tête le¬ 

vée fans rien craindre. La facilité du Gou¬ 

verneur ne fervit qu'à lui attirer le mépris 

de tous ceux qui appartenoient à l’Evêque „ 

& l’on fut que le P. de Cardenas tenoit 
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«^4X-43. pm,C0,r\Pte .d« propos fort infolens. Le 
> V Hinoftrofa crut devoir repréfenter 
a fon Frère qu’il avoit tort de lat^r ; f 

avthr fa dignité ; mais D. Grcgorio lui ré- 
p ndit quil aimoit la paix , & qu’il h 

preferon à tout le relie" Son’ malhTÙ fut 

d avoir donne heu en plufieurs rencontres 

de. juger que fa modération étoit moins 
une vertu qu'une foiblelTe 

ZiT'1 frc pou,ré à bout 
mal récorn- , j C f 1 a prefque point eu d’exem¬ 
pt. Pie ^„s a place qu'il occupo.t, & q ®ü 

fait bt^dTi'^116 > Wfi tait bien au-dela de ce qu’il devoit pour 

DMi vivre avec lui. D’ailleurs fon défrn- 

erclTement ne fut jamais équivoque, & il 

donna dans ce même tems une preuve 

qui devoit lui concilier pour toujours l’a- 
luui de l'Evêque. Il avoir de fin beau, 

chandeliers d argent, & il fut que le Pré- 

at fouhaitoit fort de les avoir : il les lui 

loSl f VOdr tl“’on les lui Préfentât 
lorfqml {croît dans l’Eglife , afin que le 

Peuple connut qu'il ne "confervoit aucun 

; ^ ce qui s’étoit pafle au fujet 
de Moralez. D. Bernardin reçut fort bien 

on prefent, & fît publiquement fon élo¬ 

ge , puis le tournant vers ceux qui lui 

“voie".apporté les chandeliers , J il ne 

” f?udroit P1usj dit-il, que le badin 
» & es burettes que j'ai aulfi vus chez vo- 

» tre Maître «. Le Gouverneur , fur le 

rapport que lui en firent fes Gens , les lui 

envo.a avec ordre de l’afTurer qu’il n’avoit 
rien chez lui qui ne fût à fon fervice; 

c ctoit s engager beaucoup , & il |ne fut 
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pas' long tems à le reconnoître. "i 641-4 $T 
La Confrairie du Saint Sacrement avoit pvfotn* 

à fon fervice un aflez grand nombre d'In- mimi/ 

diens qui lui avoient été donnés en com¬ 

mande *, l’Evêque fit prier le Gouverneur 

de l'engager à les lui ceder, & il répon¬ 

dit qu’il n’en viendroit jamais a bout. Le 

Prélat fit de nouvelles inftances, Sc voiant 

qu'il ne pouvoit rien gagner , s'emporta 

contre lui. D. Gregorio de fon cote lui re¬ 

procha fon avidité, & les fcandales qu ii 

fouffroit dans fa mai Ton. D. Bernardin y 

piqué au vif, prit ces reproches comme 

une calomnie & un outrage fait à fon ca- 

raélere 3 & comme il devoit fe faire quel¬ 

ques jours après une Procefiion , ou la 

coutume étoit que le Gouverneur portât 

J’Etendart roïal, il le déclara excommu¬ 

nié , Sc par conféquent incapable de fe 

trouver a la Procefîion. D. Gregorio ne 

voulut pas fe compromettre dans une cé¬ 

rémonie de Religion. Sa modération lui fît 

honneur , & cette affaire indifpofa bien 

des Perfonnes contre l'Evêque- 
Le P. de Cardenas ne crut pourtant pas Heftinfulté- 

encore fon Oncle affez vengé. Aïant ren- par le Pere 

contré le Gouverneur dans une rue , il Cardenas* 

Paborda , & lui demanda s’il le connoifîoit. 

Je vous connois , lui répondit poliment D. 

Gregorio, comme un Religieux de mérite 

& comme le Neveu de VEvêque de cette 

Ville ; & moi reprit le P. de Cardenas, je 

vous connois comme, un petit Homme & un 

Fripon , qui a reçu des coups de bâton , & 

à qui fen donnerois, fi je ne voulois pas 

m’en épargner la peine. La gravité de l'Hif- 
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1<+1'43- lre nc mc permet pas de rapporter ce cm’if 
ajouta & ce qu'il fut forcé d'avouer, lorf- 
que lut la plainte du Gouverneur , il fUr 

fn,trCeTgtl"jdiqUCmCnt ^ Un Commif- 
laire de 1 Audience roïale des Charcas D 

Gregono continuoit fon chemin fans rél 
pondre, & fe votant fuivi par le P. de Car¬ 

denas, qui ne celfoit point de l'outrager, 

ll fe eontentade lui dire; Dieu vous garde, 
mon Pere mais ne me tenteï pas davan- 

tage. Une foule de monde, qui accompa- 

gnoit 1 Eveque au fortir de l’Eglife ac¬ 

courut au bruit & entendit une partie de 

ce que je viens de rapporter : quelques-uns 

e rangèrent au tour du Gouverneur d'au¬ 

tres relterent auprès du Religieux, qui leur 
répéta tout ce qu’il avoir dit. 

Jufqu’oii il Quelque modération qu’eût fait paroîtrc 
porte fan ref- le Gouverneur, on comprit qu’il étoit bien 
îemiment : il relolu d’avoir raifon de cette infulte Plu- 

munié“x£7.r!ui concilièrent de la méprifer, & 
lois. lui dl/rent <Iue ce^i qui la lui avoit faite, 

ne mcritoit pas fa colere; qu’il devoir l’a¬ 
bandonner a la juftice de fon Oncle , & 

que ce Prélat ne manqueroit a/Turément 

pas de la lui faire prompte & telle qu’il la 

meritoir. Le P. de Hinoftrofa ne fut point 

de cet avis 9 & dit cju’il falloit un exemple 

qui apprît à rendre a ceux , qui reprefen- 

toient la Perfonne du Souverain 9 le refpcft 
qui leur efl: du. D. Gregorio le crut 3 mais il 

fit plus que ne lui auroit confcillé fon Frere 

& s engagea dans une fuite de mauvaifes 

affaires 9 aufTi fatales a fa réputation qu’à 
fon repos. 

Le P. de Cardenas recevoir à l’Evéché 

des 
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des complimens , & s’applaudilToit lui-mé--- 
me de ce qui aurait dû le couvrir de cou- 16 Wb 
xulion , lortqu on y fut averti que le Gou¬ 

verneur venoit avec main-forte. L'Evêque 

qui ne pouvoir douter que D. Grefforiô 
n en voulut a fon Neveu , dit neanmoins 
tout haut que c’etoit lui qu’on venoit Li¬ 

miter , ht fonner les cloches, & déclara 

excommunié quiconque entrerait chez lui 
a main armée. Un moment après le Gou¬ 

verneur entra , & dit au Prélat, fans faire 

paraître aucune émotion , qu’il ne voioit 

P°wK P°ur Tde‘ fdiec 0,1 excommunioit fes 
So dats ; puis fatfillant le P. de Cardenas 

il lui dit qu il l’arrêtoit de la part du Roi. 

Ce Religieux fe débarralTa en jetant fon 

(T ’ 1 j1Ula .dans„la maiton , car ceci fe 
pailoit dans le veftibule, prit un piftolet 

S- menaça le Gouverneur de le tuer, s’il ne 
le retimir Fi-n-ie _ 5 
r • " \ ic tuer. s il ne 
fe îetiroit. Dans le même teins un Clerc 

faûit la garde de l'épée du Gouverneur, 

qui la lui fît lâcher, & fe retira bien réfo- 

lu de prendre mieux fes mefures une autre 
fois. Alors 1 Eveque prononça la Sentence 

d excommunication qu'il avoit déjà portée 
contre lui 1 étendu à tous les Soldats qui 

lavment fuivi , & leur impofa à chacun 

relevé lde ^ Clntîdante dcus F°« en être 

Il fît cependant fes réflexions, quand il 
fut de iang froid, & il envoïa dire au Gou- 

vernan qu il «oit fort difpofé à l’abfou- 

fomm°d-Grg0rl° naV°k Pa'tenu gra!-d 
ç mpra d- la première excommunication 

fit affic!îée à la 

JJ 
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■- toit, &: il fut bien aife que l’Evêque s’of- 
2^41-43. fr\t2L Tabfoudre. Il fe rendit chez lui, & 

dès qu’il fut en fa préfence , il fc mit à ge¬ 

noux ; l’Evêque furpris & déconcerté, s’y 

mit aufli. Le Gouverneur lui demanda la 

main pour la baifer , & le Prélat voulut 

aufli baifer la Tienne > ce qu’il eut fait, ü 

le Reéteur du College , qui fe trouva pré- 

fent , ne lui eût point arrêté le bras. On 

n’aurcit jamais pu deviner , en les voiant 

l’un & l'autre dans cette pofture, lequel des 

deux demandoit ou recevoit le pardon. 

Enfin l’Evêque donna au Gouverneur l’ab- 

folution qu’il demandoit ; mais les Soldats 

ne purent obtenir la meme grâce qu en 

païant l’amende. 
Une réconciliation fi peu attendue ne fut 

pas de durée, & ce fut l’Evêque qui donna 

lieu à la rupture. Il nomma un Portugais , 

appelle Diegue Hernandez, Alguazil Mayor 

du faint Office , & lui permit de porter 
l’épée. Le Gouverneur, qui n’étoit appa¬ 

remment pas inftruit de cette nouvelle pro¬ 

motion , l’aï an t rencontré l’épée au coté , 

le fit mettre au cachot, pareeque depuis 

la révolution de Portugal il étott défendu , 

fous peine de la vie, à tout Etranger de 

porter les armes. L’Evêque , au lieu de 
s’expliquer avec le Gouverneur, le décla¬ 

ra excommunié. D. Gregorio fe mocqua 

de L’excommunication , & condamna le 

Prifonnier à être pendu. Dès cp.ie D. Ber- 

nard.n en fut inftruit , il envoïa un de les 

Prêtres à la prifon pour encourager 1 Al- 

fuazil à prendre fa difgracc en patience , 

Sc pour lui dire que s’il louffroit la mort 



1642.-45* 

du Paraguay. Liv. X. 17 

^u'il n avoir point méritée, il fcroit Martyr: 

<iuil lui feroit faire des obfeques magnifi¬ 

ques , & qu’il prononceroit lui-méme fou 

tloge runebre. Le Gouverneur l’aïant fu 

eut compaffion d’un Malheureux , que la 

Harangue de l’Eccléfiaftique n’avoit aopa- 
remment nas tranrmilb^ u • 

Porte l’épée iaxis ion agrément; il le 
lit lortir de prifon fous caution, & i’Evê- 

que leva aufii-tôt rexcommunication fans 
attendre que D. Gregorio la demandât. 

ependant on etoit toujours fort étonné L’Evêque ca- 

<lc la manière dont le Prélat en ufoit avec roît vca!“‘r 

les Jefuites , car perfonne n'ignoroit fon 
îelîentiment contre ceux de Cordoue ; mais 

il commençoit à s’appercevoir que bien des 
ers n^. peiiroient plus fur Ton compte 

comme ils avoient penfé d'abord , & il fo 

perluada qu en donnant de grandes mar¬ 

ques deftime & de confiance à ces Reli¬ 

gieux qui étoient en réputation de feien- 

ce & de vertu , il feroit revenir le Public à 

les premiers fentimens pour lui. Il droit 

d ailleurs bien alluré que s’il ne réulfilî'oit 

pas a les perfuader de la fincerité de fon 

afteftion pour eux, du moins ils ne fe dé- 

clareroient pas contre lui, & ü COmptoit 
ccia pour beaucoup. 

Il «maenç. par marquer leur Eglife leurcondui- 
pom le terme de fes Procédions, qui étoi-nt « à fon é- 

fort frequentes : il y transféra même plu- Sard* 

nems i etes qu on avoir accoutumé de célé¬ 

brer dans d'autres Eglifes, difant qu’il n'y 

«1 avoir aucune dans la Ville plus propre 

a exciter la dévotion des Peuples II nC 

B ij 
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—- manquoit pas line feule occafion de faire 
1641-43. j.ur ^l0gc , meme en Chaire, 8c de leur 

donner de grandes marques de diftin&ion. 

Ils n’en furent pas les dupes ; mais ils cru¬ 

rent devoir en profiter pour être en état de 

bien. Ils fe faire plus de bie conduifirent d’ail¬ 

leurs avec tant de circonfpe&ion, qu’ils ne 

perdirent rien de l’eflime 8c de la confiance 

de ceux mêmes, qui étoient les plus préve¬ 

nus contre l’Evêque , ce qui leur donna le 

moïen d’empêcher plus d’un éclat. 

Quelques perfonnes leur reprochoient 

néanmoins qu’ils paroiffoient trop perfua- 

dés de la droiture des intentions du Prélat 

dans bien des chofes, ou rien, difoit-on , 

ne pouvoit l’exeufer, 8c qu’ils comptoient 

trop fur fon eftime. Ils répondoient qu’il 

n’appartenoit qu’à Dieu de fonder les coeurs; 

qu’il faut toujours , principalement lorf- 

qu’il s’agit de fes Minières 8c des Prin¬ 

ces de l’Eplife, prendre les chofes du meil¬ 

leur côté > en laiffer au Seigneur le juge¬ 

ment , 8c fe taire fur ce qu’on ne peut ap¬ 

prouver dans leur conduite. Dans le vrai, 

ils le connoiifoient trop pour ne pas fe te¬ 

nir far leurs gardes, 8c on leur doit cette 

jufticc , qu’ils y furent plus que lui-même ; 

car, s’il y a tout lieu de croire , ce que bien 
des Gens entrevoïoient dès-lors, que fon 

parti étoit pris de les perdre , 8c qu’en 

affe&ant de les combler d’éloges , il cher- 

choit à exciter contre eux la jaloufie de ceux 

dont il vouloit fe fervir pour arriver a ce 

but , fon génie extrême 6c précipité le fit 

aller trop loin 8c trop vite , en ne lui per¬ 

mettant pas de faire attention qu il leu* 
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fôumifToit d'avance des armes pour repouf- J(. 

fer les coups qu’il vouloit leur porter dans 
la fuite. 

C’eft ce qu’il fit furtout dans quelques Ce 9“’*! écrit 

Mémoires qu’il ad rafla au Roi Catholique 

en Faveur des Indiens de leurs Réductions : 

car. après avo^r procédé à ce Prince, qu’il 

n'avoit rien plus à coeur que le falut &: le 

foulagement des Peuples du Paraguay , 

après lui avoir repréfenté la mifere & l’op- 

praflion 011 l’on en tenoit un grand nombre, 

& ce qui en étoit une fuite, la difficulté 

d’en faire de bons Chrétiens, tant qu'ils 

feroient fournis au fervice perfonnel , il 

ajoutoit que. Sa Majefté l'aïant choifi pour 

gouverner cette Eglife à caufe des connoif- 

fances & de l’expérience qu'il avoir acqui- 

fes dans le cours de fes Millions , touchant 

la maniéré de gouverner ces Peuples, de 

les gagner à Jefus-Chrift, & de les affec¬ 

tionner au fervice de Sa Majedé, il répon¬ 

drait mal à ce qu'elle attendoit de lui , 

s’il ne lui difoit pas que les Peres de la 

Compagnie de Jefus étoient les feuls qui 

en fifïent de véritables Chrétiens , & il 

ajouta encore à cela des éloges de ces Re¬ 

ligieux, qui feuls auraient fuffi pour dé¬ 

truire toutes les accufations que nous ne 

tarderons pas à le voir former contre eux , 

& dont fes Procureurs ont fait retentir l’an¬ 
cien & le nouveau Monde. 

Ce qu’il mandoit à Philippe IV, il le ——~ 

répétoit fans ceffe dans fes entretiens par- 16^ ]*' r 

ticuliers & dans fes Sermons , avec une geJies jéfui- 

affeétion de cœur, des larmes, des foupirs tes d’une Cu- 

qui auraient pu attendrir des rochers : Indienne. 

È iij 
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ce font les propres termes de l'Original 

Elpagnol, que je ne fais que traduire. Il 

propofa meme au Roi de charger les Jé- 

ii:i:es de tous les Indiens qui étoient fous 
la conduite des autres Religieux & de* 

Prêtres féculiers, & il voulut, dans le tems 

qu’il écrivoit ceci , commencer l’exécution 

de ce Projet. Il apprit, eu fe perfuada, 

que le Curé d’une Bourgade Indienne , 

nommé Arecaya, ne s'acquittait pas bien 

de fon devoir : il lui ôta fa Cure, & de¬ 

manda au Redeur du College de l’Alfomp- 

tion un de fes Religieux pour le remplacer. 

Le Redeur lui répondit qu’il n’avoit ac¬ 

tuellement perfonne dont il pût difpofer, 

& qu’il ne convenoit pas à fa Compagnie 

d’empiéter far les droits du Clergé fécu- 
Jicr. 

Il sjoûta que s’il s’agilfoit de fonder une 

nouvelle RéAudion , avec tous les Privi¬ 

lèges que Jes Rois Catholiques avoient 

bien voulu attacher à cette efpece d’éta- 

bliflcment, il demanderoit à fon Provin¬ 

cial la permiffion de s’y confacrer lui-mê- i 

me. L’Evêque répliqua qu’il ne demandoit 

pas un Curé , mais quelqu’un qui pût def- 

fervir la Cure , en attendant qu’ii eût trou¬ 

vé un Prêtre auquel il pût confier l’Eglife 

dont il étoit queftion , & le Redeur ne 

crut pas devoir fe rendre difficile pour fi 

peu de chofe : il manda au Pere Manfilla, 

qui étoit toujours aux Itatines , de fe 

tranfporter à Arecaya pour y faire pendant 

quelque tems les fondions Curiales ; & 

comme il rendoit compte de ce choix à 

l’Evêque , il lui dit qu’il ne doutoit point 

que çe Millionnaire ne fe prêtât volon- 1 
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tiers à tout ce que Ta Seigneurie illuifrilïime 

fouhaiteroit de lui ; » Je le crois bien, reprit 

33 le Prélat , & je veux bien qu'il Tache 

33 que s'il refufoit d’obéir à l’ordre que je 

33 lui donne , comme Délégué du Saint 

33 Siège , je lancerois contre lui une Ex- 

33 communication majeure, 8c j’interdirois 

33 les Millionnaires des Itatines, 
Le Reéteur comprit alors que Ta com- 

plailance lui coîneroit cher ; 8c en effet 

peu de tems apres Dom Bernardin voulut 

que deux autres Jéfuites allaitent faire une 

Million parmi les Indiens, qui apparte- 

noient aux Habitans de la nouvelle Villa- 

lica , qu’on appelle plus communément la 

Villa , & qui eft à trente lieues au Sud- 

Eft de PAflomption. Il nomma meme 

pour cette bonne œuvre les Peres Michel 
Gomez 8c Jofcph Domenecchi. Quelque 

défagréable que fût certe Commilïion, qui 

pouvoit d’ailleurs ne pas faire plailir à ceux 

qui avoient la conduite fpirituelle de ce s 

Indiens, 8c quelque peine qu’eultent ces 

Miflionnaires à interrompre leurs, travaux 

parmi de nouveaux Chrétiens, dont ils 

avoient toute la confiance , pour fe charger 

d’indiens qui gémiftoient fous le poids du 

fervice perfonnel , ils obéirent. Arrivés à 

la Villa, ils y trouvèrent , comme ils l’a— 

voienr bien prévu , tous les Habitans de 

fort mauvaise humeur contre eux , 8c les 

Curés des environs très piqués de ce qu’ils 

venoient empiéter fur leurs droits. 

Leur embarras étoit extrême : ils Te 

voïoient expoTés à des contradictions, qui 

ne pouvoient guere manquer de rendre 

B iiij 
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leurs travaux infru&ueux, & ils ne poif- 

voient fe retirer fans expofer tous les Jé- 
fuites , qui fe trouvoient dans le Diocèfe 

de l’Alfomption , à l'indignation d’un Evê- 
t]ue cj*i ils connoijflbient capable de fe porter 

aux plus grands éclats. Ils favoient encore 

<iue le le jour du Pere Manfîlla dans la Prf- 

xoi/fe d Arccaya , faifoit beaucoup mur» 

imirer; & que quelque inftance que fit le 

Reéieur du College de l’Aflompticn pour 

obtenir du Prélat qu'il retournât à fa MtC- 

f\on y ou fa prefence devenoit de jour en 

jour plus ncceffaire , il ne pottvoit rien 

gagner. Le parti qu’ils prirent, fut de ref- 

ter fort peu a la Villa , où ils ne lai lièrent 

pas de trouver des perfonnes qui profitèrent 

■du féjour qu'ils y firent, & de' fe retirer 

enfuite à la Campagne, bien réfolus d'y 

exercer leurs fonéîions , de maniéré à ne 

donner aucun ombrage à perfonne. 

Les Peres du College de i'Affomption ne 

fe trouvoient pas dans une fituation moins 

embarrafTante. Ilsn’ctoient pas à s’apper- 

cevoir que la préférence marquée, que 

l'Evêque affeftoit de leur donner fur les 

antres Religieux , commençoit à produire 

les mauvais effets qu’ils en avoient tou¬ 

jours craints, & leur Reéteur fe crut enfin 

obligé de l'aller fupplier de ne plus parler 

d'eux dans fes Sermons, & de confentir 

qu’il rappellât les deux Miffionnaires de la 

Villa. Dom Bernardin lui donna de bonnes 

paroles, & peu de tems après prêchant 

dans l’Eglife du College , où l'on faifoit 

les Prières de quarante-heures pendant les 

derniers jours de Carnaval, ôc où l'pn 
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célébl'oit en même tems la première an¬ 

née féculaire de la Compagnie, il ne parla , 

pendant plus d’une heure & demie , que 
des grands biens que cette Compagnie fai- 

Toit dans les quatre parties du Monde y 

parmi les Catholiques, les Hérétiques 8c 

les Infidèles. 
On fut pourtant bientôt inftruit dans le 

Public des démarches & des repré Tenta¬ 

tions du Reéïeur au fujet de ces éloges 

& des trois Jéfuites que l’Evêque avoit tirés 

de leurs Millions. Elles allèrent même juf- 

qu’aux oreilles de l’Evêque du Tucuman 9 

qui en écrivit à Dom Bernardin. Sa Lettre 

t-ranfpira dans le Public , 8c comme le 

Prélat y relevoit beaucoup la modeflie du 

Pere Laurent Sobrino , qui étoit le Reéteur 
du College de l’Afïomption 8c qu’il con- 

noiiToit particulièrement, 8c que peu de 

tems apres le Pere Manfilla eut permiffion 

de retourner aux Itatines, prefque tous 

ceux qui s etoient prévenus contre les Jé¬ 

fuites , leur rendirent juftice. D’ailleurs les 

nouvelles brouilleries , qui furvinrent bien¬ 

tôt entre l’Evêque & le Gouverneur, occu- 

' perent toute l’attention du Public. 

Dom Grégorio ne pouvoit digérer Pin- 

fuite que lui avoit faite le Pere de Carde¬ 

nas, & dont ni ce Religieux ni fon Oncle 

ne lui avoient fait aucune réparation : mais 

il croïoit devoir encore fe ménager avec 

Dom Bernardin , fur-tout depuis que ce 

Prélat s’étoit fi hautement fait le Panégy- 

rifte des Jéfuites. L’Evêque de fon côté 

évitoit de fe compromettre avec un Gou¬ 

verneur qui étoit aimé, que fon Neveu 

B- v 
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■ avoir offenfé , 8c qui avoir la force en 

main. Mais le Pere de Cardenas conti- 
nuoir toujours fes propos injurieux, & y 
ajouta des menaces bien indécentes dans 

un Homme de la profefTion. Dom Gré- 

gorio le crut enfin obligé de demander l'é- 

îoignement d’un Rel gieux qui feandalifoie 

k Ville , & en parla férieufement à l'Evê¬ 

que , qui répondit que Ton Neveu ne dé- 

pendoit point de lui ; mais qu'il lui feroic 

de fi féveres réprimandes , quelles l'obli- 

geroient à changer de conduite. Il le fît 

appeller en effet, lui dit des chofes allez 

dures , lui ordonna de baifer la terre , de 

réciter quelques Prières , 8c d’être à l’avenir 
plus circonfpeéh 

Le Gouverneur apprenant qu'il en avoir 

été quitte pour cela , s’adrefla au Gardien 

du Couvent de Saint François , lui repré- 

fenta que le Pere de Cardenas logé dans 

une Maifon particulière , car il avoit quitté 

1 Evêché pour être plus en liberté, vivoit 

d’une maniéré qui deshonoroit fon Habit 5 

8c qu’il étoit à propos de le renvoïer au 

Pérou. Le Gardien répondit que le Pere de 

Cardenas n'étant pas de fa Maifon, il 

n’avoit aucune autorité fur lui. Alors Dom 

Grégorio ne trouvant perfonne qui vou¬ 

lut , ou qui put lui rendre juftice , fe crut 

autorifé à fe la faire lui-même ; il donna 
ordre au Mettre de Camp général, Dom 

Sébattien de Léon 8c Zaraté , défaire con¬ 

duire en prifon ce Religieux 5 mais celui-ci 

en aïant été averti , fe tint fi bien fur fes 

gardes qu’il ne fut pas pofTible de l'arrêter. 

Le Gouverneur fe flatta que la crainte de 
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p ri (on le rendroit plus réfervé, mais Ton ' 

efpérance fut trompée. ^ ’ 
Il fe réfolut enfin de s’en délivrer à Violences 

quelque prix que ce fut, & de lui faire exerceespai; 

auparavant lentir tout le poids de Ion verneur con. 
indignation. Sans communiquer fon def- u-e ie p. de 

fein à perfonne , pas même au Pere de Cardenas* 

Hinoftrofa , fon Frere , il choifit quatre 

Hommes , & vers les neuf ou dix heures 

du foir il les mena au Couvent de Saint 

François , où le Pere de Cardenas, depuis 

qu’il’favoit qu’il y avoit un ordre de l'ar¬ 

rêter , fe retiroit tous les jours avant la 

nuit. Il s’en fit ouvrir les portes , alla 

droit à la chambre de ce Religieux qu’il 

trouva couché, le fit lever de fon lit en 

chemife ôc en caleçon, comme il étoit , 

ôc porter fur une éminence hors de la Ville 

& fur le bord du Fleuve , où il le laifia 

les piés ôc les mains étroitement liés. Il 

refta deux jours fans manger, & fans autre 

lit que la terre, expofé aux piquures des 

Moucherons de toutes les efpeces. Le troi- 

fieme jour on le mit dans une Barque 

conduite par des Indiens , avec une très 

modique provifion de bifeuit ôc de viandes 

falées , enveloppé dans une cape de Fem¬ 

me , ôc on le mena a Corrientès. 
A la première nouvelle de cet enleve- L’Evêque 

ment, l’Evêque fit fonner toutes les cloches met la ville 
de la Ville, manda tout le Clergé féculier, en interdit, 

&. régulier , ôc quand tous fe furent rendus 

à (es ordres , il les conduifit à la Cathé¬ 

drale , où après avoir parlé avec beaucoup 

de véhémence fur ce qu’il venoit d'appren¬ 

dre , il déclara tous ceux qui y avoient ea 
B yr 
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Je4j. part, excommuniés, & jetta l'interdit fur 
la Ville. On lui représenta que n'y aïant 
point encore eu de Procès-verbal , ni de 
Monitoire , il ne convenoit pas d'aller li 
vi e ; il n écouta rien , 8c retourna chez lui 
un peu plus tranquille en apparcnce5qu'il n’en 
etoit forti. Le lendemain il reçut les com- 
plimens fur le malheur arrivé a fon Neveu , 
que peu de sers néanmoins plaignirent, & 
qu’on ne favoit pas encore ce qu’il étoit 
devenu. On ne fut même inftruit du détail 
de fon avanture qu'allez long-tems après. 
Le bruit de cet événement fe répandit 
en fuite dans toutes les Provinces voifnes, 
& 1 Eveque du Tucuman écrivit fur cela 
a D. Bernardin la Lettre Suivante. 

monseigneur. 

Lettrç de 
J’Evêque du 

Tucuman à 
D.Bernardin. 

M J appris que le Gouverneur de la 
« Province de Paraguay avoit forcé le 
w Couvent de Saint François, pour exé- 
» cuter cet enlevement du Pere de Car- 
os denas , qui fait tant de bruit. V. S. il- 
» luftrilïime peut bien croire que cette ac- 
03 üion m'a paru énorme 5 mais je lui 
» avouerai que je n'en ai pas été Surpris, 
os parceque j'ai toujours cru que de tout ce 
03 qui avoit précédé il ne pouvoit naître 
os qu’un Monftre. Je plains le Gouverneur, 
03 je Souhaite fon repentir, 8c qu’il répare 
03 fa faute : je vois avec douleur les Loix 
03 de l’Egîife violées ; je n'examine point 
03 les caufes d'un fi grand défordre , & je 
03 crains qu'il n'en arrive une inondation 
00 de maux, J’efpere néanmoins beaucoup 
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« de V. S. illuftriflime & de fa follicitude ‘ 
93 paftorale ; je me flatte qu’elle fe fera 
00 comportée en cette occaflon avec une 
93 grande équité , quelle n’aura point porté 
95 les chofes à une extrême rigueur, qu'elle 
35 n’aura emploie que des remedes doux y 

m qu'elle aura fermé les yeux fur vingt 
33 fautes, avant que d’en punir une , & 
33 que pour ramener au bercail les Brebis 
33 égarées, elle ne (e fera point fervie de 
33 la lance & du javelot, mais feulement de 
33 la houlette & du fifflet. 

33 Dom Grégorio de Hinoftrofa, Mon- 
33 feigneur, elf un Gentilhomme, dont le 

33 Pere & les Ancêtres ont fort bien fervi 

33 le Roi en Efpagne & au Chili ; il a hé- 

33 rite d’eux le même zele pour le fervice 

33 de Sa Majefté & l’inclination à la guer— 

33 re : il l'a faite dès l’enfance avec hon- 

33 neur , & il cft monté par tous les degrés 

33 de la Milice, jufqu'au grade de Meilre 

33 de Camp. Après avoir fouflFert une rude 

33 captivité parmi les Indiens du Chili, il 

33 fut nommé Corrégidor d'Aracana ; il 

33 pafla enfuite en Efpagne, & fe diftingua 

33 au fiége de Fontarabie ; le Roi, dont il 

33 eut l'honneur de baifer la main , voulut 

33 dnfin le récompenfer comme il le mé- 

33 ritoit, Sz le nomma Gouverneur du Pa- 
» raguay. 

33 Vis-à-vis d’un Elomme de cette con- 
» fldération le Pere de Cardenas , mettant 
33 à part la fainteté de fon état , & la 
a> dignité du Sacerdoce , dont il eft re- 
33 vêtu, n’eft dans le vrai qu'un Ample 

Religieux.^ qui remplit mal les devoirs 
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I6 \ ” de fa profeffion , qui mene une vie 
» toute féculiere , Sc dont la conduite cft 
» tout-à-fait fcandaleufe. Il a ofé infulter 
« dans la Place publique un Gouverneur 
*> Sc Capitaine général , dépofitairede l’au- 
*> torité du Roi , Sc cette infolence n’a 
>3 point été punie. On l’a vu depuis en 
» toute rencontre continuer fes outrages , 
” Sc menacer ouvertement le Gouverneur 
» avec des armes qu’il ne fîed point à un 
3J Prêtre & à un Religieux de porter. Je 
*> ne prétends point exeufer l’aétion du 
53 Gouverneur; j’expofe toutes les cir- 
33 confiances qui ont précédé le fait* Sc 
33 j’en laiffe le jugement au public impar- 
33 tial, Scc. 

Confu(jon Cependant tout étoit en confusion dans 
<É»üs la Ville. la Capitale : le Gouverneur Sc l’Evêque ne 

gardoient plus de mefures l’un avec l’autre, 
Sc chacun prenoit parti félon fes vues Sc 
fes intérêts. Dom Grégorio ne prétendoit 
rien moins que de fe rendre maître de la 
perfonne du Prélat, qui de fon côté fai- 
foit tout fon poffible pour animer le Pu¬ 
blic contre lui. Il vouloir même obliger 
fous peine d’excommunication les Prédi¬ 
cateurs à déclamer contre lui en Chaire ; 
mais tous le refuferent, Sc il n’ofa en venir 
à l’exécution de fes menaces. D’ailleurs 
l’Office divin avoit ceffié partout , on n’en- 
tendoit plus dans la Ville que le fon des 
cloches , & celui des tambours. Enfin , le 
Pere de Cardenas qui avoit trouvé le 
moïen de fe fauver de Corrientès , Sc Fran¬ 
çois Sanchez de Cabreras , vinrent encore 
augmenter le défordre , en faifant courir 
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des Libelles fous le titre de Faéhims ; le 

premier, pour juftifier la conduite de l’E¬ 

vêque 3 Sc l’autre pour défendre le procédé' 
du Gouverneur. 

L’un & l’autre Ce trouvoient dans un état £e quî & 
bien violent, & le Prélat accablé de cha- f»£vêc ue^fie 
grin alla un jour chez les Jéfuites, aux- jes jouîtes* 
quels il dit qu’il venoit décharger fon cœur 

dans leur (ein. Il leur déclara qu’il ne 

pouvoit plus vivre au milieu des fcandales 

qui le multiplioient tous les jours , & que 

fon delfein éroit de fe retirer & de lailTer la 

Ville en interdit & le Gouverneur excom¬ 

munié. Ils fe gardèrent bien de lui donner 

fur cela des avis , dont ils favoient qu’il 

n’auroit pas profité , & qu’il auroit peut- 

être interprétés en mauvaile part ; ils fe 

jetterent fur ce qu’on a accoutumé de dire 

aux perfonnes affligées , pour les confoler 

& les fortifier dans leurs tribulations : Sc 
un de ces Peres lui rappella tout ce que 

les Saints ont dit que les croix font les 

moïens les plus efficaces de s’élever à 

la plus haute perfe&ion , & qufil ne fal¬ 

loir , pour en tirer cet avantage, qu’une 

humble réfignation à la volonté de Dieu 5 en¬ 

fin , que l’unique confolation des Affligés Ce 
trouvoit dans la priere & dans un acquief- 

cernent parfait à tout ce que Dieu , pour 

nous éprouver, permettok qu’il nous ar¬ 

rivât de fâcheux. L’Evêque regarda ce dif- 

cours comme un reproche, & y répondit 

fort féchcment. Le bon Pere lui fit de gran¬ 

des exeufes de ce qu’il pouvoit avoir dit 

qui fut capable de l’offenfer , Sc l’aiTura 

qu’il n*avoit pas eu delfein d’inftruire fou 
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it*i Rvéque de ce qu’il favoit 
ï Anr 1 il • Il    J.. _ 

lui. 
•lièrent 

mieux 

iabandonner 
ion 1 roupeau, qui avoit plus que jamais 
befoin d’un Parteur zélé Sc vigilant. Il ne 

répliqua rien , Sc parut fe retirer allez mé¬ 
content. 

tl fedifei- Il lui vint enfuite à Tefprit de frapper 

queme udans je Pei'Ple P*! un exercice de pénitence pu- 

une 

lion. 
Procoi- blique : il communiqua fon delfein aux 

Religieux de fon Ordre, avec qui il étoit 

alors allez bien , & à quelques autres de 

fes plus intimes Confidens , qui l’approu- 

verent, ou n’oferent le défapprouver, non 

plus que quelques autres Perfonnes de l’un 

& de l’autre fexe , pour qui il n’avoit rien 

de fecret. Au jour marqué il alla de grand 

matin fuivi d’une foule de Peuple à la Ca¬ 

thédrale , & envoïa avertir le Chapitre 

de s’y rendre , pour une ProceiTion qu’il al- 

loit faire à l’Eglife de Saint François , Sc 

dont le motif étoit une réparation publi¬ 

que de l’outrage qu’avoit reçu cet Ordre 
dans la perfonne d'un de fes Enfans. 

Tout le monde étant alfemblé, il fît 
devant le grand Autel une courte priere , 

puis il appella un Indien qui paifoit pour 

le confident de fes aurterités , Sc qui le déf- 

habilla. Alors il parut les épaules Sc les pics 

nus, le refte du corps couvert d’une toile 

de fac ceinte d’une corde , Sc un grand 

fouet à la main. En cet équipage il pro¬ 

nonça d’une voix entrecoupée de fanglots 

Sc les yeux baignés de larmes , plufîeurs 

prières affe&ueufes ; enfuite il commença à 

fe frapper. Aux premiers coups qu’il fe don¬ 

na ^ les Chanoines s’approchèrent de lui3 Si 
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le prièrent de cefer. Il leur répondit qu'il 

s’agiffoit d’appaifer le courroux du Ciel 

juftement irrité de l'injure faite à fon Egli- 
fe, & de l'affront que l'Ordre de Saint 

François avoir reçu du Gouverneur; qu’en 

qualité de Religieux de cet Ordre , & com¬ 

me Evêque de la Province , c'étoit à lui à 

expier ce crime , & à offrir au Seigneur 
fon fang pour le laver. 

Il leur commanda enfuitô de conduire 

la Proceflîon au terme qu'il avoit marqué : 

mais apres avoir marché quelque tems , il 

changea d’avis , & la ht tourner vers l'E- 

glife du College. Deux Bedeauxfnarchoient 
à la tête de tous ; & l’un d’eux , nommé 

Chrilfophe Ramirez , fe détacha pour aver¬ 

tir les Jéfuites de fe tenir prêts à recevoir 

un Apôtre qui fe mettoit tout le corps en 

fang. Ces Pcres, qui étoient déjà inftruits de 

tout ce qui fe palîoit , fuivirent le Bedeau 

qui alloit reprendre fon pofle , & d’abord 

apperçurent une Bannière environnée d'une 

multitude d’Hommes & d'Ênfàns. D’autres 

venoient après en bon ordre, 8c paroif- 

foient pénétrés de la plus vive componc¬ 

tion : il y avoit derrière eux des Femmes 

qui fondoient en larmes, 8c l’Evêque fui- 

voit environné de fon Clergé , 8c tout 
couvert de fang. 

Deux Jéfuites percerent jufqu'à lui, 8c 
le conjurèrent à genoux de mettre fin aux 

rigueurs qu’il exerçoit fur fon corps ; mais 

il leur parut tellement abîmé en Dieu, qu'il 

ne voioit 8c n'entendoit rien. La Procef- 

hon commençant à entrer dans l’Eglife , 

les Jéfuites allèrent tous enfemblefe prof* 

1643, 
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' terner a fes pies, & voulurent lui arra¬ 

cher le fouet des mains. Il leur répéta ce 

qu il avoit dit aux Chanoines, & continua 
de fe trapper. Alors le Reéleur du Colle¬ 

ge , appercevant des Femmes qui s’appro- 

choient du Prélat avec des linges pour y 

recevoir le fang qui découloit de fes épau¬ 

les, le couvrit de fon manteau. Il entra 

un moment après dans l’Eglife, & fit fa 
prière fur les marches du grand Autel. Son 

Indien vint enfuite l’elfuïer , étancha le 
ang le mieux qu’il put , & lui remit fes 

habits, fon rocher & fon camail. Cela fait, 

Dom Bernardin alla droit à la Cathédrale 
y chanter la Grnnd’Melfe. 

Biens des Cens avoient admiré cette ac- 
tion, dans la furprife qu’elle leur avoit cau- 

teej & les plus fages mêmes , entraînés 

par la Multitude, en avoient pris le ton. La 

choie examinée de fang froid leur parut 

bien différente. Quelques-uns parlèrent 
meme a certc occafion de leur Evêque avec 

beaucoup de liberté. Il ignora peut-être 
ces diicoiirs. La voix de la Populace, qui 

eft toujours la plus forte , & fur-tout cellç 

des Femmes qui ne celloient point de l'é- 

lever jufqu’au Ciel, peut bien avoir em- 

peche que ce qu on en difoit dans le par¬ 

ticulier ne parvînt jufqu a lui. Il dut néan¬ 

moins comprendre avec le tems ce que les 

Personnes fenfées penfoient de la feene qu'il 
avoit donnée au Public , fur-tout par 

une Lettre qu’il reçut de l'Evêque du Tu- 
cuman , & qui commençoit ainf. 
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MONSEIGNEUR, 

« On vient de me rapporter que V. S. il- 
sa luftrilTime avoit paru dans une Proceffion 

*> publique les épaulés nues, Sc fe don- 

33 nant une rude difeipline à la vue d'une 

multitude d'Hommes 8c de Femmes, 8c 

33 que le Pere Laurent Sobrino, Redeur 

sa du College de la Compagnie de Jefus, 

M avoit ôté fon manteau pour vous cou- 

33 vrir , & montré en cette occafion un 

w grand refped pour votre perfonne. Ce 

33 rapport ne me parut point croïable ; 8c 

33 après avoir réprimandé beaucoup celui 

33 qui me le faifoit, je lui répondis que fi 

33 vous aviez fait cette adion , il falloit 

33 qu'elle fut bonne ; mais que je n’avois 

>3 vu nulle part qu’aucun Apôtre en eut 

33 donné l'exemple ; que Notre Seigneur 

33 ne s-’étoit pas découvert lui-même pour 

33 recevoir la flagellation, qu’il avoit feu« 

33 lemeht foufFert que les Valets du Bour- 

33 reau le dépouillalfent de fes habits ; qu’il 

33 avoit même voulu que cela fefît de nuit, 

33 non en plein jour 8c devant des Femmes , 

sa que les Saints qui avoient eu la dévo- 

33 tion d imiter ce grand exemple , ont tou- 

33 jours cherché i'obfcurité , pour prati- 
- 33 quel* cet exercice de pénitence. 

Mais rien ne fit plus de tort à D. Bernar¬ 

din dans l’c£ prit de bien du monde, que ce 

qui arriva peu de tems après. On avoit 

eu nouvelle à l’Affomption que les deux Jé- 

fuites qui travailloient par fon ordre aux 

environs de la Villa, étoient tombés mala- 

i*43- 

Il annonce 
la mort d'un 
Millionnaire, 
comme s’il 
l’avoir appri- 
fe par un® 
révélation. 
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“ des dans une Bourgade Indienne, & qu'ils y 
manquoient de tout. Le Pere del Techo 
dit, que la perte étoit dans ce Canton, & 
que les deux Millionnaires en furent frap¬ 
pés. Quoi qu’il en (oit, le Pere Sobrino 
neut pas plutôt appris le danger, où ils 
etcient, qu’il en a Fia témoigner fa peine 
au Prélat, qui étoit encore mieux inftruit 
que lui ; car après qu’il eut écouté fort 
tranquillement le Fréteur ; « Que vous êtes 
33 heureux, mes Peres, lui dit-il, d’avoir 
« un nouveau Saint dans le Ciel ! Une per- 
99 forme, qui a de grandes communica- 
« rions avec Notre Seigneur dans l’Orai- 
35 fon, a vu le Pere Domenecchi tout ref- 
35 plendifiant de lumière , avec une Cou- 
33 ronne de Martyr de la Charité fur la 
35 tete. J ai foupçonné d’abord que cette 
35 vifion étoit un fonge ; mais je ne puis 
33 plus douter que la chofe ne foit réelle : 
« gardez pourtant fur cela un profond 
33 îïlence. 

Au bout de fix jours on apprit à l’Af- 
fomption que le P. Domenecchi étoit mort, 
& fj/ie ^cre Gomez, après avoir été à 
différentes reprifes à l’extrémité, étoit hors 
de danger. Le Pere Sobrino alla fur le 
champ faire part de ces nouvelles au Pré- 
^at > /clui après lui avoir fait remarquer la 
vérité de la vifion , dont il lui avoir parlé, 
lui dit qu’il vouloit qu’on rendît à Dieu de 
folemnellcs actions de grâces ^ pour une 
mort fi précieufe , & qu’il y prêcheroit. Il 
le fit, & s’étendit beaucoup fur la vifion,, 
ajoutant que la perfonne qui en avoir été 
favonlee , ne vouloit pas être nommée. 
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Mais quelques jours apres ou fut que le 

Meifager qui avoit apporte au College la 
nouvelle de la mort du Millionnaire, avoit 

été précédé de fix jours par un Exprès.qui 

l'avoit apprife au Prélat, & cela fit un fort 

mauvais effet pour lui dans le Public , 

d'autant plus qu'il venoit d’indifpofer bien 

du Monde à fon égard. 

Il avoit publié un Edit de la Foi, qui or- Son entre- 

donnoit, fous peine d'excommunication , Pl^e contr£ 

à tous les Habitans de la Campagne de fe neur.G°UVei:~ 
rendre à la Cathédrale au jour & à l'heure 

qui étoient marqués. Le Gouverneur fe dou¬ 

ta que c'étoit une batterie drefiée contre 

lui , ou appréhenda que ce concours ex¬ 

traordinaire de tant de Gens ramaffés n'oc- 

cafionnât quelque défordre , & pour fe te¬ 

nir prêt à tout événement, il indiqua une 

revue générale des Trouppes pour le même 

jour. L'Evêque nétoit pas Homme à reca¬ 

ler , & avoit pour lui la plus grande partie 

de la Populace. Le Magiftrat fut allarmé , 

& chercha des voies de conciliation. On 

parla à l’Evêque, on lui fit entendre qu’il 

ne feroit pas le plus fort ; il parut craindre 

& s’en ouvrit en particulier au Pere Sobri- 

no, lequel alla fur le champ trouver le 

Gouverneur, & l'aifura que Dom Bernar¬ 

din ne demandoit pas mieux que de s’en¬ 

tendre avec lui 5 que le Dimanche fuivant 

il le releveroit de toutes les Cenfures qu'il 

pourrait avoir encourues, & que tout fe . - 

paiferoit de maniéré qu'il aurait lieu d’ê¬ 

tre content 3 qu’il le prioit feulement de 

permettre aux Soldats d’aller entendre la 

lecture de l'Edit de la Foi. 
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Dom Grcgorio y confentit : à. l’heure 
marquée tout le monde fe rendit à la Ca¬ 
thédrale. Le Prélat parut enfuite fur Ton 

Trône , Sc ordonna la ledure de l’Edit. Il 

lmrcrrompit fouvent pour expliquer au 
I cuplc ce qu’il pouvoir n y pas compren¬ 

dre ; il m fi ira fur la néceffité & fur lJauto- 

nte du Tribunal du Saint Office ; & la 

lcdure finie , il fit un très loue difeours , 

qu il commença par féliciter le Peuple fur 

la foumiffion aux ordres de fon Pafteur ; 

il dit, qu il falloir porter EobéifTance aux 

Decrets de 1 Inquifïtion , jufqu'à facrifier 
la vie, s’il en étoit befoin , & que les 

Evoques en dévoient donner l’exemple 

comme avoir fait Saint Ambroife , en iéfif- 
tant à l'Empereur Théodofe. 

Il tomba enfuite furie Gouverneur, fit 

une énumération emphatique de toutes5 fes 

entreprifes criminelles contre PEglife : il 

donna à entendre qu’il favoit par révéla¬ 

tion combien- la colere de Dieu étoit 

allumée contre lui - il fit beaucoup valoir 

1 adion de Moyfe, qui avoit fait maf¬ 

ia01^ un grand nombre dTfraélites rebel¬ 
les au Seigneur ; il ajouta que le courroux 

du Ciel s’appaiferoit à moins, qu’il ffiffi- 

foit d arrêter le Gouverneur, mais que cela 

etoit néceffaire ; puis fe levant de fon liè¬ 
ge ; „ à moi, dir-il, fideles Chrétiens; 

» quiconque refufera de me fuivre, je le 
« condamne à mille écus d’amende, oii 

35 a deux cents coups de fouets ; que tous 

» ceux qui veulent luivre Détendait du Sei- 

>3 gneur , viennent m aider à me faifir de 

3» 1 Ennemi de EEglife, & s’il trouve de h 
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sij ré fil! an ce , qu’il tue fort Frere ,fon Ami > 

fon plus proche Parent ( 1 ). 

En fîniflant ces mots il fort , arrache 

l’Enfeigne des mains de POfficièr de garde , 

& paroît comme un autre Phinées efcor- 

té de fon Clergé , tous aïant des armes 

fous leur manteau. La Multitude étonnée 

ne fait quel parti prendre , elle craint éga¬ 

lement les menaces de fon Evêque, & de 

fe rendre coupable envers le Roi, h elle 

met la main fur le Gouverneur. Le Prélat, 

qui n’avoit autour de lui que des Eccleliaf- 

tiques, eft déconcerté ; mais fon embarras 

augmenta beaucoup , quand on vint lui 

dire que D0111 Gregorio l’attendoit à la 

tête d’une Compagnie d’Arquebufiers. Le 

Peuple relioit toujours comme immobile \ 

le Prélat s’arrêta, &: tout fon courage Pa- 

bandonna. Il appella un de fes Conhdens , 

& lui dit à Poreille d’aller avertir les Chefs 

de Compagnie, & les Supérieurs des Ré¬ 

guliers , de venir le prier de ne pas aller 

plus loin. 

Il fut obéi, Sc le premier qui parut fut 

le Meflre de Camp général, qui cette an¬ 

née-la étoit aulîi Alcalde ordinaire ; il fut 

bientôt fuivi de tous i s Magiftrats, & de 

plu lieu r s Religieux qui proilernés à fes piés 

le conjurèrent de retourner chez lui. Il leur 

dit qu*il étoit permis de repoufler la vio¬ 

lence par la force ; il tira de fa poche un 

Billet, par lequel un grand Serviteur de 

Dieu, difoit-il, PavertilToit que le Gou¬ 

verneur vouloit fe faifir de fa perfonne 5 

qu’ii avoit violé les droits de PEgÜfe} que 

(x) Exoie , 31. 17, 

1641. 

Ce qui en 

arrive. 
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c etoit un Excommunié , fur lequel il étoit 

autorifé de mettre la main •> mais qu’en- 1 
fin il ne pouvoit pas refufer à tant de Per¬ 
sonnes , qu’il eftimoit, la grâce quelles lui 

demandoient, & il fe 1 ailla reconduire à Ton 

Palais. L’Evêque du Tucuma lui éciivit 

encore à cette occafion , qu’il avoit fort 

mal reçu celui qui étoit venu lui raconter 

ce fait, ne pouvant pas imaginer qu’il eut 

été capable de former une telle entreprife. 
Elle lui fit en effet un très grand tort dans 

toute la Province, & le Pcre Sobrino fut 

extrêmement mortifié de ce qu’il s’étoit 

fervi de lui pour tromper le Gouverneur ; 

mais comme il avoit déjà pris la liberté de 

lui repr: Tenter qu’il donnoit trop d’éten¬ 

due a fes droits, en difant à tout propos 

'qu’il avoit dans fon Diocèfe les mêmes pou¬ 

voirs que le Pape dans Rome, il crut qu’il 

devoir encore l’avertir que le Roi trouve- 

roit affurément mauvais qu’il eut ameuté 

le Peuple , pour fe rendre maître de la 

perfonne du Gouverneur. Cette remontran¬ 

ce , quoique faite de la maniéré la plus 

refpcâucufe, lui déplut beaucoup. Il auroit 

fouhaité que les Jéfuites eufient été fes Pa- 

negyrifles, pour reconnoître les éloges qu’il 

leur prodiguoit malgré eux, & l’on s’ap- 

perçut bientôt , à l’occafion que je vais 

dire , de fes véritables fentimens au fujet 
de ccs Religieux. 

Le mauvais fuccès de fa tentative con- 

tre le Gouverneur lui avoit fait connoîtrc 

que fon autorité n’étoit pas àuffi abfolu-e 

qu’il 1 avoit penfé. Dom Gregorio avoit 

auffi plus d’une rai fon de fouhaiter de fortir 

d’affairç 
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dT affaire avec lui : ainfi l'intérêt étant à--“* 

peu-près égal des deux côtés, la réconci- 1 

liation ne tint bientôt plus qu’à un article 

qui étoit , que l’Evéque ne vouloit abfou- 

dre lé Gouverneur , qu’à condition qu'il 

paieroit une amende de quatre mille arro- 

bes de l’Herbe de Paraguay, ce qui mou- 

toit à la valeur de huit mille écus. Après 

bien des conteflations, on convint de nom¬ 

mer des Arbitres de part 8c d’autre, 8c 

l'Evêque en exclut les Jéfuites. Le Pere 

Thomas Peffoa, Prieur des Dommiquains, 
& le Pere Matthieu Rollon , Miniftre de 

la Merci (i), furent choifis par les deux 

Partis, 8c l’Evèque leur donna pouvoir 

d'abfoudre le Gouverneur, fous les con¬ 

ditions dont ils feroient convenus. 

On n'a jamais bien fu quelles furent L’Evêque les 
ces conditions ; ce qui éft certain, c'etl dé fa voue, 

que Dom Grégorio fut abfous parles Ar¬ 
bitres ; que l’Evêque les défavoua, 8c que 

le nom du Gouverneur fut ternis fur le 

Tableau des Excommuniés. Le Prélat re¬ 

commença enfuite à inve&iver contre lui 5 

non-feulement en Chaire, mais encore à 

l’Autel, fe tournant pour cela vers le Peu¬ 

ple avant 8c après la Confécration, 8c at¬ 

tenant fur le Corps de Jpfus-Chrift tout 
ce qu’il difoit. Il fe mit enfuite dans la 

tête que le Pere de Hinoifrofa étoit le feui, 

ou du moins le principal Concilier de fou 

Frere,^& lacaufede tout le mal II publia 
auffi-tôt contre lui un Décret du Saint 

Ofnce par lequel il l’exiioit de toute Té»» 

(i) Comendador* 

Tome III, Q 
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----tendue Ton Diocèfe. Ce Religieux ne ré- 

pliqua rien , 6c le retira. * 
J-eGouver- d£s qUqi fut parti, Dom Bernardin ne 

*cur dtnou-entendre à tout le monde que le plus grand 
v!ju. ^ obftacle à fa réconciliation avec le Gou- 

erneur étant levé , il ne fe refuferoit a 
ucun accommodement, Sc qu il fe contcn- 
eroit de l’amende qu’il avoir exigée de 

iUi. Dom Grégorio répondit qu’il ne vou- 
ioit pas acheter h cher une abfolution , 
dont il ne croïoit pas avoir befoin. On 
s’ajufta néanmoins , mais fans trop s ex- 
pliquer. L’Evêque choifit un jour de Fête, 
afin que tout le monde fut témoin de^ fon 
triomphe : Dom Grégorio profterne a la 

porte de l’Eglife demanda miféricorde ji 
Dom Bernardin en habits pontificaux com¬ 
mença par lui faire une longue & fevere 
réprimande , lui donna enfuite 1 abfolu¬ 
tion, puis le releva, lembrafia, entra 
avec lui dans l’Eglife , tandis qu on ch an- 
toit le Te Deum, après lequel il monta en 
Chaire, fit un magnifique éloge du Péni¬ 
tent reconcilié , le compara au grand Théo- 
dofe ,& lui attribua autant de vertus, qu’il 
lui avoit reproché de crimes. 

Les «fuites II fit peu de jours après une Ordination 
refiifent d’ap- qui fut pour lui une nouvelle occaiion de 
prouver ^es fV ire connoître fes véritables fentimens a 
Ordu^ns. ré;ard des J ç fui tes. Il les avoit chargés 

d’examiner tous ceux qui fe prefentoient 

pour recevoir les Ordres , & ils ne crurent 

pas devoir en approuver un feul. Il ne 

lai (fa pas de les ordonner tous , difant qu il 
avoit betoin de Prêtres; que fi les Je fui te s 

^voient leur çonfciçnce , il avoit auui 1$ 
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fîenne , & que d’ailleurs il étoit eu droit 

de donner les difpenfes néceffaires. Il y 
avoit déjà quelque tems qu’il fe plaignoit 

de trouver les Jéfuites trop fcrupuleux. Ils 

eufTent alfurément fouhaité qu’il leur eût 

toujours fait le même reproche, mais ils 

le connoilfoient allez pour ne pas s’attendre 

qu’il parlât & qu'il agît toujours confé- 
quemment. 

Cependant le Gouverneur avoit proteflé 

en fecret contre la promeffe qu’il avoit 

faite de païer l’amende de quatre mille 

arrobes d’herbe de Paraguay : l’Evêque , 

foit qu’il eût le vent de cette proteftation, 

ou qu’il trouvât que Dom Grégorio tar- 

doit trop à remplir cette condition , le fît 

fommer d’y fatisfaire , & lui envoïa dire 

que fon abfolution feroit nulle , s’il n’y 

fatisfaifoit pas. Le Gouverneur craignant 

de retomber dans l’embarras , dont il avoit 

eu tant de peine à fortir, pria le Pere 

Sobrino de repréfenter au Prélat qu’il exi- 

geoit de lui plus qu’il ne pouvoit donner. 

Le Re&eur fe rendit auffi-tôt chez l’Evê¬ 

que , & propofa un projet d’accommode¬ 

ment , que Dcm Bernardin , touché de fes 
rai fon s , paroiffoit goûter , lorfqu’un Re¬ 

ligieux , nommé le Pere Jean Loçano, 

prenant la parole, dit que fon fentiment 

étoit que fans perdre de tems à ces négo¬ 

ciations on déclarât le Gouverneur ex¬ 

communié jufqu’à ce qu’il eût paie, & 

qu’il ne convenoit pas aux Jéfuites de fe 
mêler de cette affaire. 

Le Redeur ne répliqua rien, Sc prit 

congé de l’Evêque > mais le Pere Loçano 

1645. 

Nouvelles 
brouilieries 

entre l'Evê¬ 

que de le 

Gouverneur. 
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•-7—-retrouvant fa robbc le pourfuivit jufqu a 

la Place, en criant a pleine tête , 6c s'ex¬ 
primant en des termes peu féans à fa pro- 
feflion. Ce Religieux avoit été mis en pé¬ 

nitence par Tes Supérieurs pour fa vie fcan- 

dalcufe , 6c s'étoit réfugié auprès de Dom 

Bernardin , qui l'avoit reçu à bras ouverts 

comme une Brebis égarée. Sa principale 

occupation dans cet afyle étoit de com- 

pofer des Libelles diVamatoires fous des 

noms empruntés, 6c il ne s'avouoit l’Au¬ 

teur que de ceux qui avaient quelque fuccès 

dans le Public. Tel étoit le perfonnage 

|>ar le confeil duquel l’Evêque fe réfolut 

à un éclat qui acheva de remplir fon Dio- 

cèle de trouble 6c de confufion. 

L’Evêque ^ a vc*^c Pentecôte il s’embarqua 
fort de la fur le Paraguaye'laiflant à fon grand Vicaire 
Ville, & y un ordre par écrit d’y publier le lendemain 
Lrille un ot'Un Interdit général, local 6c perfonnel, 

p°ur tous ie$ »? 
Gouverneur fe trouveroit ; mais le Chapi¬ 

tre s’oppofa à cette publication dans un 

jour ft folemnel, 6c elle ne fut faite que le 

Lundi. On trouva en même tems un grand 

Ecriteau attaché derrière l<^.Q;ucifïx du 

Chœur de la Cathédrale, on le Gouver¬ 

neur étoit déclaré avoir encouru plufleurs 

excommunications , dont il nç pouvoit-êtrç 
relevé que par l’Evêque. Plufleurs Perfon- 

nes y étoient aufli dénoncées, 6c leur ab- 

folution taxée à une fomme confidérable ; 

cependant aucun n’avoit été cité, 6c il n’é- 

toit point marqué pour quel fujet ils 

étoient excommuniés. On y permettoit 

jSrnx EfwimeSj aux Negres, 6c à (juçlqu^ 
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Espagnols, d’entendre la Méfîë , & on ne 6 ^ 

marquoit point dans quelle Eglife , quoi¬ 

que l’Interdit fut général 8c fans exceptions 

Un Aéte fi informe parut nul à bien des 

Gens , 8c chacun prit fon parti félon fa 

confcience : de forte qu’il y eut des Eglifes 

toujours ouvertes, 8c d’autres toujours 

fermées. Le Gouverneur de fon côté pré¬ 

tendait qu’en vertu de fa Charge , on ne 

devoit pas le tenir pour excommunié exté¬ 

rieurement , & qu’on devoit l’abfoudre. 

Les Jéfuites forcés de dire leur fentimenty 

après s’en être long-tems défendus, dirent 

que le Gouverneur n’aïant point de guerre 

fur les bras , ils croïoient que pour éviter' 

le fcandale il devoit fe tenir pour excom¬ 

munié , jufquà ce qu’il eût été abfous par 

l’Evêque même. Les Peres de Saint Domi¬ 

nique 8c de la Merci décidèrent que le 

grand Vicaire pouvoit le relever des Cen- 

fures ; 8c Dom Grégorio s’en tenant là 9 

requit le grand Vicaire de l’abfoudre. Celui- 

ci le renvoïa à ceux.qui avoient décidé en 

fa faveur ; 8c fur fon refus D. Grégorio fit 

battre la générale 8c marcha à la tète des 

Trouppes a fon Logis, en fit clouer la 

porte 8c les fenêtres , 8c lui envoïa dire 

que perfonne n’y entrerait, ni n’en forti- 

roit 5 qu’il ne lui eût donné l’Abfolution. 

Le grand Vicaire tint bon ; le Gouverneur' 

fe laffa d’attendre 8c fe retira. 

Dès qu’il fut rentré chez lui, il fit dref- L’Frèque Û 
fer des Procès-verbaux de tout ce qui s’é- h Gouver- 

toit paffé dans la Province depuis que Dom [leur P°penc 

Bernardin de Cardenas y étoit entré, 8c ^^’Au^knce' 
les envoïa à l’Audience roïale des Char- roïale.1 ^ 

C iij 
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cas* L Evêque en niant été informé à 
Corrientes, ou il s’étoit arreté , fit aufli 
les Mémoires, où il chargea le Gouver¬ 
neur des crimes les plus'odieux, & les 

attefta avec ferment. Il reçut peu de tems 

apres une députation de fon Chapitre , qui 

le fupplioit de lever l’Interdit , d’abfoudre 

les Excommuniés , de leur faire grâce 

de la taxe , pour laquelle il n’étoit pas 

pofhble de trouver affez d’argent dans la 

Ville : mais il refufa tout , & quatre mois 

A entiers fe pafferent dans un état fi violent. 

, Au bout de ce tems-là , le P. Truxillo , 

Vij gèrent Attire de Saint François, qui venoit 

qui leve tcu- 11 Tucuman avec la qualité de Vice- 
tes les Ceulu provincial, débarqua à Corrientes ,& Dom 

^s&lîiuer Bernardin le nomma fon Vice-gérent & 

& fon Vicaire général, avec un plein pou¬ 

voir de lever l’Interdit, & d’abfoudre de 

toutes les Cenfures. Ce Religieux n’eut 

rien de plus prefTé , en arrivant à l’AfTomp- 

tion , que d’informer fur tout ce qui avoit 

donné lieu au défordre qui regnoit dans 

cette Ville , & il comprit bientôt que l’E- 

véque l’avoit fort mal inftruit ; que le 

Gouverneur pouvoit bien, après fon ab- 

folution , avoir fait quelques faufTes dé¬ 

marches , mais que la couduite de l’Evêque 

à fon» égard étoit infoutenable , & que de 

la part des autres Excommuniés, à peine 

il y avoit quelque léger délit. Il déclara 

enfuite cpie la caufe civile & criminelle 

aiant été portée au Tribunal de l’Audience 

roiale, ceux qui étoient léfés par les Cen¬ 

fures , dévoient s’obliger en leur perfon- 

nes & dans leurs biensà fe foumettre à 



du Paraguay. Liv. X. ff _^ 

la Sentence qui émaneroit ^ cette Cour 1643* 

fupérieure ; Sc tous aïant protefte qu ils s y 

foumettroient, il leva par provision 1 In¬ 
terdit , Sc donna l’Abfolution de toutes les 

Cenfures. .. \ U part pouf 
Dom Bernardin en apprit la nouvelle a f Affomp. 

Itati , Bourgade Indienne ,.qui avoit pour tion & s’at> 
Curé un Religieux de Ton Ordre, Sc lorL-rête à Yagua- 

qu’il étoit fur le point d'en partir pour vi-ton- 

iîrer quelques-unes des Réductions de Ion 

Diocefe, ainfi qu’il en étoit convenu avec 

le Perc Sobrino. Déjà meme le Pere An¬ 

dré Gallego étoit arrivé avec des Baïques 

bien pourvues de provisions Sc de rairai- 
chiSfemens pour l'accompagner dans cette 

vifîte ; mais la lecture des Lettres qu il / 

venoit de recevoir de la Capitale, 1 o- 

bligea de renoncer à cette viSite. Il dit au 

Pere Gallego que fa préfence étounecei- 

faire à l'ASfomption , Sc le congédia en 

le remerciant de Ton attention. Cependant 

comme la Réduction de S. Ignace n etoit 

pas éloignée de la route qu’il devoir tenir, 

il s'y rendit 3 mais il ne s y arrêta point. 

On l'y fournit de tout ce dont il pouvoit 

avoir befoin pendant le refte de fon voSa¬ 

ge, Sc de-là il palfa à Yaguaron , groSle 

Bourgade Indienne , qui n eft qu à huit 

lieues de l'ASTomption. 
Il y arriva au mois de Septembre, Sc 

oublia d’abord qu’il étoit preSfe de fe 

rendre à la Capitale. Cet endroit lui plut 

beaucoup, & en effet la fituation en.eft 

aSfez agréable , l’air fain & les environs 

fertiles. Il réfolut donc d’y faire quelque 

féiour ; Sc comme il ne vouloit pas y etre 

C iiij 
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“ intcn-ompu, il fit publier une défenfe, Cous 

peine d'excommunication & de cinquante 
ecus d’amende, d’y venir fans fa permiflion. 
La iingularité de cette défenfe donna beau¬ 

coup àpenfer, & on s’épuifa en .conjec¬ 
tures pour en pénétrer le motif: ce qui 

etoit allez inutile, car on devoir le con- 

noitre^ allez pour favoir qu'il auroit été 

lui-même fort embarrallé à rendre compte 

de biendes réfolutions qu’il prenoit furie 

champ. Cependant comme il avoit excepté 

les Réguliers de la défenfe qu’il avoit fai¬ 

te , tous les Supérieurs fe rendirent à Ya- 

gnaron pour le faluer. Le feul Pere Truxillo 
ne jugea pas à propos d’y aller. 

11 les reçut bien , & ils comprirent d’a¬ 
bord que le Vice-Provincial avoit fort bien 

fait de ne point fe préfenter devant lui, 

car il ne les entretint d’abord que de la dé¬ 

marche précipitée de ce Religieux, contre 
lequel il déclama beaucoup. Il entreprit 

furtout de prévenir contre lui le Reéleur 

des Jcfuites, en lui difant que ce Pere avoit 

icpandu par-tout des Ecrits injurieux à la 

Compagnie, & qu’il en avoit même en¬ 

voie à. Corrienrès depuis fon arrivée àl’Af- 

fomption. Le P. Sobrino ne répondit rien , 

& pour changer de difeours il dit au Pré¬ 

lat que le Tréforier du Chapitre, D. Die- 

gue Ponce de Leon, & le Chanoine D. Fer¬ 

nand Sanchez , fouhaitoient fort de Venir 

lui baifer la main, & l’avoicnt chargé de 

lui en demander pour eux la permiflion. Il 

répondit qu’il les verroit avec plaifir, il 

leur écrivit même pour les y inviter , & il 

.remit fa Lettre au Pere Sobrino en lui di- 
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faut beaucoup de bien de l’un 5c de l’autre , 

& qu'il feroit bien aife de traiter avec eux 
des affaires de fon Diocèfe. 

Ils partirent dès qu’ils eurent reçu fa 

Lettre 3 mais ils furent étrangement furpris, 

lorfque l'Evêque , prenant à leur vue uiï 

air courrouce, les apoftropha avec ces feu- 

croïantes paroles : Vous voilà donc , Traî¬ 

tres à votre Evêque & à TEglife. Puis , 

fans leur permettre de dire un mot, il les 

fit enfermer dans deux Chambres féparées, 

où ils n'eurent aucune communication avec 

perfonne tant qu'ils y relièrent, 5c furent 

traités avec beaucoup de rigueur. Le mo¬ 

tif , dit-on , qui engageoit PEvêque à en 

ufer ainfi, efl qu'il s'étoit imaginé , appa¬ 

remment fur quelques difeours qu'on veriolt 
de lui rapporter, qu’on fongeoit férieufe- 

ment a fe fouhraire a fon obéillance 3 que 

les Peres de Saint Dominique , le Gouver¬ 

neur , & tous ceux qu'il avoit excommu¬ 

niés , étoient les principaux Auteurs de ce 

projet; que le P. Truxillo , piqué de ce' 

qu’il l'avoit défavoué , y entroit aulfi, 5& 

que comme il rie doutoit point que îé Cha¬ 

pitre de la Cathédrale ne fut toujours per-' 

fuadé de la nullité de fa prife de polïeifion, 
il étoit bien aife de s'adurer des deux Mem-1 

bresde ce Chapitre, qui s'étoient les pre-' 

miers déclarés contre lui à ce fujet 3 fans 

faire réRexion que par-la il aigriifoit en¬ 

core plus contre lui tout ce Corps, qui- 

étoit déjà alfez mai difpofé à fon égard , 

& qu’il pouvoir lui faire naître la penïee dé- 
la fouhradion. 

Quoi qu’il en foi-t, cette*détention- EC 

Gy 

Sa conduitô 
violente en¬ 

vers deux Ec- 

cléiiati;^ueSi» 



J* Histoire 

beaucoup de bruit dans la Capitale , Se le? 

Supérieurs de S. François Se de la Merci 

partirent fur le champ avec le Reéleur du 
College 5 pour rengager par Ton propre 

interet à rendre la liberté aux deux Cha¬ 

noines. Ils n’oublierent rien pour cela ; 

niais ils le trouvèrent inflexible. Il tâcha 

meme de leur prouver par un long difeours, 

cpi il n avoir rien fait que par de bonnes 

vues , Se pour cela il entra dans un grand 

lieu commun fur les devoirs des Evêques y 

fur le zele qu ils font obligés d’avoir pour 

la liberté de l’Eglife en général, & chacun 

en parriculier de celle dont il eft chargé. 

Il parla avec fa vivacité ordinaire fur le 

peu de cas, que l’on faifoit des cenfures 5 

& des heréfies que ce défordre avoit en¬ 

fantées. Il dit qu’il étoit bien réfolu d’en 

purger fon Diocèfe, Se qu’en ufant des 

cenfures comme on fait des cauftiques pour 

la guerifon des plaies , c’étoit en Pere 

tendre & en Médecin charitable ? qu’il châ- 

tioit les Enfans , Se qu’il guérilfoit les 
Malades. 

Ceux a qui il parloit ainfi ne voïoienr 

pas trop quel rapport avoit ce difcoürs 

avec la détention des deux EccléflafKques ; 

mais comme ils ne répliquèrent point, il 

cnn les avoir perfuadés qu’il n avoit rien 

fait qui ne fût jufte Se néceflaire. Ils ju¬ 

gèrent même à-propos de paTler à leur 

retour dans la Ville, comme s’ils étoient 

convaincus de la pureté de fes intentions. 

Plufeurs Perfonnes obtinrent encore la per- 

milfion de lui rendre vifite , & bientôt on 

y alla en foule. Il parut charmé de ce cou- 
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cours, & il en conclut qu'il pouvoit entre- ^64JT 

prendre de pourfuivre en criminel le Cha¬ 

noine Sanchez, dont la franchife , pouffee 

peut-être un peu trop loin, lui avoit tou¬ 

jours fort déplu. Mais Sanchez fe défendit 

en habile Homme ; & comme il étoit Corn- 

miliaire de la fainte Croifade , il prétendit 

qu'on ne pouvoit ni le mettre en prifon ? 

ni palier plus avant, fans l avoir convain¬ 

cu d’un délit. 
Dom Bernardin comprit toute la force 

de cette défenfe ; mais ilefpera qu en inti¬ 

midant l’Accufé , il en tireroit une fatisfac- 

tion ou une amende. Il fut trompe : le 

Chanoine avoit un Neveu , nomme Ferdi¬ 

nand Corrilla del Valie , qui n’eut pas plu¬ 

tôt appris fa détention , qu’il entreprit de le 

délivrer ; mais il n’y gagna que d'être ex¬ 

communié , & taxé , pour être abfous , à 

une amende de deux cents écus, qu'il lut 

fallut païer. Deux Trancifquains 8c deux: 

Jéfuites firent une nouvelle tentative pour 

défarmer la colere du Prélat , 5c elle n eut 

pas plus de fuccès que les autres. Enfin 9 

après quarante jours de détention , les deux: 

Eccléliaftiques trouvèrent moïen de s’éva¬ 

der : le Tréforier pafla à Corrientès : le 

Chanoine fe rendit à rAlîompdon, & fe: 

réfugia chez le Gouverneur qui le reçut très 

bien. 
Là on commença à délibérer s’il n’étoit On deiiÜffô: 

pas à-propos de fe fouftraire à la Jurifdic- 

tion d’un Evêque, que bien des gens ay oient ^raace^- ° 
toujours cru n’en avoir aucune, &: qui trou- 

bloit toute la Province. Les PeresTruxillo, 

tous deux Vice-Provinciaux, l’un des Erau*- 

G vjÿ 
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~ 1641. ci^quains & l’autre des Dominiquains, opf-i 
nerent pour l'affirmative, & le Chanoine 

Sanchez l’appuïa avec tant de force , que 
cet avis prévalut. Il dépêcha auffi-tôt un 
Courrier au Tréforier , avec une Lettre 

pour l’informer de ce qui fe pafîoit, & ce¬ 

lui-ci partit auffi-tôt pour TAdomptioru 

En entrant dans la Ville il laifîa tomber de 

la poche la Lettre du Chanoine , & elle 

fut ramadee par un Eccléfiaftique , lequel 

la porta fur le champ à l'Evêque, quelle 

mit en fureur. Cependant, revenu de ccs 

premiers tranfports, il fît fes réflexions à 

loiur, & la crainte d’une révolution s’em- 
para de fon cœur. 

procédures de P°Ur Parer le coup qui le menaçoit, il- 
LEyêcpie. commença par fe faire jurer fidélité & 

obeidance par tous ceux qui fe trouvoient 

auprès de lui : il envoïaenfuite une Perfon- 

ne dire à l’Affomption, avec ordre défaire 

écrire les noms du Tréforier & du Chanoi¬ 

ne fur le Tableau des Excommuniés. Il fît 

en meme tems fommer le Gouverneur de 

lui livrer ce dernier , ce que D. Gregorio 

refufa de faire, mais il l’engagea à fe reti¬ 

rer chez le Tréforier, & tous les deux ju¬ 

gèrent que pour plus grande fureté ils dé¬ 

voient s éloigner delà Ville. Leur retraite 

nt reprendre cœur au Prélat, & il ne fon- 

gea plus qu’à pouffer vivement tous- ceux 
dont il fe défi oit 

Il déclare nul ' Il fît dvabord publier une Ordonnance*, 

faiTl tU^ ^?11S îa(luelIe 3 aPl^s avoir cifé quantité d’a- 
xillo! * rU yorr)es de Droit & plufieurs paffages de 

l’Ecriture , qu’il expliquoit à fa façon St 

fouyent dans un fens allégorique, il dé- 
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tlaroit nulles toutes les abfolutions que le-~—"3TW 

P. Truxillo avoit données aux Excommu- ^ 

niés. Elle fut bientôt fuivie d’un Ecrit fort 

long, qui n’étoit qu’un tiifu d’inve&ives 

contre ce Religieux, contre le Gouverneur, 

8c contre plusieurs Perfonnes des plus dis¬ 

tinguées de la Ville ; quelques autres Pe- 

res de fon Ordres n’y étoient point plus' 

épargnés 5 8c une Lettre de l’Evéque du Tu- 

cuman nous apprend que les Jéfuites n’y 

étoient pas mieux traités , mais que ces 

Peres , contents du témoignage de leur 

confcience , Sc de celui que leur rendoit 

le Public , ne crurent pas devoir y faire 

la moindre attention, 
Enfin il parut une nouvelle Sentence Il interdît dé- 

d’excommunication contre les deux Ecclé-£ouye 

fiaftiques fugitifs : elle étoit accompagnée * 
d’une défenfe , fous la même peine, 8c 

d’une amende pécuniaire, de traiter avec 

le Gouverneur 8c même de lui parler, 8c 

d’une nouvelle Sentence d’interdit fur tou¬ 

te la Ville.- Lefeuljour de Noël étoit ex¬ 

cepté , 8c celui de la Circoncifion pour la 

feule Eglife du College. îl y a bien de l’ap¬ 

parence que le Pere de Cardenas n éroit plus 

avec fon Oncle ; mais ce Prélat avoit depuis 

peu auprès de lui un autre Religieux bien 

capable de remplacer fon Neveu. Ilfe nom- 

moit François Nieto , 8c depuis vingt-fis 

ans il étoit Apoftat de l’Ordre de Saint 

Auguftin. Après avoir long-tems erré dans 

les Habitations Indiennes du Paraguay,, 

qu’il feandalifoit par fon libertinage, il fut : 

appellé à l’Affomption par l’Evêque qui ne-. 

ItL connoilfoit apparemment pas allez 3,ont 
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~ qui vouloit le retirer du défordre ou il vi- 
Iÿ+5- voit. 

Il prend pour Ce qui eft certain , c’eft que la première 
Ton Confef- chofe à quoi il l’emploïa, fut à informer 
feur un Reli- contre D. Pedre de Mendoze, Curé d’une 
g^eux po parojflfe nommée la Chandeleur. On fur 

fort étonné de voir un Homme fi juftement 

décrié devenir en quelque façon l'Arbitre 

du fort de cet Eccléfiaftique , & d’appren¬ 

dre prefqu'aufii-tôt que fur fes informa¬ 

tions , Mendoze , qui auroit du rougir de 

Tavoir pour fon Avocat , venoit d’être 

privé de fa Cure & déclaré incapable de 

pofféder jamais aucun Bénéfice , & cela 

fans avoir été ni oui ni confronté. Le Pere 

Nieto ne s'accommoda pourtant pas long- 

tems du genre de vie qu’il menoit, & vou— 

loit reprendre celui qu'on lui avoit fait 

quitter ; mais l'Evêque le retint, le prit 

pour fon Confeffeur, & lui promit la pre¬ 

mière Prébende dont il pourroit difpofer. 

Le parti étoit trop bon pour n'être pas ac¬ 

cepté : Nieto renvoïa l'Indienne qu’il en- 

tretenoit, avec les Enfants qu'il en avoir 

eus, & devint le principal Confident d'un 

Evêque toujours aveugle fur les défauts de 

quiconque fe livroit à lui, tandis que tout 

lui paroiffoit fufpeél dans ceux qui n'a- 

voient pas la complaifance d’entrer dans 

toutes fes vues. 

Son reffentiment contre le Chanoine San¬ 

chez étoit alors ce qui paroiffoit l'occuper 

davantage. Il prononça contre lui une Sen¬ 

tence, qui le privoit de fon Bénéfice, le 

déclaroit inhabile à en poffeder aucun* 

frivé de tout dioit d'immunité r & le me- 
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naçoit, s’il ne revenoit à réfîpifcence, de , ,1'» 
le livrer au bras féculier ? nonobftant tou¬ 
te appellation, ou réeufation quelconque. 
Cette Sentence , qui fut lue & publiée dans 
toutes les Eglifes , étoit remplie d'imputa¬ 
tions atroces contre cet Eccléhaflique, 
dont les moeurs &. la conduite avoient tou¬ 
jours paru irréprochables ? & que fon âge 
& fes fervices fembloient devoir mettre à 
l'abri d’un pareil traitement. D. Bernardin 
en avoir rendu une autre toute femblable 
contre le Tréforier, mais il nofa la faire 
publier, de peur de s'attirer la famille de 
cet Eccléhaftique, laquelle étoit fort puif- 
fante. Il fe contenta de l’envoïer avec la 
première a l’Evêque du Tucuman ? en le 
requérant de faire arrêter les deux Coupa¬ 
bles , s’ils pafloient dans fon Diocèfe. 
« Deux chofes, lui répondit D. Melchior 
33 Maldonado, m'ont empêché d’exécuter 
33 ce que Votre Seigneurie illuftriffime exi- 
33 geoit de moi ; la première , que vous 
33 avez oublié de marquer la confîgnation y 
33 la fécondé , que je n’ai trouvé dans 
*> les Sentences ni faits juftifiés , ni aucun 
33 ordre , ni ftyle judiciaire ; mais comme 
33 vous me fuggeriez de les envoïer au 
33 Métropolitain , que Dieu a reçu dans 
33 fa gloire, je les ai àdreffées au Chapi- 
33 tre de la Métropole. 

Toutes ces procédures n'occupoient point Maniéré Cm* 
tellement l’Evêque de l'Aflbmption , que 
fe voïant au milieu des Indiens , il ne crût 
devoir les attacher au Service divin par 
quelque chofe de {ingulier. Le P. Nieto 
avoit exercé des Hommes & des EemmeS- 
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— a chanter à deux chœurs des Pfeaumes 2 
45' des «ymnes & des Cantiques, en leur Lan- 

gue, au (on des inftrumens dont les Infi- 
deles le fervoient dans leurs AlTcmbléeS 
de plailir. Le Prélat célébroit tous les jours 
les laints Myfteres pendant cette Mufique , 
& a la fin de la Melle il faifoic approcher 
les Musiciens & les Muficiennes ? pour leur 
donner le baifer de paix , en leur difant, 
recevez le Saint EJprit. On le voïoit aulfi 
allez louvent dans les rues , fuivi d'une 
trouppe d’Indiennes qui chantoient, & il 
alloit avec le même cortège bénir les Ruif- ' 
leaux & les Fontaines ; puis il leur ordon- 
noir d’y puifer de l’eau & d’en afperger 
leuis Habitations , avec une ferme con¬ 
uance qu elle y attireroit la bénédiction 
du Ciel. 

Comment Ces bonnes Gens s’atendoient que leur 
îl foulage les Evêque , votant de près leur mifere , y re- 
Pauvres. médieroit par fes libéralités 5 mais ils fu- 

rent trompés : ce qui joint aux amendes 
quM exigeoit de ceux qui vouloient être 

-abfous de leurs excommunications , donna 
fort peu d’idée de fa génerofité & de fon 
défintereflement. Il voulut cependant fou- 
lager les Indiens , qui étoient tous en Com¬ 
mande 5 mais il en chargea les Comman- 
dataires, & il ne manquoit jamais d’exempr 
ter du fervice perfonnel tous ceux qui ap- 
partenoient à des Excommuniés. Le Gou¬ 
verneur , touché de tant de maux, & ne 
pouvant y remédier , pareeque la crainte 
qu’on avoit de LEvéque 3 avoit prefqn/en- 
aerement anéanti fon autorité 3 fe dé:er- 
mina à enfînfe réconcilier avec lui^ & il 

» 
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Partit pour Yaguaron , accompagné feule- j6 ^ 

ment de quelques Officiers & de fon Se- 

:rétaire. 
Arrivé dans cette Bourgade, il n’y trou- Le Gouver¬ 

na pas une feule maifon où on voulut le * J. 

oger, & perfonne ne fe piéfenta pour lui comment il y 
rendre le moindre fervice *, chacun l’évi- eft reçu. 

:ant comme un Excommunié. Cependant, 

:omme il defiroit réellement d’étre abfous , 

.1 fe réfolut à boire le calice jufqu’à la lie. 

D. Bernardin de fon côté ne chercha point 

i lui en adoucir l’amertume : non content 

le le voir à fes piés, il ne lui donna qu'une 

ibfolution conditionnelle , & qu après lui 

ivoir fait jurer & ligner qu’il paieroit l’a¬ 

mende de quatre mille arrobes de l’herbe 

le Paraguay. Il voulut même que toute la 

Bourgade fut témoin de fon humiliation ; 

Sc avant que de l’abfoudre, il lui fit une ré¬ 

primande telle qu’il l’auroit faite à un Hom¬ 

me du commun , &c convaincu des plus 

grands crimes. 

Ceux, qui le connoilToient le mieux, n*at- } Sévérité de 
rribuoient cette conduite qu’à la pafîîon l,£vêque en- 

qii'il avoir de dominer ; & rejette ient fes- ^uniés-T 
exactions lur 1 avidité de ceux qui le gou- 

vernoient fans qu’il s’en apperçût. Car il 

en eft de cette paffion comme de toutes 

les autres 5 en flattant ceux qui en font 

polfedés, on en fait Tes Efclaves. On auroit 

pu dire qu’il ne vouloit qu’enrichir fon 

Eglife ; mais il la laiiïa aufli pauvre qu’il 

l’avoit trouvée , n’aïant pas même de quoi 

faire décemment le Service divin. D’ail¬ 

leurs fon aveuglement fur ceux à qui il don- 

noit toute fa confiance 3 l’empêchoit d«. 
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k voir que les excommunications étoientpour 

eux un fond inépuifable , qu'ils augmen- 

toient tous les jours , en lui répétant fans 
celle que c’étoit fait de fon autorité, s'il fe 

relâchoit fur cet article , & de faire atten¬ 

tion que les biens de l’Eglife font le Patri¬ 

moine des Pauvres. Ainfi la feule jaloufîe de 

fon autorité , à laquelle il ne donnoit point 

de bornes , le rendoit le Miniftre de l’avidité 

de quelques Particuliers, qui connoilfoient 
fon foible , & qui le jetterent dans des 

écarts qu'on n'imagineroit point. 

Un grand nombre d'Excommuniés s'é- 

toient joints enfemble pour aller à Ya- 

guaron , dans Pefpérance de le fléchir. 

Quand ils furent en fa préfence, il com¬ 

mença par leur reprocher la dureté de leur 

cœur 3 puis il leur dit qu'il avoit eu deux 

vifions, qui ne lui permettoient pas de fe 

relâcher fur rien de ce qu’il avoit exigé 

d!eux,avant que de les abfoudre. 33 Un jour, 

33 dit-il, que priant devant l'Image de Saint 

33 Pierre, je conjurois ce Prince des Apô-- 

33 très de me faire connoître la maniéré 

33 dont je devois me conduire dans le gou- 

33 vernement de mon Eglife, il me répon- 

33 dit intérieurement qu’étant un de fes 

33 Succefleurs & revêtu de tout fon pou- 

33 voir, je devois ufer de févérité envers 

33 les Coupables , qui fe révoltoient con- 
33 tre PEglife. Une'autre fois étant en orai- 

33 fon pendant la nuit , je vis venir une 

33 Légion de Démons furieux , qui vou- 

» loient détruire la Ville de l’Affomption , 

33 fans épargner même les Temples du Sei- 

» gneur, & qui crioient de toutes leurs 
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» forces , exïnanite , exinanite ufque ad 

> fundamentum in eu : je me levai , & 

> prenant en main une Croix , je leur dis 

> dun ton d’autorité que cela n'arriveroit 

) point tandis que je vivrois , & ils difpa- 

? rurent dans le momentcc. Il ajouta que 

’ilavoit voulu fe venger du Gouverneur 

t de fes autres Ennemis, ils feroient déjà 

éduits en poudre ; que Dieu a fa priere 

endoit la Terre ftérile ou fertile , faifoit 

uire le Soleil ou tomber la pluie , fuivant 

[u’il étoit néceflaire pour châtier les Re¬ 

plies ou récompenfer ceux qui rendoient 

. l'Eglife l’obéittance qu'ils lui dévoient. 

Après avoir , par ce difcours , rempli les 

Juppliants de terreur , il les abfout aux 

nêmes conditions qu'il avoit impofées au 

gouverneur, ce qui ne les rafïura nulle- 

nerit, aucun d’eux n’étant en état de païer 

* amende. Il y eut cependant un de ceux 

jai avoient eu part à l’enlevement du P. 

le Cardenas , lequel trouva le fecret d'être 

tbfous fans qu il lui en coûtât rien. Il s'a- 

A fa d’aller à Yaguaron , revêtu d’un ha- 

)it de Pénitent , & un fouet â la main, 

liant fu que l'Evêque étoit à l’Eglife 5 il 

/ entra dans cet équipage , fe jetta aux 

)iés du Prélat, & commença à fe frapper 

le toute fa force , en criant mïféricorde D. 

Bernardin le releva autti-tôt, l’embratta , 

e combla d'éloges & d’amitiés, & l'abfout 

"ans aucune condition. 
Le Mettre de Camp général D. Sébaf- 

:ien de Leon, & le Capitaine François de 

Vega , ne trouvèrent point le Prélat autti 

iacile. Le premier aiant patte une année 

1643. 

Pf. 136. 7. 
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Béfordre ar 
rivé dans la 
Cathédrale. 

R I Histo-i„_ 

entière, depuis qu’il étoit excommunie i 

fonSaPkfe.r ■an,C"de. dc mille ^clls, a quoi 
Ion ablolutlon étoit taxée , elle fut aue- 
mentee de cinq cents livres , & il lu{ f„t 
déclaré qu ,1 ne feroit abfous qu'il n’cût 
promis de faire contre le Gouverneur tout 
ce que l Eveque lui preferiroit. Le fécond 
avoit ete condamné à cinq cents écus ; & 
apres avoir attendu fix mois, craignant 
apparemment que fa taxe ne fût mif? plus 
haut, il p„t le parti de paier. En un mot 
les excommunications ctoient une forte dc 
contribution, qui, pour le moindre fuiet, 
ruinoit fans rclTource quiconque avoir le 
malheur d encourir la difgrace du Prélat • 
mais on voulut encore pouffer la chofe plus 
loin on ne garda plus de mefures , 6c on 
perdit tout. 

deCettC ânnéc’ ,es deux 
Ju^es Ecclefiafhques s’aviferent de placer 
dans le Chœur de la Cathédrale deux Bu¬ 
reaux pour y recevoir je ne fais quel droit 
de redevances dues à l'Eglife. A mefure que- 
quclqu un fe prefentoit pour païer 5 on l’a- 
vertiiloit que s'il avoit communiqué avec* 
des Excommuniés , il étoit lui-méme tom¬ 
be dans l’excommunication dont il ne' 
pouvoir être relevé , qu’il ne promît par 
ccnt & avec ferment de fe foumettre aux 
conditions qu’on lui impoferoit. Prefquej 
tous lignèrent tout ce qu on voulut 5 pour 
n etre point privés de la Communion Paf- 
cnale , excepté deux qui s’échappèrent dans 
la roule. On ne s'en apperçut que lorfqu’ils 
ctorent, 1 un au Confeffional, & l’autre' 
a la fainte Table 3 & on les en fit fortir par 
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>rce. D. Sébaftien de Leon 5 averti de ce 

ui fe^ palloit, vint à l’Eglifc, & dit aux 

cclefiaAiques, que Judas avoit vendu fon 
laître trente deniers; qu'ils le mettoient 

la vérité à plus haut prix > mais qu'ils 

: donnoient encore à bon marché ; que 

our lui il n’avoit garde d’acheter une ab¬ 

lution , dont il ne croïoit pas avoir be- 

3in; qu’ils étoient devrais Simoniaques ; 

u’il ne tenoit à rien qu'il ne fe fervît de 

on baudrier comme d'un fouet pour chaf- 

tr du Temple ces facrileges Vendeurs , 

ion des Animaux deAinés au Sacrifice , 
nais du Sacrifice meme & du plus augufte 

e nos Myfteres, & que s'ils ne mettoient 

ur le champ fin à ce fcandale , il y reme- 

ieroit d’une maniéré qui ne leur feroit 
•as plaifir. 

Cette réprimande militaire eut une partie 
le fon effet^ ; on laifia faire tranquil- 

ement la Pâque à ceux qui n’avoient pas 

■ncore paie la redevance , ni donné leur 

oumifiion ; & comme la plupart n'étoient 

Joint en état de païer toute la taxe à la- 

[uelle ils étoient condamnés 5 le Licencié 

)om François Chaparro crut pouvoir pren¬ 

ne fur lui de la réduire à un cinquième , 

>erfuadc que fans cela on couroit rifque 

le ne rien recevoir. Ii fe flattait qu’on lui 

:n fauroit bon gré ; mais le Vifiteur géné¬ 

ral , D. François Lopez de Monfalva ? lui 

ignifia un ordre de l’Evéque, qui l'exiloit* 

^ Ie condamnoit à une amende de trente 
[mile livres de l’herbe de Paraguay. Outré 

l’un traitement qu'il ne croïoit pas avoir 

Qjente ii alïçnibla tous ceux dont ii ayoiç 
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La taxe du 
Gouverneur 

eft perdue par 

la faute des 
Officiers de 

l’Evêque qui 

l’exige de 

nouveau. 

Violences 
exercées par 
fes Officiers. 

7® Histoire 

reçu les Obligations , les déchira , & leur 

déclara qu’ils ne devoient plus rien. 

Monfalva fut plus heureux au fujet de! 
la taxe du Gouverneur , qu'il avoit été? 

chargé de recevoir. On lui en avoit remis 

une partie , & il l’avoit fait embarquer fur 

le Paraguay dans des Canots qui faifoient 

eau,de forte que tout fut perdu. L’autre périt 

je ne fais par quel accident, & l’Evêque ne 

l’en rendit pas refponfable : nous verrons 

bientôt qu’il en voulut faire retomber la 

perte fur le Gouverneur même, quoiqu’il 

eût livré toute cette herbe à celui qui avoit 

été prépofé pour la lui envoïer. Mais une • 

nouvelle entreprife que fit alors Dom Ber4 
nardin ne trouveroit pas croïance dans l’ef4 
prit de ceux mêmes qui ne doivent plus 

rien trouver d’incroïable de fa part, fi les 

Aétes n’en avoient pas été dépofés au Gref¬ 

fe de TAudience roïale des Charcas. 

Le Prélat, qui après l’excommunication 

& la fuite du Chanoine Sanchez avoit réu-j 

ni à fa Perfonne la Charge de CommiiTaire 

du faint Office, que polfedoit cet Ecclé-- 

fiaftique, ne donnoit pas moins d’étendue 

aux pouvoirs qui y étoient attachés , 

qu’à la Jurifdiélion Epifcopale Se à tous 

les autres titres dont il fe prétendoit re¬ 

vêtu : il envoïoit par-tout fes ordres , 
dont les Exécuteurs, fous prétexte de punir 

des crimes , exerçoient des violences & fai¬ 

foient des concuffions, qui rempliffioient la 

Province de terreur, & ruinoient un grand 

nombre de Particuliers. Les excommuni¬ 

cations étoient journalières s les contribu¬ 

tions 3 fous le nom d’amendes 3 fe levoicne ' 
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jmme dans un Païs ennemi ; les Indiens ^ 

:oient enlevés à leurs Cômmandataires , 

on pas pour être mis en liberté , mais 

ôur paiTer au fervice del’Ëvêque, de Tes 

)fficiers &: de Tes Confidens. En un mot, 

>. Bernardin exerçoit la Jurifdiétion roïale 

vec autant de hauteur que l’épifcopale, 

u'il regardoit comme fupérieure à toutes 

:s autres , fans prefque faire attention 

ue le Roi avoit dans cette Province un 

Gouverneur. 

Dom Gregoiio de ton côté prenoit prcf- C011(iuf“Va^ 

ue toujours mal ion paiti 3 il commençoit Gouverneur 
ar lailfer avilir fon autorité, & finifloit qui fe brouil- 
ar en ufer d’une maniéré, qui le mettoit Ie de nouveau, 

ans- fon tort, &: qui le jettoit dans de plus avec 1 £ve' 

rands embarras que ceux dont il 11e fai-<*Us'* 

:>it que de fortir , tandis que l’Evêque pro- 

toit de fes faulfes démarches pour aller à 

on but , & gagnoit prefque toujours du 

"rrein , fans être arrêté par aucune confi- 

ération. Il y avoit des ordres précis du 

.oi, confirmés par plufieurs Brefs des fou- 

erains Pontifes , & des Decrets du faiiK 

)ffice , de donner la liberté aux Indiens 

ui avoient été confifqués fur leurs Com- 

landataires ; de faire inftruire ceux qui n’é- 

oient pas encore Chrétiens , & d^envoïer 

ans les Réductions gouvernées par les 

éfuites ceux qui avoienç reçu le Baptême : 

). Bernardin , perfuadé fans doute qu’il 

ouvoit difpenfer de Inexécution de ces or- 

rès , ou les interpréter comice il le jugeoit 

-propos, retenoit à fon fervice , ou diftri- 

uoit à fes Créatures tous ceux qui avoient 

té confifqués fur des Excommuniés} mai? 
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le Gouverneur lui en enlevoit tout ce qu’if 

pouvoit. Il découvrit aufïi que l’Evêque 

s’étoit approprié quantité d’herbe de Para¬ 
guay , qu’il croïoit appartenir au Chanoi¬ 

ne Sanchez 5 il la fit faifîr, & la rendit 

aux Proprietaires , qui la reclamoient. 

Prétention La guerre étant ainfi déclarée de nou- 
de l’Evêque, veau, il fe fit de part & d’autre plufieurs 

ôc Ordon- hoftilités : on fe raccommoda quelquefois j 

pour peu de tems. Le Prélat, 

La fupériorité fur le Gouver- qucnce, 

. ' hoftilités : on fe raccommoda quelquefois; 
nancerendue j fut 
en conte- . r 

qui ientoit 

neur , le fomma de lui païer les quatre mil¬ 

le arrobes de Pherbe de Paraguay, à quoi 

il l’avoit taxé en le relevant de fon excom¬ 

munication. D. Gregorio répondit que cette 

marchandife aïant été perdue par la faute 

de ceux à qui il lui avoit fait dire de la 

remettre, il fe croïoit quitte envers lui, 

& que d’ailleurs il n’en avoit plus. Dom 

Bernardin prétendit que ne Païant pas re¬ 

çue , elle lui étoit encore due, & lui fit 

dire qu’il fe contenteroit de quatre mille 

écus. D. Gregorio fe mocqua de fa pré¬ 

tention & refiifa tout$ fur quoi l’Evêque, 

par une Ordonnane du iz de Juin, le dé¬ 

clara retombé dans l’excommunication , 

tant pour n’avoir pas rempli l’obligation , 

fous laquelle il avoit été abfous, que pour 

avoir commis de nouveaux excès contre 

l’Eglife. La même Ordonnance défendoit 

à quiconque, & fous la même peine, de 

lui rendre aucun fervice & de lui obéir, 

avec menace contre les Contrevenants d’ê¬ 

tre bannis de la Province ; qu’il feroit 

procédé contre eux, comme étant fufpe&s 

àaas la Foi } ôc qu’ils feroient obligés ? 

auûl-biexx 
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aufli-bien que le Gouverneur , d’en aller-——. 
répondre à la fuprême Inquifition de Lima. ï644* 

Ce fut aufli alors que les Jéfuites ne II s’emporte 

purent plus fe cacher à eux-mêmes lescollt:re *es 
vrais fentimens du Prélat à leur égard. Le^5’ &,,le 
Pere Chriftophe de Grijalva allant un jour nie 
de Fête dire la Melfe dans une Chapelle qu U ait rien 

de la Campagne , qui dépendoit du Col-dic contre 
lege de l’Aifomption , apprit que D. Ber-eux* 
nardinétoit à Ita, Paroiffe Indienne , qui fe 
trouvoit fur Ton chemin, & crut qu’il étoit 
de Ton devoir de lui aller rendre Tes refpe&s. 
Il le rencontra environné de beaucoup de 
monde , & il en fut reçu d’une maniéré , 
a laquelle il ne s’attendoit pas ; car le 
Prélat, après n’avoir répondu à fes civili¬ 
tés que par des reproches Sc des paroles 
fort dures , lui dit que la Société n’a- 
voit que des Théologiens ignorants ; que 

tous les Jéfuites étoient des Hérétiques 
Sc des Schématiques qu’il maudiÆbit, ex- 
communioit & anathématifoit. Ce font 
les propres termes que l’Evêque du Tucu- 
man lui reprocha daûs une Lettre qu’il lui 
écrivit quelque tems après, ajoutant qu’il 
ne pouvoit pas s’inferire en faux contre ce 
Paie, puifqu’il s’étoit exprimé de la même 
maniéré dans une Lettre qu’il lui avoir 
écrite à lui-même. 

Il y a bien de l’apparence que ce qui avoit 
ittire au Pere de Grijalva une telle recep- 
ion , c’eft qu’aïant été confulté fur la con- 
luite du P. Truxillo au fujet des excom¬ 
munications que ce Pere avoit levées y 

ivant que dette défavoué ra l’Evêque,, 
lavoir approuvé fa conduite* &; appuïé foi* 

Tome III. £) 
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fentiment par de fort bonnes raifons , Sc 

l’Evêque ne l'ignoroit apparemment pas. 
Mais le Prélat ne put fe tenir de laifier en- J 
trevoir que Ton mécontentement venoit en- 1 
core de plus loin. Ce qu’il y eut de fingu- | 

lier, c’cft que l’Evêque , pour prouver que 

les Jéfuites portoient par-tout les Peuples 

au fchifme, cita ce qui leur étoit arrivé à 

Venife , où ces Peres avoient facrifié tout 

ce qu'ils y poffedoient , par la crainte de 

défobéir au Pape, & que dans la fuite on 

l’entendit apporter encore en preuves de ce 

qu’il venoit d’avancer , l’exemple des Ha¬ 

bitants de Saint Paul de Piratiningue , qui 

avoient chaffé les Jéfuites de leur Ville. 

Il fe plaignit encore, en parlant au Perc 

de Grijalva, que les Peres du College de 

l’Aifomption n’avoient point gardé l’inter¬ 

dit qu’il avoir jette fur toute la Capitale , 

& cela fous prétexte de leurs Privilèges , 

ajoutant que le Pape ne pouvoit pas en 

donner de pareils au préjudice des droits 

des Evêques. Il étoit cependant de notorié-r 9 
té publique que leur Eglife avoir toujours 

été fermée pendant tout le tems de 1 inter¬ 

dit. La fin de cette converfation fut aufli 

imprévue, que l’avoit été le commence¬ 
ment 5 carie Pere de Grijalvaaiant voulu 

répondre à tant d’accufations, le Prélat lui 

dit qu’il ne favoit de quoi il vouloit lui 
parler, & qu’il n’avoit rien dit qui put don- '■ 
ner lieu à cette apologie } après quoi il lui 

demanda fon amitié. Il fentit peut-etre 

qu’il s’étoit déclaré plutôt qu’il ne vouloit, 

Éc il eft certain d’ailleurs qu’on s’étoit déjà 

apper^u plus d’unie fois que ces vioiçns 
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rîanfports de colère où il entroit de tems en ' 

tems , étoient caufés en partie par des ver¬ 

tiges auxquels il étoit fujet, 8c qui le met¬ 

taient hors de lui-méme au point de ne fa- 

voir ce qu’il difoit. On pouvoir aufli attri¬ 

buer a la meme caufe les vilions 8c les ré¬ 

vélations qu’il croïoit avoir eues. Le mal 

eft que quand il s’étoit avancé à faire 

quelque démarche qu’on n’approuvoit pas , 

il croïoit avoir été infpiré, 8c ne reculoic 
point. 

Ces vertiges le prenoient beaucoup plus fou- Il interdît 

vent depuis qu^il étoit à Yaguaron : il fufpen- ^ie nouveaU 
dit un jour tous les Privilèges des Réguliers a ÇaPlw Car 

8c ceux de la Croifade*, fous peine d’excom¬ 

munication. Il interdit en fuite toutes les 

Eglifes des mêmes Réguliers , 8c déclara 

excommuniés tous ceux que fes Efpions 

avoient vus y entrer. L’interdit devint bien¬ 

tôt général , de forte que l’ufage des Sa- 

cremens fut prefqu’entierement aboli dans 
cette Ville 5 qu'on n’ofoit même porter 

publiquement le Viatique 8c les faintes Hui¬ 

les aux Malades , 8c qu’il falloir prendre 

de grandes précautions pour donner aux 

Morts la fépulture en Terre fainte. Il y eut 

plus encore , l’Evêque ordonna , fous la 

même peine , de conGimer toutes les Hof- 

ties confacrées, qui étoient dans les'Egli¬ 

fes , 8c commanda que tous les Religieux 

fortilfent de la Ville, excepté le P. Jean 

de Cordoue, de l’Ordre de S. François * 

qu’il nomma feul pour exercer les fonc¬ 

tions curiales : mais ce Religieux , que fou 

éminente faînteté 8c les Misions apoftoli- 

^ucs rendoiem infiniment cher 8c refpe&abie 

D ij 
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—-. à toute la Province , s’exeufa fur Ton grand 

âge, T1* nc ^Ul permettoit pas de fe char¬ 
ger fcul d’un fi pefant fardeau. Les Jéfui- 
tes s'offrirent à le foulager : ils déclarèrent 

en meme tems à ceux qui avoient publié 

l’Ordonnance de l'Evéque , que la Ville 

étant affligée d'une maladie contagieuie , 

ils ne pouvoient fe réfoudre à laifier tout 

un Peuple privé des fccours de l’Eglife} &. 

le P. Bernardin Tolo partit fur le champ 

pour aller faire fur cela des repj^fenta- 

tions au Prélat. 

Il fufpend ^ &t afiez bien reÇu 5 & vou~ 
Peftér de Ton tant juftifier la féverité dont il ufoit, ce 
Ordonnance. Religieux prit la liberté de lui dire qu’il 

n’étoit pas jufte de punir toute une Ville 
pour la défobéiffance de quelques Particu¬ 
liers , & qu’il le prioit de confîdérer qu’il 
ne s'agiffoit pas moins que de rifquer le fa- 
lut d'un grand nombre d’Ames rachetées 
par le fang de Jefus-Chrift : hé bien , dit 
le Prélat, je vous permets de refier à 

fomption avec le P. de Cordoue. Le P. To¬ 
lo répliqua que deux Hommes ne fuffl- 
foient point pour un fi grand travail, &: 
fe jettant à fes piés , le conjura par tout 
ce qu'il y a de plus facré d'avoir pitié de 
fes Ouailles. D- Bernardin fe tailla enfin 
toucher , & fufpendit l’effet de fon Or¬ 
donnance. 

La Capitale Sur ces entrefaites trois cents Guaycu- 
eft menacée rus parurent à la vue de l’Affomption, & 
par les Guay- ja ville, que les maladies & les excommu- 

curus *. cofi~ nications avoient plongée dans la plus pro¬ 

voque en cet- fonce trifteffe , fe voïoic menacée d’une 

ce •ucalwa. g lier. p dan> le tems que le Gouverneur 6c 
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les principaux Officiers étant liés par les ^ 

cenfures , la crainte de les encourir en corn- * 

muniquant avec eux , pouvoit fervir de 

prétexte pour ne leur pas obéir. On ne put 

pourtant pas croire que dans une telle con¬ 

joncture l’Evêque fit difficulté d’abfoudre 

ceux qui avoient part au Commandement 
desTrouppes, & plufieurs Religieux allè¬ 

rent lui demander cette grâce , mais ils re¬ 

vinrent fans avoir rien obtenu. Le Gou¬ 

verneur étoit difpofé à y aller lui-même 9 

perluadé que D. Bernardin ne vouloir que 

cette démarche de fa part -, mais la Ville 

s’y oppofa , parcequ’elle jugeoit fa présen¬ 

ce néceflaire, & le Chapitre' de la Cathé¬ 

drale fe chargea de faire un nouvel effort 

pour fléchir l’Evêque. Il fut mal reçu & 

traité même d’une maniéré indécente. En¬ 

fin , ce qu’un Corps fi refpectable n avoir 

pu obtenir, fut accordé aux prières d’une 

Fille dévote. L’interdit fut levé, & l’ex¬ 

communication du Gouverneur fufpendue 

fous caution pour quinze jours. Cependant 

les Guaycurus difparurent 5 & la guerre re¬ 

commença & devint plus vive que jamais 

entre l’Evêque & le Gouverneur. 

.Dom Gregorio venoit de recevoir une v-c^|le ^ 
Lettre du Marquis de la Mancera, Viceroi p/^01 auu 

du Pérou , qui lui mandoit de ne pas Gouverneur» 
fouffrir plus long-tems l’oppreffion où il 

venoit d’apprendre qu’étoient les Habitans 

de fa Province , ni l’anéantiffement de fon 

autorité ; de rétablir toutes chofes Suivant 

les Loix & les Ordonnances, & d’obliger 

l’Evêque du Paraguav à fe renfermer dans 

les bornes de fa Jurifdiélion purement fpi- 

D iij 
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K. . Quelle. Il ajoûtoit que les informations 
qu’on lui avoic envoiées contenoient des 
chofes inouies & qu’on n’auroit jamais 
imaginées , mais que tout y paroilToit fi 

bien prouvé, qu il ne lui étoit pas poflible 

d'en douter. Le Gouverneur , à la le&ure 

de cette Lettre, fentit renaître tout fon 

courage, & fe promit bien de faire valoir 

Tes droits à l’avenir ; mais il nefeconnoif- 
foit pas allez , & il avoir à faire à un Hom- 

meA a ^ui il ne s etoit que trop fait con- 
noître. 

Celui-ci efl II commença par faire une revue géné- 
f!c nouveau raie des Trouppes , puis il ordonna , com- 

—r" 11 lui avoit été Prcfcrit le Viceroi , 
à tous les Portugais établis à l’Allbiuption 
de partir pour Santafé ; enfuite il fit aver¬ 

tir tous les Indiens des environs de la Ca¬ 

pitale, qu’il fe difpofoit à les vifiter, & de 

fe tenir prêts à exécuter ce qu’il avoit à 

leur prefcrire de la part du Roi. D. Bernar¬ 

din , informé de tous ces mouvemens, ne 

douta point qu'il n’en fut l’objet, & en- 

voïa fur le champ à PAfTomption un ordre 

d'y déclarer que le Gouverneur devoit être 

regardé comme Excommunié, les quinze 

jours pendant lefquels l'elfet de fon excom¬ 

munication avoit été fufpendu^ étant expi¬ 

rés, &de défendre à tous les Habitons de la 

Campagne, tant Efpagnols qu'indiens, de 
fe rendre auprès de lui, fous peine d’en¬ 

courir une excommunication majeure. 

Dom Gregorio de fon côté publia qu’il 

devoit exécuter une Commiffion fort impor¬ 

tante pour le fervice du Roi, & requit, 

au nom de Sa Majefté , qu’on le relevât de 
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toute cenfure. On lui répondit que 1 Eve- 

que feul en avoit le pouvoir, & lur cette 

réponfe il partit pour Yaguaron. Arrive à 

Ita, il y rencontra le Licencié D. Pedre 
Navarro , qui lui lignifia une défenfe par 

écrit de palier outre, fous peine d’une ex¬ 

communication majeure & dune grofïe 

amende pour lui & pour tous ceux qui le 

fuivroient. Il refufa d’entendre la lecture 
de cet Ade > difant qu’il devoit lui être fi- 

gnifié par un Notaire , lur quoi lé Licen¬ 

cié jetta l’interdit fur la Bourgade. Dont 
Gregorio arrivant à Yaguaron, alla droit 

à l’Eglife avec toute fa fuite. Dom Ber¬ 

nardin fut faifi de crainte en le voïant, Sc 
prit le parti de l’abfoudre. Il l’eiirbrafia en- 

fuite , célébra pondficaiement La Mefe , 

prêcha félon fa coutume après l’Evangile * 

fit l’éloge de D. Gregorio, le pria à dîner 

avec lui, & pendant la table on ne parla 

de rien. Le repas fini, le Gouverneur pria 

l’Evêque de fufpendre au moins l’interdit 

de la 'Capitale , jufqu’âprès la Fête del’Af- 

fomption , qui en ell le Titulaire , & cela 

fut accordé de bonne grâce. La réconci¬ 

liation parut parfaite & fincere , & on en 

fit fur-tout honneur à la médiation du Pere 

Barthelemi Lopez, Provincial des Domi- 

niquains , lequel s’étoit trouvé pour lors 

à Yaguaron. 
Ce Religieux étoit un très habile Hom- Ce qui fe 

me , & paffoit pour avoir beaucoup de cré- P*“| 

dit en Cour. Dom Bernardin craignoit [e p^Wiiciat 
qu’il ne fe refientît de ce qu’il avoir faites Domirn- 
«bbattre le Couvent de fon Ordre; maisquains. 

fes craintes s’évanouirent bientôt, car dès 
D iiij 
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1644. le Prcm,er cntretien , qu’ils eurent en parti¬ 
culier, il crut s’appcrcevoir quil pouvoir 

le fery.r de lui contre les Jéfuites , qu'il 
vouloir, chafler de l'Affomptwn. Le Pro¬ 

vince de loq côté commença par le prier 

denepomt soppoferà ce qu’il (U rebâtir 
Ion Monaftere ; ce qui donna lieu de croi¬ 

re que ces Religieux n’avoient point enco¬ 

re reçu leurs Lettres-Patentes, mais qu’ils 

ne doutoient point quelles n’arrivaffent 
bientôt. Tl le conjura enfuite de rendre Tes 

bonnes grâces au Pere Verdugo , & tout 

c , 111 pllt accordé. Il partit peu de tems 
apres pour l’Aflomption, où par ordre de 
l fcvequeon lui rendit de grands honneurs, 

ce les Je (ai tes ne tardèrent pas à s’apperce- 

voir qu’il fe machinoit entre l’Evêque & 
lui quelque chofe contre eux. 

meîuT'îâ Provi'lcial « di&ra point d'un mo- 
p-’t iécurion a Pr°urer de lu permiffion qu’il venoit 
contre les Je- G obtenir de rebâtir fon Couvent j & pen- 

Tuucs. dant qu’on ama/Toit les matériaux , fen 

Secrétaire alla par fon ordre prier le Rec¬ 

teur du College , de lui permettre de lever 

le plan de fj Maifon. Le Pcre Sobrino y 

confentit fans peine, & comme les Jéfuites 
avoient toujours vécu en bonne intelligen¬ 
ce avec les Peres de S. Dominique , il ne 

lui vint point à l’efprit qu’il y avoit quel¬ 

que deffein caché dans cette demande. Il 

croit cependant bien informé que l’Evê¬ 

que ne parloir plus des Peres de la Société 9 
que comme de gens, dont il avoit réfolu 

la perte ; qu il fe plaignoit fouvent qu’ils 

le gênoient beaucoup dans le Gouverne- 

Jfflcnt de fon Diocéfe , par leurs follicita- 
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lions en faveur des Excommuniés, 8c par 7777^ 
leurs repréfentations importunes 5 que leur 

orgueil étoit infupportable ; qu'ils fe dé¬ 

claraient en toute occafion contre les droits 

jde l’Eglife , qu'ils les réduifoient même à 

rien par leurs Privilèges, 8c par les opi¬ 

nions dont ils infedoient les Peuples: qu’il 

Sne parloit plus d’autres chofes dans fes 

iconverfations particulières , far-tout avec 

‘les Religieux des autres Ordres, qu'il pa- 

jroilfoit vouloir mettre dans fes intérêts ; 

|& qu'il avoir même déjà commencé à té¬ 

moigner dans fes Sermons fon méconten- 

jtement contre eux. 
! Ils fe flattoient pourtant encore qu’en jr £ve:luc ^ 

s'obfervant plus que jamais , ils le feroient (^Tes 
Irevenir de fes préjugés, lorfqu'il leur fit 

jf* hiifier un ordre de fermer leurs ClafTes 

de grammaire 8c d’humanités , 8c ils ap- 

|prirent en même tems qu'il avoir nommé 

• un Maître pour inftruire la JeunefTe. Il fe 

mettoit fort peu en peine qu'elle apprît 

|beaucoup de Latin , 8c il n'y avoit que 

trop paru dans fes Ordinations; mais il 

avoit fort à cœur de faire perdre aux Jé- 

fuites la confiance du Public 5 8c il déclara 

I qu'il n'avoit fait ce changement que par 

ordre du Roi, & par zcle pour le plus 

grand fervice de Dieu ; ce qui donna beau¬ 

coup à penfef à tout le Monde. On com¬ 

mença alors à faire plus d'attention à l'é¬ 

troite liaifon qui s'étoit formée entre lui 

8c le Provincial des Dominiquains, & on 

fe rappella qu’en faifant abbattre le Cou- 

| vent de S. Dominique , il avoit fait en- 

t endre qu’il en ayoit reçu un ordre du Roi 

D y 
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par les mains du P. Sobrino,ce qui avort 
cté reconnu faux. La demande que le Pere 
Lopez avoir faite au Re&cur du College de 
lui permettre d’en lever le plan, donna 
aufli lieu pour lors à bien des réflexions ; 
& plufieurs^ne doutèrent point que Dom 
Bernardin n eut deflein de charger ces Re¬ 
ligieux du foin d’inflruire la Jeunefle. 

Tllesinter- Peu de jours après il fit publier une 

quiétudes/11* ?Tnnancf > ciLli °toit pouvoirs d’ab- 
loudre & de prêcher aux Religieux ; mais 
il ne tarda point de les rendre à tous , ex¬ 
cepté aux Jéfuites. Le Refteur alla fur le 
champ trouver le grand Vicaire, pour le 
prier de faire examiner tous les Prêtres de 
fa Maifon , & s’il les jugeoit capables , de 
leur donner les mêmes pouvoirs qu’aux 
autres. Il lui répondit qu’il en écriroit au 
Prélat : il le fit en effet ; & la réponfe de 
l’Evêque fut qu’il ne doutoit point de la 
capacité des jéfuites, mais qu’il étoit du 
fervice de Dieu de ne point leur permettre 
l’adminiflration des Sacrements , ni l’exer¬ 
cice du Miniftcre de la parole. Il n'étoit 
pourtant pas fans inquiétude à ce fujet : 
il n’avoit gardé aucune formalité dans 
ce qu’il venoit de faire 5 il ne pouvoir dou¬ 
ter que les plaintes qu’on avoit portées 
contre lui à l’Audience roïale des Charcas 
n’y euffent fait beaucoup d’impreffion $ il 
étoit même averti qu’il deveit paroitre un 
Arrêt de cette Cour fouveraine, qui lui 
ordonneroit de lever toutes les excommu¬ 
nications , fans rien exiger , & de refiituer 
tout ce qu’il avoit reçu des amendes. Mais 
ces avis ne tranfpiroient point encore dans 
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le Public, & n’étoient venus jufqu’à lui 

[que par des Lettres particulières , que Tes 

Amis lui écrivoient de la Plata : on le 
ifoupçonna meme d'en avoir intercepté quel- 

jques-unes , où Ton mandoit la même cho¬ 

ie à des Particuliers. 
D’ailleurs , quoique le Gouverneur corn- Ce qui le 

mençât a montrer un peu plus de fermeté l‘alî'ure* 

!depvuis les dépêches qu’il avoit reçues du 

Yiceroi, il ne le craignoit point, & il favoit 

j qu’il en étoit craint. Il comptoit même 

qu’il lui en coùteroit peu pour lui faire 

approuver tout ce qu’il venoit de faire , 

! & il fe tenoit encore plus alluré du Peuple. 

! Il fe flattoit que les Tribunaux fupérieurs 
de l’Amérique 11’oferoient rien entreprendre 

I contre lui, Sc que les Cours de Rome 

! de Madrid approuveroient toutes fes dé¬ 

marches , qui n’avoient, difoit - il, d’au- 

I tre motif que le rétablilîement des droits 

& de la liberté des Eglifes. Enfin il ne 

doutoit point du fecours du Ciel, pour 

chaTer les Jéfuites de leur College & de 

1 leurs Mirtions, pareeque la gloire de Dieu, 

difoit-il, y étoit intéreflee. 

Il n’en convenoit pas moins qu’il avoit II travaille 
bien des mefures à prendre , pour affurerà gagner le 

le fuccès de fon entreprife contre ces 

I ligieux , & il crut devoir commencer par la 

faire agréer au Gouverneur, ou du moins 

par l’engager à ne s’y pas oppofer. Il eut 

; avec lui plusieurs entretiens ,,dans lefquels 

| il s’efforça de lui perfuader que la bonne 

1 intelligence qui avoit régné entre eux dans 

les premiers jours, depuis fon arrivée dans 

fon Diocèfe , dureroit encore , fi des 

D vj 
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Hommes 5 dont une dangereufe politiqu^ 

regloit toutes les aérions, n'avoient trou¬ 

ble un concert lî fatal a leurs pernicieux 
dcJlein ; qu'ils avoient fur-tout faifi l’occa- 

fionde l'enlevement du Pere de Cardenas, 

pour l’aigrir contre lui : il ajouta quil re- 

connoifloit qu'ils l'avoient engagé trop 
loin, & qu'il vouloit réparer ce qu'il y 

avoit eu d exccflif dans la févérité dont 

il avoit ufé à fon égard 5 qu’il y étoit 

encore porte par ce que le Provincial des 

Dominiquains lui avoit appris de fa Fa¬ 

mille , lequel entre autres chofes lui avoit 

dit qu’il avoit au Chili une Fille , dont le 

bien ne répondoit , ni à fa naiifance , ni 

a ^ fon me’ ite ; qu’il vouloit contribuer à 

1 établir d’une maniéré convenable , & que 

pour cela il lui remettoit les quatre mille 

ecus qu'il devoit encore, pour avoir été 

abfous de fon excommunication ; qu'il 

rendrait une Sentence favorable pour lui , 

au fijet de l'outrage qu'il avoit fait à fon 

Neveu , en y relevant les excès où ce Re¬ 

ligieux s'étoit porté contre fa perfonne. Il ' 

joignit à cela beaucoup d'autres promeffesj 

& 1 affura qu'il auroit toujours fes intérêts 

à cœur, fauf les droits del'Eglife, pour 

lefquels il étoit rélolu de facrifier jufqu’à 

fa vie , comme tout Evcque eif obligé de 
faire. 

■Entretien ’u Peu de jours après, Dom Grégorien reçut 
P.Lo eza ec Llne vifire du Provincial des Dominiquains, 

neur.G°UVCr |ecluel co™mença à lui parler de maniéré l 
à lui faire entrevoir ce qui engageoit fur- i 

tout Dom Bernardin à fe reconcilier avec 

lui. Ce Pere ouvrit la converfanon par 
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jim grand difcours, fur l'intérêt qu'un 

|Gouverneur avoir de demeurer inféparable- 

ment uni avec Ton Evêque : il lui dit 

Iqu'il étoit de fa prudence & que fa Reli- 

jgion demandoit qu'il oubliât tout lepalfé ; 

qu’il étoit toujours fâcheux 8c fouvent 

(dangereux de recourir aux Tribunaux fu- 

jpérieurs ; qu'il étoit rare qu’on n'y perdît 

jpas beaucoup de fon crédit & de fa répu¬ 

tation ; qu’il y avoit bien des chofes dans 

la vie, fur lefquclles un Homme fage 

jdevoit fermer les yeux ; que dans le cas 

imême oii un Evêque voudroit empiéter 

Ifur la Jurifdiéiion féculiere, il étoit plus 

(convenable 8c plus sûr de prendre les voies 

de la conciliation, que celles de fait; que 

|par la Lettre qu'il avoit reçue du Yiceroi * 

(il paroiiîoit que c'étoit le fentiment de ce 

Seigneur ; en un mot, qu’il gagneroit à 

jcédet quelque chofe pour bien vivre avec 

un Evêque , tel que Dom Bernardin de 

Cardenas. 

Dont Grégorio a depuis alluré que ce 

Religieux , après lui avoir tenu ce difcoursy 

lui avoit dit confidemment que le Prélat 

jétoit rélolu de chalfer les Jéfuites de l'Af- 

fomption 8c de toutes les Millions du Pa- 

rana , qui étoient de fon Diocèfe, 8c qu'il 

jfe faifoit fort d’en être avoué du Pape 8c 

du Roi Catholique ; qu'il lui confeilloit de 

ne point entrer dans cette affaire, parce-» 

que Dom Bernardin étoit le plus faint Evê¬ 

que de l'Eglife , ou le plus méchant Hom- 

|me du Monde , & que dans l’une ou l’au- 

| tre fuppolition, il n’y avoit qu'à perdre 

pour lui à fe commettre avec ce Prélat ; 

1644» 
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qu’il lui avoir répondu que fon parti étoir 
pris de fermer les yeux, pour avoir la 
çaix, fur tout ce qui n'intérefl'eroit point 
Ion honneur & fa confcience ; mais que ■ 
dut-il perdre fa fortune, on ne devoit pas 
s’attendre qu'il fouffrît qu’on chaflàt, ni les 
Jéfuites , ni aucun autre Ordre Religieux de 
la Province dont le Roi fon Maître lui avoir 
confié le gouvernement, fans un ordre ex¬ 
près & par écrit de Sa Majefté. 

Nouveaux Sur cette réponfe le Pere Lopez, qui ne 

vèoue plut voloit Plus aucune apparence de recon- 
s’anacher le ci'ier l’Evêque avec le Gouverneur , & qui 
Gouverneur, comprenoit que la Province du Paraguay 

alloit tomber dans une horrible confufion , 
ne fongea plus qu'à finir promptement les j 
affaires qui l'y retenoient encore , & partit i 
bientôt après. Cependant le Prélat ne per- 
doit point encore l'efperance de faire en¬ 
trer le Gouverneur dans fes vues , & il n'efk 
rien qu’il ne mit en œuvre , pour lui per- 
fuader qu'il étoit le plus fincere de fes 
Amis. Dom Gregorio comprenoit bien que , 
tout cela ne fe faifoit point gratuitement, 1 

& il en fut encore plus affuré par ce qu'il ap¬ 
prit du Pere Lopé de Hinoftrofa, fon Fil*s , 
Religieux de S. AugufKn, lequel revenoit 
de Yaguaron , ou il étoit allé rendre une 
vifite à PEvéque auffi-tôt après fon arri¬ 
vée du Chili. 

Il lui rapporta qu’il en avoit été reçu de la . 
maniéré la plus honorable & au fon des \ 

hautbois ; que le Prélat l’avoit comblé | 
d’éloges & de témoignages de l'amitié la 
plus cordiale ; qu’il l’avoit nommé Exa¬ 
minateur des Ordiuands, avec promelfe de 
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recevoir quiconque lui apporterait un Bil- 
jlet de fa main ; qu’il l’avoit fouvent & con- 
fidemment entretenu de Tes griefs contre les 

I Jéfuites j qu'il lui avoir dit entr'autres cho- 
jfes , que ces Religieux abufoient le Pape 
& le Roi ; qu'en qualité de Palpeurs de ce 
;Diocèfe , & de Confeiller du Roi , il fe 
|croïoit obligé de les pourfuivre à toute ou¬ 
trance, dut-il lui en coûter la vie; qu’il 
J'avoit prié de perfuader à fon Pere de 
js'abfenter pour quelque teins, fous quelque 
prétexte, s'il ne jugeoit pas à-propos d’a- 
|gir de concert avec lui, enfin , qu’il lui 
iavoir promis mille écus pour acheter des 
|livres , s’il réuffiffoit dans cette négocia¬ 
tion. 

A ce difeours , & à tous ceux qui lui 
! parlèrent fur le meme ton , le Gouverneur 
ne répondit que par des proteftations va¬ 
gues de fon eftime' & de fon dévoûment 
pour la perfonne de Dom Bernardin. Il fit 
enfuite donner avis aux Jéfuites, mais fans 
leur faire connoître ce qu’ils avaient à ef- 
!perer de lui , de tout ce qui fe tramoit 
contre eux , & il leur parut meme attendre 
.à fe réfoudre que les circonftances l'obli- 
geafTent à prendre fon parti. Il joua en 
effet fi bien fon perfonnage, que'l’Evêque 
y fut trompé , & crut pouvoir aller en 
avant , fans craindre de le trouver en fon 
chemin ; mais il réfolut d’aller pié à pié , 

| perfuadé qu’en gagnant toujours un peu 
| de terrein , il viendrait bientôt à bout de 
| ce qu'il prétendoit, pourvu qu'il ne s'arré- 
| tât point ; & voici le premier pas qu'il fin 

Les Jéfuites avoient acheté de Dom Ga- 

1644. 

Conduite dt» 

Gouverneur 

en cette occa- 

fion. 
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L’Evêque 
veut s’empa¬ 
rer d’une Mé¬ 
tairie des Jc- 
fuices. 

Il fe fait prê¬ 
ter un fer¬ 
ment de fidé¬ 
lité par les 
Afprans aux 
Ordres. 

HlS TOIRE 

briel de Vera, une Métairie qui portoir 
le nom de Saint-Ifidore ; il leur fit propo¬ 
ser de la lui céder , pour le prix qu'elle leur 
avoit coûté ; puis fans attendre leur répon¬ 
se , il leur envoïa dire qu’ils étoient allez 
riches pour lui en faire un préfent : mais 
comme il ne crut pas devoir compter fur 
leur générofité, il leur manda que ce bien 
appartenoit aux Indiens d’Yaguaron , & 
qu'il leur ordonnoit de le vuider dans huit 
jours, finon, qu'il le feroit failîr, & qu’il 
abandonneroit à ceux qu'il chargeroit de 
1 exécution de fes ordres, pour prix de leurs 
peines , tous les meubles qu’ils y trouve- 
roient. Cette Lettre fut préfentée au Rec¬ 
teur du College par un Huifiier, qui fans 
lui donner le tems de la lire , lui dit qu’elle 
contenoit une Sentence définitive , que 
1 Appel n'en pouvant être interjetté qu’au 
Saint Siège , dont l’Evêque étoit délégué , 
il feroit inutile d’y avoir recours, & que 
le Prélat ne lui en donneroit pas le loifir. 

L’Evêque fit dire en même tems à ceux 
qui fe difpofoient à recevoir les Ordres fa- 
crés, qu’ils eufient à fe rendre à Yagua- 
ron , & à mefure qu’ils fe préfenterent de¬ 
vant lui, il leur fit jurer de lui être fîdeles , 
même jufqu’à l'effufion de leur fang, s’il 
étoit nécelfaire. Quantité de perfonnes fu¬ 
rent invitées à cette Ordination , qui fe 
fit avec beaucoup d'appareil. D’ailleurs le ' 
Prélat avoit interelTé à cette cérémonie, 
par le choix des Ordinands, les premières ' 
Familles de la Capitale , qu'il comptoir bien 
de s’attacher par-là , de maniéré qu’il n’au- 
roit pas à craindre qu'elles priffent le par- 
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des Jéfuites contre lui ; d'autant plus 

’aïant déjà ôté les Claffes à ces Reli¬ 
eux , & leur aïant interdit tout exercice 

b leurs fondions ordinaires , il fe perfua- 

)it que jperfonne dans la Ville n’avoit 

us aucune raifon de s’intereffer pour eux. 

1^44. 

Il comptoit aulfi beaucoup fur le ton . , 

Pair d'Homme infpiré , qui lui avoit fi ^cucer] 

Il fe croit 
:nfpiré de per- 

, - - ^ fécutet les Jé- 
rt réuni dans les commencemens, & qui fuites, 

doit encore impreflion far le Peuple. Un 

ur qu’il prêchoit à Yaguaron , & qu'il in- 

•divoit contre les Jéfuites, avec toute 

véhémence dont il étoit capable , il ap- 

:rçut dans l’Auditoire le P. Pierre Rome- 

, dont nous aurons encore plus d’une 

rcafion de parler. Alors, fe tournant vers 

Tabernacle , il dit à ce Millionnaire , 

11 étoit du même côté. » Pardonnez- 
moi ? mon Pere , ce que vous venez 

d’entendre , c'eif le Seigneur qui refide 

ici, & que je vais tout-à-l'heure confa- 

crer & recevoir , qui me Pa mis dans la 

bouche ; je n’y avois pas même penfé 

en montant en Chaire, & je n’ai pas 

1 été le maître de PEfprit (aint qui m’a 

| faifi. « Il tint à-peu-près le même lan- 

fige le jour de l'Ordination à deux autres 
|:faites envolés par le Pere Sobrino pour 

i repréfenter que ni lui, ni aucun de fes 

eligieux , ne pouvoient fe reprocher d’a¬ 
gir jamais rien fait qui put mériter fon 

dignation. Car après leur avoir répondu 

î la maniéré la plus dure , mettant la 

lain fur fa poitrine , & levant les yeux 

jïrs le Ciel, il ajouta que des motifs fu- 

jhieurs à toute confidération humaine 
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““ étoient l’unique réglé de fa conduite à leit* 
égard. Il les congédia avec ces paroles , St 
reprit tranquillement la conversation 5 que 
leur vidte avoit interrompue. 

il Quelques momens après i 
- à-coup de difcours, & pai 

dans la plus profonde tridede , il"dit en 

foupirant, qu’en qualité d'Evêque il devoir 

défendre les droits de YEglife 5 & pourfui- 

vre avec toute la vigueur épifcopale qui¬ 

conque ofoit y donner la moindre attein¬ 

te , violer les (acres Canons ? & fous de 

fpécieux prétextes ufurper fon patrimoine ; 

qu’aïant l’honneur d’être Confeiller du Roi, 

il étoit obligé de purger la Province de 

ceux qui s’emparoient du Domaine de Sa 

Majelïé pour en faire palier les richelfes 

dans les Pais étrangers & jufques dans les 

Etats des Puidances ennemies de la Cou¬ 

ronne ; qu’étant le Palfeur de ce Diocèfe, 

c’étoit pour lui une obligation étroite de 

garantir fes Ouailles des embûches que leur 

dredoit i’Efprit infernal par le moïen des 

Minières intereffés , qui , fous le voile de 

la piété & du zele du falut des Ames, les 

dépouilloient de leurs biens, & de défen¬ 

dre contre ces Loups ravifTeurs le Troup- 

peau qui lui étoit confié. 

Après ce préambule , qui tint tout le 
monde en fufpens , il dit, qu’étant Hom¬ 
me , fujet comme tous les autres à être 

trompé, il avoit été long-tems dans l’er¬ 

reur au fujet des Jéfuites , féduit par 

de faillies relations qu’ils répandoient dans 

le Public ; mais que mieux inftruit & éclai-- 

ré d’en-haut 5 il fe rendroit inexcufable de- 

1 changea tout- 

roidant plontré 
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vant Dieu & devant les Hommes i s’il 11e ~ 

découvroit de quelle maniéré ceux du Pa¬ 

raguay s’étoient rendus Maîtres d’un h 

grand nombre d’indiens ? au préjudice du 

patrimoine Roïale , 3c du patronage de 

l’Eglife ; que ces faux Apôtres enfeignoient 

à leurs Néophytes une Doélrine abomina¬ 

ble ; que les en aïant avertis charitable¬ 

ment ? ils n’avoient tenu aucun compte de 

fes remontrances ; qu’ils femoient parmi le 

Peuple des opinions pernicieufes ; qu’ils 

décréditoient les Cenfures de l’Eglife , 3c 
réduifoient à rien l’autorité du Saint Siégé 5 

qu’ils rendoient méprifables & perfécutoient 

les Evêques : qu’il avoit informé Sa Ma- 

jefté , qu’ils introduifoient tous les jours de 

nouveaux Fadeurs dans leurs Réductions, 

fans l’aveu des Supérieurs ÎEccléiiaftiques 5 

! 3c fans demander le Vif a ? des Evêques (1) > 
qu’ils détournoient les Indiens de païer au 

Roi le Tribut annuel (1) & les Décimes 

! aux Evêques (3)5 qu’ils avoient des Mines 

d’or très abondantes , dont ils faifoient 

palfer le produit où ils vouloient ; qu’ils 

I ne prétendoient rien moins que d’ufurper 

toute la puilfance fpirituelle & temporelle : 

( qu’il leur avoit ôté leurs Clades , par- 
; çequ’ils n’apprenoient rien à leurs Ecoliers , 

1 dans la vue de s’emparer de toutes les 

| Cures , quand il n’y auroit plus de Prêtres 

! capables d’en remplir les devoirs , & que 

’ par la même raifon ils refufoient d’approu- 

(1) Les Répudions 

n’étoient point encore 
érigées en Cures. 

(2.) Ce Tribut n’a été 

réglé qu’en 1^49. 

' 3 ) L’ufage de les païer 

n’étoit encore établi nul* 

lepart. 
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ver ceijx qui fe préfentoient pour recevoir 

les Ordres , quand on les chargeoit de les 
examiner ; que lui-meme leur' avoir con- 
he quelques ParoifTes pour un rems & 

qu il ne l'avoir fait que fur leurs inftances 

reiterees ( i ), & ne les connoidant pas cn- 

co.re.na . > 'l11'1' leur avoir interdit l’ad- 
rmmflration des Sacremens, pareequ’il lui 

etoit revenu qu'ils n’étoient point feru- 

puleux fur le fecret de la Confeffion , & 

qu ils s’informoient au ConfelTior.nal de ce 
qui le pafloit dans l'intérieur des Familles 
pour en faire leur profit ; que le Pere de 

Montoya avoir obtenu par furprife une 
Cedule roi ale , en vertu de laquelle ces 

Religieux avoient enlevé aux Efpagnols 

des Nations entières, qui leur appartenoient 
par droit de conquête ( i ) ; qu’ils étoient 

entres dans le Paraguay avec le feul habir 
dont ils étoient couverts & qu’ils y étoient 

parvenus à la Souveraineté d’un grand 
Pais ; qu’il étoit bien réfolu de les chafier 

,,e, . n Dl0C<^e 5 comme avoient fait les 
Vénitiens ( ; ) & les Portugais de S. Paul 

de Pirariningue (4); que l’Evêque du Tu- 

cuman & plufieurs autres avoient reçu pour 

cela les mêmes pouvoirs que lui , mais que 

(i)Il étoit denotorié- 
te publique' qu’ils s’en 
etoient défendus autant 
qu’ils avoient pu. 

(i) Ce Privilège n’a- 
voit point été obtenu par 
furprife , &c a c»é foj- 

vent confirmé depuis. 
Ce n’étoit point le Pere 

de Montoya qui l’avoit 

follicité. 

(3) Les Vénitiens n’a- 
voient point chafle les 
Jefuices, qui s’éroientre- 
rirés d’eux-mêmes. 

(4) Il couvenoit mal 
a un Evêque d’imiter 
l’exemple des Portugais 

de Saint-Panl de Piraci- 
ningue. 



du Paraguay. Liv. X. 

la crainte les retenoit, & que pour lui il ~ 

fc fentoit allez de force & de courage pour 

leur donner l’exemple ; » & je. compte 

30 bien , dit-il en finifiant, que vous m’au- 

39 rez bientôt l’obligation d’être fervis par 

33 des Indiens, de voir vos Enfans pour- 

33 vus de bonnes Cures, Sa Majelfé ren- 

93 trée dans fes droits, & l’Eglife rétablie 

33 dans la poifellion de fes biens & de fa 

>3 liberté. 

Ce dernier article, fur lequel Dont Ber¬ 

nardin infifloit fi fouvent , faifoit afiez 

jpeu d’impreflion fur le Public , qui n’y 

Icomprenoit rien : perfonne d’ailleurs ne 

croïoit que les Jéfuites révélafient le fecret 

jde la Ccnfeffion : les prétendues Mines 

d’or n’avoient point encore pris de crédit ; 

mais le Prélat favoit bien que la feule ef- 

jpérance d’avoir en Commande tous les In¬ 

diens des Réductions du Parana, fuffifoit 

pour engager bien des Gens à favorifer fon 

jentreprife, & il n’ajoûtoit tout le refte , 

que pour donner à entendre qu’en s’y oppo- 

fant, on fe rendroit criminel envers le Roi, 

|& envers l’Eglife. Il répétoit fans ceffe les 

Imêmes chofes en public dans fes Sermons, 

& dans fes entretiens particuliers avec ceux 

(dont il lui importoit davantage de s’afiurer : 

! il leur montroit des informations de fes Vi- 

fiteurs , & des Ecrits de quelques Jéfuites , 

dont on avoit contrefait l’écriture : il ac-~ 

compagnoit ces confidences de careffes Sc 
i d’offres de fervices , il raffuroit les plus 

! timides , en leur difant qu’il n’agifioit 

i qu’en vertu des Ordres du Roi, 6c il vint 

; enfin à bout d’émouvoir tellement un grand 

i^44« 
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i6++. nombre de Perfonnes, qu’on étoit par-tout 
ans 1 impatience de voir l'exécution d’un 

projet , dont on fe flattoit de tirer de fi 

grands avantages. Il ne doutoit plus lui* 
meme du fucces, lorfqu’il apprit une nou¬ 
velle, qui lui fit connoître qu’il y trouve- 
veroit des difficultés , qu’il n’avoit point 
prevues. 

Fin du Livre dixième. 
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V “Ïit EvfUe, ChaJfc les JéfUÏUs de 

-— Om B e r n arbir avoir différé de ' 

sl-Trr!f enpofeffio» la Métairie de 
. aint-Ifidoie , dans l’efpérance peut-être Le Goaver' 
que les Tefn i-.-c ,j r F- CLiC i 

1^44. 

, V*rieiperance peut-être 
que les Je.fuites, intimidés par Tes mena-f p" 0pp1? 

bcmnèr " Cëd£l'°lent P°Ur danffes * nX? 
ilnc | gUCeS-OU, Ç-0Ur l ernpêcher d'aller far la Mérai 
pbs loin : mais ,1 fct bien étonné iorf rie de S»im> 
iqu il apprit que le Gouverneur, a la -e- Ifidore* 

tAiPd! ,S°b/in0 ’ ^ -oit envoie. 
l d d la Samte-Hermandad pour L g ,avec dlx Hommes bien armés 

Il d;pcc!^, au(n- un Ecclélîaftique 
avec deux Clercs & un Indien, pour fi. 

jgmfîer par écrit à PAlcalde & à fes Solda' 
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- voir en Jufticc , mais, que fi lui on quel- 
* qu’autre s’avifoit de caufer le moindre dé- 

fordre , il en feroit puni comme il le mé- 
riteroit ; puis s’adrefiant à l’Eccléfiaftique , 
qui fe mettoit en devoir de lire fon Ecrit, 
il lui déclara que c’étoit au Gouverneur, 
par l’ordre de qui il étoit là , quil falloit 
porter l’Ordonnance de l’Evêque, & l’o¬ 
bligea de fe retirer. 

Rcfolutîon, Cette réfiftance mit le Prélat hors de 
que ^ prend lui-même. Mais le P. Nieto calma bien- 
! Evêque. t£t pes tranfports : il l.ui dit que dans un 

tems de guerre les écritures ne fervoient 
de rien ; que le Gouverneur y penferoit à 
deux fois avant que d’exécuter fa mena¬ 
ce ; que s’il ofoit réfifter en face à fon 
Evêque , deux bons coups de poing , qu’il 
fe chargcoit de lui donner comme à un En¬ 
nemi de l’Eglife, le mettraient à la rai- 
fon ; que le Peuple étoit bien difpoté , les 
Jéfuites haïs, fa Seigneurie illuftriflime 
adorée , & que fon avis étoit que fans ) 
perdre un moment de tems , on profitât 
d’une fi favorable difpofition pour aller , 
en invoquant Sant-Iago chaffer les Jéfuites f 
de leur College ; qu’il ne falloit point s’ar- l 
rêter à la Métairie que ces Pères n’empor- | 
teroient point avec eux ; que c’étoient des | 
Hérétiques & des Schématiques , dont on J 
ne pouvoit trop-tc>t purger la Province ; | 
mais que pour y réunir , le plus court étoit | 
de commencer par abbatre le tronc de l’ar¬ 
bre , fans s’amufer à couper les branches, | 

Ses maures Ce difeours, fi digne d’un Apoftat, & fi ** 
pour ehalTer cu COpVcnable au Confeficur d’un Eve- 

iï*E£s«» fie reprendre cœur au Prélat. Le jour 
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dé S. François fut marque pour l’exécution 
de ce projet , & l’annonce s’en fit à Ya- 
guaron au fon des cloches, comme s'il 
eut été queftion de conquérir la Terre-fain- 
te fur les Mufultnans. Mais il y a bien 
de l’apparence qu’on ne s’expliqua point 
alors fur l’expédition qu’on annonçoit en 
général. D. Bernardin envoïa enfiiite à PAf- 
fomption un ordre d’y préparer fecretement 
des Radeaux pour y embarquer les Jéfui- 
tes , avec une provifion de bifeuit 8c de 
chair falée : il manda aux Peres de S. Domi¬ 
nique, de S. François 8c de la Merci, de 
faire venir en diligence des Sujets pour les 
envoïer dans les Réductions du Parana , 
en attendant qu’il eût afiez de Prêtres pour 
y établir des Curés : quelques Eccléfiafii- 
ques eurent aufii ordre de fe tenir prêts 5 
& le fecret fut recommandé aux uns 8c aux 
autres. Le Prélat drefifa enfuite une plainte 
au nom du Peuple , contre les Jéfuites , 
qui s’oppofoient à ce que leurs Indiens bif¬ 
fent donnés en Commande aux Efpagnols^ 
lefquels, difoit-on, les avoient fournis par la 
force des armes, ce qui n’étoit pas vrai ; 
8c cet Ecrit finifioit par requérir que ces 
Religieux biffent chaffés de la Province. 

Ces Peres étoient encore bien éloignés 

de croire que le danger fût fi pretfanb Ils ' 
jugèrent néanmoins qu’il étoit tems de 
prendre quelques mefures pour n’être point 
lurpris, & ils eurent recours à l’Audience 

roïale des Charcas. C’étoit aller chercher 
bien loin le remede à un mai qui les me- 
naçoit de fi près : mais pouvoit-il venir 

à l’cfprit, qu’un Evêque pût former un tel 

E i.j 

1644, 

Tranquillité 
les Jéfuicesç 
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projet & vînt à bout de l’exécuter maigre 
le Gouverneur ? Sur ces entrefaites Dom 
Bernardin apprit que des Indiens des Ré¬ 
ductions du Parana venoient de palier par 
Yaguaron pour aller aux Itatines : il fie 
courir après eux , & on leur 'enleva des 
Lettres qu’ils étoient chargés de rendre au 
Pere Sobrino en pafiant par l’Alfomption, 
quelques inltrumens de Mufique ( i ), 8c 
quelques moufquets que des Officiers leur 
avoient donnés pour fe défendre en cas 
qu'ils fulTent attaqués par quelque Parti 
ennemi. 

Le P. Sobrino , qui en fut inftruit , Sc 
qui ne favoit pas que cette violence eût 
été faite par l’ordre de l'Evêque , lui en 
écrivit pour le prier de faire rendre à ces 
Indiens ce qu’on leur avoir enlevé; mais 
le Prélat, pour toute réponfe , lui envoïa 
le contenu des Lettres interceptées, & lui 
fit de grands reproches de ce^ue les Jé- 
fuites fouffroient que leurs Indiens euffent 
dçs armes à feu. Il étoit d’ailleurs d’au¬ 
tant plus éloigné de leur faire rendre les 
moufquets, qu’il n’en avoit pas même af- 
fez pour en donner à tous ceux dont il 
vouloit fe fervir pour fon expédition. Il 
crut auffi que les infhumens de Mufique 
venoient fort à-propos pour animer fes 
Trouppes à bien faire, fi elles fe trouvoient 

(i) Les Néophytes des 

Réduttions ne vont pref 
que jamais fans quelque 
infiniment de mulîque , 

i’oit pour fe défennuïer 

P thjcmm, Toit peur 

réjouir les Millionnaires, 

qu’ils mènent dans leurs 
Bourgades , foit pouf 
accompagner leurs chants 

& leurs Cantiques. 
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obligées de combattre. Enfin tous les pré¬ 

paratifs étant achevés, les Indiens des en¬ 

virons prêts à marcher, les Requêtes des 

Habitants de la Capitale préfentées Sc re¬ 

çues , l'Evêque traça le plan d’une Ordon¬ 

nance , dont il n'acnevav que le préambule* 

pareequ il ne jugea pas à propos de dé¬ 

couvrir tout fon defiein avant l’exécution ; 

& il envoïa cette Piece informe à l'Af- 

fomption , pour y être publiée quand il y 

auroit mis la derniere main. La voici telle 

quelle étoit alors & dans Pétat Ou elle elb 
demeurée. 

« D. Bernardin de Cardenas 3 par la 

« grâce de Dieu & du faint Siège apoftoli- 

» que. Evêque du Paraguay, Confeillcr 

33 du Roi en tous fes Confeils, Sec. après 

»? avoir vu les plaintes & les {appliques- 

53 des Habitans de la noble Ville de l’Af- 

53 fomption, du Chapitre de notre Eglife 

33 Cathédrale, du Clergé , Sc des Ordres 

55 religieux , au fujet de l’opprefTion qu'ils 

33 ont foufferte Sc qu'ils fouffrent de la 

35 part des Peres de la Compagnie de Jefus, 

33 lefquels gouvernent les Redu&ions du 

55 Parana , de l’Uruguay Sc des Itatines, ce 

33 qui eft de notoriété publique , & à nous 

33 connu avec la plus grande. évidence : 

33 Tachant aufii que ces mêmes Religieux 

33 ont ulurpé les droits du Roi ; qu’ils fe 

33 font rendus maîtres des Vafiaux Sc des 

33 fonds de Sa Majefté, comme s’ils en 

33 étoient les Souverains, fans reconnoître 
53 aucune dépendance, ni de Sa dite Ma- 

33 jefté , ni de l’Ordinaire ; qu'ils établit 

53 fent des Curés fans pré Tentation ni inf~ 

E iij 
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” titution canonique. “ Le refte ell de 
meuré en blanc. 

j Plrdat Parr*t d’Yaguaron le troifieme 
ci Octobre , & il comproit d’arriver le mê¬ 

me jour à 1 Alfomption ; mais une grande 

pluie l’arrêta à moitié chemin , & il y parta 

la nuit. Ce jour-la même les Jéfuites affi(% 

terent aux premières Vêpres dans l’Eglife 

des Peres de. Saint François ; & bien des 

gens, qui étoient inflruits de ce qui fe 

tram oit contre eux , admirèrent leur tran¬ 

quillité. L’Office fini, le Lieutenant géné¬ 

ral , Dom François Florez , rencontra le 

P. I\ieto , qui s étoit rendu de bonne heure 

à la Ville & qui devoir être un des prin¬ 

cipaux A&eurs dans la fcène qui fe prépa- 

roit, & il l’invita à fouper. Il n’eut pas de 

peine à l’y faire confentir , & ce Religieux 

crut devoir répondre à fa politefie en lui 

fai faut part de ce qui devoit fe pafier le 

lendemain. II ajouta que l’Evêque , en en¬ 

trant dans la Ville, iroit d’abord chez le 

Gouverneur, pour favoir s’il vouloit fe 
joindre à lui y finon pour l’engager à s’ab- 

fenter. Il l’exhorta enfuite lui-même à 

féconder un fi beau defiein , dont le fuccès 

etoit immanquable , l’Evêque étant fuivi 

de quatre cents Indiens, tous bien armés ; 

& il n oublia rien pour lui faire compren¬ 

dre , qu’outre l’intérêt public , le fien pro¬ 
pre devoit l’y engager. 

Florez fut allez maître de lui-même pour 

ne pas laifier connoître à celui qui lui 

faifoit cette confidence, ce qu’il penfoit 

de cette entreprife ; mais dès que le Pere 

Nieto fe fut retire , il fit un tour dans la 
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Ville & donna ordre à Tes Domeftiques 

de bien examiner s’il n’y avoir point de 

mouvement parmi le Peuple ; puis il alla 

informer le Gouverneur de ce qu'il venoit 

d'apprendre. L’étonnement de D0111 Gre- 

gorio fut extrême à cette nouvelle ; il com¬ 

prit d’abord à quoi il feroit expofé 6 l'entre- 

j>rife de l’Evêque réuffiifoit, ou s'il arrivoit 

a ce fujet quelque grand défordre. Il fe 

; tranfporta fur le champ au College , pour 

avertir les Jéfuites de ce qui fe paffoit, & 

: il fut furpris de les trouver fort tranquilles 

| fur tout ce qui pourroit arriver. Il leur 

repréfenta qu’il ne leur étoit pas feule- 

. ment permis, mais qu'ils étoient même 

1 obligés d’oppofer une défenfe légitime à 

la violence qu'on vouloir leur taire ; & 

fans attendre leur réponfe , il les quitta 

pour faire porter des armes dans leur mai- 

fon, & pour engager piufieurs des Princi¬ 

paux de la Ville, dont il fe tenoit bien 

! affuré , à y paffer le rede de la nuit. 

Le lendemain il fortit de grand matin 

allez bien accompagné pour aller au-devant 

I de l'Evêque : il le rencontra au milieu 

d’une foule de Peuple , & il le complimenta 
fur fon heureux retour. Il avoir été fiiiyi par 

j un grand nombre de Perfonnes de tout état 

& de toute condition ; & D.Bernardin, aïant 

j jetté les yeux fur tout ce monde , demanda 

pourquoi il ne voïoit point de Jéfuites. Le 

1 Gouverneur lui dit à l’oreille qu’il n'en 

devoir pas être furpris , pareeque ces Peres 

avoient été avertis la veille, qu'il ne venoit 

a l’Affomption que pour les chalfer de leur 

I College. 35 Je fais même, ajouta-t-il, qu’ils 

£ iiij 
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• ” cn ^tat. dt ne rien craindre. 8c er 
«ne pas ici le lieu , Monfcigneur de 

« vous dire ce que je penfe de votre def- 

93 lein : ; aurai l’honneur de vous en entre- 
M tenir quand nous ferons feuls. 

P.U* Le Pr^at ^meura quelque tems comme 

PU!S /e toldrnant vers le Pere 
i icro, qui eteit aufîi venu au-devant de 

' , f#l’ lui dk~il’ quelque Démon a 
tout révélé , & nous fommes trahis. Alors 

quelques-uns de fes Consens lui We- 

xerent d’aller droit au College , fous pré¬ 

texte de (e reconcilier avec les Jéfuites, & 

oe leur dire , pour leur ôter toute défiance , 

quil voulo2t demeurer avec eux; mais il 

ne goura point cet avis , & alla defeendre 

au Couvent de fon Ordre. Le Gouverneur 

- .on cote imagina , pour lui faire prendre 
le change, de ne paroître pas fort éloi¬ 

gne d entrer dans fes vues , & lui dit que 

pour perdre les Jéfuites, le plus court , le 

p us sur & le plus aifé étoit de commencer 

par leur enlever leurs Réduftions’; qu'il 
lui confeilloit de s*y tranfporter lui-méme ; 

qu il lui donneroit une bonne efeorte pour le 

mettre en état de fe faire obéir ; qu’il re- 

viendroit ^enfuite à TA/Tomption, oii rien 
ne empecheroit d achever fon ouvrage; 
au lieu que s'il vouloit commencer ^a* 

cnaiîer ces Religieux de leur College , ils 

xiemanqueroient pas d’appeller leurs Néo- 
p \tes à leur fecours, & qu’ils avoient 

allez de quoi fe défendre en attendant 

leur arrivée. Dom Bernardin trouva 1 avis 

ort bon ; & laiant, communiqué à fon 

■Comcil 3 il y fut unanimement approuvé. 
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Alors il ne douta plus que le Gouverneur 

ne fût entièrement à lui ; il défendit ce¬ 

pendant qu’on parlât de rien , & il ne fon- 

gea plus qu’a endormir les Jéfuites. Il dit 
# a quelqu’un qu’il verroit volontiers le Pere 
‘ Sobrino , qui alla fur le champ lui faire la 

révérence. Il le reçut avec un air fort 

affable , & lui dit des chofes fi obligeantes, 

que la plupart de^ ceux qui étoient préfents 

le crurent tout-a-fait reconcilié avec ces 

Peres. Le Reéleur y fut trompé le premier, 

ou fitlemblant.de lêtre, & dès qu’il fut 
rentre chez lui, il envoia toutes fortes de 

rafraîchiffements au Prélat , qui en les 

diffribuant à ceux de fa Maifon, leur dit 

qu ils feroient bientôt à la fource , ou ils 

pourroient puifer tout à leur aife. Il or¬ 

donna enfuite tous les préparatifs néceffai- 

res pour fon expédition , & compofa lui- 

même un Mémoire pour la juftiEer aux 
yeux du Public. 

1644. 

Il y répétoit tout ce qu’il avoit fi fou- S&nMémofr 

vent dit des motifs qui la lui faifoient re P0lîr iuflik 
entreprendre , des ordres qu il en avoir tJZQ 

reçus du Roi, des Requêtes que lui avoient " 

préfentées le Clergé féculier & régulier, 
les Habitans de I Àffomption & un grand 

nombre d Indiens. Le refie n’étoit qu’une 

déclamation remplie d’inveélives , toutes: 

femblables à celks dont il faifoit fes entre¬ 

tiens ordinaires & le fujet de fes Sermons,, 

^ toutes fes Lettres n’étoient qu’un? 
tiflu fouvent mal digéré, ^ous en produi- 
rons dans la fuite quelques-unes, où iS 

s^eit peint de maniéré, qu’on 11e fera pas* 

étonné, apres les avoir lues , de tous les# 

£ v 
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:6 travers & de tous les écarts dans lefqucls if 
a donné. 

Mais il eft bon d’avertir ici que tous 

ces prétendus ordres du Roi & des fouve- 

rains Pontifes, qu’il faifoit fonner fi haut, 

& que nous le verrons attefter fur tout ce 

qu’il y a de plus facré, s’ils n’étoient le 

fruit d’une imagination échauffée , qui lui 

réalifoit tout ce qui lui venoit à l’efprit, 

n’étoient que des conféquences, qui lui 

paroiifoient évidentes , de certaines ex- 

prenons générales ufitées dans les Dépê¬ 

ches adreffées aux Evêques de la part de 

ces deux Cours. Il nelf d’ailleurs nulle¬ 

ment croïable que les trois Communautés 

régulières de l’Affomption aient fouferit en 

. Corps aux Requêtes dont parloit le Prélat ; 

quelques Particuliers, furpris ou intimi¬ 

dés , pouvoient bien l’avoir fait, fans trop 

connoître les Conféquences de ce qu’ils 

fîgnoient ; & il a été prouvé, comme 

nous le verrons dans la fuite , que Dom 

Bernardin , ou fi l’on veut , les Minières 

de fes paflions, ont fouvent forgé de fem- 

blables Ecrits, & emploie les plus grandes 

violences pour les faire ligner. 

Dépêches Tandis que l’Evêque du Paraguay n'a- 
de 1 A u.lien voit l’efprit occupé que delà conquête des 
ce roïale. Rédu&ions du Pavana , le Capitaine Dom 

Pedre Diez del Vallé arriva de la Plata, 

& lui remit lin nouvel Arrêt de l’Audience 

roïale des Charcas, qui lui ordonnoit de 

lever toutes les excommunications & l’in¬ 

terdit , fans rien exiger pour cela de per- 

fonne, de faire ceffer toutes les vexations, 

& d’annuiler toutes les importions établies 
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à ce fujet ; & dans une Lettre particulière --— 

que ce même Officier lui rendit, la Cour - 

le prioit & lui enjoignoit de retourner à 

l’Affomption ; de gouverner Ton Eglifeavec 

le zele, les vertus & les talens qu’on lui 

connôifToit 5 de foutenir dans Tes dis¬ 

cours , dans Tes Ecrits &: dans les dé¬ 

marches , la dignité de Son çaraélere, 

dont elle apprenoit qu'il s’éroit écarté en 

pluiieurs occafions , & de vivre avec le 

Gouverneur autrement qu'il n'avoir fait 

jnfques-là. Celui-ci reçut aufli une Lettre 

de 1*Audience roïale, qui lui rccomman- 
doit de ne pas Souffrir que l’Evêque ou¬ 

bliât qu'il repréfentoit dans fa Province 

la Perfonne du Roi, & qu'il étoit revêtu de 
Son autorité. 

D. Gregorio , pour n’être pas expofé à Conduite Je¬ 
une nouvelle rupture , ne parla point de l’Evêque en 

de cette Lettre , & ne vouloit pas même J.eî:te occa^ 

d'abord que l'Arrêt fut publié 5 mais il fut ii0n°' 

obligé de le permettre par les repréfenta- 

tions de ceux qui n'étoient point abfous 

des cenfures , ou qui 11e l’étoient que fous 

caution pour la sûreté du paiement de l’a¬ 

mende à laquelle ils étoient taxés. L’E~ 

vêque , comme il l'avoit bien prévu, s'en 

prit à lui de la mortification qu’il reçut k 

ce fujet, & manda Secrètement à fes Vi- 

fit eurs de faire brûler toute l’herbe de Pa- 

ragay qu'ils trouv-eroient lui appartenir. 

Sa Lettre a été produite à l'Audience roïa-- 

le. Il déclara en même tems qu'il fe con-~ 

formeroit a l’Arrêt autant qu’il pourrok1 

s accorder avec les droits de fi fainte: 

Eglife Catholique-& de fes Pontifes. 

E v j; 
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ÎTTI Ü s adreffa en fuite au Meftre de Cam.fr 
. . general, lui offrit l’abfolution des cène- 

fc"'cmre P?ui fur JS,T 11 av?it:, difoic-il , encourues, Sc 
Sc D. sébaf-la dtc“arge de l’amende, s’il .vouloir lui 
tieadelcon. remettre une ancienne Cédule de l’Empe¬ 

reur Charles V, qu’on prétendoit qu’il 

avoir tirée de l’Archivc de la Ville ,. & en 

vertu de laquelle cette Capitale pouvoit, 

en cas de mort ou de la retraite du Gou¬ 

verneur , en nommer un par intérim. Il 
lui dit que jamais, cette Cédule Savoir 

été plus néceffaire que dans la conjoncture 

préfente , ou il importoit fi fort à la gloire 

de Dieu, au fervice dn Roi., & au bien 

de la Province, de délivrer le Peuple de 

Loppreffion qu’il fouffroit de la part des 

Jéfuites; qu’il ne lui manquoit plus pour 

1 accomplifîement d’une fi bonne œuvre y, 
que d’être fécondé par un Homme tel que 

lui 5 qu*il ne lui demandoit que de fe 

mettre à la tête du Peuple pour chaffer ces 

Religieux, & qu’il y étoit lui-même plus 
. * ' intéreffé que perfonne. 

D. Sebaftien de Leon lui répondit qu’il 

le conjuroit de faire réflexion à ce qu’il 

lui propofoit : il n’oublia rien pour lui ’ 

faire comprendre l’injuftice de fon deifein, 

l’impuifTance où il étoit de l’exécuter, Sc 

le tort qu’il fe faifoit par fon acharne¬ 

ment à perfécuter des Religieux , qui ne. 

lui en avoient donné aucun fiijet. L’Evêque 

ne répliqua d’abord qu'en lui déclarant 

qu’il n’étoit point relevé des cenfures qu’il 

avoit encourues , & en le menaçant d’une 

excommunication majeure, s’il ne lui re- 

mettoit point la Cédule epu’il lui deman^ 
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doit. Il entreprit enfdite de lui prou- 1644, 

ver que Ton deflein étoit jufte & félon 

Dieu ; que pour en venir à bout il n'avoit 

befoin ni de Tes confeils, ni de fon fe- 

cours ; qu'il fauroit bien accomplir, quand 

tout le monde s’y oppoferoit, ce qui étoit 

de fon devoir 5 qu’en retranchant de fon 

Eglife des Membres gâtés, il agiffoir 
comme un habile Chirurgien, qui coupe 

un doigt gangrené pour conferver la main ; 

que le Pape , quand il apprendroit ce qu’il 

auroit fait, lui feroit ériger une Statue 5 8c 

que n’eût-il fait que cela pendant toute fa 

vie, il le jugeroit digne d’être canonifé. 

D. Sebaftien,. 8c le Capitaine Auguftin de 

Xnfurraldé, ont atteibé que le Prélat leur 

avoir répété la même chofe dans le Cloître 

des Peres de Saint François , en préfence 

depluiieurs Eccléfiaftiques & Religieux. 
Tout cela fit enfin comprendre au Gou- Mefures qu^ 

verneur que bientôt il. 11e feroit plus Ievemeur.G°^ 
Maître dans la. Province r 8c qu’il n’y 

auroit pas même de sûreté pour Lui à yr 

refier,, s'il 11e fe preffoit d’ufer de toute, 

ion autorité contre un Homme qui pré- 

tendoit qu'on n’en devoit point reconnoître 

d’autre que la flenne. Il manda (ecrétement 

fix cents Indiens des Réductions; il leur^ 

envoïa au bout de fix jours un fécond 

Courier pour leur dire de doubler leur mar¬ 

che; puis il alla rendre une. vifite à l'E¬ 

vêque. Il lui dit que tout étoit prêt pour 

L'expédition dont ils étoient convenus 

mais qu'il ne. pouvoir lui donner que cent: 

Soldats. Le Prélat répondit qu’il fe conten- 

Êeroit de cent trente, 8c qu'il les vouloir 



Ild H I S T O I R î 

I6'44. 

L’Evêque 
excommunie 
les Jéfuites,& 

retourne à 

Yuguaron. 

avoir. D. Grcgorio les lui promit, & ne 

Uti demanda que quinze jours pour les met¬ 
tre^ en état de marcher. Il comptoit bien 

qu alors les Indiens qu’il avoir mandés le- 

xoient arrivés, & qu’il pourroit agir en 
Gouverneur. 

Bernardin de Ton côté n’étoit occu¬ 
pé qu à animer la Noblefle & le Peuple 

contre les Jéfuites, contre lefquels il pro¬ 

nonça une Sentence d’excommunication , 
avec defenfe , fous la même peine, à qui¬ 

conque de communiquer avec eux : enfui- 

te, après avoir publiquement & dans une 

Procefïîon indécente , renouvellé la pro- 

mefle de donner les Indiens des Rédudions, 

en Commande a ceux dont il auroit plus 

de fujet d’être content, il retourna à Ya- 

guaron pour y veiller de plus près aux pré¬ 

paratifs de fon expédition , à laquelle il 

donnoit le nom de guerre fainte. Dès qu’il 

y fut arrivé, il communiqua à fon Con- 

feil de nouvelles réflexions qu’il venoit de 

faire fur ce que lui avoir propofé le Gou¬ 

verneur , qui commençoit à lui être fuf* 
peél. 

L’Evêque ré- ** oblerver que tandis qu’il feroit 
vient a fon occupé fur le Parana à fe rendre maître, 
premier def- des Réductions, les Jéfuites pourraient fe 

mcB«etC°Mt^0rtifier dans ,£ur College & fe mettre en 
chafler les Jé-etat dc faire une allez longue réfiftance, 
fuites de l’Af-pour donner à l’Audience roïale des Char- 
fompeion. cas & au Viceroi du Pérou le. tems d’en- 

voier des ordres qui feraient échouer fon 

entreprife • & il revint a fon premier avis 

de co menccr par chafler ces Religieux 

de lcü College , perfuaié qu’alors il lui 
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feroit aifé de s’emparer des Réductions $ * 

que cela fait, quand bien même le Roi 

ne rapprouveroit pas, Sa Majefté aime- 

roic mieux laiffer les chofes dans l’état 

011 elles feroient , que de s'expofer à fou- 

lever toute une Province en voulant réta¬ 

blir les Jéfuites &: leur faire reifituer tout 

ce qu’on leur auroit enlevé 5 mais il ajou¬ 

ta qu’il croïoit nécefîaire de s'affiner avant 

toute chofe , de la perfonne du Gouver¬ 

neur , dont il fe défioit plus que jamais 5: 

& tout le monde fut de fon avis. 

Dom Gregorio eut bientôt quelque foup- 

çon de ce changement , & le retardement 

des Indiens l’inquiétoit d’autant jdus , 

que les Soldats qu'il avoir promis à l’E¬ 

vêque s'étoient déjà rendus à Yaguaron , 

où le Prélat les careifoit beaucoup & leur 

faifoit les plus magnifiques promeffes. Il 

favoit pourtant bien qu'il lui feroit difficile 

de les effectuer , car il avoit déjà parta¬ 

gé toute la dépouille des Jéfuites, & avoit 

déclaré dans fon Confeil , qu'il ne fe 

réfervoit que la gloire d'avoir travaillé à 

défendre la liberté de l'Eglife , à bien fer- 

vir le Roi , & à reftituer à fes fideles Dio- 

céfains ce que les Jéfuites avoient ufurpé 

fur eux. Il avoit même déclaré que fon 

intention n'étoit nullement de conférer 

aux Réguliers les Cures des P^éduClions , 

dont il ne les avoit flattés , que pour les 

détacher, & parleur moien tout le Peu¬ 

ple, des intérêts des Jéfuites, 
Enfin le Gouverneur eut avis que les le Gouver- 

Indiens qu’il attendoit n’étoient plus qu’à n"ur aYagua~ 

quatre lieues de l'Affcmption y & il partit cens'inlhens!. 
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Soldats, marcha toute la nuit à leur tête T 
& entra au point du jour dans Yaguaron. 

LEveque, éveillé au bruit que ftifoienç 

fes Domeftiques étonnés d’une apparition 
li loudaine, s habilla en diligence ; & le 

moment d’après le Gouverneur entra dans 
a chambre , lui dit qu’il venoit pour le 

conduire à l'AlTomption, pareeque les In¬ 
diens d Yaeuaron . devenue infLl».,..._ 

- vjunvcineur i ooeillance qu ils lui dé¬ 
voient D. Bernardin, fans rien répondre T 
le coula par une porte fecrete qui donnoit 

lurle grand Autel de l’Eglife. Le Gouver¬ 

neur le fui vit, lui prit le bras, & le pria 

de vouloir bien l’entendre ; l’Evêque fît 
un effort pour Ce tirer de fes mains, 6c 

criant de toute fa force , le déclara ex- 
communie. 

i'îvcque^un AtRe%icux ’ & une Femme 
exil & la fai- Mulâtre qui fervoit a la Cuifine , accouru- 

de fou fent^ ie ictterent fur le Gouverneur, qui 
temporel. tomba fur les genoux fur le marchepied de’ 

I x4utel, tandis que l’Evêque , tirant da 

Tabernacle le Saint Ciboire , le montra au 

I cuple , dont l’Eglife fut remplie en un mo¬ 

ment. A cette vue tous fe profternerent, & 
le Prélat, un peu rafliiré , demanda au Gou- 

verneur ce qu’il avoir à lui dire : « vous 

« lignifier Monfeigneur, répondit Dom 

^ Gregorio , un exil hors de cette Provin- 

m ce , & la faifie de votre temporel pour 

33 avoir ufurpé la Jurifditfion que je tiens 

»» du Roi , notre fouverain Seigneur. C’eft 

» un ordre du Viceroi 3 que j’intime à. 
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se Votre Seigneurie ilkittriffime. J’obéirai, 
» dit l’Evêque > & je prens ce Peuple à 
55 témoin de la parole que je vous donne. 

Le Gouverneur fortit aufïi-tôt de l’E- 
glife ? & l’Evêque fe difpofa à dire la Mette; 
mais avant que de la commencer y étant 
déjà revêtu de Tes ornemens ? il dreffa une 
efpece de Procès-verbal , auquel il joignit 
une inveélive fanglante contre le Gouver¬ 
neur ; puis il le déclara excommunié y autti- 
bien que le Mettre de Camp général, Sc 
tous les Violateurs de la dignité épifcopa- 
le. La Mette finie y il ordonna une Pro- 
cettion 3 qui fe fit en cet ordre. Les In¬ 
diennes marchoient les premières 3 por¬ 
tant chacune un rameau- verd à la main 5 
les Muficiennes Envoient , chantant le 
P ange 3 lïngua ; le Prélat venoit enfuite 
portant le Saint Sacrement 3, les Indiens 
# tout le Peuple fermoient la marche. 
La Proceflion fortit de l’Eglife au fon des 
cloches 3 & s’avança jufqu’à la Place, où les 
Indiens des Ré du étions étoient fous les 
armes. L'Evêque 3 en aïant apperçu quel¬ 
ques-uns qui ne s’étoient pas mis à ge¬ 
noux attez promptement 3 les apoftropha 
&^les traita de Barbares 3 de Perfides 5 
d’Hérétiques & de Schifmatiques. Il n’alla 
pas plus loin & retourna à l’Eglife ? pofa 
îe S. Sacrement fur l’Autel, & fe tournant 
vers le Peuple 3 il parla environ un quart 
d’heure contre le Gouverneur , qui de la 
porte de l’Eglife lui répondit y à voix 
batte 3 à-peu-près fur le même ton. 

Le Prélat & lui étoient dans un état 
trop violent pour ne pas chercher k ej» 

Proceflion 
indécente du 
S. Sacrement. 
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"~!644. fortir; ils Ce virent dès le foir même , & 
L g ü paroir par ce qui arriva enfuite que l’E- 

ncur Ce Uitfc V^ac ^v°ic ^Llc les premiers pas pour Ce 
duper pai l’Z- rapprpcher , fachint bien qu’il gagnoit 
▼ècjue. toujours à traiter feul avec le Gouverneur. 

Ce qui elf certain , c’eft qu’il obtint que 
les Indiens du Parana fuRent congédiés 
8c fix jours pour Ce préparer à fon départ, a 
condition d’abfoudre le Gouverneur de fon 
excommunication. Après cette entrevue 
le Gouverneur alla avec fix Hommes feu- 
lement palier la nuit dans une Habitation 
voifine : l’Evêque de Ton côté, après avoir 
vu les Indiens reprendre la route de leurs 
Rédudions, les Et fuivre , pour voir Ci 
on ne les rappelleroit point , & le len¬ 
demain partit avant le jour pour la Capi- 
tale. 

toumtTrAf- , 11 aPPrit en cheinin Tje toute la Ville 
fompeion, & eroit en rumeur, pareequ’on y publioit que 
comment il H Gouverneur l’avoit fait embarquer fur le 
y eftreçu. Fleuve, & venoit à la tête des Indiens des 

Jéluites , pour mettre à la raifon tous ceux 
qui s’étoient déclarés contre lui en faveur 
de leur Evêque. Cet avis lui fit efperer qu’il 
feroit bien reçu $ & en effet le fon des 
cloches aïant annoncé fon arrivée , tout 
retentit de cris d’allegreffe. Il entra , pré¬ 
cédé de plufieurs Eccléfialliques qui avoient 
des armes fous leur manteau, Ôc accom¬ 
pagné de quelques Religieux, aïant fur fa 
poitrine une petite boite de verre, dans 
laquelle il y avoit une Holfie confacrée. Il 
avoit donné ordre à tous ceux qui mar- 
choient les premiers de tourner vers le Col¬ 
lege 5 mais quelqu’un lui aïant dit quil 
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y trouveroit quatre cents Hommes bien ^ m 
armés , ce qui n étoit pourtant pas vrai, 
il alla defcendre au Couvent de Saint Fran¬ 
çois. 

Il y reçut d’abord les vifites de tous P & fortifie 

ceux qui îui étoient attachés ; il leur de-^JJ* ^ s^c 
manda des armes , & il Te fit apporter tou- François, 

tes celles des Perfonnes qui dépendoient 
de lui. On perça enfuite par Ton ordre des 
meurtrières en plufieurs endroits , Sc on 
fortifia les endroits foibles avec des efpe- 
ces de gabions. Enfuite l’Evêque envoïa 
tirer de la Cathédrale une image de la Vier¬ 
ge , Sc de l’Eglife de Saint Blaife celle de ce 
Saint. Il les fit placer fur le grand Autel 
fous des Pavillons ; puis il manda tous fes 
Domelfiques * fans oublier la Cuifiniere 
Mulâtre qui l’avoir fi bien fervi à Yagua- 
ron. Ainfi cantonné dans ce Couvent corn- * 
me dans une Place forte , il fit à ceux 
qui s'y étoient renfermés avec lui le récit 
de tout ce qui s'étoit paffé depuis fon dé¬ 
part de l’Affomption. Il leur dit qu’il avoir 
trouvé le moïen d'engager le Gouverneur 
à congédier les Indiens du Parana : « mais 
» c'eft: grande pitié , ajoûta-t-il , qu'un 
» tel Homme occupe la place où il eft ; 
w qu’on me cherche la Cédule roïale ( i ) 
33 qui a difparu de l'Archive de la Maifon 
>3 de Ville , & je le traiterai comme il le 

(i) Cette Cédule cie nommer par intérim un 

Charles V ne contenoit Commandant à la more 
qui le droit que ce Prince du Gouverneur jcedroit 

avoir donné dans les ne fublîftoit plus depuis 
commencemens au Con- long teins,, 

feil de la Ville 3 de f 
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ié44. s> péritc J au^'-bien que Sébaftien de Leon. 
Il jette l’ai- c ”^c ‘rc Camp general, auquel on Tl jette rai- ^ ^aiI1P general, auquel or 

larme dans la raPP°na ce difeours, qui lui parut mena 

feux bruit Un|Tr a Vl 6 du"e révolce ’ alla «°uv0 feux brun. e Gouverneur, pour lui repréfenter tou 
les niques qu’il couroit, s’il ne faifoit in 
celiamment revenir les Indiens du Parana 
mais le Prélat, qui avoir des Elpions par¬ 
tout , fut bientôt inftruit des mouvemen1 
que fe donnoit cet Officier, & fit fonnei 
1 allarme. Le Peuple courut au Couvent dt 
Saint François ; & l’Evêque aïant appellé 

-un Alcalde & des Regidors, tira de fa po¬ 
che un papier, & en fit la leéture à voix 
haute. C’étoit une Lettre qu’il venoit, di- 
loit-il, de recevoir , par laquelle on lui 
mandoit que les Indiens des Jéfuites avoient 
pille Yaguaron & toutes les Habitations 
o alentour, qu’ils étoient en marche pour 
traiter de même la Capitale, & qu’on les 
avoir déjà vus à Ita : » & parccque je veux, 
« ajouta-t-il , défendre vos Privilèges & 
« votre liberté , on veut me chafier°de' la 
» Province comme un Séditieux. Mais en 
» qualité de Confeiller du Roi, j’exhorte 
« tous ceux qui font en Charge de pren- 
» dre la défenfe de cette Ville"opprimée, 
35 & de nommer un Gouverneur, qui pré- 
35 ferve la Province du danger dont elle 
=3 eft menacée. Dans un cas fi urgent , la 
33 néceffité peut tenir lieu d’une Cédule 
*> roïale. 

Ferrnete du L’Alcalde étonné de ce qu’il venoit d’en- 
tendre , courut chez le Gouverneur , pour * 
le conjurer de ne point laifïer entrer les In- v 
diens dans la Ville > & D. Gregorio lui 
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liant répondu qu’il favoit ce qu'il avoit 

a faire , il s'emporta & lui perdit le refped. 

Son infolence fut punie fur le champ de la 

prifon ; ce qui s’étant aulîi-tôt répandu 

dans la Ville , le Peuple entra en fureur. 

Il fe feroit même porté à quelque violen¬ 

ce , fans la crainte qu'on eut des In¬ 

diens, dont on faifoit monter le nombre 

à douze cents. On le ralfura cependant 

bientôt, parcequ'on eut des avis certains 

pie ces Néophytes n’avoient jamais paru, 

ii à Yaguaron , ni à Ita , & que leur nom¬ 

bre n’avoit jamais pâlie celui de lix cents. 

Dn l'avertit enfuite qu’ils fe rapprochoient 

dfeétivement de la Ville par ordre du Gou¬ 

verneur , mais qu’ils gardoient dans leur 

narche une très exa&e difcipline, & ne 

-tufoient nulle part aucun défordre. 

Dom Bernardin avoit cependant en- Calomnies 

voïé à l'Audience roïale une Relation P,ubllées, Br 

le^ leurs prétendues hoftilités 5 & outre vêque, 

[u'il l'avoit atteftée avec ferment , elle 

toit lignée de deux Religieux, comme té- 

noins oculaires du pillage d’Yaguaron, 01Î 

1 fut vérifié dans la fuite que ni l’un ni 

'autre n'avoient été. Le Prélat alfuroit 
lans un autre Mémoire que pendant fon 

ejour dans cette Bourgade ,* comme il fe 

lifpofoit à viûter les Rédu&ions du Parana , 

es Jéfuites avoient envoïé au Gouverneur 

lu Paraguay trente mille écus d'or & mille 

dommes bien armés pour l’engager à l’exi- 

er , dans la crainte qu’il n'eut connoilfan- 

•e de leurs Mines d’or 5 & fon Mémoire 

'toit ligné de plufieurs Prêtres & de quel¬ 

ques Séminariftes 3 à c^ui on en ayoit mêmç 
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refufe la levure. Un feul Clerc , aïant re- 

fufé d’y mettre Ton nom, fut conduit bien 

enchaîne au Couvent de S. François,où après 
plufîeurs mauvais traitemens, on le fufpen- 

dit en l’air avec une corde. Vaincu enfin 

par l’excès de la douleur , il promit de faire 

ce qu’on voudroit : on le délia ; & il figna ; 

mais des qu’il fut en liberté , il protefta de 
la violence qu'on lui avoir faite. 

Cependant les Créatures de l’Evèque Le Couver x ...- ^ 
neur le fait mettoient tout en ufage pour eneaeer les 

part!r.er ^ Habitans à prendre les armes. Le Pïélat de 
Ton côté fe donnoit les plus grands mou- 
vemens pour avoir la Cédule de Charles V 
& l’Etendart roïal, & n aïant pu y réuf- 
fir , il déchargea fa colere fur le Mettre de 
Camp général , fur fes Freres & fur fes 
Amis , & les déclara tous fehifmatiques , 
excommuniés & ennemis de la Patrie. En¬ 
fin le tumulte alla fi loin , que quantité 
d honnêtes Gens , ne pouvant plus demeu- 
reur dans la Ville, ni avec bienféance , ni 
même avec fureté , fe retirèrent à la Cam¬ 
pagne. Alors le Gouverneur, qui s'étoit 
flatté que D. Bernardin défefpérant de fe 
foutenir dans fon afyle feroit obligé de te¬ 
nir la parole qu’il lui avoit donnée de for- 
tir de la Province , Tenvoïa fommer de 
partir fans délai. Il lui fît dire en même 
rems qu’il lui tenoit une Barque toute 
prête & bien pourvue de vivres, pour lui 
& pour toute fa Maifon. 

L’Ecrivain de Roi, Ruy Gomez de Goyo- 
fo , qui étoit chargé de cette fommation , 
fe préfenta à la porte du Couvent, & de¬ 
manda à parier à l’Evêque ; un Religieux 
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parut armé d’un javelot , dont il effaïa 

jufqu’à trois fois de percer cet Officier. 

D0111 Bernardin accourut au bruit, deman¬ 

da à Gomez ce qu’il vouloir 5 & celui-ci 

aïant expofé fa Commiffion , il répondit 

que perfonne n’avoit droit de lui comman¬ 

der de fortir de fon Diocèfe 5 qu’en tout 

cas le Gouverneur auroit dû venir lui- 

même : puis il éclata contre lui en invedi- 

ves, & déclara l’Ecrivain du Roi excom¬ 

munié , avec menace * s’il ne fe tenoit pas 

pour tel, d’une amende de cinq cents écus , 

& d’être livré au faint Office comme Re¬ 

belle & Contumace. O11 a même publié 

qu’il lui étoit échappé de dire qu’on ne fe- 

roit pas un péché véniel en tuant le Gou¬ 

verneur , & que quatre Eccléfiaftiques s’of¬ 

frirent auffi-tôt pour exécuter ce crime ; 

qu’ils s’armèrent de toutes pièces, &c réfo- 

lurent d’attendre la nuit, comme le tems 

le plus propre pour ne pas manquer leur 

coup. Ce qui eft certain, c’eft que Dom 

Gregorio, à qui on donna avis de ce qui 

fe difoit, fit fur le champ entrer cent In¬ 

diens du Parana dans la Ville , en plaça 

cinquante à la porte du College,& les autres 

autour de fon logis , parcequ’on difoit 

qu’en même tems qu’on iroit chez lui pour 

1’alfaffiner , il avoit été réfolu dans le Con- 

feil de l’Evêque d’aller mettre le feu au 
College. 

On publia enfuite un Edit, qui décla- ©. Bernat-- 
roit D. Bernardin de Cardenas intrus dans déclaré 

l’Evêché du Paraguay & fans aucune Jurif- , °n 

di&ion. Le Gouverneur avoit en main deux kaioV d’un 

Ecrits que lui avoient laiffiés les Peres Tru- Proyifear. 
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xillo & Verdugo, pour prouver que le Pré¬ 

lat etoit & avoit toujours été fufpens 
depuis fon facre. Le P. de Hinoftrofa, 

^on Frere , lui en avoit laide un pareil fort 

bien raifonne , & dont l'Evêque a toujours 
cru que les Jéfuites étoiéht les Auteurs ; & 

ceft fur ce fondement que , dans toutes les 

Lettres & dans tous les Mémoriaux pu¬ 

bliés en fon nom & produits au Confeil 

roial des Indes par fon Procureur, il ac- 

cufoit les Jéfuites de lavoir chade de fon 

Diocèfe 5 comme iis avoient déjà fait , di- 

foit-il 3 deux de fes Prédecedeurs : accufa- 

tion qui fe trouve répétée dans pludeurs 

Libelles, & furtout dans la Morale prati¬ 

que des Jéjuites, mais toujours fans aucun 
fondement ( i ). 

Par malheur pour le Prélat , lavis des 

trois Religieux, dont je viens de parler , 

a été depuis confirmé par la Sentence des 

Cardinaux de la Congrégation du Paint 
Concile de Trente ; & le Gouverneur étoit 

bien perfuadé que les Peres de Saint Do¬ 

minique , ceux de la Merci, & plufieurs 

(i) Ces deux autres 
Evêques font D. Thomas 
de Torrez , de l’Ordre 

de Saint Dominique, qui 

de l’Evêché de J’Aflomp 
tion paffa à celui du Tu- 
cuman j & Dom Chris¬ 
tophe de Ariefti, de 

l’Ordre de Saint Benoît , 
ui fut transféré à celui 

e Buenos Ayrês. Le pre¬ 

mier n’eut jamais aucun 
démêlé a-yec les Jéfuites j 

le fécond a vécu jufqu’à 
la more en très bonne 
intelligence avec eux. 

D’ailleurs qu’auroient 
gagné ces Religieux par 

cestranilations ? puifque 
le plus grand nombre, 8c 

les principales Maifons 
de leurPiovince étoient 
dans les Diocèfes de Bue¬ 

nos Ayrês U. du Tucu- 

man. 

Francifquains^ 
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Trancifquains, étoient du même fentiment 
que fou Frere. Mais pour procéder dans 

une affaire de cette importance, dans les 

formes canoniques, il falloir un Supérieur 
Ecclefiaftique , & il n'y avoit pas à choifir. 

II ne reftoit plus dans la Ville d’anciens 

Chanoines que D. Chriftophe Sanchez , ie- 
ffuel à l’arrivée de Dom Bernardin de Car¬ 

denas , gouvernoit le Diocèfc en qualité de 

grand Vicaire & de Provifeur; le Gouver¬ 

neur le requit de reprendre l’exercice de fa 

Charge , que les defauts de la confécra- 

"on du Prélat & de fa prife de polTeflîon 

I64n 

P * r . \ uc ia Pme ae poiielîion 
1 autoriloient a continuer, & lui promit de 
le foutenir de toute Tautorité du Roi. Il y 

confentit , a condition qu’on lui donneroit 

sûreté pour ra Perfonne; D. Gregorio 1 m 

répondit qu’il la trouverait dans le Colle¬ 

ge des Jefuites, qui étoit bien gardé. 6c 
1 y conduilit fur le champ. 

Il fit auffi-tôt battre la générale & pu- Il prend pof- 
b.ier un ordre , fous peine de la vie . à tous feûion, 

les Habitans de fe rendre avec leurs armes 

dans la grande Place , où l’Etendart roïal 

etoit^deja déploié, & de fe tenir prêts à 
fane ^tout ce qui leur feroit commandé 

de la part du Roi. Perfonne n’ofa y man¬ 

quer ; les Officiers avec leurs Soldats, le 

Corps de Ville a la tête de la Milice Bour- 

geoile , & cent cinquante Indiens s’y trou¬ 

vèrent fous leurs Drapeaux. Le Gouver¬ 

neur parut enfuite, & fuivi feulement des 

principaux Officiers, alla au College , de- 

manda D. Chriftophe Sanchez, Provifeur 
& Vicaire général du Diocèfe. Il vint & 

fut conduit à la Cathédrale, dont les por- 
Tome III, p r 
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tes ne furent pas plutôt ouvertes, qu’elle 

fe trouva remplie de Perfonnes de tout 

âge , de tout fexe & de toute condition. 

Dom Chriftophc , après avoir fait fa 

priere *, prit fur le grand Autel un Cru¬ 

cifix, le donna à baifer au Gouverneur; 

puis alla s’affeoir à la place qu’il avoit ac¬ 

coutumé d’occuper pendant la vacance du 

Sicge , & déclara qu’il reprenoit l’exercice 

des Charges dont il étoit alors revêtu, le 

nouvel Evêque du Paraguay n’aïant point 

encore de jurifdiction légitime. Il fit en- 

fuite former toutes les cloches , arracher 

toutes les Liftes des Excommuniés , & le¬ 

va l’interdit que D. Bernardin venoit de 

lever lui-même , n’aïant pu parer ce coup , 

6c voulant s’en faire un mérite dans le 
Public. 

L’Edit du Gouverneur portoit encore, 

qu’étant notoire que le Seigneur D. Ber¬ 

nardin de Cardenas s’étoit intrus dans le 

Gouvernement du Diocèfe contre les réglés 

de l’Eglife, qu’il étoit actuellement lo¬ 

gé dans le Couvent des Peres Francif- 

quains, où il avoit fait porter des armes 

6c mis une Garnifon, & que de-là il rem- 

gliffoit la Ville de troubles, de confufion 

&c de fcandales, il défendoit, fous peine 

de mort, à quiconque , d’entrer dans cette 

Maifon tandis que le Prélat y refteroit. Le 

Provifeur de fon côté publia un Mande¬ 

ment , par lequel il faifoit la même dé- 

fenfe , 6c déclaroit qu’on né devoit aucune 

obéiffance audit Seigneur Evêque. 

Départ de Dom Bernardin comprit alors qu’il fal- 

tquc. ioit céder,furtout lorfqu’il eut été inftruit du 
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'eu d’impreffion qu’avoir fait un dernier ’ 
dandement quivenoit d’être publié par fou 

ordre dans une ParoilTe. Il envoia donc 
dire au Gouverneur qu’il ne pouvoir plus 
demeurer dans une Province toute peuplée 
d Excommuniés , & le dix-neuvieme de 
Novembre , après avoir dit fes deux Méf¬ 
iés , il prit congé d’une trouppe de Per- 
fonnes dévotes dont il dirigeoit la cont- 
cience. Il leur dit qu’il étoit exilé de fon 
Uiocele pour avoir voulu, par un effet de 
la tendrefle paftorale pour fon Trouppeau „ 
remedier aux befoins des Familles / dont 
les Ennemis de l’Eglife avoient ufurpé le 
Patrimoine ( i ) Il répéta toutes les injure* 
dont il chargeoit a tout propos ces préten¬ 
dus Usurpateurs ; il les interdit, les ex¬ 
communia, les anathématifa de nouveau - 
averti (Tant qu’on ne pouvoir communique? 
avec eux fans encourir les mêmes cent¬ 
res ,& ajoutant qu’autant qu’il femontioie 
leyere envers ceux qui perfiftoie.it opiniâ¬ 
trement dans leur rébellion contre l’Eglife 
autant on le trouveroit toujours Pere com- 
patilfant & Pafteur tendre envers fes hum¬ 
bles & fîdelles Ouailles. 

Il marqua enfuite les Eglifes oii il permet- 
toit d aflîfter au Service divin , & les Prê¬ 
tres auxquels on pouvoir s’adrefter pour la 
Confeflion ; il en £t un éloge magnifique 
quoique lui-feul peut-être ignlrât^ul 
quelques-uns vivotent dans un "concubina¬ 
ge Scandaleux. Enfin, aiant pris congé de 
tout ce monde, qui fondoit en !arm| & 

^ à-dire , en empêchant leurs Néoohvres 
4 etre donnés ca Commande. ^eopnytes 

F ii 
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faifoit retentir l’Eglife de Tes gémi Berne ns , 
il fortit portant le Corps de Notre-Sei- 
gneur dans une boîte fufpendue fur fa poi¬ 
trine , & fuivi de Tes Prêtres & de Tes 
Clercs, qui ‘tous avoient un cierge allumé 
à la main. Dès qu’il fut dans la Barque , 
il renouvella fes anathèmes contre les Per- 
fécuteurs de l’Eglife , qui chalToient de fon 
Diocèfe le plus Paint Evêque qui eût paru 
dans le nouveau Monde depuis fa décou¬ 
verte , & jetta de nouveau l’interdit fur 
la Ville , au fon d’une petite cloche qu’il 
portoit ordinairement avec lui dans fes 
Voïages. Les cloches de l’Eglife des Peres 
Erancifquains & celles de la Paroiffe de 
l’Evêché fonnerent autfi-tôt, fuivant l’or¬ 
dre qu’il en avoit donné , & l’on ne put 
appaifer le tumulte que cela caufoit, qu’en 
faifant auffi fonner toutes celles des autres 
Eglifes. 

Le Prélat s’étoit aflis à la pouppe de fa 
Barque fur un tabouret, aïant à fes côtés 
les Ecciélîadiques & les Religieux qui s’é- 
toient embarqués avec lui ; & le refte de 
fa fuite étoit un peu plus loin , les uns 
fumant leurs pipes, les autres prenant de 
l’herbe de Paraguay , tous dans des poftures 
fort libres , fans aucun égard pour le Saint 
Sacrement que l’Evêque portoit fur lui. Il y 
fit fans doute attention ; car au bout de 
quelque tems on n’apperçut plus la boîte 
où étoit le Corps de Jefus-Chrift ; & un 
de fes Eccléfaftiques a depuis alluré qu’il 
avoit vu D. Bernardin confumer l’Hodie 
fans fortir de fa place, croïant fans doute 
pouvoir palfer par delfus une Loi dç PE* 
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glife ? dans la crainte de n'être pas le maî¬ 
tre de contenir Tes Gens dans le refpeél 
qui eft du à l’augufte Sacrement de nos 
Autels. 

Quoi qu'il en foit ? Tes Amis écrivirent Faux bruits' 
au Tucumaii qu'au moment qu'il entra publiés après 
dans la Barque , on avoit vu des Etoiles *°n départ* 
defeendre du Ciel vers l'Eglife de Sainte 
Luce 3 palfer de-là fur le Palais épifcopal , 
derrière lequel elles avoient difparu ; que 
dans le même tems on avoit fenti des fe- 
couffes de tremblement de terre 5 qu'on 
avoit vu des pierres familier, & des Mon¬ 
tagnes s’entrechoquer ; que le Soleil avoit 
paru de couleur de fang ; enfin que le 
trouble & la défolation s’étoient empa¬ 
rés de tous les cœurs. Mais tout cela 
étant revenu à l’AlTomption , on répondit 
qu'on ne s’étoit apperçu de rien de fem- 
blable , que l'Evcque étoit regretté de peu 
de perfonnes ? & qu'il avoit emporté avec 
lui toutes les caufes du tumulte & de la 
confufion ? dont cette Ville avoit été pref- 
que toujours agitée depuis qu’il y éiott venu. 

Dom Bernardin n'étoit pourtant pas alors Ses ddigen- 
aiiffi rafluré qü’il vouloit le paraître, fur 'llider1 “‘S- 

le délaut de la confecration & de fa priée conféciation 

de polfefEon, & il eft certain qu'il y avoit & la prifede 

déjà quelque tems qu'il prenoit des mefures polFeflion. 
du côté de Rome pour faire valider l’une 
& l’autre par le fouverain Pontife. Il fe 
tint à ce fujet ? depuis le neuvième de Mai 
1^41 jufqu’au deuxieme Q<ftobre de la’ 
même année , quatre Congrégations de la 
Propagande. On y produisit des Lettres ? 
par lefquelles il demandoit d'être relevé des 

F nj 
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2C± i c,c"^Lir^s .clu ^ pouvoir avoir encourues pouf 
setre fait confacrer fans préfenter les Bul- 
ies du Pape , pour avoir pris pofTeffion de 
Ion Eveche, pour en avoir reçu les reve¬ 
nus , tait les Ordinations & les autres fonc¬ 
tions pontificales , & cela fur le femi- 
inent de plufîeurs perfonnes doéies , qui 
avoient jugé que fes Bulles avoient été 
apparemment perdues , ou arrêtées par des 
perfonnes qui ne lui vouloient pas de bien, 
& fur une Lettre du Cardinal Antoine Bar- 
berin , qui lui donnoit avis de leur expédi- 
tion ;A& qui le traitoit d’Evêque ; à quoi 
il ajoutoit le befoin preffant où fe trouvoit 
le Diocefe de 1 AfTomption de la préfence 
de fon Evêque. 

Le Pape fut préfent à une de ces Con¬ 
grégations, où il fut ordonné que les Let¬ 
tres de Dom Bernardin feroient rapportées 
dans une nouvelle Congrégation, en pré- 

/ Ccnc.c Sainteté, & que cette affaire 
leroit de nouveau mûrement examinée. 
L’onzieme de Juillet 16^6 , il s’en tint en¬ 
core une , où le Cardinal Cefi préfenta une 
Requête adrefféc au Pape, par laquelle les 
Chanoines de l’Affomption , outre les dé¬ 
fauts de la confécration de Dom Bernar¬ 
din, expofoient plufîeurs autres griefs com 
tre lui. La Congrégation nomma le Car¬ 
dinal Albizzi pour les examiner & en faire 
fon rapport; Sc fur ce que Dom Bernardin 
avoit cité la Lettre du Cardinal Barberin , 
il fut répondu qu’il devoit la produire. Il 
paroit que les chofes en demeurèrent là 
pour lors , & cette affaire ne fut finie quen 
i6j8. Quoi qu’il en foit , nous verrons 
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bientôt reparoître Dom Bernardin à l’Af- 
fomption, avec autant d’affurance que s'il 
avoit été déclaré à Rome qu’il n'avoit en¬ 
couru aucune cenfure, ou qu'il en eût été 
relevé ; ce qui n'arriva cependant qu'en 
1^58, lorfqu’il eut été nommé à un autre 
Evêché. 

Au relie, on comprendra aifément que 
tout ce qui s’étoit paffé depuis deux ans 
dans la Province de Paraguay , n’y avoit 
point avancé les affaires de la Religion , 
non-feulement parmi les Indiens, qui en 
avoient été les témoins , mais encore dans 
les PvéduéHons du Parana , où l'on n’avoit 
pu empêcher qu’il n’en tranfpirat quelque 
chofe , fans parler des Néophytes que le 
Gouverneur avoit appellés , 5c qui en 
avoient trop vu, pour n'en être pas fcan- 
dalifés ? outre que les Miffiomiaires qui 
étoient inftruits des deffeins de l'Evêque, 
fe croïoient tous les jours a la veille d’ê¬ 
tre chaffes de leurs Eglifes , 5c de voit 
leurs Néophytes donnés en Commande. 

Tout ce qu'ils auroieut pû faire, quand 
même ils auraient joui de la plus grande 
tranquillité , auroit été de conferver 5c d’af¬ 
fermir les Etabliffemens qu’ils ne venoient 
que d'achever , parcequ'ils étoient en 
trop petit nombre pour en faire de nou¬ 
veaux. Cette difette n'étoit pas moins 
fenfible dans le Tucuman , oii les Jéfuites 
étoient vivement touchés de ne pouvoir ré¬ 
pondre , comme ils l'auroieut fouhaité, 
aux empreffemens de leur Evêque , qui 
leur propofoit tous les jours de nouvelles 
occalions d'exercer très utilement leur zele, 
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1É44. Ils.y &i^>icnt néanmoins tout ce qui pott- 
voïc dépendre d’eux; & ceux , qui n’étolent 
pas îndilpenfablement retenus dans leurs 
Colleges , voloient d'abord où le faint 
Prélat leur faifoit connoître que le befoin 
etoit plus prclîant. Il l’étoit toujours en 
bien des endroits de ce vafte Diocèfe , où 

• des années entières fe paffioient fouvent 
fans qu on pût y envoïer aucun Prêtre. Ces 
courtes étoient extrêmement pénibles; mais 
les fatigues en étoient quelquefois bien 
adoucies , par de grands fujets de confo- 

Miracle atl°n. *IlJY trouvoient. 
de!a Grâcet J,a* j îa °bftrvé qu'avant que les Na- 
fur quelques turels du Pais eu/fent été obligés de s’é- 
Clireùens. loigner de leurs anciennes demeures par 

la crainte de perdre leur liberté , plusieurs 
avoient reçu la Foi par le Miniiicre de 
Saint François Solano & de quelques au¬ 
tres Religieux venus du Pérou. Ces nou¬ 
veaux Chrétiens ? dénués de tous fecours 
spirituels dans leurs retraites qu’on igno- 
roit ou que leur défiance rendoit inac- 
ceiïibles, étoient bientôt pour la plupart 
retournés à leurs anciennes fuperftitions ; & 
il étoit beaucoup plus difficile de les rame¬ 
ner dans le feir* de l’Eglife, qu’il ne l’avoit 
etc de les y faire entrer lorfqu'ils ne con- 
noi/Toicnt notre fainte Religion que par les 
vertus de ceux qui étoient venus pour les 
en inftruire. Mais le Seigneur , qui n’a be¬ 
soin de perfonne pour afiurer le falut de fes 
Predeftinés 3 en avoit confervé un petit 
nombre dans l'innocence de leur Baptême. 

Les Millionnaires en rencontrèrent , 
entre plufieurs autres > un qui avoit été 
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baptifé à Page de vihgt ans, Sc en avoic —-— 
alors cent : de tout ce qu’on lui avoit ap- 1^4* 
pris pour 1 y difpofer, il n’avoit retenu que 
la connoiffance dun feul Dieu ; & deux de 
ces Peres lui aiant demandé s’il l’avoit tou¬ 
jours invoqué , & de quelle maniéré il le 
. . .c 5 ^ répondit que de tems en tems 
il joignoij les mains, puis levant les yeux 
au Ciel prononçoit trois fois le nom de 
Dieu, & lui adrefloit fa priere. Ils lui dirent 
de faire devant eux fa priere ; il la fît d’u¬ 
ne maniéré fi refpedueufe & fi touchante , 
quils ne purent retenir leurs larmes. Ils 
1 înltruifirent de tout ce qu’il étoit en¬ 
core capable de comprendre , puis ils le 
mirent en état de fe confeffer , & celui 
qui entendit fa Confeiïîon , a depuis afTu- 
re que quelque attention qu’il eut apportée 

ki * ^jferroSer ? ^ ne l’avoit trouvé coupa¬ 
ble d aucun péché , qui eût pu lui faire 
perdre la grâce de fon Baptême. 

Cette meme année il fe préfenta une On manque' 
occafîon très favorable de prêcher PEvan- une occafion 

gile dans le Chaco , & le P. Jean Olovis,.f“«0.duir<; 
Navarrois, fat nommé pour cette Mfffion. cha°co? 
Mais lorfqu’ii étoit fur le point (Te fe met¬ 
tre en marche-, le Seigneur en aïant difpo- 
e, il ne fut pas poffible de le remplacer * 

parce que deux autres Sujets, fur Iefquels 
te - rovmciai avoit jetté les yeux , lui man¬ 
quèrent au (h dans le même tems. L’uil 
etoit le P. Domenecchi , qu’il' étoit réfolu 
de rappeller de la Villa , ad l’Evêque du 
Paraguay le retenoit, & qui y mourut de 
j m^niere cluc nous avons dit. L’autre' 
etoit le Pere Pierre Marqués, de Lille e» 
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~ l 6 , Flandres , dont la jeunelTe , les talens & la 
* r bonne volonté à toute épreuve faifoient 

concevoir les plus grandes efpérances. 
On croît II fe répandit alors un bruit que les Jé- 

dcsMinesd’or ^ujtes avoient découvert des Mines d’or 
dans la P;o-tr^s abondantes dans la Province d’Uru- 
vince d’Uru-guay, & qu'ils prenoient les plus grandes 
guay, & ce précautions pour en ôter la connoilfance 
qui en arriye*aux Efpagnols. Nous avons déjà vu que 

D. Bernardin de Cardenas avoir faili une 
occalion toute femblable , pour juftifier 
le delFein où il étoit de chaifer les Jéfuites 
de leurs Réductions. Les déclamations de 
ce Prélat contre eux , & Paflurance avec 
laquelle il parloit de cette découverte , per- 
fuaderent fur-tout ceux que le zele de ces 
Millionnaires pour conferver la liberté de 
leurs Néophytes avoient mis de fort mau- 
vaife humeur contre eux ; quelques - uns 
même écrivirent au Confeil roïal des In¬ 
des , qu’il convenoit au fervice du Roi de 
les retirer des Réduétions , & d’y envoïer 
d'autres Payeurs. On publia enfuite avec 
la même alfurance, que ces Religieux ne 
fe contentoient pas de profiter de ces Tré- 
fors pour enrichir leur Société, mais qu'ils 
faifoient tranfporter beaucoup d’or dans les 
Pais étrangers. Le Confeil jugea la chofe 
allez importante pour ne lailler dans les 
Millions du Paraguay , que des Sujets dont 
on fut bien alfuré, & l'ordre fut envoïé 
d’en tirer tous les MilTionnaires qui n’é- 
toient point nés Sujets du Roi Catholi¬ 
que. 

Cependant les Mines d'or difparurent 
bientôt 3 & bien de$ Gens eurent honte 
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«l’avoir cru fi legerement un fait de cette 
nature , fur la foi d’un feul Homme , dont 
toutes fortes de raifons dévoient du moins 
tendre le témoignage fort fufpeét. C etoit 
un Indien , nommé Bonaventure, lequel 
après avoir fervi quelque tems dans un 
Couvent de Buenos Ayrès , s’étoit fauve 
& retiré parmi des Indiens errans 5 avec qui 
il vécut quelque tems, comme s’il n’avoit 
jamais eu aucune teinture du Chrifîianif- 
me. Diverfes avantures inféparables de ce 
genre de vie, le conduifirent dans une Ré- 
duélion de la Province d’Uruguay , où il: 
fe fit d’abord connoître pour Chrétien ; il 
y joua meme fi bien fon perfonnage d’hy¬ 
pocrite 5 qu’il s’y fît une grande réputation 
de vertu & de zele pour le falut des Ames; 
mais lorfqu’on y penfoit le moins , il s’en¬ 
fuit avec une Femme mariée , qu’il avoit 
féduite. On courut après lui ; il fut arrêté , 
ramené dans la Bourgade , fouetté publi¬ 
quement & renvoïé à Buenos Ayrès. 

Il y a bien de l’apparence qu’on ne fut 
pas fi-tôt inRruit dans cette Ville de ce qui 
lui étoit arrivé depuis qu’il en étoit parti ; 
ce qui eft certain , c’eft qu’il y débita d’a¬ 
bord que les Jéfuites avoient découvert dans 
les Pais , d’où il venoit , de très belles 
Mines d’or , & qu’il en parla d’une ma¬ 
niéré fi pofitive , qu’il perfuada bien du 
monde ; car il s’avança jufqu’à dire qu’il y 
avoit travaillé, & qu’en trois jours on y 
amafToit affez de grains d’or,pour en remplir 
un demi-boiffeau. Il ajouta qu’il avoit été 
une fois tenté de profiter lui-même de tant 
de richeffes , & avoit comploté avec un 
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it'44. autrc Indien, d’enlever tout ce qu’ils pour-^ 
roient porter de grains d or , & de les met¬ 
tre en lieu de fureté ; mais que ion Ca- , 
marade 1 aïant trahi, il avoit été rudement 
fulhge & chaffé de la Province. 

Une reflexion , qui n’auroitpas du échap¬ 
per a ceux auxquels il difoit cela, dévoie 
naturellement leur rendre ce récit fufped : 
c eft qu il falloit croire les Jéfuites bien 
imprudens pour ne pas s'être allurés d'un 
Homme , qui favoit leur fecret, & qu’ils 
avoient maltraité. Mais des Mines d’or 
ponedees par des Religieux qui en faifoient 
un myftere , étoient une découverte qui 
flattoit trop bien des gens , pour n’y pas 
ajouter foi fans examiner le fait. D’ailleurs > 
Bonaventure avoit fl bien prévu la plupart 
des queftions qu'on pourrait lui faire , qu’il 
répondit a tout fans héflter. Il marquoit 
les endroits, d où Ton tiroit l'or , le nom¬ 
bre & la qualité des Mines , 8c tout fon 
narré avoit un air fl Ample & fl ingénu > 
que ceux mêmes qu'il ne perfuada point 
entièrement, jugèrent qu’on ne devoit pas 
fe difpenfer d’aller examiner les choies fur 
les lieux mêmes* 

Conduite des O11 s'en tenoit pourtant encore à des 
Jefuites dansdifeours vagues, & on ne prenoit aucune 
cette a» aire. rêfolution , lorfcpe le Re&eur du College 

de Buenos Ayrès requit juridiquement Cle 
Magiftrat , quil en fût informé dans les 
réglés. La Requête fut accordée, le Dé¬ 
nonciateur fut interrogé juridiquement, 8c 

le tira mal de fon interrogatoire : on fît 
encore beaucoup d’enquêtes & de recher¬ 
ches, qui achevèrent de découvrir l’im- 
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poilurc ; & Dom Pedre Eftevan d’Avila, - 
Gouverneur de la Province, manda au 
Confeil roïal des Indes, que les Mines 
dJor dont on faifoit tant de bruit , n’a- 
voient pas même l’ombre de réalité. Alors 
le Délateur fe tut, mais ce ne fut pas pour 
long-tems : la crainte du châtiment qu’il 
n auroit pas évité, files Jéfuites l’avoient 
pouxfuivi en Juftice, le retenoit dans le 
filence ; Pimpunité le lui fit rompre. II 
s adrefioit fur-tout à ceux qui arrivoient 
d’Efpagne ; & Dom Hyacinte de Laris , 
Chevalier de Santiago , étant venu fur ces 
entrefaites pour relever D. Pedre Eftevan 
d’Avila , il l’alla trouver, & lui dit qu’il 
croit bien étonnant qu on refusât d’ajouter 
foi à un Homme , qui if avoir rien avancé, 
qu’il n’eut vu de fes propres yeux ; & cela l 

pareequ intimidé par Eappareil d’un inter¬ 
rogatoire juridique, il s’étoit embarraffé 
dans fes réponfes. 

Dom Hyacinte de Laris auroit bien voulu Le Gouver- 
que cet Homme eut dit vrai ; mais après neur de Rio 
ce qui s’étoit pafifé , il fe trouvoit fort dc ^plata/e 
embarrafie fur le parti qu'il devoir prendre; te 
loriqu on reçut a Buenos Ayrès une Lettre, mené avec lui 
de l’Evêque du Paraguay ,. dans laquelle il le Délateur*, 
parîoit des Mines, dont il étoit queftion 
comme d’une chofe qu’on ne devoir pas 
révoquer en doute. Cette Lettre devint 
bientôt publique : Bonaventure en triom- 
pha, & le Gouverneur fe crut indifpen- 
fablement obligé de ne rien épargner pour, 
bien éclaircir le fait. Après quelques en-* 
tretiens qu’il eut en particulier avec le Dé¬ 
lateur, il prit enfin la réfolution de 
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* Jé44. tranfporter fur les lieux; il s’embarqua 
avec une cfcorte de cinquante Soldats, 
menant avec lui Bonaventure & un Gen¬ 
tilhomme , nommé Martin de Vcra, qui 

paffoit pour être un très habile Mineur. 
1? Délateur II n’avoit pas encore fait la moitié du 

cheminC Cn c^em^n> qucTlndien difparut. Cette fuite 
lui donna beaucoup à penfer ; mais il étoit 
trop engagé pour retourner fur fes pas, 
fans avoir rien fait. Il alla jufqu’aux pre¬ 
mières Réductions du Parana, où il ne 
parla à perfonne du fujet de fon voïage : il 
queflionna feulement quelques Néophytes 
fur les Mines en général, & leur recom¬ 
manda le fecret. Mais le Pere Diaz Taho, 
alors Supérieur de ces Millions, cjui avoir 
été inftruit de fon deffein , le fupplia de 
continuer de vifiter toutes ces Réductions, 
& le requit de la part du Roi de fommer 
l’Evêque de l’AIfomption de lui fournir la 
preuve de ce quil avoit avancé dans fa 
Lettre. Il ne put fe refufer à une demande 
f jufte; & après avoir dépêché à Dom 
Bernardin une Perfonne fùre pour lui faire 
la fommation ,'il entra dans le Paraguay , 
où il s’apperçut bientôt que fon arrivée 
avec des Soldats avoit répandu l’allarme 
dans toutes les Réductions. 

Àîïârme dans II en demanda la raifon , & on lui dit 
Ls Réduc- que les Néophytes , qui n’éroientque trop 
üons. inftruits du projet de l’Evêque du Para¬ 

guay , de faire fortir leurs Millionnaires de 
ces Provinces , & de les faire remplacer 
par des EccléfiaRiques, le voiant venir 
avec des Soldats, ne doutoient prefque 
point que l’objet de fon voïage ne fût 
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d. exécuter ce defiein , 8c que le Prêtre qui ’ , 
l’accompagnoit en qualité de Ton Chape- 1644* 
lain, ne fut là que pour prendre pofieflion. 
de toutes ces Eglifes. On lui ajouta qu’au 
relie on ne luirépondoit pas de ce qui en 
arriveroit 5 s'il ne rafïuroit promptement 
ces nouveaux Çhrétiens, qui n’étoient nul¬ 
lement ^ traitables fur cet article, parce- 
qu ils étoient convairîcus que ce change¬ 
ment de Pafteurs n’avoit point d’autre mo¬ 
tif que de les priver de la liberté dont ils 
jouiffoient 5 & que ce qu’il y avoir de moins 
a craindre , étoit le dépeuplement entier de 
toutes les Réductions. 

Le Gouverneur répondit à ceux qui lui Le Gouver^ 
donnoient cet avis, qu'il étoit bien éloigné neui‘ 
d'entrer dans les vues de l’Evêque du Pa- cefrer- 
raguay ; 8c pour leur en donner la preuve, 
il fit fur le champ partir le Chapelain pour 
retourner à Buenos Ayrès, fans lui per¬ 
mettre même de dire la Méfié dans au¬ 
cune Réduction. Le départ de cet Ecclé- 
fiaflique, 8c l'afiurance qu’on donna aux 
Néophytes de la difpofition ou étoit le 
Gouverneur au fujet de leurs Millionnaires, 
remirent par-tout le calme. Les Indiens 
rendirent à D0111 Hyacinte tous les hon¬ 
neurs qui lui étoient dus, 8c rien 11e l'em¬ 
pêcha plus de faire toutes les recherches 
qui étoient l’objet de fon voïage. 

Il commença par déclarer à tous fes Ses diligences 
Soldats, que le premier qui découvriroit une pour décou- 
Mine, feroit élevé au grade de Capitaine, ™ es Ml“ 
qu’il l’équiperoit magnifiquement, 8c lui II’reçoit un 
donneroit une gratification de deux cents faux avis. 
Philippines, On peut bien juger que cia- 
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1644. *îLiaf}te Soldats, animés pat de telles pro" 
nielles , n épargnèrent rien pour trouver 
ce que Ion cherchoit , & il y en eut enfin 
un, a qui un Indien dit, quêtant enfant 
il avoit été conduit par fon Pere à une 
Mine dor, & s’offrit à l’y mener. Le Sol¬ 
dat crut fa fortune faite; il alla fur le 
champ trouver fon Général avec l'Indien , 
& lui demanda la récompenfe qu’il avoir 
promife. Dom Hyacinte lui répondit qu’il 
pouvoir compter fur fa parole , fi ce qu’on 
lui avoir dit fe trouvoit vrai ; mais aïant 
interroge 1 Indien ,■ cet Homme lui avoua 
qu il avoit perdu fon Pere à Page de cinq 
ans, ce qui commença à lui faire augurer 
mal de fon récit; cependant il le mit entre 
les mains du Mineur, auquel il donna une 
efcorte pour aller examiner la Mine. 

Réponfe de Ils marchèrent pendant quelques jours 

Cardenas ^Ldes chemins fj & arrivèrent 
au Gouver-au,teimej ou ds ne trouvèrent que 
ixeur de Rio des coquillages, dont les couleurs brillan¬ 
ce la Plaça , tes avoient pu aifément donner dans les 
fur ce fujec. yeux d’un Enfant qui n'avoit pas cinq ans , 

mais nulle apparence de Mines.Sur ces entre— 
fanes le Courier , que D. Hyacinte avoir dé¬ 
pêché à rAfTomption,arriva avec des Lettres 
du Gouverneur & de l’Evêque du Paraguay. 
Le premier lui mandoit qu’il avoit fouvent 
entendu parler des Mines d’01* de la Provins 
ce de l’Uruguay, mais toujours d'une ma- 
J;ere ^ vague , qu’il ne croïoit pas qu'on 
dut faire aucun fond fur ce qu’011 en dr*- 
foit. Le fécond commençoit par dire qu’/l 
donneroit en tems & lieu des indices cer¬ 
tains des Mines que l’on cherchoit ; puis- 
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apres bien des raifonnemens qui ne regar- -— 
doient point ce qu’on lui demandoit, il ^44* 
concluoit qu il falloir commencer par chaf- 
ler tous les Jéfuites de ces Provinces y &c 

que le profit qu’on en retirerait vaudrait 
autant que les Mines d’or les plus abon¬ 
dantes. 

Le Gouverneur outre de dépit foupçonna ^-e Eclatent 
que ceux ? qui 1 avoient engagé dans cette l"ePai0it:> ^ 
recherche , s’étoient laiffés aveugler par e *Clr 
leur haine contre la Société : cependant 
la fuite de Bonaventure lui donnoit un peu 
a penfer ; mais^ les Jéfuites, qui s’atten- 
doient bien qu’on ne manquerait pas de 
dire qu’ils l’avoient fait difparoître , firent 
tant de diligences , pour favoir ce qu’il étoit 
devenu , qu’il fut enfin trouvé. Le Gouver- 
neu^ a *lu* on^e mena bien lié, commença 
par.e faire delier , puis Paiant tiré à part : 
33 Mon ami , lui dit-il fans lui faire au- 
« cun reproche, ma fortune & la tienne 
* font entre tes mains : mene moi aux 
33 Mines d or que tu m’as dit avoir vues , 
33 & dont tu m’as parlé avec tant d’affu- 
33 rance , & tu peux compter que je ferai 
33 pour toi plus que tu ne faurois efperer. 
» Seigneur 5 répondit l’Indien avec toutes 
33 les marques de la plus grande furprife , 
33 je 11e fais ce que vous voulez me dire : 
33 je nai jamais parlé de Mines à per¬ 
so fonne. 

Le Gouverneur crut quAil ne difoit cela 
que parcequ’il ne fe croïoit point en li¬ 
berté. Pour le raffurer, il lui donna fa 
parole de le prendre fous fa fauve-garde , 
puis il lui rappella tout ce qu’il lui avok 
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7*44. dit des Mines , où il avoit travaillé, de* 
Forcerefies bâties par les Jéfuites pour les 
garder, des Garnifons qu'ils y entrete- 
noient, des armes dont elles étoientbiea 
pourvues : & il protefta qu’il ne fe fouve- 
noit point d'avoir jamais rien dit de pareil. 
Il fut appliqué à la queftion , & la force 
des tourmens ne put tirer de lui autre 
choie, finon que, s'il avoit jamais parlé 
de Mines & de Forterefîes, il falloir qu'il 
fut ivre. « Hé bien , dit le Gouverneur , 
*> ivrefie ou impolfure , il t'en coûtera la 
*> vie,r> & il le condamna fur le champ 
a etre pendu. Les Jéfuites crurent devoir 
demander fa grâce , & à force de prières ils 
obtinrent qu'il en fut quitte pour deux cents 
coups de fouet. 

Ces Religieux fe flattoient qu'une ca¬ 
lomnie qui avoit h mal réulîi àfes Auteurs* 
ne leur lailferoit que la honte de l'avoir 
inutilement emploïée pour les perdre : 
mais elle étoit de la nature de celles, 
dont les premières impreflions laiffent des 
traces qui ne peuvent être effacées par les 
juftifîcations les plus authentiques. Ce font 
comme les racines d'un arbre qu'on a 
coupé , (i on ne les arrache jufqu'à la der¬ 
nière , une feule fuffit pour le reproduire. 
Ainfi nous verrons bientôt les Mines d'or 
du Paraguay faire plus de bruit que jamais , 
fe multiplier meme , & s'étendre au-delà 
delà Province d'Uruguay; & quoique ren¬ 
trées encore dans le centre de la terre,par les 
Déclarations les plus folemnelles & publiées 
après les recherches les plus exaéles, pafl’cr 
dans l'un &; dans l’autre hémifphère pour 
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lin fait avéré , & dont bien des Gens 

ne comprennent pas encore qu’on puifl'e re¬ 
douter. 

^ n/.avoit a^ors que Ie Tucuman , ou Etat desRè* 
Jes Jé fui tes du Paraguay jouirent d’une daaion9‘ 
tranquillité que rien ne troubloit, parce- 

qu’ils y travailloient fous la protection 

d un Eveque , qui leur montroit l’exemple, 

& ne manquoit aucune occafîon de pren¬ 

dre leur défenfe. Audi le Seigneur ré- 

pandoit-il les plus abondantes bénédictions 

lur leurs travaux. D’ailleurs, malgré tout 
ce qu’ils -avoient à foufFrir dans les Pro¬ 

vinces voilînes, leurs Réductions du Parana 

& de l’Uruguay y étoient plus floriffantes 
que jamais , fans même en excepter celles, 

d’où l’on entendoit gronder les orales de 
plus près, & ou de tems en terns^ on y 

reflentoit, d’alfez vives fecoulTes. Elles 

avoient repare avec ufure toutes leurs per- 

tes ; on n’y craignoit plus ni les attaques , 

m les lurpnfes des Mameius & de leurs 

Allies , 5c elles formoient déjà cette Ré¬ 

publique Chrétienne qui faifoit l’admira¬ 

tion de tous ceux qui la voïoient de plus 

près. On y pratiquoit des vertus , dont 011 

a auroit jamais cru capables des Hommes 

3e cette efpece 3 & ce qu’il y avoit de plus 

tnervei lieux, et que fon accroilfement fen- 

îble etoit prefqu’autant l’ouvrage des Néo¬ 
phytes , que de leurs Millionnaires, qui 

avoient fu leur infpirer tout le zele dont 
ls etoient eux-mêmes animés. 

, n etoic Pas encore de même parmi DéfWt# 
.es pannes. Cette année 1^44 la Réduc-parmi les Ita - 

.ion de Notre-Dame de Foi fut fur le pointtineSi 
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1644. dctre entièrement détruite par Tes propres 

Habitans , & trois Millionnaires furent 

en grand danger d’y être enfevelis fous fes 
ruines. Un Cacique fe révolta ouverte¬ 

ment contre eux, & entraîna toute fa 

Bourgade dans fon parti. Ils elTuïerent pu¬ 

bliquement les plus grandes avanies ; deux 
d’entre eux n’en furent pas meme quittes 

pour des injures & des affronts : le Pere 

Arenas fut un jour dangereufement blefTé à 

la tete par ces Furieux, & tous fe virent 

abandonnes au point de ne pas même trou¬ 

ver un Enfant pour les fervir à l’Autel. 

Bientôt la corruption des moeurs devint 

prefque générale, & faifoit perdre toute 

efperance de pouvoir remédier à un mal 

qui avoit gagné fourdement partout en 

même tems, & n’avoit éclaté qu’au mo¬ 
ment qu’il étoit devenu extrême. 

Comment on Ces révolutions font beaucoup plus fen- 
j remedie. fibles à des coeurs vraiment apoftoliques, 

que les plus rudes perfécutions. Les Mif- 

lïonnaires des Itatines ne perdirent pour¬ 

tant point courage, & furent mettre à 

profit un de ces accidens, qui en foi pa- 

roifîoient n’avoir rien que de naturel, mais 

qu’ils eurent le fecret de faire reconnoître 

pour un effet de la jufte vengeance d’un 

Dieu irrité. Un Tigre affamé fe jetta dans 

la Bourgade , y dévora quatorze perfonnes,' 

& y étouffa plufieurs Bœufs & plufieurs 
Chevaux. Les Peres ne manquèrent pas de 

faire craindre aux Habitans que ce mal¬ 

heur ne fut que le prélude de bien d’autres 

plus fâcheux encore, s’ils ne fe hâtoient 

d appaifer le courroux du Ciel ; &. comme 
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us s’apperçurent que ce qui empéchoit 

1 effet de leurs charitables remontrances, 
croit la crainte que Ton avoit du premier 

auteur de tout ledéfordre, ils prirent le 

parti de faire Un coup d'autorité , qui leur 

réuflit. Ils trouvèrent le moïen d'attirer le 

Cacique,fon Fils & fes deux Neveux hors de 

la Bourgade , dans un endroit 011 ils avoient 

apofté des Indiens dune autre Réduction , 

dont ils etoient bien surs. Ces Néophytes 

les fai firent & les menèrent dans une des 

Réductions de la Province d’Uruguay, éloi¬ 
gnée de deux cents lieues de la leur : 011 

n’en fut pas plutôt inftruit dans celle-ci, 

qu'on n'y trouva prefque plus de difficulté 

i faire rentrer tout le monde dans le de¬ 

voir , & la première ferveur y aïant enfin 

ïte rétablie, de nouveaux Profélytes y 
tinrent de tous côtés. 

On apprit de quelques-uns d'eux, que 

1644. 

i*4J. 
Projet d’ufâ 

« _ r i JL a w ^ ^ 

les Guirapores & plufieurs Nations voi- nouv'{ Eta, 

ines paroiffioient fort difpofés à vivre fous bliflement» 
a conduite des Peres de la Compagnie ; & 

:omme tous ces Indiens étoient établis à 

'Occident du Paraguay, on jugea l'occafion 
avorable pour entrer par-là dans le Chaco , 

>u du moins pour établir une communica- 

ion plus aifée & plus courte, entre les Pro¬ 

vinces du Tucuman & du Paraguay, que 

’°n cherchoit depuis long-tems. Les Mif- 

îonnaires des Itatines en écrivirent à leur 
Provincial, lequel pria le Pere Romero, 

|ui fe trouvoit pour lors à l’Affomption , 

le fe charger de cette entreprife, fuppofé 
ju’il jugeât qu'elle pût réuffir. 

IJ partit fur le champ 3 & comme en ar- 
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' rivant aux Itatines il connut qu'elle c'toîr 

tort du goût, non-feulement des Million¬ 
naires , mais encore des plus anciens Néo¬ 

phytes , il ne crut pas devoir examiner da¬ 

vantage , & fe mit en chemin avec le Pere 

Manfilla , un jeune Efpagnol , nommé 

Matthieu Fernandez , qui étoit reçu dans 

la Compagnie , & quelques Itatines des 
plus zélés , traverfa une partie du Païs qui 

fervoit de retraite aux Payaguas , & après 

dix-huit jours démarché, arriva aux pre¬ 

mières Bourgades des Infidèles qu’il cher- 
choit. Il vouloit encore aller plus loin > 

pour mieux reconnoître ce Païs ; mais les 

Indiens lui confeillerent de commencer par 

faire un bon Etablifiement chez eux pour 

lui fervir de retraite en cas qu'il rencon¬ 

trât des Peuples ennemis , & pour ne pas 

s’expofer à manquer tout, en voulant trop 
cmbrafier à la fois. 

Il les crut, & fe vit en peu de jours afie^ 

de Profélvtes pour en former une Réduc¬ 
tion. Il fit donc planter une Croix & bâ¬ 

tir une Chapelle ; puis il écrivit à fon Pro¬ 

vincial pour lui demander des Ouvriers, 

ajoutant qu'il efperoit d’avoir bientôt de 

quoi en occuper beaucoup. Il envoïa en- 

fuite le P. Manfilla à l’Afiomption,avec une 

Lettre pour le Re&eur du College de cette 

Ville , par laquelle il le prioit de lui en- 

voier plufieurs chofes dont il avoit befoin 

pour fa nouvelle Rédu&ion. Enfin il con¬ 

gédia les Itatines, à la réferve de fix. Refté 

fcul de Prêtre au milieu d'une multitude 

d’indiens, qui groflifioit tous les jours , il 'ne 

donnoit gucre de relâche à fes travaux apof* 
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foliques , que pour traiter avec Jefus-Chrift 

des moïcns de le faire adorer dans l’im- 

mcnfe etendue de Pais , qu’il entreprenoit 
de foumettre à fon Empire. 

Le Seigneur avoit d’autres vues fur lui , 

& ne vouloir pas différer plus long-tems 

à couronner le zele 8c les travaux d’un des 

plus laborieux 8c des plus illuftres Miffion- 

naires qu’ait eus le Paraguay. Un puiffant 

Cacique étant venu par hafardà la nouvel¬ 

le Rédudtion , le Pere lui parla de fon pro¬ 

jet , 8c fe flatta de l’avoir engagé à lui ame¬ 

ner toute fa Nation. Il fe trompoit , le 

Barbare avoit déjà réfolu fa perte & la rui¬ 

ne de fon Egiife naiflante. De retour chez 
lui, il infpira toute fa fureur à fes Vaf- 

faux : quelques Déferteurs Itatines , 8c 

d autres Indiens fe joignirent à lui, & tous 

jurèrent la mort du Miffionnaire. Le Caci¬ 

que prit les devants avec quarante Hommes 

choifls , pour le furprendre ; mais le Servi¬ 
teur de Dieu 11’attendoit déjà plus que le mo¬ 

ment de lui faire le facrifîce de fa vie. Peu 

de jours auparavant, comme il prenoit fon 

Bréviaire pour réciter fon Office , il le trou¬ 

va taché de^ fang en plu fleurs endroits , & 

il eut en meme tems une forte penfée qu’il 
ne tarderqit pas à cueillir la palme du Mar- 

tyre, qu il avoit déjà manquée plus d’une 

fois dans la Province d’Uruguay. Il en fît 

confidence à un des Itatines qu’il avoit re¬ 

tenus avec lui, & ce vertueux Néophyte, qui 

fe nommoit Gonzalve , lui protefta qu’il 
mourroit avec lui. 

L Homme apoftolique étoit encore tout 

occupe de cette agréable penfée 2 lorfqu’oa 

Martyre dis 

P. Koiru-ro s 
d’un jeune 
Efpagnol ÔC 

d’un Itatine», 
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vint lui dire de la part du Cacique qu’il 

arrivèrent le lendemain avec plulîeurs de 
fes Vafl'aux pour vivre fous ta conduite. 

On le pria de ne pas s’y fier & de fe met¬ 

tre en lieu de fureté ; mais il répondit qu’il 

avoit promis au Cacique de l’attendre, & 

qu il ne croioit pas devoir lui manquer de 

parole. Le lendemain de grand matin , 

une vieille Indienne vint toute effoufflée 

lui dire que s’il vouloit fauver fa vie, il 

s’éloignât fans tarder d’un moment ; qu’une 

trouppe de Barbares venoit cle fort loin , 

aïant le vifage & le corps peints, comme 

ils avoient accoutumé d’être lorfqu’ils vou- 

loient faire un mauvais coup : il répondit 

qu’il ne pouvoit lui rien arriver de plus 

avantageux que de fceller de fon fang les 

vérités qu’il prêchoit 5 & que fon fang , 

répandu pour le falut des Ennemis de'la 

Religion , feroit peut-être , de fes Meur¬ 

triers , de fideles Difciples de Jefus-Chrift. 

Il apperçut dans le même tems fon fidele 

Gonzalve, qui fe difpofoit à le défendre ; 

& il lui dit qu’il ne s’étojt point expofé à 

tant de dangers pour faire la guerre, mais 

pour donner la connoiffance du vrai Dieu 

à ceux qui ne le connoifioient pas. En ache¬ 

vant ces mots, il alla au-devant des Bar¬ 

bares , accompagné du feul Fernandez, à 
qui il avoit infpiré tout fon courage. Dès 
qu’il fut à portée de s;en faire entendre , 

il leur dit que fon unique deffein en ve¬ 

nant dans ce Pais, avoit été de les affranchir 

delà fervitude du Démon, & qu’il les ex- 

hortoit à profiter de la grâce que Dieu leur 

faifoit de .vouloir bien les recevoir au nom¬ 

bre 



du Paraguay. Liv. XL j4$ 
bre defesEnfans. En parlant ainfi il s'étoit 
approche d’eux , il leur fît de petits pré- 

lens ? & il les invita à venir fe rafraîchir 

tandis cju il alloit célébrer les faints Myf- 

teres II prit en même tems le chemin de 

, J & ^ étoit prés de commencer 
la Me/Ie > /orfqu’un Cacique nommé Don¬ 
na , qui f avoir fuivi avec le Chef de fa 

I rouppe, lui déchargea fur la tête un coup 
de macana de toute fa force. 

Un Infidèle , qui étoit préfent, lui de- 

manda s’il étoit fou de traiter de la forte 

un Homme, qui bien loin d’avoir jamais 

ait de mal a per forme, n’étoit occupé qu’à 

taire du bien à tout le monde : =» prends 

« garde à toi-même, répondit le Barba- 

te, car vous méritez tous la mort pour 

*3 avoir reÇu chez vous ce Prêtre étran- 
« ger «. Gonzalve, qui accouroit au fe- 

cours du Serviteur de Dieu , fut en me- 

me tems percé d’une fieche qui le ren- 

vena mort , & Fernandez fut maffacré 
dans le meme mftant. Le P. Romero ref- 

pitoit encore ; & une Indienne étoit ve¬ 

nue avec de 1 eau chaude pour laver fa 

plaie, quelle fe promettoit bien de <rué- 

iir 3 mais les Barbares la firent retirer 

redoublèrent leurs coups fur la tête du 

laint Homme , lui ouvrirent le ventre pour 

en airacher le cœur > lui coupèrent les 

doigts & la gorge , 3c commirent mille 
indignités fur fon corps. 

Ils pillèrent enfuite la Chapelle, profa- U 
lièrent les Vafes facrés , & terminèrent^ 

cette fanglante fcèrie par une pratique fu- 
periWufe qui eft en ufage parmi eux 

Tome III. G 

I64J. 

Rédu&ioa 
évacuée. 
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quand ils ont tué un de leurs Ennemis : ?fs 

inférèrent les doigts, qu'ils avoient cou¬ 
pés au Serviteur de Jefus-Chrift , dans l’ou¬ 

verture qu’ils lui avoient faite au ventre , 

perfuadés que par-là ils fe mettoient à l'a¬ 

bri de la vengeance qu'on voudroit tirer 

de fa mort. Les cinq Itatines qui reftoient, 

8c dont un étoit bleffé , fe retirèrent fans 

qu’on leur dit rien , 8c portèrent chez eux 

ces trilles nouvelles , fans rentrer dans la 

Rédu&ion que le Pere Romero avoit fon¬ 

dée , 8c dont tous les Habitans s'étoient 

déjà difperfés. 
On a fu depuis, que le premier detfein 

des Barbares n'étoit pas de précipiter ainfi 

l'exécution de leur projet ; mais qu’aïant 

appris en chemin que la Réduéfion étoit 

fans défenfe , parceque prefque tous 

les Hommes étoient allés à la chafie , ils 

jugèrent à-propos de profiter de l’occafion. 

Les ChafTeurs à leur retour furent au dé- 

féfpoir de ne s'être pas trouvés chez eux 

pour fauver leur Pere , qu’ils inhumèrent 

le plus honorablement qu'il leur fût poflible, 

aufiî-bien que les deux Compagnons de fon 

martyre, 8c au bout de fix mois le corps du 

P. Romero fut transféré aux Itatines. Ce 

Pere étoit né à Séville 8c avoit palfé fort 

jeune au Paraguay , où il avoit été reçu 

dans la Compagnie par le Pere de Torrez. 

Nous avons vu la part qu’il eut à la conver¬ 

sion des Peuples de la Province d’Uruguay 8c 

du Tapé. Sa précieufe mort arriva le 11 de 

Mars 1645. 
Le mauvais fuccès de fa derniere expé¬ 

dition ne rebuta point le Pere Manfilla 3 8c 
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fi prenoit déjà des mefures pour rétablir la —1——— 

Réduction que fon Fondateur avoit cimen- 1 
tée de fon fang, lorfqu'une Armée de Ma- La Manu lu* 

melus 5 qui nofoient plus Te mefurer avec MLrionnairc’ 
les nouveaux Chrétiens du Parana & de mê par ces 

l’Uruguay , tomba à l’improvifte fur les Brigands* 

Itatines , qui nétoient pas fi bien armés > 

ni à portée d'être fi promptement fecourus* 

& qu'il étoit beaucoup plus aile de fur- 

prendre. Us les furprirent en effet : le P. 

François Arias fut tué dans la Réduction 

qu’il gouvernoit ; un grand nombre de 

Néophytes furent mis à la chaîne, Sc ce 

11e fut pas fans beaucoup de peines , qu'a- 

près la retraite de l'Ennemi, on put re¬ 

cueillir , des débris de cette Eglife, affez 

de Néophytes pour en former deux Bour¬ 
gades. 

Cependant Dont Bernardin de Cardenas Conduite de 

avoit fixé fa demeure à Corrientès , ou l’on l’Evêque du 

fut extrêmement furpris de le voir agir Pa aSuar a 
comme s'il en eut été le Gouverneur & Coiacnî:e^ 

l'Evêque, dépofant à fon gré les Officiers de 

Juflice & en nommant d'autres à leur pla¬ 

ce , faifant des Ordinations fans démif- 

foires , & non-feulement fans en avoir de¬ 

mandé la permiffion au grand Vicaire nom¬ 

mé par le Chapitre de Buenos Ayrès dont 

le Siégé épifcopal étoit vacant, mais en¬ 

core malgré les oppofitions que cet Ecclé- 

fiaftique lui avoit fait lignifier. Les Jéfui- 

tes n'avoient point encore de Maifon dans 

cette Ville; mais comme ils étoient obli¬ 

gés d’y parfer fréquemment, ôc que les fe- 
cours fpirituels y manquoient affez fouvent, 

iis ne pouvoient fe difpenfer d’y faire de 

_ G ij 
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- tems en tems quelque. féjour } à la prière 
des Habitans. 

L Eveque du Paraguay le trouva mau¬ 
vais , les interdit & fa mauvaife humeur 

s’étendit jufques fur ceux qui leur don- 

noient 1 hofpitalité. Il en ufoit ainf après 

avoir reçu deux citations pour aller rendre 

compte de fa conduite à l’Audience roïale 

des Charcas , auxquelles il n’avoit eu au¬ 

cun égard ; il n'y répondit même que par 

des récriminations contre le Gouverneur 

du Paraguay & contre les Jéfuites. Sa pre¬ 

mière occupation 3 dès qu’il fut arrivé à 

Corrientès, avoit été de dreffer un Mani- 

fefte fur tout ce qui s’étoit paffé au fujet 

de fon exil , & il l’avoit envoie avec unç 

Lettre du même ftyle , datée du troifieme 

de Janvier 5 à l’Evêque du Tucuman,par 
fon Neveu. 

Sa Lettre à Le P. de Cardenas ne trouva point D. 
l’Evêque du Melchior Maldonado à Santiago ; & aïant 
Jucum^n, fu qUq| en ^toit parti pour aqer fajre fa 

vif te à Rioja, il ne jugea point à propos 

de l’y aller chercher j il fe contenta de lui 

envoier la Lettre de fon Oncle. Ce Pré¬ 

lat y parloit d’abord du Gouverneur du 

Paraguay avec le dernier mépris & fans 

y ménager les termes, le reprélentant com¬ 

me un emporté5qui avoit ofé mettrefacrile- 

gement la main fur fon Evêque, fans au¬ 

cun égard, ni pour fa perfonne, ni pour 

fa dignité , ni pour la fainteté de fon ca- 

raélere. Il le traitoit de violateur des Droits 

facrés de l’Epifcopat , de la Jurifdiélion & 

des Immunités de l’Eglife 5 & il fe plai- 

gnpit qu’après tant d’cxçès, dont il n’y 
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£voit pas un feul qui ne méritât la mort,  --—: 

au lieu d’en être puni par les Tribunaux 1645 
fupérieurs, comme il devoit l'être, il en 

avoir été comblé d'honneurs & de récom- 
penfes. 

Mais comme il ne voïoit dans D.- Gre- 

gorio de Hinoftrofa que le vil inftrument 

de la fureur des Jéfuites, c'eft principa¬ 

lement fur ces Religieux qu'il déchargeoit 

toute l'amertume de fa bile ; & il eft vrai 

de dire que quand il auroit eu à peindre 

les plus déteftables & les plus méprifables 

des Hommes, il n auroit pu emploïer d’au¬ 
tres traits ni d'autres couleurs. Tout cela 

étoit avancé avec autant d’affurance, que 

fi leur Procès criminel eût été dreffé dans 

les formes les plus juridiques , & qu’ils 

ëuffent été convaincus de maniéré à ne 

pouvoir rien répliquer. Cependant, comme 

il prévoïoit bien que l’Evêque diiTucuman 

feroit inftruit de tout par des perfonnes qui 

penfoient tout autrement que lui fur le 

compte des Jéfuites, pour l’interefTer dans 

fa caufe il lui donnoit avis que ces Peres 

avoient ofé dire que lui-même 8c fon Pro- 

vifeur avoient encouru les cenfures pour 
l'avoir confacré fans Bulles. Il eft pour¬ 

tant certain qu’ils n’en avoient point par¬ 

lé. Mais D. Bernardin le concluoit des 

Ecrits qui aYoient été publiés pour prou¬ 

ver que lui-même étoit lié par les cenfures y 
& dont il s'étoit mis dans la tête que les 
Jéfuites étoient les Auteurs. 

L'article de fa Lettre fur lequel il ap- 

puïoit davantage, étoit l’obligation indif- 

p en fable, où il prétendoit que D. Melchror 

G iij 
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\ 6a < cr°ïrj d^aflembler un Concile provincial, en 
qualité de plus ancien Evêque de la Pro¬ 

vince, & le Siégé Métropolitain étant va¬ 

cant : car , difoit-il , il ne s’agit de rien 

nioins que darrêter, ce qui ne fauroit fe 

feire trop tôt, le débordement des crimes 

& des facrileges qui inondent le Paraguay ; 

<|Ue de faire cefler un fehifme qui déchire 

1 Eglile ; que de condamner des héréfies 

monflrueufes enfeignées par les Jéfuites ; 
que de reflituer à l’Eglife fes Privilèges & 

fa Junfdiilion; que d’empêcher que l’on ne 

continuât a dépouiller les Evêques de leurs 

biens & de leurs droits ; que de la fureté 

de leurs perfonnes ; que de mettre un frein 

a la cupidité des Ufurpateurs du Domaine 

& du Patronage de Sa Majefté 5 que de 

faire ceffer le commerce qu’ils font de l’or 

du^Paraguay avec les Etrangers, au grand 
préjudice des Finances du Roi; enfin que 

de garantir de la damnation éternelle un 

nombre infini d’Ames rachetées au prix du 

fang d’un Dieu, & qui périffent pareequ’on 

leur enfeigne une Doéfrine fondée fur des 

principes hérétiques & fehifmatiques. 

Pour engager encore davantage l’Evêque 

du Tucuman à ne point differei* la convo¬ 
cation de ce Concile , D. Bernardin, après 

l avoir menacé de la colere divine s’il refu- 

foit demploïer un moïen fi efficace pour la 

guerifon de tant de maux, après lui avoir 
rappelle le Decret du Concile de Trente 

qui ordonne la tenue fréquente des Con¬ 

ciles provinciaux , & conclu de tout cela 

qu il étoit obligé , fous peine de péché mor¬ 

tel, d’en afifcmbler unau plutôt, ilajoû 
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ta : m je vous le demande de la part de 

53 Dieu, des bienheureux Apôtres, 8c de 

w notre Mere la fainte Çglife , avec humi- 

w lité 8c avec les plus grandes inftances ; 

*> je vous en requers avec tout le refpeét 

53 qui vous eld du , 8c je vous y exhorte en 

«3 proteftant de tous les dommages irrépa- 

53 râbles qui s'enfuivront infailliblement 

53 de votre refus. Que Dieu ne le permette 

53 pas ; qu'il infpire a votre Seigneurie il- 

53 luftriflime une réfolution fi néceffaire ; 

» qu’il l'éleve enfuite fur le Trône de la 

53 Métropole 8c l’y conferve pendant lin 

53 grand nombre d’années , ainfi que je le 

33 defire pour le bien de PEglife. A Cor- 

lientès , ce troifieme de Janvier 164?. 

On voit par cette Lettre , 8c on le verra 

encore mieux par quelques autres qui fe 

trouveront dans les Preuves , que tout ce 

que D. Bernardin de Cardenas avoit une 

fois imaginé, 8c tout, ce que lui avoient dit? 

certaines gens, fe tournoit dans fon ef- 

prit en évidence , & que la force de fon 

imagination le fixoit de forte à fon objet, 

que les réflexions qui dévoient naturelle¬ 

ment l’arrêter 11e s’y préfentoient pas. Car, 

que pouvoit-il efperer d'un Concile préfidé 

par Dom Melchior Maldonado , qu’il con- 

noiffoit allez pour favoir qu'il ne penferoit 

jamais comme lui, non-feulement au fujet 

des Jéfuites, mais encore fur la conduite 

qu'il avoit tenue dans le gouvernement de 

fon Diocèfe, puifqu’il lui avoit fi fouvent 

marqué par écrit le jugement qu’il en por- 

toit ; 8c comment pouvoit-il lui envoïer 

par fon Neveu fa Lettre 8c fon Mémoire , 

G iiij 
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J*4J- f^“ ce <JL|''iI penl'oit de ce Religieux ? 

mit uneCfPâb e rC rwVenir fur ce qu’il s c- 
toit une fors perfuadé, il ne pouvo.t pas 

lu? A?T autrement que 
lui. Audi la reponfe de l’Evêque du Tu- 

cuman ne fit-elle aucune impredion fur lui , 
quoiqu elle fut très propre à le faire revenir 

de les préjugés 5 on en jugera : la voici. 

MONSEIGNEUR, 

Répond de » Il y a dans la Lettre de votre Seigneu- 

Kv^jue du « rie illuftndîme trois articles auxquels il 

• « faut que je réponde d abord. Le premier 
« regarde ce qui yOUS eft arrivé en der- 

» met lieu, a quoi vous ajoutez que l’on 

- ma mis en caufe, aulfi-bien que mon 

" Pffvifeur ( 1 ), pour vous avoir confa- 

" cre lans avoir vu les Bulles du Pape. Le 

M fecond ^ que les Peres de la Compa- 
33 gnie de Jefus font les Auteurs de tout le 

33 mal 5 & cju ils ont dit qu’ils avoient été 

33 inftitués pour réformer les Evêques, & 

33 beaucoup d’autres chofes dont les unes 

33 font hérétiques & les autres approchent 

33 fort de rhéréfîe. Par le troiheme vous 

33 me prellez vivement de convoquer un 

33 Concile provincial , & vous me ren- 

33 voïez , pour être mieux inftruit, à la 

33 Relation que devoit me communiquer 
33 le P. Fr. Pierre de Cardenas. J’étois à 

33 Rioja lorfque ce Religieux arriva à San- 

. ,(l) Provifeur avoir pas eu la difpenfe de fe 
ere un des Chanoines A f- faire confacrer par un 
fi.rans au Sacre de Dora feul Evêque aflifté de 

bernardin, qui n’avoic deux Chanoines 
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55 tiago , & il m’a envoie votre Lettre, 

w mais je n’ai point vîi la Relation. 

55 Je réponds au premier article, que je 

* ne fais que croire de tout ce qu'on a 

*> mandé du Paraguay dans cette Provin- 

33 ce , mais je comprends que tout ceci 

33 n’eft pas bon : que les Peres de la Corn- 

33 pagnie foient la caufe de tout, 8c qu’ils 

33 n’aient enfanté que des horreursje le 

33 lis dans votre Lettre,, mais dans celle que 

33 j’ai reçue du P. François Lupercio , leur 

33 Provincial, je vois une relationiuccin- 
33 te, très modefte , très relpeélueufe pour 

33 votre Seigneurie illuftrilîîme, dont il ne 

33 blâme aucune démarche. En la compa- 

33 rant avec la vôtre , j’y trouve la modef- 

33 tie , le jugement , la gravité, tout ce 

33 qu’on doit attendre d’un Homme de fa 

33 naidance 8c d’un Religieux de la Corn- 

33 pagnie de Jefus. Je dois le protéger, par- 

53 ceque j’en dois juger par fes a&ions. Sur 

33 ce principe vous 8c moi fommes d’ac- 

3à cord, puifque c’eftune réglé apoftolique, 

33 qui nous eft commune ,Cde protéger la 

33 juflice, & plus encore quand il s’agit 

33 d’un Ordre Religieux, lequel , tandis 

33 qu’on le perfécute au Paraguay, eft re- 

33 cherché à Rome & dans toutes les 

33 ^°AUrS.^et Ordre ne fait que de 
» naître , 8c if compte déjà un graiKfnom- 

33 bre de Martyrs 8c de Saints tous d’un 

33 rang diftingité. Le fécond Paul de l’E- 

33 glife eft forti de fon fein ( i ), 8c on nV 

(i) Dora Jean de Pa- Ordres Religieux-, dornifr- 
lafox dans fon Abrégé auffi ce nom à Saint Fras-1 
dé l’-EtablifTement des çois Xavier; 
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i(#45, ” point encore vu de Jéfuite hérétiques. . Z 
35 * / • ^out ce qu’il y a de perfonnes fen- 
« fées regardent lor 8c les Mines du Para- 

M guay comme une invention de l’Enfer 
« pour détruire leurs Réductions. 

« Mais, Monfeigneur, mettons dans la 
31 balance , d’une part douze mille écus 

33 que Sa Majefté tire de la caifTe de Bue- 

« nos Ayrès pour cette bonne œuvre, 6c 

33 de l’autre des millions d’Enfans baptifés 

33 6c des centaines de milliers d'Adultes 

33 convertis 8c civilifés après avoir été ti- 

33 rés de leurs Forêts dans des Païs ou au- 

33 cun Eipagnol n’avoit mis le pié, aux yeux 

33 de Dieu 6c de la raifon cela eft d’un grand 

33 poids 5 leurs Temples fi riches 8c où le 

33 Service divin fe fait avec tant de céle- 

33 brité : que de Tueurs, de fatigues & de 

33 dépenfe cela n’a-il point coûté ? Voilà les 

33 Mines d’or du Paraguay. Si ces Peres 

33 étoient (î avides d’accumuler des richeT- 

33 les, ils n’auroient pas donné, comme 

33 on les accufe d’avoir fait, trente mille 

33 écus d’or à un Gouverneur dont ils n’a- 

33 voient rien à efperer. J’ai fouvent cher- 

>3 ché par quelle voie ils pouvoient en- 

33 voïer leur or dans les Pais étrangers 8c 

33 aux Ennemis de l’Etat, je ne puis le de- 

33 viner ; ce n’eft certainement point par 

33 S. Paul de Pitatiningue. . . Panons à ce 
33 qui regarde l’héréfîe. 

33 Que votre Seigneurie illuftriflime ré- 

33 ponde à quiconque viendra pour en ac- 

33 eufer les Jéfuites , qu’il eft un Impof- 

33 teur ; qu’elle lui interdife l’entrée de Ta 

33 Maifon comme à un Calomniateur ; & 
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w il ne fera bientôt plus parlé de fchifme " 

39 & d'héréfie. J'ai toujours obfervé, Mon- 

33 feig neur , que dans tout le fracas qu’on 

33 a fait contre la Compagnie , on ne s’elf 

33 point encore avifé d’accufer ces Reli- 

33 gieux de fréquenter les Femmes , de les 

33 folliciter , ni d’aucun crime qui regarde 

33 les moeurs 8c que la fragilité de notre na- 

33 ture pourroit rendre plus croïables : Dieu 

33 a permis qu'on ne leur imputât que des 

33 chofes qui n’ont aucune vraifemblance y 
33 & fur quoi ils n’ont pas befoin de fe juf- 

33 tifier. Ils n’ont pourtant pas été peu mor- 

33 tifîés de fe voir acculer d'héréfies 8c des 

33 autres crimes dont vous les chargez ; 

33 mais ils ne fauroient mieux s’en dilcul- 

33 per, qu’en parlant comme ils font de 

33 votre Seigneurie illuftrifîime avec tant 

33 de refpeét 8c de révérence , & ne fe plai- 

33 gnant jamais de ceux qui ont part aux 

33 perfecutions qu'on leur fufeite. 

33 Quant au Concile provincial que vous 

33 voulez que j’afTemble, j'ai pleinement 

33 fatisfait à mon obligation fur ce point 

33 tant qu’a vécu l'Archevêque de laPlata* 

33 8c on m'en a rendu un bon témoignage* 

33 D'ailleurs, pour faire ce que vous fou- 

33 haitez, ce n’eft pas allez que ce foit à 

33 moi à le faire, il faut encore qu’il y ait 

33 des Evêques que je puiffe y inviter. Il 

33 faut de plus qu'ils puiffent conférer 8c 
33 confulter enfemble fur les fujets dont 

33 on doit traiter dans ce Concilepour 

33 en juger avec plus de maturité, car des 

>3 matières de cette importance ne- fe dé~ 

» cideat pas légèrement. Je ne refuferai 

G v), 



1645. 

JS* Histoire 

Hmaisde rifquerma vie &mon honneur^ 
« ni de lacrifîer mon repos , quand il s a- 

giia du Service de Dieu ; mais je ne vou- 
« drois pas , pour éternifer mon nom , 

39 remuer un doigt de ma main. Tout fe 

33 , 1! ^a*re ^ans tordre & félon le droit ; 
53 c cft la réglé que je fuivrai toujours, 

33 quand il fera queftion de convoquer un 
33 Concile. 

33 Or il eft bon que vous fâchiez que le 

33 Seigneur Evêque de Mifné ne feroit pas 

33 actuellement en état de s’y rendre ; que 
33 celui de la Paz eft mort, & que celui de 

33 Buenos Ayrès n’a pas encore pris polfeP 

cc lion de (on Eglife, ni acquis l’expérien- 

33 ce néce/faire pour juger fur des affaires 

33 auffi importantes que celles dont il s’agit.. 
« Il ne refte donc que vous & moi, qui ne 

33 ferons jamais de même avis , pareeque , 

33 vous le favez aufti-bien que moi , je. 

33 dois examiner mûrement toutes chofes 

33 & prendre confeil de plulieurs perfonnes 

33 qui aient beaucoup de probité de reli- 

3> gion & de fcience. C’eft même une né- 

33 ceffité pour moi que je prenne les avis 

33 des Peres de la Compagnie, ce que je 

33 ne manquerai jamais de faire pour tout 

33 ce qui regarde le gouvernement de mon 

33 Diocèfe. Non-feulement ils me confeillent 

33 bien , mais ils me contredifent quelque- 

33 fois, & je leur en fais bon gré. Ils ne 

33 me reforment pas comme Evêque , mais 

33 ils m’avertiffent de’ce qu’il y a de dé- 

33 feélueux dans le Frere Meichior. Mon 

33 état eft plus parfait que le leur : en qua- 

» lire d Evêque je fuis leur Maître 5 cela 
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*> m’impofe l’obligation d’être le Tel de la 

« terre , mais je ne fuis pas allure de 
33 Terre. 

» Vous me demandez, Monfeigneur, 
« que je vous cônfeille fur ce que vous 

33 avez à faire : mais comment pourrois- 

m je confeiller un Evêque, Dieu nem’aïant 

33 chargé que de la conduite de mes Brebis L 

33 Vous favez mieux que moi quelle elt 

33 la réglé d’un Evêque.... Je voudrois 

33 me fouvenir toujours que la puifTance , 

33 qui m’a été donnée dans ma confécra- 

33 tion3.& que je vous ai communiquée en 

33 vous confacrant , ne confiée pas in 

33fplendore veflium , fed morum ; non ad* 

33 iram, fed ad omnimodam patientiam. No- 

33 tre Seigneur , qui efl le Chef des Evê- 

33 ques , nous a-dit, s'ils m'ont perfècutè, . 

33 ils vous perfècuteront-, & julquoii l’ont, 

33 ils perfécuté ? jufqu’à l’attacher à une 

33 Croix , jufqu’à ne lui pas îailîer une 

33 goutte de fang dans les veines. 

33 Or du haut de la Croix a-t-il traité ' 
33 Pilate d’Hérétique ? a-t-il dit des injïi— 

33 res aux Piiarifiens ? ... Je le vois dorr- 

33 ner fon Paradis au bon Larron qui fe 

33 repentoit de fon péché 5 l’autre l’offen- 

33 foit, & il ne lui dit rien qui marquât ' 

>3 du reffentiment. Il prie fon Pere de par- 

33 donner à fes Bourreaux... Avons-nous 

33 encore été perfécutés jufqu’à l’effulîon 

33 de notre fang ? Avons-nous été comme 

33 lui couronnés d’épines? notre. pauvreté ' 
33 égale-t-elle la benne ?... je vous dis , 

33 Monfeigneur, ce que je fais de notre 

Chef ; je ne vous dis point que je fuis 
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” Ton exemple ; je ne vous dis point que 

33 vous ne le fuivez pas ; mais fi vous me le 

33 permettez , je vous dirai ce que Ton at- 

33 tend de vous & de moi. Bien des gens 

33 ne cherchent fouvent qu'à nous irriter 

3-3 par leurs mauvais confeils y & à nous 

33 faire manquer à ce que la Religion, & la 

33 fainteté du cara&ere dont nous fommes 

x> revêtus, exigent de nous ; comme les 

33 Pharifiens en uferent à l’égard de notre 

33 Chef, en lui difant, h vous êtes le Fils 

33 de Dieu , defeendez de la Croix... Les 

33 mauvais Confeillers nous tiennent à-peu- 

33 près le même langage , quand ils nous 

33 exhortent à punir les injures qu'on nous; 
33 a faites. 

Cependant le Gouverneur du Paraguay , 

non content d'avoir inftruit les Tribunaux 

fupérieurs de l’Amérique des raifons qui 

l’avoient obligé de faire fortir Dom Ber¬ 

nardin de (a Province , avoit envoïé au 

Conleil roïal des Indes des Procès-verbaux 

en bonne forme de tout ce qui s'étoit pafle 

dans (on Gouvernement depuis que ce Pré¬ 

lat y étoit entré , pour lui faire connoître 

qu’il ne lui étoit refté aucun autre moïen 

d’y rétablir l'ordre & la tranquillité, d'err 

prévenir la ruine entière, auflfi-bien que 

celle des Rédu&ions du Parana, & de faire 

cefler les fcandales qui s'y multiplioient 

de jour en jour. Les Jéfuites prirent auflï 

de leur côté leurs précautions pour préve¬ 

nir les fuites de la perfecution qu’ils fouf- 

froient , & nommèrent un Juge-Confer- 

vateurC), auquel en vertu «Tune Bulle de 

fs) Voïez le Bullaire de Grégoire XIUL Ce 
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de Grégoire XIII, reçue dans tous les Etats ^ 

du Roi Catholique , cette qualité donne 

droit de s’oppofer, au nom de Sa Majefté , 

à tout ce qu’on voudroit entreprendre fur 

leur honneur, fur leurs biens & fur leur 

vie, & de faire le Procès à quiconque au- 

roit exécuté de pareilles entreprifes. 

Dom Gregorio n’avoit pas manqué de - "T 

prévenir aulïï le Confeil fur ce que, pour 14 * 

rétablir fon autorité prefque anéantie par Ies ™ienst 

les intrigues de I Eveque , il ne lui etoit rencient ua 

refté d autre retfburce que d’appeller les Mi- grand fervice 

lices des Réductions du Parana , ajoutant à la Province 

que dans cette occafion elles lui avolent Paraguay* 

donné les plus grandes preuves de leur fi¬ 

delité , de leur obéifiance , & de leur zele 

pour le (ervïce du Roi. Elles lui en don¬ 

nèrent l’année fuivante une autre moins 

équivoque encore, & qui donna lieu à ce 

Gouverneur de faire connoître au Roi fon 

Maître de quelle importance il étoit pour 

la fureté de la Province que Sa Majefté lui 

avoit confiée , de ne pas permettre qu’on 

inquiétât les Indiens des Rédu&ions, Sc 

encore moins que l’on donnât la moindre 

atteinte {â leurs Privilèges. Les Guaycu- 

rus , fortifiés d’un grand nombre de leurs 

Alliés , paroifibient fort rélolus à chaffer les 

Elpagnols de l’Alfomption ; & leurs prépa¬ 

ratifs s’étoient faits avec un fi grand fe- 

cretque le maffacre de quelques Habitans 

de la Campagne ne fut regardé dans cette 

Ville,, que comme une de ces hoftilités or¬ 

dinaires , qui n’avolent pour objet que le 

Pape ne fit qu’exécuter ce feur, avoit réfolu de faire 

que Pie Y, fonPrédécef- lorfqu il mourut» . 
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pillage de quelques Habitations, & qu’on' 

f utet avec un 011 deux détache- mens de Soldats. 

Mais on s'apperçut bientôt que la chofe 
«oit beaucoup plus férieufe qu’on ne l’a J 

voit cm , que c'étoit à la Capitale même' 

que ces Barbares en vouloient, & qu’ils 

s en approchoient avec des forces fupérieu- 
res a celles des Efpagnols. Le Gouverneur 

11 j ^Prem*er avis par le Cacique d’u- 
neReduftiondu Parana, qui l’inftruifit en 
detail du deffein & du nombre des Enne- 

itns , & a qui il donna ordre fur le champ 

de lever en diligence un Corps de Milices* 

desReduéhons, & de le lui amener. Le 
Cacique ne perdit point de tems, & fa 

promptitude déconcerta les mefures que 
prenoient ces Barbares pour fondre en mê- 

me tems de toutes parts fur la Province, 

outils le flattoient de ne trouver perfque 

perfonne qui fût fur fes gardes. 

Mais ils furent eux-mémes furpris. Les 
Néophytes fondirent fur un grand Corps 

cie G u ay eu ru s , qui ne s’attendoient à rien 

moins qu’a fe voir attaqués, les taillèrent en‘ 

pièces ; & cet échec répandit une fi grande * 

teiieur parmi tous les Confédérés, qu’il ne* 

parât prefque plus perfonne en campagne. 

Dom Gregorio, dans le compte qu’il ren- 
dit a i Confed des Tildes de cette Aéfion , 

n oublia point de faire obferver que s’il n’a- 

vmt pas mis l’Evêque du Paraguay hors 

detat d’exécuter fon projet fur les Réduc- 

ttons , il n’y auroit' pas trouvé le fecours 

qui lui etoit venu fi a-propos ; perfonne ne 

doutant qu au moment qu’on en auroit fait- 
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fortir les Jéfuites qui avoient feuls toute la ^ ^ 
confiance de ces nouveaux Chrétiens > ils 
auroient tous déferté , 8c que la Province 
couroit rifque d'être perdue fans refTource. 

Le Prélat exilé efperoit cependant plus 
que jamais de rentrer triomphant dans Ton roïale C011tL-e 
Diocèfe : il avoit bien des Amis 8c des Pro- d. Bernardin 

tedeurs à la Plata 3 fa Patrie ; il leur adref de Cardenas* 

fa Tes Mémoires juftificatifs, 8c il comptoit 
fi fort fur leur crédit 8c fur la bonté de fa 
caufe , qu’il ne doutoit point que l’Audien¬ 
ce roïale , revenue , difoit-il, des préjugés 
que fes Ennemis lui avoient infpirés contre 
lui , 8c auxquels il attribuoit trois citations 
qu’on lui avoit lignifiées de fa part pour „ 
comparoître perfonnellement devant elle3 
ne le rétablît inceffamment fur fon Siégé, 
Mais il fut bien furpris d'apprendre que la 
Ville de Corrientès où il étoit ? 8c toutes 
celles ou il pouvoit trouver un afÿle , 
avoient reçu de cette Cour fupérieure un 
ordre de l'obliger à en fortir , ou une dé- 
fenfe de le recevoir, s’il n’obéiffoit à celui 
qui lui avoit été lignifié , la tranquillité de 
ces Provinces, 8c le fervice du Roi dépen¬ 
dant de fon obéifîance ( i ). 

Ce coup l’étonna 3 m^is ne le déconcerta —-—— 
point. Comme l'Audience roïale le nom- Ij4^"47» 
moit toujours Evêque du Paraguay , il pré- Il part pour 

tendit qu'avant que de partir pour la Plata , i’AiP°mPclon 
il failoit qu'il allât à l’Alfomption , du e ^as 

(i)Que de no obedecer, afîî para la quietud de 
lo hagan falir de los aquellas Provincias , y 

Muefkos Reynos y Se- al fervicio de Tu Ma.» 
norias como ageno y geftad, 

eftrailo 3 por imporrar 
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1646-47. moins P?ur. nommer un grand Vicaire qUr 
gouvernât le Diocèfe en Ton nom pendant 
fou abfence ; Servers la fin de cette année 
1646 , ou au côïnmencement de la fuivan- 
tc > ^ s’embarqua à Corrientès pour s'y 
rendre. Il n en étoit plus qu'à huit lieues , 
Iorfqu’on vint lui fignifier de la part du 
Gouverneur une défenfe d’en approcher 
davantage. Il voulut fe faire débarquer à 
1 endroit même ou ii (e trouvoit , efpe- 
rant de pouvoir fe rendre à PAfiomption 
par des chemins détournés , & de s'y mon¬ 
trer lorfqu on s'y attendroit le moins 5 mais 
ceux qui conduifoient fa Barque ne lui per¬ 
mirent pas d'en fortir, &, malgré fes priè¬ 
res & fes menaces, reprirent le chemin de 

u Çorrientès. 

1647 II y .reçut bientôt une nouvelle Citation 
Il eft nommé de l'Audience roïale , femblable aux pré- 

• rtTêehédec&ientes, ?ui étoit datée du ** d’Avtü 
I Y • 1647, & dont l'adretfe portoit qu’il étoit 

nommé ^vêque de Popayan. Cette Ville 
e4 la Capitale d’une Province du nouveau 
Roiaume de Grenade, qui porte le même 
nom , & elle efi: éloignée au moins de mille 
lieues de 1 Aflomption. D. Bernardin re¬ 
garda cette nomination comme un hon¬ 
nête exil & il repréfenta au Roi, qui 
avoit déjà écrit en conféquence au Métro¬ 
politain & au Chapitre de la Cathédrale de 
Popayan pour leur en donner avis, que la 
longueur du chemin, & fon grand âge ne 
lui permettoient point d’accepter cet^Evê- 

__ché. 
1648. L’année fuivante Dom Diegue Efcobar 

°f0n0 ’ âïant fuccedé a Dom Gregorio de 
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Hinoflrofa dans le Gouvernement du Para- ^ ^ ^ 
guay , Dom Bernardin de Cardenas n'en e " ? 
eut pas plutôt appris la nouvelle, qu’il par¬ 
tit pour l’Aflomption. Il paroit qu’il en 
avoit enfin obtenu la permiflion de i’Au¬ 
dience roïale desCharcas, ouduViceroi, 
pour y regler Tes affaires : du moins eft-iî 
certain que dans les InftruéKons du nou¬ 
veau Gouverneur, il lui étoit expreffément 
recommandé de s’oppofer à tout ce que 
cet Evêque & Tes Partifans voudroient en¬ 
treprendre contre les .Téfuites. Le Prélat 
étoit cependant plus réfolu que jamais de 
les chaffer de la Province &; de leurs Ré*- 
duélions ; mais pour mieux affurer le fuc- 
cès de cette entreprife 5 il voulut aupara¬ 
vant connoître ce qu’il avoit à craindre 
ou à efperer du nouveau Gouverneur. En 
prêchant, le iour de la Fête de Saint Fier- 
re, il ne put fe tenir d’inveéliver contre la 
Société 5 mais il le fît avec plus de modé¬ 
ration qu’à Ton ordinaire. 

Ce qui le raffuroit furtout , c*eft qu’il il reçoit une 
avoit été reçu à l’Affomption aux accla- lettre de E>a 

mations du Peuple , & conduit comme en 
triomphe au Couvent, de S. François, où 
il avoit pris d’abord un logement. Il fe 
flattoit. que tous les Ordres de la Ville 
avoient. pris part à cette réception ? & il en 
concluoit qu’il ne trouveroit bientôt plus 
d’obftacle à tout ce qu’il voudroit entre¬ 
prendre. Une Lettre , qu’il reçut à-peu- 
près dans le même tems de Dom Jean 
de Palafox 5 Evêque de la Ville des Anges 
au Méxique , le confirma encore beaucoup 
dans la penfée que ce qu’il méditoit con^ 
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1 u48. lre ,le* Jéfu‘tes «oit une infpiration dtf 
Ciel. Cette Lettre étoit, à ce qu'on a cru 
communément, une Lettre circulaire que 
Dom Jean de Palafox écrivoit à plufieurs 
Eveques de 1 Amérique , pour les engager 
a s'unir avec lui contre les Jéfuites ,°avec 
lelquels perfonne n’ignore les grands démê¬ 
les qu’il eut dans la nouvelle Efpagne, &: 
dont il a dit beaucoup de bien dans’des 
Ouvrages qu’il a compofés depuis, étant 
Eveque d’Ofma. 

Nouveau Pour revenir au nouveau Gouverneur du Gouverneur • a-, VJÜUŸU,lcur au 
du Paraguay. ^?laguay, quoiqu il fut Membre de l’AU- 
En quelle dif- dience roiale des Charcas, il étoit parti de 
position ilia Plata fans bien connoître en quelle 
trouve la vil-difpofïtion fe trouvoient les efprits dans la 

toption '?pUale de ^ Province, ni ceux auxquels 
Il pouvoit s ad relier pour en être inltruit 
comme il étoit néce/Taire qu’il le fût : c’é- 
toit également l’effet des informations dif¬ 
ferentes , Sc prefque toujours contradic¬ 
toires, qu’on envoïoit fans celfe de cette 
Ville à la Plata , & des diverfes inipref- 
lions qu’elles faifoient fur ceux qui en 
avoient connoilfance. Il cft certain d ail¬ 
leurs qu’à l’Affomption bien des Gens 
étoient entièrement dévoués à l’Evêque ; 
que Pefprit de fédition s’étoit emparé de la 
Multitude , & qu’elle y étoit entraînée par 
l’efperance qu’on lui avoit itifpirée , de voir 
bientôt les nouveaux Chrétiens du Parana 
fournis au fervice perlonnel. 

Ce qui lui Dom Diegue n’étoit cependant pas en- 
arriveen y al- core arrivé dans fon Gouvernement, qu’il* 

eut un moien affez fur pour connoître de 
quoi étoient capables ceux qui étoient ani- 
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mes par un {I grand intérêt 3 car il eut avis 

en chemin que , fur un bruit qui avoit cou¬ 

ru à l’Affomption qu'il lui étoit exprefïe- 

meiK ordonné de ne pas fouffrir qu'on en¬ 

treprît rien contre les Jéfuites , deux Scé¬ 

lérats en étoient partis pour l’affafïîner, 

ce qui l’obligea de mander mille Indiens 

des Réductions pour l’efcorter. La promp¬ 

titude de ces Néophytes à fe rendre auprès 

de lui, & la fuite de quelques perfonnes , 

quand la nouvelle en eut été répandue 

dans la Capitale , achevèrent de lui faire 

connoître la grandeur du mal auquel il 

étoit chargé de remédier , il en profita 
en Homme fage. 

Il réfolut d’abord d’avoir pour l’Evê- Sa conduite 
que tous les égards dus a fon caractère, à l’égard de 
& de ne lui point donner le moindre fujet i’Evê^ue 6c 

de foupçonner qu'il eût apporté de la Pla- des Jéfuites* 

ta aucune prévention, qui pût altérer tant 

foit peu la bonne intelligence que le bien 

général demandoit qu'il confervât avec 

lui, tandis que Je Prélat refteroit dans la 

Province. Quant aux Jéfuites, il fe com¬ 

porta à leur égard de maniéré , qu'ils com¬ 

prirent que tout ce qu’ils pouvoient efperer 

de lui, étoit qu’ils ne dévoient point ap¬ 

préhender qu’il fouffrît qu'on leur fît au¬ 

cune violence , foit en leurs biens , foit 

en leur honneur ; & il leur rendit par-là 

beaucoup plus de fervices, que s'il s'étoit 
hautement déclaré en leur faveur. 

Il paroît d'ailleurs qu'il ne fit aucune L’Evêque re¬ 
démarche pour engager Dom Bernardin à nouvelle fa 

fatisfaire à ce que l’Audience roïale exi- Prj£e de 
gëoit de lui, & il eft certain epue ce 
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lat ne fongeoit à rien moins qu’à fe rendre 

à la Plata ; car après trois femaines de ré- 
jour dans le Couvent de S. François, il 

étoit allé loger dans le Palais épifcopal, 

puis il avoit jugé à-propos de renouveller 

fa prife de poflelfion de l'Evêché du Para¬ 

guay. Cetre cérémonie s'étoit faite avec 

l’applaudiiTement du Peuple ; mais quelques 

Chanoines avoient encore réitéré leurs pro- 

teflations, & recommençé à faire l’Office 

dans l’Eglife du College. Le P. Sobrino , 

qui en étoit encore Reéleur, le P. Diaz 

Tano , Supérieur général des Rédu&ions 

du Parana, & le P. de Boroa, qui fuccéda 

bientôt après au P. Sobrino, s’étoient ren¬ 

fermés dans cette Maifon , & ils ne tardè¬ 

rent point à être convaincus que Dom Ber¬ 

nardin n’attendoit qu'une occafion favora¬ 

ble pour les en chafler. 

Il recommençoit déjà à publier contre 

eux toutes les calomnies qu'il avoit fait 

répandre depuis plufieurs années dans la 

Ville & dans la Province. Ses Confident 

le fecondoient avec zele , & fur-tout un 

Frere Convers de fon Ordre, dont nous au¬ 

rons bientôt plus d'une occafion de parler. 

Tout étoit bon à ce Religieux, & a ceux 

qui lui fourni Roi eut des matériaux pour 

remplir fes Libelles diffamatoires. La diffi¬ 

culté fut d’abord d'avoir des preuves, qui 

pufient convaincre le Public impartial ; on 

connoifloit la plupart de ceux qui étoient 

aveuglément livrés à l’Evêque, & leur fi- 

gnature n’auroit pas été d’un grand poids. 

Pour en avoir qui ne fuffent point fufpec- 

tes, voici ce que l'on fit ; 
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On obligeoit jufqu'aux Ecoliers à ligner, 

& on ne leur permettoit pas même de lire 

ce qu’ils fignoient. Un de ces jeunes Gens, 

nommé Ignace Prias , aïant eu défenfe de 

fon Pere de mettre fon nom à aucun écrit 

qu’on lui préfenteroit ainli, & rcfufant en 

effet d’en ligner un , fut fouetté cruelle¬ 

ment , fans pouvoir être ébranlé par un 

traitement fi rude. Il entra depuis dans h 
Compagnie , & y remplit avec honneur les 

premiers Emplois de la Province. Lorfqu'on 

n'avoit pas le tems de multiplier les copies , 

on exigeoit des blancs-fignés , que l’on 

remplilioit enfuite de tout ce qu’on vouloit. 

Un paquet de ces blancs-fignés , qui fut 
envoïé dans la fuite au Frere Villalon, Pro¬ 

cureur de Dom Bernardin en Efpagne ^tom¬ 

ba entre les mains des Anglois , lefquels 

inftruits, par les Lettres dont ils étoient ac¬ 

compagnés , de Eufage que ce Religieux en 

devoit faire, en furent extrêmement fcan- 
dalifés. 

Mais tandis que Dom Bernardin étoit fi 

bien fervi par ceux, à qui il avoir confié 

fes intérêts, il ne s’endormoit pas lui-mê¬ 

me , & ne négligeoit rien, foit pour fon¬ 

der les fentimens du Gouverneur au fujet 

des Jéfuites, foit pour l’accoutumera les 
voir dépouiller de leurs MifEons. Il com¬ 

mença par leur ôter celles des Itatines 5 & 

il fut fi bien colorer cette première tenta¬ 

tive ^ que Dom Diegue Efcofear Oforio , 

qui n en prévit pas les fuites, ne s'y op- 

pofa point. Depuis les derniers ravages des 

Mamelus dans ces Millions , 011 en avoit 

Sranfportç les débris à l’Occident du Para-? 
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- guay, dans le Canton de Caaguazu , envi¬ 

ron à cent lieues au Nord de l’Aflomption , 

& on en avoit formé deux Bourgades. Ces 

Millionnaires, en mettant ainfi le fleuve 

entre leurs Néophytes >•& les Ennemis , 

avoient encore eu une autre vue , que celle 

de les garantir de toute furprife. 

Nous avons vu les faifons qui leur avoient 

fait fouhaiter de fonder des Eglifes de ce 

côté-là du Paraguay. Leur première tenta¬ 

tive avoit échoué par la mort du P. Ro- 

mero : ils efperoient d'y réuilir par le moïen 

des ltatines , qui fe trouvoient encore au 

nombre de trois mille , y compris quelques 

autres Indiens qui s'étoient joints à eux, & 

ils avoient tout lieu de croire que ce nom¬ 

bre croîtroit beaucoup en peu de tems. 

Rien d'ailleurs n'éroit plus avantageux à la 

Province du Paraguay que cet établiffe- 

ment, pareeque ces Réduéiions ne pou- 

voient manquer avec le tems de tenir en 

refpeéf les Guaycurus & les Payaguas, avec 

lefquels on ne pouvoit plus efperer une paix 

durable. Mais le nouveau Gouverneur , ou 

n'avoit pas encore compris de quelle im¬ 

portance il étoit de leur oppofer des In¬ 

diens fur lefquels on put compter,,ou ne 

comprenoit pas le danger de voir cette Co¬ 

lonie nai(Tante fe diffipcr , fi on en retiroit 

ceux qui commençoient à la former : il ap¬ 

prit donc avec allez d’indifférence que deux 

Eccléfialfiques étoient partis pour aller 

prendre la place des Jéfuites aux ltatines. 

Il ignoroit apparemment qu'on leur avoit 

donné main-forte pour prendre pofTeflion. 

4e leurs Cures, &: on lui cacha fans doute 

que 
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^ne les Jeluites, qui y étoient au nombre-- 

de quatre, en avoient été chalTés, rame- l6^2- 
nés a l'AlTomptiou , & traités fi rudement 

pendant le voiage , que le P. de Arenas en 
etoit mort. 

Ce qu'il y eut de plus trille , 8c ce qui Diffipatîon 

ne pouvoit manquer d'arriver , ceft que dcs Icatines* 
les Ttatines ne doutant point qu’on n’en, 

voulut à leur liberté, en faifant ce chan- 

gement, fe mutinèrent ; ce qui allarma 

tellement les deux Eccléfaftiques , que fur 

le champ ils reprirent le chemin de l’Af- 

fomption : ils publièrent même en y arri¬ 

vant , qu ils ne comprenoient point com¬ 

ment les Jéfuites pouvoient fubfîfter parmi 
des Indiens , qui ne païoient rien, ni 

pour les MelTes , ni pour les Enterremens. 

Enfin les deux Rédu&ions furent bientôt 

defertes; & l'Evêque, perfuadé que les 

Jeluites ne pouvoient faire que de mau¬ 

vais Chrétiens, aima mieux laiffer fans 

1 alteur un Troupeau errant & difperfé 

que d y renvoïer ceux qui pouvoient feuls 
le reunir dans la Bergerie. 

L Audience roiale des Charcas ne penfoit Ce qu’il ea 
pas de meme. Au premier avis qu elle eut coûte pour 

de ce qui venoit de fe palier aux Itatines ks réunir* 
elle donna des ordres très précis d’y ren- 

voter des Jéfuites. Mais cet ordre arriva 

bien tard. Une année prefqu entière s c- 

toit ecoulee depuis le dépeuplement des 

deux • Réductions; & quelque diligence 

que pullent faire ceux qui furent chargés 

de ralfembler les Indiens fugitifs, difperfés 

dans des Pais impraticables, à peine en 

purent-ils, ramener la moitié. On ne 
T oms III. 
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fauroit imaginer les fatigues qu’ils y ef- 
fuïerent : le Pere Manfilla en eut les jambes 
pourries, & les vers qui s’y mirent , lui 
cauferent de fi vives douleurs , quon fut 
obligé de le faire tranfporter à Cordoue , 
les Jéfuites n’étant plus alors à l’Aflomp- 
tion. Un fi long voïage augmenta encore 
fon mal , & les remedes qu’on lui fit trop 
tard, ne le foulagerent que très peu. On 
ne put néanmoins lui refufer la grâce qu’il 
demanda avec les plus grandes inftances, 
d’aller mourir dans fa Mifiïon. 

fin du Livre onzième. 
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Jcluites , & qui pouvoit bien être caufee 
par la crainte de retomber dans le danger , 
ou il avoit été expofé en venant de la 
Plata. Alors le foulevemcnt contre ces Re¬ 
ligieux devint prefque général. A-peine 
pouvoient-ils paroître quelque part fans 
etre infultes , &£ ils n'en étoient pas même 
toujours quittes pour des avanies. Le Pere 
Diaz Tano, fi refpe&é par-tout ailleurs , 
& qui l'avoit été plus que personne dans 
cette Capitale , étoit celui, pour qui il 
etoit moins sûr de s'y montrer. Le Pere 
Antoine Manquiano rencontra un jour un 
furieux , qui l’aborda en lui difant qu'il 
ne favoit a quoi il tenoit qu'il ne lui ar¬ 
rachât le coeur de la poitrine pour le manger. 
Enfin les chofes allèrent fi loin , que le 
Reéleur fut obligé de fermer fon Eglife , 
& de défendre à fes Religieux de fortir 
ne la Maifon, ou ils n’auroient pas même 
ete en sûreté, fi le Juge-Confervateur n'y 
avoit pas fait mettre des Gardes. 

Ce n'efl pas qu’ils n'eufTent encore bien 
des Amis dans la Villes mais comme l’E¬ 
vêque les avoit de nouveau déclarés excom¬ 
munies , perfonne n’ofoit avoir aucune 
forte de communication avec eux, & le 
Gouverneur , qui ne doutoit point de la 
validité de l’excommunication , ne leur 
donnoit aucune afliftance , de peur de tom¬ 
ber dans les mêmes embarras , ou fon Pré- 
décefleur s'étoit fi fouvent trouvé. Dom 
Bernardin ne le ménageait pas beaucoup 
lui-même , & perfuadé qu’il n'obtiendroit 
jamais fon confentement pour l'exil des 
Jéfuites} il évita avec foin de lui en par- 
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1er. Mais cette barrière ? que le Prélat n’o- 
foit franchir , tomba lorfqu’on y penfoit 
le moins. Dom Diegue mourut prefque fu- 
bitement après avoir pris un remede qu'on 
lui avoit envoïé , en 1'affurant qu'il étoit 
fouverain contre une incommodité qui lui 
étoit furvenue. 

164? O 

A-peine eut-il les yeux fermés, quon L’Eyêque fe 
s'adembla tumultuairement à la Maifon de 
Ville , pour lui donner un Succeffeur , en 
attendant que le Roi eut nommé un Gou¬ 
verneur ; & cela en vertu de la prétendue 
Cédule de Charles Y ? qui ne donnoit plus 
ce droit à la Maifon de Ville de l’Aflomp- 
tion, comme je l’ai déjà remarqué ? 8c 

contre le droit du Viceroi du Pérou, ou 
en fon abfence 5 de l’Audience roïale des 
Charcas. Mais on ne connoiiloit plus à 
l'Alfomption , ni loi, ni autorité fupe- 
rieure. La Populace , ameutée par les Créa¬ 
tures de l’Evêque 5 le proclama Gouverneur 
& Capitaine général. Parmi ceux qui 
étoient en place 5 les uns penfoient comme 
le Peuple, les autres n'oferent fe compro¬ 
mettre ; & Dom Bernardin de Gardenas prit 
poffeffion du Gouvernement 3 fans que per- 
fonne s’y opposât. 

On ne douta plus alors de l’exil des Jé- MefuresqV,T 
fuites ; mais Dom Bernardin ne voulut fe P,ren^ pour 

déclarer qu'après qu'il auroit fi bien pris £na^e les •ré" 
fes mefures , qu’il parût n’avoir rien fait colLV. ^ 
que fur les inftances réitérées de tous les 
Ordres de la Ville. Il commença par dé¬ 
placer tous ceux qu'il favoit bien 11e pas 
entrer dans fes vues 5 & il en obligea même 
plufieurs a fe retirer dans leurs Campagnes, 

H iiij ° 
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164^. ^es Emi/Taires Te répandirent enfuire dans 
tous les quartiers de la Ville , pour animer 
lePeuple & l’engager à demander que les 
Jéfuites fulTent chaffés de la Province ; & 
pour lui donner encore plus de chaleur , un 
jour qu’il officioit pontifîcalement dans la 
Cathédrale , il fe tourna vers le Peuple 
apres la confécration, & lui montrant la 
lainte Hoftie, croie{ vous , mes Freres , 

dit-il5 que Jefus-Chrifl foit ici prifent fous 

ces efpeces ? tous s’écrièrent qu’ils étoient 
difpofés à verfer leur fang pour la défenfe 
de cette vérité : croie{ aufji fermement , 

reprit-il , que j’ai un ordre du Roi de chafer 
les Jéfuites de cette Ville (i). 

Le Doéleur François Xarque , apres 
avoir rapporté ce fait, ajoute qu’il ne pou- 
voit encore fc perfuader qu’un Evêque eut 
pu parler de la forte, contre fa confcience, 
& qu’il falloit que quelqu’un de fes Parti- 
fans eût fabriqué à fon infu une Lettre 
fous le nom du Roi , & contrefait le feing 
& le fceau de Sa Majefté. Mais le Frere 
Villalon , dans fes Mémoriaux préfentés au 
Confeil des Indes , jugea qu’il étoit plus 
court de nier le fait , quoique de notoriété 
publique. Ce qui eft certain , c’eft que 
cette déclaration de l’Evêque acheva de 
perfuader à la Multitude , que les Jéfuites 
etoient véritablement coupables de tous 
les crimes dont ce Prélat les accufoit. On 
eut enfuite grand foin de publier que l’exil 
de ces Religieux mettroit l’Evêque-Gou¬ 
verneur en poffeflion de plus de vingt 
mille Indiens , qu’il diftribueroit aux Ef- 

(i) Xarquey üv. i. Chap. 4®. nuin. 50, 
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pagnols à proportion de l'ardeur que chacun ^ 
auroit témoignée à féconder fou zele pour 
l’Eglife & pour l’Etat ; & quelles richef- 
fes, ajoutoit-on, vont couler dans la 
Province , des Mines d’or que ces Enne¬ 
mis de Dieu & du Roi tiennent fi bien 
cachées , & qu’on découvrira aifément, 
quand on les aura aufli chaffiés de leurs 
Rédu&ions ? 

Les efprits étant ainfi préparés, il parut 
un Edit du Prélat, qui obligeoit , fous Allégé , 
peine d’excommunication & de la vie , main 
tous ceux qui étoient capables de porter les 
armes , de fe ranger fous la Bannière de 
Jean de Vallejo Villafanti, Lieutenant de 
Roi, & d’exécuter tout ce que cet Officier 
leur commanderoit. Tous obéirent ; & le 
fixieme de Mars 1649, Villafanti marcha 
à leur tête , &: alla fe préfenter à la porte 
du College. Elle étoit fermée ; & tous les 
Jéfuites, retirés dans une Chapelle inté¬ 
rieure 9 y étoient en prières. Le Lieutenant 
de Roi, après une fommation de l’ouvrir s 
qu’ils 11’entendirent apparemment pas , la 
ht brifer à coups de haches, entra dans 
la Chapelle avec le Greffier & quelques 
autres Officiers, lignifia au Reéteur un 
ordre de fortir fur le champ de la Ville * 
avec tous fes Religieux , & d’évacuer avec 
toute la promptitude poffible les Réduc¬ 
tions du Parana, & tous les autres Età- 
bliffiemens que la Compagnie avoir dans la 
Province du Paraguay. 

Le Reéfeur répondit que les Jéfuites 
avoient érigé le College de rAifonlption 
avec h permiffion du Roi Philippe II ^ 

H y 
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164^. que les Succcfleurs de ce Prince leur avoienr 
donné & fouvent réitéré Tordre de ne 
point l’abandonner fans leur agrément, 8c 
qu ils ne pouvoient, fans fe rendre coupa¬ 
bles de défobéiffance, acquiefccr au com¬ 
mandement qu’on leur faifoit. Le Pere 
Diaz Tano lui montra en meme tems tou¬ 
tes les Pièces qui faifoienî: la preuve de 
tout ce que le Pere de Boroa venoit de 
dire : mais Villafanti, fans vouloir feule¬ 
ment les regarder, fit ligne à fes Gens 
d’exécuter ce qu’il leur avoit preferit. Tous 
dans le moment fe jetterent avec fureur 
fur les Jéfuites , les chargèrent de coups 8c 
des plus atroces injures , les traînèrent par 
terre , les foulèrent aux pies ; 8c I’Evéque 
du Tucuman dans une Lettre adreffée au 
Pape , où il fait un très grand éloge du 
Pere de Boroa, marque exj>reffément la 
maniéré indigne dont il fut traité dans 
cette occafîon. 

Ils font em* Quelques-uns de ces Religieux étoient 
barqvés fur le malades ; on les tira de leurs lits avec la 

proviiîo,n,a&mê^e vi^le,nCe : r?us liés, ga- 
fans Ra- rotcS ? traînes julqu au bord du Fleuve r 
meurs. & embarqués dans des Canots, qu^on 
] Providence tenoit tout prêts : quelques Mémoires di- 

e.jxDlCU fUr^“nt clu'^s étirent jettes dans une Barque 
fans rames 8c fans Matelots ; tous con¬ 
viennent qu’ils furent abandonnés fans 
aucunes provifions au courant du Fleuve , 
qui aurait pu les entraîner julqua la Mer, 
s ils n’avoient échoué fur une Ile qui fe 
trouva fur leur paifage. Le feul P. Berthold 
n’eut point de part à ces violences & à 
ces outrages. Il étoic allé chercher du 
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pain dans une Métairie , pareeque depuis * 
quelque tems les Domelfiques Nègres n'a- 
voient pas la liberté de fortir du College 
pour aller faire les provifions les plus né- 
ceflaires à la vie. Il apprit là ce qui venoit 
de fe palîer, 3c il neut point d’autre parti 
a prendre , que de gagner au plus vite par 
des chemins détournés la plus prochaine 
Réduction , od il arriva plus mort que 
vif après huit jours d'une marche forcée. 

La Barque avoit échoué affez loin de Comment iîs^ 
Corrientès 5 où les Jéfuites eurent bien font reçus à 
de la peine à fe rendre. Le Mettre de Corrientcs*'- 
Camp Dom Emmanuel Cabrai les logea 
chez lui ? & n'oublia rien pour les re¬ 
mettre de l'épuifement où ils étoient : il 
prit fur-tout un très grand foin des Mala¬ 
des ? & difpofa de tells forte fa maifon 5, 
que tous les Prêtres ,y furent logés féparé- 
ment. Ils y reiferent une année entière 5 
toujours défraies par leur Hôte ; & la 
maniéré ? dont ils remplirent pendant tout 
ce tems-là les fondions de leur Miniftere^ 
non-feulement effaça toutes les imprefîions 
que les Habitans de cette Ville pouvoient 
avoir reçues contre eux , fur ce qu'on leur 
avoit mandé de l’Affomption , mais leur 
infpira un très grand empreffement pour 
avoir un College de la Compagnie. 

Celui de l’Affomprion ? dès que les Jé- Cequiiepaf 
faites en furent fortis , fut traité comme 
une Place prife d'affaut. On emporta juf- forüe. ^ 
qu’aux portes de la Ma;fon 8c de l’Eglife ; 
la Chaire du Prédicateur 3c les Confeffion- 
naux furent b ifés : on avoit perfuaçé au 
Peuple qu'on y prêchoit une Doftf- .,/T 
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~ retique, & qu’on y répandoit le venin 
d une Morale corrompue. Le retable du 
grand Autel &c le Tabernacle étoient 
magnifiques & d’un très bon goût ; on y 
avoir emploie les plus habiles Ouvriers 
d Efpagne, & la richeffe en égaloit le 
travail. Le premier mouvement de la fureur, 
dont etoient poiledés les Exécuteurs des 
ordres de 1 Evêque, les porta à vouloir 
mettre en pièces ces beaux ouvrages ; mais 
on s y oppofa , & on fut d’avis de les tranl- 
porter dans la Cathédrale , qui n’avoit rien 
de pareil; & comme ce retable oceupoit toute 
la hauteur de l’Eglife , plus élevée que 
celle oii l’on vouloir le placer, il fallut le 
racourcir, ce qui ne put fe faire fans le 
défigurer, en lui ôtant les proportions. 

Il y avoit aulli au grand Autel deux 
Statues bien faites, qui répréfentoient 
Saint Ignace & Saint François Xavier 5 on 
voulut en faire un Saint Pierre & un Saint 
Paul , & on en fit deux Monfb'es, qui ne 
refïembloient à rien. Il y avoit un tableau 
qui repréfentoit Notre Seigneur , tel qu’on 
dit qu’il apparut à la célébré Dona Maria 
de Efcobar, dont la mémoire eft en vé¬ 
nération par toute l’Efpagne; quelqu’un 
s’écria que cette Figure étoit de l’invention 
des Jéfuites , parceque ce divin Sauveur y 
paroifîôit revêtu d’une foutane à-peu-près 
femblable à la leur. On en coupa la tête 
pour la conferver , le relie fut jetté au 
feu. On en vouloit faire autant d’une très 
belle Statue de la Sainte Vierge , qu’elle 
repréfentoit comme on fait ordinairement 
©pur exprimer fon immaculée Conception. 
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Elle avoit été faite en Efpagne , par un ■ 
très habile Sculpteur, on la portoit tous 
les ans en Proceflion , d’une Congréga¬ 
tion qui étoit fous le titre de ce Myilere , 
a l’Eglife , 8c Ton afî'uroit qu'elle avoit 
été l’inftrument de plufièurs merveilles ; 
cependant , par ce qu’elle avoit les yeux 
élevés vers le Ciel , quelques-uns s’écrie^ 
rent qu’il falloit lui couper la tête 8c en 
mettre une autre qui eut les yeux baillés y 
mais la Multitude ne voulut point qu’on y 
touchât. 

Dans les Chambres des Religieux , on 
ne trouva rien qui excitât la cupidité des 
plus pauvres mêmes. Il n'y avoit dans cet¬ 
te Maifon d’argenterie, que celle de l'E- 
glife 8c de la Congrégation , 8c elle fur 
toute enlevée , aulli-bien que les ornemens 
des Autels. Enfin, il n'y refta bientôt que 
les murailles, les toits 8c les lambris , qui 
n’y fubfiflerent pas même long-rems dans 
leur entier. On y mit le feu en douze 
endroits ; 8c quoiqu'il n’y eût rien de voûté 
les lambris mêmes n’en furent pas endom¬ 
magés. On en fut extrêmement furpris , 8c 
plufièurs perlonnes dirent aiTez haut que 
Dieu confervoit cette Maifon , 8c que les 
Jéfuites y reviendroicnt. Pour leur montrer- 
qu'ils étoient mauvais Prophètes , on ré- 
folut de tout abbatre ,. 8c on commença 
par l’Eglife, à laquelle une Tour, qui s'é- 
ievoit beaucoup plus haut que lé toit 
fervoit d'appui. 

Comme on n'avoit point encore trouve 
dans le Pais des pierres propres à faire de 
îa chaux 3 on ne pouyoit donner 3 aux plus: 
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l6±i) Srailc^s édifices memes , d’autres foutien$ 
que des piliers de bois 5 & les Forets du 
Paraguay en fournifïent de la plus grande- 
hauteur, & dune groiîeur proportionnée. 
Encre ces piliers on faifoit des murs de 
motions &: de briques liés avec de la terre. 
La Tour de 1 Eglife du College avoic plu¬ 
sieurs étages de cette fabrique ; & pour la 
faire tomber, on attacha de grofles cordes 
a plusieurs piliers : mais quelqu’efFort qu on 
put faire, il ne fut pas même poflible de 
I ébranler. On fe contenta donc d’avoir 
mis 1 Eglife & la Maifon dans un état à ne 
pouvoir plus fervir que de repaires aux 
Animaux , & de rendez-vous pour bien des 
abominations qui s'y commirent. 

L’Evêque P°m Bernardin fongea enfuite à recon- 
récompen'/e ®°ître le zele de ceux "qui l’avoient h bien 
ceux qui l’ont fervi 5 mais à l’exception des Negres, 

envoie™<lu'on faiflt d’abord , on trouva bien peu 
i à partager entre tant de monde. 

II etoit encore plus difficile au Prélat de 
jullifîer , auprès des Tribunaux fupérieurs 
& du Confeil roïal, la violence dont il ve- 
noit d’ufer contre les Jéfuites 5 & quand 
ces Religieux auraient été plus coupables 
encore , qu'il ne le prétendoit , il n’y avoit 
au Monde que lui, qui put s’imaginer qu’u¬ 
ne telle exécution , faire de fon autorité 
feule & fans garder aucune formalité de 
Juftice, put jamais être approuvée ailleurs , 
que dans une Ville dont il avoit féduit & 
mis dans fes intérêts la plupart des Habi¬ 
tons , par Pefpérance qu’ils tireroient des 
richeffes immenfes de la dépouille des Jé¬ 
fuites. Il s’étoit même aveuglé à un tel point5 

envoie 

Procureur 
Madrid. 
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qu aïant reçu de quelques perfonnes des--** 
complimêns fur ce qu’il venoit de faire, 
des le i 5 d’Avril il lit partir pour Madrid 
le Frere San Diego Villalon , fon Procu¬ 
reur, avec tous les Procès-verbaux qu’il 
avoir drefTés, pour juftifier fa conduire 8c en 
faire voir la né ce dite preffante. 

Les Jéfuites de leur côté ne s’oublièrent Les Jéfiïi- 
pas 8c ne perdirent point de tems. En vertu tes portent 
dun Bref du Pape Grégoire XIII, il eft leur!\ P1*111" 
permis à leur Compagnie, quand elle eft 'j? * 
grièvement lefée dans fon honneur 8c dans 
fes biens, de fc nommer un Juge Conser¬ 
vateur qui inftruit juridiquement le Pro¬ 
cès, 8c qui prononce fa Sentence au nom 
du fouverain Pontife , dont il eft délégué 
en vertu de (a nomination. Ce Bref a été 
reçu dans tous les Etats du Roi Catholi¬ 
que , mais a condition que les Tribunaux 
fuperieurs du R effort jugéaffent que la cau- 
fe eft de la compétence du Juge-Confer- 
vateur, 8c approuvaffent i’éleêlion du Su¬ 
jet qu’on auroit revêtu de ce titre. Les Jé- 
fuites commencèrent par fe mettre en réglé 
de ce côté-là 5 8c le P. Alfonfe de Ojeda , 
Reéteur du College de Cordoue, qui s’é- 
toit déjà rendu a la Plata pour porter fes 
plaintes à l’Audience roïale fur ce qui ve¬ 
noit de fe paffer à l’AfTomption , fut char¬ 
gé de cette, affaire. 

Quelque diligence qu’il eût faite, Dom Juge-Cor^ 
Bernardin l’avoir prévenu ; mais tout ce fetvateur d§^ 
qu’il y gagna, fut d'avoir lui-même inftruit Jeunes, 
cette Cour fupérieure de ce qu’elle auroit eu 
bien de la peine à croire fur le fimple récit 
du P. de üjeda_; auffi ne fit-elle aucune 
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^ j *42. ^ul.ce Pour/ accorder tout ce qu’il deman- 
cloit. Les Jeluites nommèrent d’abord pour 
leur Juge-Confervateur Dom Gabriel de 

eralta , Doiën de la Cathédrale 5 mais il 
leur reprefenta qu’aïant eu des démêlés 
perlonnels avec Dom Bernardin , il ne lui 
convenoit point dëtre Ton Juges & il 
les pria d’en choifir un autre , ajoutant 
qu il ne refufoit pas de juger les Compli¬ 
ces & les Exécuteurs des violences du Pré¬ 
lat Rien nétoit plus raifonnable , & les 
Jeluites nommèrent fur le champ , pour 
leur «Juge-Confervateur contre l’Evêque, 

.Pcre Pierre Nolafco, Supérieur des Relf- 
gieux de la Merci, qui voulut bien fe chan¬ 
ger de cette commiflîon s & comme il fallut 
commencer par juger le premier Auteur 
de tout le mal, dès que toutes les permifïîons 

L’Evêque Furent,arrivées ^ la Plata , il mit l'affaire 
fugé comme re» e* Dom Bernardin aiant refufé'de 
sontumax. repondre a toutes les fommations qu’il lui’ 

fit ^faire& continuant a agir comme s’il 
n eut rien fait, qui ne fut dans les réglés,, 
le P. Nolafco , après avoir oui tous les Té¬ 
moins , & obfervé toutes les formalités que 
demandoit une Caufe de cette importance r 
figna & publia fa Sentence définitive, le 
19 à Oélobre 1 649. On la trouvera dans les 
Preuves en Efpagnol & en François, telle 
qu on me l’a envoïée d’Efpagne dans ces 
deux Langues. Celle du Doï'en de la Ca¬ 
thédrale ne fut prononcée & fignée que le 
2.2. de Janvier 1651. Comme elle entre 
dans un très grand détail de tout ce qui- 
s ctoit paflc au fujet de l’expulfion des Jé- 
üiites , fa longueur nfa aufii obligé de la 
iftiivoier dans les Preuves,. 
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Cependant P Audience roïale, bien perfua- -- 
dée que la prétendue Cédule de TEmpe- 1 
reur Charles V, dont le Corps de Ville de Vifîteur & 
l’AfTomption s’étoit autorifé pour Ce choi- ^yoïé^par 
fir un Gouverneur, n’exiîtoit que dans l’i- intérim zw Pa» 
magination de Dom Bernardin de Carde- raguay. 

nas 3 & que rien ne pouvoir juftifîer la con¬ 
duite qu’il avoit tenue depuis fon éleélion , 
ne crut pas devoir lailfer plus long-tems 
cette Province fans un Chef qui pût y 
rétablir Tordre & la fubordination , & nom¬ 
ma Vilîteur du Paraguay ,, avec le titre 
de Gouverneur & Capitaine général de 
cette Province par intérim , Dom André 
Garavito de Xeon , Chevalier de Santiago 5 
un de fes Oydors. 

Mais 3 pareequ il étoit obligé de faire 
en chemin une vifite , qui ne lui permet- 
toit pas de fe rendre à l’Alfomption allez tôt 
pour remédier avec promptitude au mal 
le plus prelfant, l’Audience roïale envoïa 
au Meftre de Camp général des Provilions 
de Gouverneur & de Capitaine général du 
Paraguay , jufqu'à l’arrivée de Dom Gara¬ 
vito de Leon dans cette Province, avec 
ordre d’alTembler des forces fuiïîfantes pour 
rétablir les Jéfuites dans leur College, 8c 

pour faire rentrer les Habitans de TAlfomp- 
tion dans leur devoir. 

Elle rendit enfuite un Arrêt, qui ordon- D. Bernardm 
noit àD. Bernardin de Cardenas de com-oitAé à COiîlPa- 
paroître fans retardement en perfonne de- pAudiençis^ 
vant fon Tribunal, pour y rendre compte roïak. 
des raifons qu’il avoit eues de fe faire re- 
connoître en qualité de Gouverneur 8c de 
Capitaine général de la Province de Para- 
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16+9. 5llay.> & ^e charter les Peres de la Com¬ 
pagnie de Jefus de leur College de l’Af- 
fomption, à quoi elle ajourait que ces deux 
points étant de la compétence du Tribu¬ 
nal féeuher , fa dignité épifcopale ne le 
difpenfoit point dans ces deux cas de rc- 
connoître la Junfdidion de la Cour & de 
s y foumettre. Elle donna enfuite avis de 
tout ce qu’elle avoit fait au Marquis de la 
Mancera, Viceroi du Pérou , qui l'approu¬ 
va & le confirma. 

Conduite de Pour revenir à D. Sébaftien de Leon, qui 

dcLeoa. ndcVOit ^ t/roilver lc Premier chargé de remé¬ 
dier aux de fordres du Paraguay,quelque tems 
avant que les Jéfuites fufTent chattes de leur 
Collège il s’étoit retiré à la Campagne, 
pour n trépas témoin d’un événement qu'il 
pr cvoïoit, & qu'il ne pouvoir pas empêcher^ 
peut-être^ aufli pour ne pas s'attirer de nou¬ 
veau a pure perte, l’indignation de l’E- 
véque, dont il avoit déjà cttuïé le retten- . 
timent. En recevant les Provifîons qui lui 
eroient adrettées par l’Audience roïale de la 
Plata , il comprit toute la difficulté qu'il ne 
pouvoir manquer de trouver à leur exé¬ 
cution, & il ne crut pas devoir fe montrer 
fïtot dans la Capitale , jugeant bien que fa 
préfence ne ferait qu'augmenter le trouble, 
& qu'il n’y ferait pas même le plus fort. 
Le parti qu'il prit fut de parcourir d’abord 
les Habitations les plus éloignées de la Vil¬ 
le, & d'y notifier fes Provifîons. Ses deux 
Frères, & quelques autres perfonnesde mar¬ 
que , qui s'étoient auffi retirés pour les me- j; 
mes raifons que lui , allèrent bientôt le 
joindre. Sa Trouppe groffit peu-à-peu, & 
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quand il fe vit en force , il dépêcha un 
Courier a Corrientès pour avertir les Jé- 
fuites de fe rendre auprès de lui ; puis il 
envoïa notifier fes Provifions au Corps de 
Ville de l’AfTomption , & aux Ofhciers qui 
étoient demeurés dans la Capitale , les afTu- 
rant qu’il ne feroit ancune fonélion de 
fa Charge, qu'il ne leur eût communi¬ 
que les ordres & les inftru&ions qu'il avoit 
reçus de l’Audience roïale. 

Il eut prefqu en même tems des avis 
fecrets de fe bien tenir fur fes gardes , 
parcequ on faifoit prendre les armes aux 
Efpagnols & aux Indiens , & qu'on publioit 
Pf5“tout qu’aucune PuifTance n'avoit droit 
d oter le Gouvernement du Paraguay à D. 
Bernardin de Cardenas Ce Prélat en étoit 
lui-même plus perfuadé que perfonne ; Sc 

parmi fes papiers , qui furent dans la fuite 
envoies au Confeil roïal des Indes, rHe 
trouva une de fes Lettres , adreifée à Dom 
Jean Romero de la Croix , ou il difoit, 
33 qu il étoit fur le point de fe diifinguer par 
33 des exploits héroïques & par de grandes 
33 vidoires; qu'il avoit pour lui la juftice 
33 & la force : que toute la Capitale s'unit 
33 foit a lui, bien réfolue de ne recevoir 
33 jamais aucun Jéfuite dans fon enceinte , 
33 ni aucun fauteur de la Société, & de ne 
33 point reconnoître Sébaflien de Leon pour 
33 Gouverneur. De bonne foi, ajoûtoit-il, 
33 n y auroit-il pas de la folie à recevoir 
33 en^ cette qualité un Excommunié, un 
33 Heretique , un Traître ? Dieu ne le per- 
33 mettra pas, & ôtera la vie à quiconque 
33 ofera fe porter 3 comme lui 3 pour Gou^ 

L’Evêque fe 
détermine à 

11e point le 

recevoir en 
qualité de 

Gouverneur» 
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1*4*. : "J»®* il l’a ôtée au dernier ; 

» nemenî * qU* j£ tknS le Gouvcr- 

I! ne veut Dom Sébalfien crut devoir lui lailter le 

SS1" «t ™oîin““l’ir fu'ü"cs '* ‘ 
commode- °U 11 le.volo,lt s engager 5 mais quand 

eut appris qu 011 faifoit dans la Capi- 

nn! \ruZ Ce qu °rn a coutUme de faire dans 
Mibvèk,menacfe ôe Siégé, il manda les 
Milices Espagnoles de la Province, & trois 
nulle Indiens du Parana. L'approche de 
ceux-ci, bien loin d’intimider les Troup- 
pes de 1 Evcque , leur caufa une grande 
joie. On leur avoit perfuadé que des An¬ 
ges avoient promis au Prélat de com- 

attre pour lui j & fur cette affurance Tes 
o ats avoient fait provilion de cordes 

pour lier les Indiens, qu’ils étoient bien 
reloius d épargner pour en faire des Efcla- 
ves. Ils arrivèrent enfin , & Dom Sébaf- 
ien le mit aulfi-tôt en marche , mais fans 

perdre lefperancede terminer l’affaire fans 
eitulion de fang. 

armées ^ën ^ i’^èque en eut avis, il voulut 
viennAta^rë la du chemin, & fit 
mam3. lonir les Trouppes en bon ordre , fous le 

commandement du Lieutenant de Roi 
pais il fe retira dans fa Cathédrale ? od 

j-rr [ülvl d’une multitu<^ de Femmes, 
dEnfans & de Vieillards. Là , profterné 
au pic de 1 Autel, où il avoir fait expofer 
e Saint Sacrement , il conjura le Seigneur 

de délivrer fon Eglife, & la Province, des 

rrLqU«S & des ImPies 5 conjurés contre 
Ion Chnfl: & contre le Roi. Les deux Ar¬ 
mées le rencontrèrent bientôt, & dès quel- 
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les fm-eiit en préfence, le Gouverneur fit-— 

publier a (on de trompe fes Provilions, les l6*9’ 
ordres du Viceroi & ceux de l’Audience 

îoiale, avec une proteftation , qu’il venoit 

dans un elprit de pais pour rétablir la juf- 

«ce & la tranquillité dans fa Patrie, qui 

ne pouvoit lui refufer le témoignage de n ’a- 

voir jamais donné à perfonne le moindre fu« 

jet de fe plaindre de lui. Il ajouta qu'il fe- 

roit au defefpoir d’être contraint de tirer 

contre (es Compatriotes une épée , dont 

julques-la il 11e s’étoit fervi que pour leur 

defenfe 5 qu’rl ne Je feroit point, qu’il n’y 
tut force i & qu’il conjuroit les fideles Su¬ 

jets du Roi de ne le pas mettre dans une 
b dure néceffité. 

LVr,w”’èSrPeU fOUté * Ile. Sagna «en- Défaite de 
rmee epilcopaie marchoit a cette Guer- l’armée de 

re comme à une Croifade, & ne doutoit 1'Ev£'îlle- 
point e la victoire. Il n’y avoit pas un 

soldat, qui n’eut cru commettre un grand 

crime en fe foumettant au Gouverneur 

parceque l’Evêque l’avoit défendu fous pei¬ 

ne d excommunication & de. punition cor- 
porelle C eft lui-même qui en a inftruit 

le Confeil & tous les Tribunaux, dans une 

déclaration qui fe trouvera dans les Preu¬ 
ves , & dans la feule vue de difculper ceux 

qui avoient combattu pour lui. Onneré- 

pondit au Gouverneur que par une décharge 

de Moutcjueterie, qu’on fit fur lui quand 
on le vit a portée y mais quoiqu’il n’eût ni 

calque, ni cuirafle, il ne fut qu’un peu 

effleure par une balle, qui tua à côté de 

ui un de fes Officiers, il fit alors (onner 

H charge , Si les Epifcopaux foutinrcnt 

1; 

i ; M 
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D. Scbaflien 
cft reconnu 
Gouverneur 
dans la Capi¬ 
tale. 
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premier choc avec' cette fermeté fanatique 

propre de Gens qui fe croient invulnéra¬ 

bles. Mais elle dura peu ; bientôt la valeur, 

que conduifoit la raifon, remporta fur la 

fureur défefperée de ceux qui avoient trop 

compté fur le fecours des Anges , & qui 

déchus de leur attente , ne voïoient plus 

d’autre moïen d'éviter de périr par la main 

du Bourreau , que de mourir les armes à 

la main. Plufieurs néanmoins fe rendirent : 

d’autres cherchèrent leur falut dans la fui¬ 

te ; & le Gouverneur, aïant défendu qu'on 

les pourfuivît, entra fans aucune réfiftance 
dans la Ville. 

Il s'arrêta d'abord dans la grande Place , 

où il fît de nouveau publier tes Provifîons. 

Il commanda enfuite qu’on portât tous les 

Bleffés à l'Hôpital, & que ceux qui ne pour- 

roient pas y avoir place , fuifent logés chez 

lui. Aïant ainfî pourvu au plus prelfé, il fe 

rendit à la Cathédrale, pour y rendre grâ¬ 

ces à Dieu de l’avoir préfervé du danger 

qu'il avoit couru au commencement du 

combat. Il y trouva l’Evêque , lui baifa 

refpeéhieufement la main , & le pria de 

vouloir bien lui remettre le bâton de com¬ 

mandement , l’affurant qu’il fe feroit tou¬ 

jours un devoir de lui témoigner en toute 

rencontre le refpeâ: qui étoit du à fon ca- 

ra&ere & à fa perfonne , & de lui rendre 

tous les fervices qui dépendroient de lui. 

Le Prélat étoit afîis fur fon trône , revêtu 

de fes ornemens pontificaux , tenant de la 

main droite fa crofîe , & de l'autre le bâ¬ 

ton de commandement. Il rendit le bâton 

au Gouverneur, fans lui dire un £eul mot, 
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Zc fe retira chez lui fuivi de tout Ton cor- 
tege. 

Dom Sébaftien ne crut pas devoir diffé¬ 

rer plus long-tems à lui fignifiet l’ordre de 

fe pré Tenter perfonnellement à l'Audience 

roïale, & il le fit devant témoins. Dom 

Bernardin promit d'obéir , & le Gouver¬ 

neur lui dit qu'il regardoit comme un de 

fes plus effentiels devoirs de lui fournir 

tout ce qui feroit néceffaire pour faire com¬ 

modément le voïage , & d’une maniéré 

convenable à fa dignité. Les Jéfuites de Procédure 
leur côté 3 preffoient le Juge-Conferva- 4U Juge-Con¬ 

teur de commencer fes procédures ? pour *ervateur j & 

mettre leur innocence à couvert de toutes a Semence* 

les calomnies que l'on continuoit depuis 

leur départ de l'Affomption de publier con¬ 

tre eux 5 & pour la réparation des torts & 

des indignes traitemens qu’ils avoient fouf- 

ferts : mais comme il avoit fallu du tems 

pour recevoir la réponfe de l'Audience 

roïale , au fujet du changement du Juge- 

Confervateur 5 le P. Nolafco ne put pro¬ 

noncer fa Sentence contre le Prélat, que 

le dix-neuvieme d’Oéfobre 1649* 

J'ai dit quelle avoit été rendue par con¬ 

tumace ? l'Evêque n'aïant pas même voulu 

répondre à la citation du Juge ; aufli nous 

verrons bientôt qu'il la regarda toujours 

comme nulle. On a même parlé fort diffé¬ 

remment de la maniéré dont elle fut re¬ 

çue au Confeil du R©i. Un Secrétaire gé¬ 

néral du Confeil des Indes m’a affuré , 

dans une Lettre que j’ai reçue de lui il y 

a quelques années , quelle y avoit été fort 

approuvée p aulli-bien qu’à Rome. D’autres 
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ont écrit le contraire, & tout cela peut 

fe concilier en diftinguant les teins, puif- 
qu'il eft certain que Dom Bernardin de Car¬ 

denas avoit à la Cour de Madrid, & dans 

le Confeil roïal des Indes , des Partifans 

qui le fervirent d’abord avec beaucoup de 

^cle 5c de fuccès , 8c que les Jéfuites fe 

contentèrent toujours de réfuter folide- 

tnent ce que fon Procureur en Efpagnc 

avançoit contre eux , fans jamais récrimi¬ 

ner. La Lettre , dont je viens de parler, 

porte, « que cette Sentence fut depuis 

a? confirmée par un Arrêt du Roi donné 

33 dans fon Confeil le premier de Juin 

os de l’année 1654, avec une pleine con- 

33 noilfance de caufe , & après un mûr 

» examen de toutes les Procédures faites 

33 au Paraguay, à Toccafion de la révol- 

33 re de l’Evêque , 8c que par cet Arrêt il 

33 fut déclaré que le Pere Nolafco méri- 

33 toit une entière approbation de tout ce 

33 qu’il avoit fait au fujet des Jéfuites , 

33 comme leur Juge-Confervateur. 

Pour revenir à Dom Sébaftien de Leon , 

tien dt Léon j’ai dit que ce Gouverneur à fon arrivée 
rétablie les dans la Province, avoit fait dire auxjé- 

?Afl“:CS lames du College de l’Afiomption , qui 
oinpuon ^co}ent demeurés à Corrientès, de le ve¬ 

nir joindre y 5c quelques-uns d’entr’eux s’é- 

toient en effet rendus auprès de lui avec 

les Indiens des Rédu&ions qu'il avoit man¬ 

dés. Il n’eut rien de plus preffé , quand il 

eut bien affermi fon autorité dans fon 

Gouvernement , que de faire travailler à 

rétablir leur College; 5c il y emploïa tant 

4’Ouyrrcrs, que tous ces Peres furent en 

très 

Dona Sébaf- 
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très peu de tems aflez bien logés pour être 

en état de s’acquiter de leurs fondions les 

plus mdifpenfables. Mais il fallut abbatre 
la Tour de i’Eghfe , parceque tous les ef¬ 

forts qu on avoir faits pour la rcnverfer 

1 avoient fi fort ébranlée . qu’elle paroif- 

i°!t Pre'e. à tomber fur l’Èglife. Il s’agif- 
oit de lui donner une direction toute op- 

pot.;e a celle qu’on lui avoit fait prendre en 

voulant 1 abbatre , & la chofe parut d’a¬ 

bord impratiquable. On en vint pourtant 

a bout , & toute la Ville l’attribua à une 
protection particulière du Ciel. 

Le Gouverneur fit enfmte publier un 
Edit, qui ordonnoit au nom du Roi & 

tous les peines les plus féveres, de refti- 

tuer a ces Religieux les Negres & <réné- 

ralement tout ce qui avoit été enlevé de 

leur College. Le Juge-Confervateur l’ap- 

puia d une Ordonnance , & y ajouta la 

peine de 1 excommunication ; mais la plu¬ 
part des meubles fe trouvèrent tellement 

egrades, & ceux a qui ils avoient été don¬ 

nes, etoient fi pauvres , qu'on fut obligé 

de les abandonner. Le retable fut remis au 

grand Autel & réparé le mieux qu’il fut 

pojfible , & le Gouverneur fit le relie à fes 

frais. Il apporta la même attention à ce 

qui regardoit les biens de la Campagne 

ce qui l’engagea dans une très grande5 dé- 

penle. Aulfi fut-il reconnu par le Général de 

a Compagnie , pour le Reftaurateur de ce 

Coilege, avec toutes les prérogatives atta¬ 
chées a la qualité de premier Fondateur 

Le Viceroi du Pérou , & l’Audience 

roiaie des Charcas^ avoient borné la com- 
Terne III, i 

1650. 

Il eft recon¬ 
nu par le Gé¬ 
néral de la 
Compagnie 
pour le fé¬ 
cond Fonda¬ 
teur du Col¬ 
lege. 

I 
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--million de Dom Sébaflien de Leon à la pa- 

*°* cification de la Province, à la fommation 

de Dom Bernardin pour fe rendre à la Pla- 

ta , & au rétablilfement des Jéfuites dans 

leur College. Il en demeura là, & ne fie 

aucune information contre ceux qui avoient 

fi bien fervi l’Evêque contre ces Religieux. 

Cela étoit proprement de la compétence 

du Juge-Confervateur, qui n’y perdoit pas 

de tems. Le Gouverneur s’attacha enfuite 

beaucoup à détromper 8c à rafiurer quan¬ 

tité de perfonnes que la feule crainte de 

l’Evêque avoit entraînées dans fon parti 

8c à faire revenir la Multitude , des préju¬ 

gés qu’on lui avoit fait prendre > 8c par 

une conduite fi fage , il vint à bout de faire 

rentrer prefque tout le monde dans le de¬ 

voir. Il n’en fut pourtant pas plus à l’abri 

de la perfécution des Partifans de Dom 

Bernardin de Cardenas ; 8c fa Commiflion 

expirée, il fe vit bientôt obligé de fortir 

de la Capitale , 8c eut allez de peine à trou¬ 

ver dans la Province une retraite, od il 

put être en sûreté. 
Il n’abandonna point pour cela fon in- 

<1 vfS R^duc- grate Patl'ie dans une néceflité prenante : 
tions répd il s’agilfoit de réprimer les courfes des 
ment les cour- Payaguas, Ennemis d’autant plus dange¬ 
rs des Paya- reux qUqis ont une maniéré de furprendre 

£U1S* ceux qu’ils veulent attaquer , ou les plus 

défians font fouvent trompés j car tantôt 

on les voit couvrir le Fleuve de leurs pi¬ 

rogues, 8c tantôt fondre comme un ouragan, 

fur les Habitations, dont on les croioit a 

cent lieues. D’ailleurs prefque toutes leurs 

Retraites font inabordables ; 8c il n’cil pas 
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sur de s y engager trop avant. Dom Sébaf- 

tien comprit qu’il n’avoit rien de mieux 

a faire pour obliger ces Barbares à laiffer 

les Efpagnols en repos, que de mettre à 

leurs trouves ces mêmes Indiens , qui l’a- 

voient d bien fervi contre l’Armée de 

Dom Bernardin de Cardenas , & qu’il avoit 

congédiés après la bataille pour ne point 

donner d’ombrage aux Habitans de l’Af- 

fomption. Il les rappella ; & les Payaguas 

ne furent pas plutôt informés qu’ils alloient 

avoir a faire a ces braves Néophytes, qu’ils 
difparurent. 

Un fecours venu d à propos , 8c dont 

le fuccès avoit été fi prompt , devoit, ce 

femble , faire revenir les Habitans de la 

Capitale de leur prévention contre ceux à 

qui ils ne pouvoient douter qu’ils n’en 

eu dent la principale obligation : mais cet 

événement achevoit de leur faire perdre 

toute 1 efpérance qu’ils avoient conçue 

d avoir bientôt ces Néophytes pour leurs 

Efclaves , & ils en avqient été trop Couvent 

dattés , pour y renoncér fans reg et. D’aill 
leurs, on avoit d bien perfuadé au Peu¬ 

ple, que les Jéfuites enfeignoient une 

Doéhiiie hérétique & une Morale cor¬ 

rompue , qu’ils abufoient du fecret de la 

Confedjon , que les abfolutions qu’ils don- 
noient étoient nulles , & qu’on ne pouvoit 

pas en confcience communiquer avec eux , 

que bien des Gens ne les regardoient en- 
core qu’avec une efpece d’horreur. 

Cependant Dom Bernardin, après bien 

es delais . Ce difpofa enfin ferieufement à 

partir pour la Plaça. Mais comme L’Au- 

I ij 

la préven¬ 
tion fubfîlle 
contre les 
Jéfnites à 

rAdompdon 

Provîfeit 
nommé pou£ 

le Diocèfe d\i 
Paraguay» 
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-—— dience roïale des Charcas ne prétendoit 

l6S°* pas qu'il fut de fa compétence de décider 

îi ce Prélat étoit véritablement, comme 

on commençoit à le cioire par-tout, lie 

par des ceniures qui. ne lui permettoient 

pas d'exercer aucun A été de Jurifdiétion 

dans fon Diocèfe, elle avoit-voulu qu’on 

lui laifsât la liberté de nommer un Provi- 

feur un Vicaire générai pendant Ton 

abfence , en prenant néanmoins la précau¬ 

tion de le faire approuver par le Métro¬ 

politain. Cet Archevêque de fon côté fit 

obferver qu’on auroit de la peine à trouver 

dans la Province de Paraguay, un Pro- 

vifeur qui ne fût pas fufpeét à quelqu’un 

des deux Partis qui la divifoient , & fit 

propofer à Dom Bernardin, par l'Audience 

roïale , Dom Adrien Cornejo 5 Curé de la 

principale Paroilfe de Cordoue , & grand 

Vicaire de l'Evêque du Tucuman. Dom 

Bernardin l’agréa ; & pendant fept ans 

qu’il gouverna ce Diocèfe , il juilina plei¬ 

nement le choix qu’on avoit fait de lui 

pour une place de cette importance & dans 

— _ des conjonctures fi critiques. 

Comment D. Alors le Prélat n aïant plus aucun pré- 
peruardin eft texte pour difterer ion voiage, partit en- 
reçu à la rla- fin de l'Aifomption , & arriva àlaPlata, 

le dix-fept de Mars de l’année 1651. Il 

étoit aifez bien accompagné , & quelques- 

uns de fes plus zélés Partifans l'avoient 

précédé de quelques jours pour lui pro¬ 

curer une réception honorable. Il entra 

çn effet comme en triomphe à la Plata. 

Un grand nombre de Religieux , fui vis de 

plqfiçurs trouppes d'indiens, étoient allé§ 
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au-devant de lui jufqu'au Bourg d'Yotola. 

Dès qu’il parut à la porte de la Ville, 

quelques Eglifes fonnerent toutes leurs 

cloches ^ on avoit drelfé des arcs de triom¬ 

phe fur Ton partage ; les rues croient ta- 

pillées, 8c bordées d’une foule de Peuple , 

dont les acclamations redoubloient à cha¬ 

que inftant ; & il fut conduit de cette forte 

jufqu au Couvent de fon Ordre, comme il 

l’avoir fouhaité. Les Religieux le reçurent 

fous le poîle , & le menèrent d’abord à 

l'Eglife, où le Te Deum fut chanté. 

De-là ils le conduirtrent à une Maifon 

voirtne qu'on lui avoit meublée. ïl y reçut 

bientôt les virttes de plurteurs Perfonnes 

de dilhnétion , 8c d’un grand nombre 

d’Ecclértaldiques qui lui baiferent la main ; 

8>c comme on lui eut dit que plurteurs per¬ 

fonnes artemblées autour de fon Logis 

demandoient avec empreflement qu'il leur 

accordât la même grâce , il s’avança juf- 

qu’à la porte , 8c contenta tout le monde. 

On fit enfuite dreller un A&e de cette 

Réception par un Notaire , 8c ce fut à la 

réquirttion de Dom Gabriel de Cuellar , qui 

lui fer voit de Secrétaire , & que nous ver¬ 

rons bientôt porter à fa réputation un 

coup qu’il auroit bien voulu parer au 

prix des honneurs qu’il venoit de recevoir. 

Ces honneurs lui avoient cependant fair 

efpérer que fon voïage auroit tout le fuccès 

quil pouvoit fouhaiter; mais il ne fut pas 

long-tems dans cette douce erreur. Aux 

acclamations d une Multitude excitée par 

fes Créatures , fuccéderent des Vers fatyri- 

ques qui coururent toute la Ville , 8c que 

Il y reçoit 
de fâcheufes 

nouvelles. 



i9* Histoire 

Tes Partifans ne manquèrent point d'attri¬ 

buer aux Jéfuites : il reconnut meme bien¬ 

tôt que le retour dans Ton Diocèfe , qui! 

s’étoi. flarré d’obtenir de l’Audience roïale , 

lui étoit fermé pour toujours : fur-tout 

quand il vit qu’on perfftoit à vouloir qu’il 

acceptât l’Eveché de Popayan. On lui pro¬ 

posa enfuite de paffer en Elpagne , en lui 

cillant qu’il y feroit beaucoup mieux fes 

affaires * que par un Procureur : mais il ne 

donna point daus le piege , qu’il crut qu’on 

lui tendoit pour le tirer de l’Amérique ; & 

comme on ne jugea point à propos de l’y 

contraindre , le Roi lui alîigna une penfion 

de deux mille piallres pour fon entretien, 

jufqu’à l’entiere décifion de fon fort. 

Les Peres Sobrino 6c Diaz Tano l’a- 

voient fuivi de près à la Plaça ; 6c quoi¬ 

qu’ils euffent trouvé en plufieurs endroits 

de leur route, 6c dans la Capitale meme 

des Cbarcas, bien des Gens perfuadés de 

la vérité de tout ce qu’on avoit publié con¬ 

tre leur Compagnie au Paraguay, ils ne 

perdirent point courage. Ils préfenterent 

a l’Audience roïale leurs Requêtes, 6c elles 

furent favorablement reçues. Tout ce 

qu’avoit fait Dom Sébaftien de Leon fut 

approuvé : le Comte de Salvatierra, qui 

avoit fuccedé au Marquis de la Mancera 

dans la Viceroïauté du Pérou , 6c l’Au¬ 

dience roïale de Lima , y donnèrent aufTi 

leur approbation ; ôc Dom Bernardin de 

Cardenas ne fut nullement épargné dans les 

termes dont ces Tribunaux uferent dans 

leurs Refcrits. Il avoit ignoré jufques-là 

que le Marquis de la Mancera netoit plus 
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au Pérou : 8c dès qu'il eut appris que le 1^]ï, 
Comté de Salvaticrra occupait fa place, 

par une Lettre qu’il en reçut, il lui répon¬ 

dit en ces termés. 

EXCELLENTISSIME SEIGNEUR a 

« J'ai reçu la Lettre de votre Excellence, lettre de 

SJ du premier de Juin , &: après l'avoir lue Bernardin 

avec attention & beaucoup de refpeél, yjceroi 

dans 1 eiperance d y trouver quelque 

w confolation, j’ai appliqué votre feing 

33 fur mes levres 8c fur mes yeux , qui au- 

99 roient du être baignés de larmes de Lang ; 

w & jamais en effet il n’y en eut un plus 

>3 jufte fujet. Un Evêque pauvre, chargé 

« d’années, fuccombant fous le poids des 

33 plus exceilifs travaux 8c .de tant de tri— 

33 bulations qui ont été jufqu'à mettre fa 

33 vie en danger, vient chercher le re-< 

33 mede à tant de maux : il demande juf- 

33 tice , 8c qu'on faffe ceffer des crimes 

33 énormes contre Dieu 8c contre le Roi, 

33 & il ne peut rien obtenir. Il voit au 

33 contraire que les Auteurs de ces excès , 

33 ceux qui fe font emparés du Tréfor de 

33 Sa Majefté , qui ont ufarpé fa Jurifdic- 

33 tion , Ion Patronage roïal 8c fon Do- 

33 maine , qui ont caufé la mort à tant de 

33 perfonnes , font partout favorifés 8c 
33 triomphans, relient en poffeffion de 

33 leurs Do&rines, malgré les Cédules 

33 roïales 8c les Décrets du Paint Concile 

33 de Trente, au préjudice de la Ville de 

33 l'Affomption 8c de toute la Province , 

3p tandis que l’Evêque, pour prix de fou 

J iüj 

p-
-p
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I 99 a s oppofcr à leurs pernicieux dc£ 

*• !cins s forcé d'entreprendre les plus 
« longs & les plus pénibles voïages, pion- 

03 ge dans ramerttime , injurié partout 

dépouillé de Tes biens , & cela fans autre 
33 ^uj^r q’ie d'avoir pris les intérêts du 
« Roi, fon Souverain, & veillé à la con- 
33 lervation de fa Foi. 

33 Enfin mes foibles épaules ne fanroient 

33 plus foutenir un fi péfant fardeau, 8c 
33 ma propre confcience me donne des al- 

33 larmes que je ne faurois calmer. Jeu 

33 charge donc celle de votre Excellence , 

» & celle de tous les autres Minières du 

« Roi : c'eft fur votre compte 8c fur le 

33 leur, que vont déformais être tous les 

33 maux qui défolent la Province de Para- 

33 guay , & fuflitout fa Capitale. Ce font 

33 des héréfïes monftrueufes & bien avérées 

33 contre la génération éternelle & tem- 

33 porelle du Verbe divin, contre la virgini- 

33 te de la Mere de Dieu, contre le fouverain 

33 nom de Dieu même ( i ) ; la nullité des'Sa- 

39 cremens, faute de Pouvoirs dans les Cu- 
33 rcs ; le défaut dinflruéfion parmi les In- 

33 diens, auxquels on n’apprend, ni ce qu'ils 

33 doivent croire, ni ce qu'ils font obligés de 

33 faire, comme le Roi l’ordonne 8c le 

33 faint Concile le preferit ; Pufurpation 

33 du Tréfor roïal, ce qui monte chaque 

33 année à plus de cinq cents mille écus, 

33 8c depuis quarante ans à plus de qua- 

(i) Nous parlerons Cathéchifme en Langue 
dans la fuite de ces hé- Guaranie , qu?il n’en- 
relîes , que Dom Ber- tendoit pas. 
nardin trouvoic dans le 

1 
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torze millions, fans y comprendre le 

w quint qui doit revenir au Roi pour les 

33 Mines d'or , que la voix publique allure 

35 utre ouvertes dans ces Provinces, ce que 

33 je tiens pour certain 5 fans parler encore 

33 des aumônes de la fainte Croifade, que 

*> l’on fupprime depuis tant d'années, ce 

33 qui prive les Ames des Vivans & des 

m Morts des fecours fpirituels que ces au- 

33 mônes leur procureroient , ni des Déci- 

33 mes ou du moins des Vingtièmes que 

33 les Indiens doivent félon le droit Ca- 

33 nonique , & que ceux du Parana & de 

33 1 Uruguay (ont obligés de païer com- 

33 me les autres aux Cathédrales de Buenos 
>3 Ayrès &: de l’Alfomption; mais dont 

33 leurs Curés ont fruftré ces Eglifes , 8c 
33 qui montent à plus de cent mille écus 

33 par an. D’où il arrive que le Roi eft 

33 obligé de fournir de fa caiffe ce qui eft 

33 néceflaire pour l’entretien des deux Evê- 
33 ques & de leurs Chapitres. 

33 Voilà ? comme vous voïez , Monfei- 

33 gneur, de grandes femmes , dont ces 

33 Peres ont fruftré l'Eglife ; & qu’eft-ce 

33 encore que cela , fi l’on confidere les 

33 innombrables péchés, les difeordes, les 
3» fchifmes, le mépris que l'on fait des 

33 excommunications , la défobéilfance aux 
33 ordres de l’Eglife & du Roi, les Eve- 

99 ques chafles de leurs Diocèfes, 8c les 

33 abominations qui fe commettent avec 

33 plus de licence encore depuis que le 

33 Pafteur a été enlevé à fon Troupeau 5 

» car fa préfence y mettoit quelque frein, 

» & il avoir mis les Peres de la Compagnie 

1651 
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« hors d’état de fomenter le mal par le 
» crédit que leur donnoient les grandes ri- 

» chelles qu’ils ont enlevées au^Roi & par 

05 le grand pouvoir où les maintenoient 
35 plus de cent mille VaiTaux , qu’ils livre- 

» ront peut-être aux Tyrans du Portugal. 

35 Ils favoient bien que j’étois le feul qui 

35 pût découvrir leurs pernicieufes intri- 

*> gués, & ils ont li bien fait , en écri- 

»5 vant mille faufletés contre moi , qu’ils 

35 ont engagé le Marquis de la Mancera à 

35 me faire lignifier un ordre facnlege de 

35 comparoître devant l’Audience roïale de 

35 la Plata , quoiqu’il ne pût me trouver 

os coupable de la plus légère faute, & 

35 qu il n’ignorât point les fervices elfen- 

35 tiels que j’ai rendus à Sa Majefté. 

>5 C’elf à votre Excellence qu’il étoit 

35 réfervé de remédier à tant de défordres : 

35 elle ne peut s’en difpenfer , ni même 

35 différer de le faire fans pecher grié- 

35 vement contre la Foi, fans manquer à 

35 ce qu’elle doit au Roi, aux Evêques , à 
35 l’Eglife , fans encourir les cenfures por- 

35 tées par le Droit, & par la Bulle In 
35 Cœna Dominï, comme a fait fans doute 

35 fon Prédeceffeur. Vous ne pouvez, 

35 Seigneur, ni fuivre fes traces, ni vous 

>5 difpenfer d’annuller tout ce qu’il a fait 

3o fans raifon & avec tant d’impiété. Vous 

os l’avez déjà fait dans des occafïons de 

35 moindre importance , avec beaucoup de 

35 juftice j & je crois que c’efl dans le même 

33 efprit que vous avez oté le Gouverne- 

os ment du Paraguay à Sébaftien de Leon > 

» un Ivrogne de notoriété publique 3 & uu 
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” Homme abominable (1). Mais en lui 

» donnant pour Succefîeur Dom André de 
33 Leon Garavito, votre Excellence a en- 

35 voie dans cette Province un autre Lion 9 

33 aulli cruel que le premier, dont il fe 

33 dit parent, & qui de Tes deux griffes a 

33 mis le comble à la ruine du Paraguay , 

33 en réduifant fes Habitans, & les Fem- 

33 mes mêmes les plus qualifiées, à la plus 
33 extrême mifere. 

33 La voix de tant de Malheureux, leurs 

33 larmes, les maux qu'ils fouffrent, & l'ex- 

33 ces de leur afRiclion font fur votre conf- 

33 cience, Seigneur, fur celle de l’Audien- 

33 ce roiale, Sc de tous les Miniftres qui 

33 y ont contribué. Pour moi, qui ai fa- 

33 tisfait à tout au-delà même de mes obli- 

33 gâtions, comme Evêque Catholique Sc 
33 comme fîdele Sujet du Roi, Sc qui pen- 

33 dant plus de fix ans ai tant fouffert pour 

33' foutenir les intérêts des deux Majeftés (1), 

33 je vais avec la permiflion de votre Ex- 

33 cellence me retirer dans un pauvre ré- 

33 duit, d’oii j’informerai de tout, le Roi 

33 mon Seigneur , & fes Confeils, le four 

33 verain Pontife , & le Seigneur D. Jean 

33 de Palafox , qui m’en a prié. J’y fubfif- 

^>3 terai de, la rétribution d’une Meffe 5 

33 Sc dans toutes celles que j’aurai le bon- 

(1) Dom Sébaftien de 

Leoa n’étoit rien moins 
que ce que difoit Dom 

Bernardin. On ne lui a 
point ôté le Gouverne¬ 

ment du Paraguay. Il ne 

layoît que par Commif- 

fion , Scelle étoit finie. 

(i) Ambas Mfajejia- 
des : c’ell une maniéré 

de parler afTez familière 
en Efpagne , pour dire 9 

de Dieu Sc du Roi. 

I yj 
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l6jl. ,lcur de célébrer , dans toutes mes au- 
« très prières , & par mes larmes , je dc- 
33 manderai au Seigneur du Ciel, profter- 
33 né avec humilité & avec confiance de- 
33 vant fon Tribunal , auquel je vous cite , 
33 la jufHce qu’on me refufe fur la terre. 
30 Du Couvent de Saint François de Chu- 
33 quifaca ( i )ce huitième de Juin 1651. 

Excellentiffime Seigneur , je baife les 

mains de votre Excellence, fon Ser¬ 
viteur & Chapelain 

Frere Bernardin de Cardenas , 

Evêque du Paraguay. 

D. Jean Je Ce qu’il y a de plus fingulier dans cette 

oTsantafô, ^cttre. ’ <Iue boni Bernardin fe plaint 
& ce qui s’y ^cs violences exercées au Paraguay par le 
paiTe. ' Vifîteur Dom André de Leon Garavito , 

quoiqu’il ne pût encore avoir aucune nou¬ 
velle de fon arrivée dans cette Province. 
Ce Vifiteur avoir pris fa route par Cor- 
doue ,. où il s’arrêta quelque tems : de-la 
il fe rendit à Santafé , 011 un Religieux vint 
le trouver, & lui dit qu’il avoit une preu¬ 
ve bien convaincante de la réalité des Mi¬ 
nes d’or de la Province d’Uruguay ; qu’il 
avoit vu débarquer deux Tacs de peaux de 
Bœufs fi pefants que les Indiens des Réduc¬ 
tions, qui en étoient chargés, avoient eu 
toutes les peines du monde à les tirer de la 
Barque , & à les porter fur le bord du 

( 1 ) C’efl le premier du Canton «îi elle c/l 
nom de cette Ville , ôc ütuée. 

que portoient les Indiens 
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Pleuve ; qu’il avoit fu d’eux que c’étoit un- 
préfent que leurs Millionnaires faifoient au 1 
Pere de Boroa , leur Provincial, lequel 
avoir envoie un de ces facs à Cordoue, 6c 
l’autre à PAfTomption. 

Mais quelle raifon , mon Pere , demanda 
le Vifiteur , ave^-vous de croire que ces facs 

étoient remplis d’or? ceft leur extrême pe- 
fauteur, répondit le Religieux : fi cela efl , 
répliqua Dom André, de la grandeur dont 

vous dites quils étoient, les Indiens que 

vous ave{ vus ne jeroient jamais venus à 

bout de les débarquer, & d’en tranfporter 

un à Cor doue g puis après lui avoir fait 
une févere réprimande fur une accufation fi 
mal fondée , je fuis fort édifié, ajoûta-t-il , 
du défintérejfement du Pere de Boroa , qui 

d’une fi grande quantité d’or n’a rien retenu 

pour lui 'y & je crois que fi vous avie{ reçu 

un pareil préfent, vous aurie£ tout gardé 
pour vous. 

En continuant à remonter le Pleuve, il $es informai 
rencontra bien des Gens qui, dépoferent tlo,n,s 5e œ 

contre les Jeuntes au lujet nés Mines, 6c yre. 
qui pour toute preuve de ce qu5ils avan- 
ç oient, répétoient fans cefTe que cela étok 
inconteftable , 6c de notoriété publique. 
Il s^attendoit que dans la Capitale du Pa¬ 
raguay , où dévoient être les Minutes des 
Procès-verbaux envoïés à l’Audience roïa- 
le 6c lignés d*un grand nombre de Per- 
fonnes , il trouveroit des connoiffances plus 
certaines : il écouta tous ceux qui avoient 
ligné , ou qui voulurent déppfer j il enten¬ 
dit 6c confronta les Témoins qu’on lui pre- 
fenta, 6c il découvrit enfin tout le mane- 
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ge des fignatures extorquées par force $c 

par furprife, & fut convaincu que toutes 
les preuves fc réduifoient aux difeours de 
I Evêque y de fes Partifans & de fes Créa¬ 
tures. 

Sa Senrcncc Cela fait ? il inftruifit le Procès crimi- 
dtiuucive. nel de tous ceux qui avoient été en charge 

pendant les deux années 1648 & 1649, 
& qui bien loin de s’oppofer 5 comme ils y 

I éroient obligés ? aux violences qu’on avoit 
exercées contre les Jéfuites, s’en étoient 
faits les Minières & les Exécuteurs. Il leur 
donna tout le tems de produire leurs Dé- 
fenfes;&5 le 24 de Juillet 1651, il ren¬ 
dit contr’eux fa Sentence définitive. Je n’en 
mettrai point i.ci la traduéiion ; parcequ’el- 
le fut enfuite confirmée par une autre plus 
etendue y & faite fur de nouvelles recher¬ 
ches., que je rapporterai. Le deffein de Dom 
André étoit bien de condamner à mort les 
plus coupables ; mais le Provincial des Jé- 
fuites 5 qui setoit rendu à l’AlTomption , 
le pria inftamment de leur faire grâce de la 
vie 3 & lui fit obferver qu’il importoit beau¬ 
coup au fuccès du miniîtere que fes Reli¬ 
gieux exerçoient dans la Province 5 de ne 
pas leur rendre irréconciliables des Familles 
diftinguées, & qui ténoient à tout ce qu’il 
y avoit de plus confidérable dans la Ville. 
II fe rendit} mais il fit brûler publiquement 
les Edits de l’Evêque ? rendus contre les Jé¬ 
fuites 5 & en vertu defquels ils avoient été 
chafîés de leur College. 

Il refufe de Leur Provincial qui étoit le Pere Jean 

durionsS Ré" & <îui venoit de (ucceder au Pere 
ut 1 as, Boroa a lui repréfeuta alors que la juf- 
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tification de la Compagnie ne feroit pas en¬ 
tière , s’il ne fe çlonnoit pas la peine de vi¬ 
siter au moins les Rédu&ions , dans le voi- 
fînage defquelles il y avoit, difoit-on , des 
Mines d’or j d’autant plus qu'on ne cefloit 
de publier partout que les Millionnaires n’y 
lailioient pénétrer, ni Evêque , mi Gouver¬ 
neur. Ces bruits , à la vérité, n'avoient 
plus aucun fondement depuis que Dom 
Hyacinte de Laris s'étoit tranfporté furies 
lieux qu'on lui avoit indiqués ; mais une 
nouvelle recherche , faite par un Vifiteur 
roïal, étoit encore plus capable de les dif» 
liper. Le Pere Pailor n’oublia rien pour en¬ 
gager Dom André à la faire ; il lui préfen- 
ta pour cela une Requête, qui eft impri¬ 
mée dans l’Ouvrage du Doéteur Xarque, 
& qu'on trouvera dans les Preuves ( i ). A 
quoi il ajouta qu’il offroit de le défraïer 9 
s il vouloit bien faire cette vifite , & d’o¬ 
bliger tous les Néophytes & les Million¬ 
naires à fortir de leurs Réductions tandis 
qu'il y feroit , pour lui laitier une plus 
grande liberté de faire toutes fes recher¬ 
ches. Il répondit que cela n'étoit point dans 
fes Inftruélions, 8c qu'après les preuves 9 
qu’eux 8c leurs Indiens avoient données de 
leur fidélité, 8c celles qu'il avoit lui-mê¬ 
me des impofhires de leurs Accufateurs ^ il 
jugeoit cette vifite fjperflue 8c peu con¬ 
venable. Il fît meme plus , car il rendit 
une fécondé Sentence , qui condamnoit les 
Délateurs des Mines au banniffement 8c 
à une amende pécuniaire au profit du 
Roi. On a publié depuis,qu’il avoit étébiâ- 

ii) Volez Xarcjue ; Xjy. i, page i$6, 
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16 fi. mé & Puni pour n’avoir pas fait cette vi/î- 
te : mais quelqu un qui devoit être mieux 
inftruit, ma écrit le contraire de Madrid; 
& le Roi dans un Décret, du premier de 
Juin 1655), approuva fa conduite, ain(i 
que celle de Dom Sébaftien de Leon. 

Défaite des Rien ne l'arrêtant plus à l’Affomption, 

IeSameindiens ll à rétourner au Pérou, lorf- 
des Réduc- *e vit tout-à-coup engagé dans une 
lions. guerre , qu’il n'étoit nullement en état de 

foutenir dans les circonftances ou il fe 
trouvoit. Il apprit qu'une Armée affez nom- 
breufe de Mamelus étoit partie de Saint- 
Paul de Piratiningue , & s’étoit divifée en 
quatre corps, pour entrer par quatre cn- 
dioits dans la Province. Comme la guerre 
étoit déclarée entre les deux Couronnes 
d'Efpagne & de Portugal, il n’en étoit 
point de cette entreprife comme de celles que 
nous avons vues jufqu’ici, & qu'on ne pou¬ 
vait regarder, que comme des courfes de 
Brigands fans aveu , qui cherchoient à faire 
des Efclaves fur des Indiens fans défenfe. 
Elle étoit fans doute autorifée par le nou¬ 
veau Souverain du B refil, & on avoir choi- 
fî pour faire cette nouvelle irruption des 
Trouppes réglées , &: des Commandans 
fur qui l'on pouvoit compter. 

Cependant Dom André de Leon ne pou¬ 
voit faire aucun fond fur les Milices Ef- 
pagnoles & Indiennes de la Ville & de fes 
environs , toutes fort peu aguerries , ôr 

nullement accoutumées à fe battre contre 
des Trouppes réglées : il crut donc que ce 
qu'il pouvoit faire de mieux, étok d'empê¬ 
cher que l’Ennemi n’entiât dans la Provin- 
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ce , & il envoïa en diligence des Couriers-” ** 

dans les Réductions du Parana , avec des 1 ^>I* 

ordres de faire prendre les armes à tous 

ceux qui étoient en état de les porter, & 

de leur faire occuper tous les paflages. 

Alais les Millionnaires Pavoient prévenu : 

leurs Néophytes étoient déjà en campagne ; 

& leur marche fut h bien concertée, qu’ils 

tombèrent le même jour fur les quatre di¬ 

visons des Mamelus , en tuerent un très 

grand nombre , & obligèrent le relire à fuir 

avec tant de précipitation , que tout le ba¬ 

gage & les Bleffés furent pris. 

Un autre Ennemi , qui étoit peut-être .Ceux ' c* 

de concert avec le premier, ou qui vou-~b,gellt lev 

loit profiter de 1 emoarras ou il apprenoit fe retirer, 
que les Espagnols alloient fe trouver, mena- 

çoit aufli la Province : c’étoit des Guaycu- 

ciirus. Dom André envoïa quelques Déta- 

cnemens pour les obferver, & manda aux 

Indiens , qui venoient de le délivrer des 

Aiamelus, de le rapprocher. Ils obéirent 

fur le champ , & les Guaycurus n’eurent 

pas plutôt avis de leur marche , que non- 

feulement ils fe retirèrent avec beaucoup de 

précipitation , mais que depuis ce tems-là 

iis n oferent plus tenter rien de confidéra- 

ble contre la Province , dans des tems mê¬ 

mes, où ils ne pouvoient ignorer que les 

Efpagnols divifés entr’eux , n’étoient point 

en état de faire beaucoup de réfîftance. 

Le Vifiteur propofa enfuite à ces braves Ils rétablif- 
Néophvtes de lui aider à rebâtir l’Eglife de ^enc l’Egbfé 

Sainte Luce qui menaçoit ruine. Ils y con- de Ste* Luce* 

fentirent de bonne grâce ; &: animés du mê¬ 

me efprit que ces Ifraélites dont, parler 
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i6]i. *^dras , qui d’une main tenoienc l'épée 
pour repouffer les Ennemis du Peuple de 
Dieu, & de^ l’autre rebâtifToient le Tem¬ 
ple , pre(qu’au fortir du combat où ils 

V™"} défait les Deftrufteurs de tant 
Q Eglifcs , ils fe crurent fort honorés de- 
tre emploies à la réparation du Sanftuaire. 

Nouveau Vi- Dom André de Leon Garavito partit peu 

«süayaU **' de te,ms aPrès Pour retourner à la Plaça, 
6 >' ou il apprit qu'il s’étoit préfenté depuis 

peu un nouveau Dénonciateur des Mines 
de la Province d’Uruguay. Quoique l’Au¬ 
dience roïale n’y ajoutât point de foi , elle 
en avoit pourtant informé le Confeïl roïai 
des Indes, qui fut d’avis d’envoïer un nou¬ 
veau Vifiteur au Paraguay ; & Dom Jean 
Blafquez de Valverdé, Oydor de la Plata , 
partit avec les mêmes titres qu’avoit eus 
Dom André de Leon Garavito , mais avec 
oes pouvoirs beaucoup plus étendus , car 
il croit chargé d’examiner en quel état fe 
trouvoient les revenus du Roi dans les 
trois Provinces du Tucuman, du Paraguay 
& de Rio delà Plata, la Caille roïale de 
Buenos Ayres, les Millions des Jéluites, 
le nombre des Reduéïions, combien de Re¬ 
ligieux y etoient emploies, le nombre des 
Indiens qui s y trouvoient, & qui dévoient 
paier le Tribut, & fur-tout de s’alfurer par 
lui-même s’il y avoit des Mines d’or dans 
la Province d’Uruguay. 

Nouveau he nouveau Dénonciateur de ces Mines 
©énonciateur étoit un Indien, nommé Dominique , qui 
4es Mmes. fe difoit Tupi de Nation , quoiqu’il fut né • 

a Yaguaron , d’od il n’étoit jamais forti, 
que pour entrer au feryice du Capitaine 
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Chrifîophe Ramirez de Fuenleal, qui peu 

de tems après le mena avec lui au Tucu- 

man. Cet Officier , un des plus déclarés 

Partifans de Dom Bernardin de Cardenas , 

avoir entrepris de réalifer la chimere des 

Mines fi juftement décriées parmi tout ce 

qu’il y avoit de Perfonnes fenfées , il 

crut pouvoir y réuffir par le moïen de fou 

Efclave. Il le mena avec lui à Santiago , 

où d’abord il ne parla de rien ; mais après 

avoir bien endoctriné cet Indien, il en fit 

préfent à Dom Melchior Maldonado. La 

raifon de fon filence étoit qu’aïant été fen- 

tencié par Dom André de Leon Garavito , 

déclaré incapable d’exercer jamais aucun 

Emploi publie , condamné à trois cents 

écus d'amende au profit du Roi, & à cent 

écus de dédommagement envers les Jéfui- 

tes * tout ce qu’il auroit pu dire contre ces 

Religieux auroit paru du moins fort fiilL 

ped. Ce ne fut donc que quelque tems après 

que Dominique fut entré au fervice de l’E¬ 

vêque, que cet Indien commença à jouer 

le perfonnage auquel fon ancien Maître 
l’avoit drefié. 

Il fe mit d’abord à débiter , comme par 

maniéré de difeours, qu'il avoit vu auprès 

de la Conception , une des plus anciennes 

Réductions de la Province d'Uruguay, de 

très belles Mines d'or : il montrait le pian, 

qu'il en avoit tracé , difoit-il, fur les lieux 

memes $ & comme cela fît bientôt du bruit 

dans la Ville, le Magiftrat l’envoïa cher¬ 

cher , & lui fit fubir une efpece d’interro¬ 

gatoire. Il y Soutint tout ce qu'il avoit dit \ 
& le Magiftrat le fît partir pour la Plata ? 
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"** 011 ^ l’adreffa à l’Oydor Dom François de 
Neftarez Marin. Ce Seigneur l’interrogea 
plufieurs fois , & voïant qu’il pcrfîfloït à 
dire qu’il n’avoit rien avancé qu’il n’eût 
vu de fes propres yeux , il en fit fon rap¬ 
port à l’Audience roïale , qui fe détermina 
fur Je champ à envoïer un nouveau Vifîteur 
au Paraguay, avec les Titres de Gouver¬ 
neur & de Capitaine général. 

Rétractation Le Viceroi du Pérou aïant approuvé le 

de a Bcmar-C*’oix 1u’el!e avo't fait de Dom Jean Biaf- 
dirn de Car-*]uez ,de Valverdç pour cette importante 
denas. commifîion , on lui remit entre les mains le 

Dénonciateur , avec lequel il fe rendit d’a~ 
bord à Santiago. A-peine y étoit-il arrivé , 
qu’il fut appellé à Cordoue pour une affai¬ 
re qui commença à lui donner de grandes 
défiances de Dominique. J’ai dit que Dom 
Gabriel de Cuellar, qui avoir fuivi Dom 
Bernardin de Cardenas à la PJata en qua¬ 
lité de fon Secrétaire , l’avoit fervi dans ce 
voïage avec beaucoup de zele. Quelque 
tems après ilpaffa au Tucuman, & s’étant 
arreté à Cordoue , il y tomba malade, & 
fut bientôt défefperé des Médecins. Alors 
fe voïant fur le point de paroître devant 
Dieu, les remors de fa confcience l’obli¬ 
gèrent de faire aux Jéfuites une réparation 
juridique de tout ce qu’il avoit fait contre 
eux tandis qu’il étoit au fervice de i’E- 
vèque du Paraguay, & il fit prier Dom 
Jean Blafquez de Yalverdé de vouloir bien 
fe donner la peine de venir la recevoir, l e 
Vifîteur partit fans tarder , & le Malade 
lui préfenta un Ecrit ligné de fa main , 
dont voici la tradu&ion faite fur une co¬ 
pie imprimée & légalifée. 
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^ Que tous ceux qui verront la préfen- 
te déclaration fâchent que moi 5 le Ca- 

»» pitaine D. Gabriel de Cuellar 6c Mof- 
93 chera , Habitant , 6c Tréforier de la 
33 Sainte Croifade , dans la Ville de l’Af- 
33 fomption , Capitale de la Province 6c 
>3 Gouvernement du Paraguay & de Rio 
33 de la Plata ( 1 ), pour rendre témoigna- 
33 ge à la vérité , pour la décharge de 111a 
33 confcience, 6c pour faire réparation à 
33 tous les Peres de la Compagnie de Je- 
3> fus , qui font 6c ont été dans ladite Pro- 
33 vince de Paraguay , déclare que toute 
33 ma vie j'ai pratiqué ces Religieux, tant 
33 en Efpagne que dans ladite Province 9 
33 6c me fuis confeflé à eux, parceque j’ai 
33 trouvé leur Doéhine faine , leur vie 
30 exemplaire , 6c que je leur ai reconnu 
33 beaucoup de zele pour le falut des Ames 
33 Parmi ceux que j'ai connus dans ces Pro- 
33 vinces , il y avoit des Etrangers, des 
33 Efpagnols , & quelques-uns natifs du 
39 Pais : tous font dévoués au fervice de 
33 Dieu ? fideles au Roi, augmentant, par 
33 le grand nombre d'indiens qu’ils con- 
33 vertiifent' 6c qu'ils inftmifent , non-feu- 
33 lement le Trouppeau de Jefus-Chnff % 
33 mais encore l’Empire de Sa MajeRé. 
33 Audi effc-il vrai de tous en général ? 8c 
33 de chacun en particulier, qu’ils édifient 
33 beaucoup par leur modeftie , par leur 
33 fagelfe & par leur piété ; qu’ils accom- 
3» modent tous les différends ; qu'ils arrê- 

(11 C’ccoit l’ancien les Ades publics depuis 
ftyle que l’on gardoit la réparation de ces deux; 
encore quelquefois dans Provinces*» 

1^51 
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- « tent le progrès des vices & des fcandales 

» publics 5 qu’ils vifitent les Malades 
" pourvoient avec beaucoup de charité a 
« leurs befoins temporels & fpirituels, 8c 
» protègent de tout leur pouvoir les Gens 
35 de bien qui ont à cœur leur falut 8c 
” celui de leurs familles, tels que font le 
« Mettre de Camp Sébaftien de Leon, fes 
33 Parais 8c fes Amis. Tout ce qu’on a pu- 
33 blié au contraire, n’eft que calomnies 
« de perfonnes aveuglées par leurs paf- 
» lions. 

« Pour moi, le Seigneur Evêque Dom 
33 Bernardin de Cardenas m’a fait fentir 
*3 les rigoureux effets de la fîenne, en me 
33 faifant perdre mes biens 8c mon repos 
33 par fes excommunications & fes amen- 
33 des : je lui voïois traiter de la même 
33 maniéré d’autres Habitans des plus con- 
33 fiderables ; 8c la crainte que je conçus 
33 de fes violences, jointe a ce que j’en 
33 avois déjà éprouvé, m’aïant fait con- 
33 fentir à le fervir en qualité de fon Se- 
33 crétaire 8c de fon Procureur général , 
33 contre les Peres de la Compagnie de 
« Jefus, je me fuis fournis à faire, à di- 
33 re, a écrire, à dépofer contre eux tout 
33 ce qu a voulu ledit Seigneur Evêque , 
33 & qui plus eft, à engager plufîeurs Ha- 
33 bitans de la Ville à en faire de même, 
3» le tout à l’aveugle, 8c fans examiner fi 
** ce qu ils fignoient étoit vrai ou faux, 
« quoique je fufTe perfuadé en ma conf- 
« cience , qu’on imputoit à ces Peres des 
•a chofes qui ne furent jamais , & que ce 
99 n’étoit qu’un effet de la paffion dudit 
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« Seigneur : car pour ce qu’on a dit , & 
» ce qu'on a écrit, qu’ils étoient infidèles 
M an Ro/ > notre Maître ; qu'ils avoient 
« ufurpé des Mines „ d’où ils tiroient de 
M lor pour l’envoïer dans les Pais étran- 
33 gers ; qu'ils vouloient fouftraire ces Pro- 
33 vinces^ à la domination de Sa Majefté ; 
« quils étoient hérétiques, fehifmatiques , 
« perturbateurs du repos public , 8c pré- 
33 Judiciables à l’Etat, ce font de très gran- 
33 des faufîetés, 8c je voudrois avoir la 
33 vo*x alfez forte pour me faire entendre 
33 dans tout l’Univers , 8c pour détruire 
33 ^es calomnies dont je les ai noircis, 8c 

33 que j’ai fait fouferire à trente-cinq Per- 
33 Tonnes , qui ont ligné fous le nom d'au- 
33 trui , comme j'ai moi-même ligné au 
33 nom de mon Fils Dom Jofeph de 
33 Cuellar & Mofchera , âgé feulement 
35 alors de fept ans. 

35 Tout cela, & tout le relie qui paroit 
« fous mon nom , a été fait par ordre du- 
33 dit Seigneur Evêque , qui me l'a com¬ 
as mande en qualité de Gouverneur & de 
33 Capitaine général de ladite Province de 
33 Paraguay „ & au nom de Sa Majefté, 
33 fous peine de la vie , & d'être puni corn- 
33 me Traître. Ainfi il eft plus coupable que 
33 moi de tout le mal, puifque je n’ai fait 
33 que lui obéir comme Sujet du Roi 5 mais 
33 je voudrois préfentement avoir perdu la 
33 vie 8c lesbiens, 8c n’en avoir pas ufé 
33 de la forte, Tachant bien que toutes ces 
33 procédures étoient contre la Loi de Dieu, 
33 contre la fainte Compagnie de Jefus, 
33 Sc contre la vérité. C çft ce que j'atteftç 

1651 
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” avcc ferment devant Dieu & fa Croix , 
» demandant humblement pardon au R. 
« P. Provincial , à tous les Peres Jcfui- 
« tes, & à tous ceux que j’ai feandalifés. 
w Et pour la décharge de ma confcience 
33 je fouhaite qu’on faife plusieurs copies 
33 de la préfente Rétractation , pour en 
33 cnvoier dans tous les Tribunaux, où 
33 ladite Compagnie en aura befoin ; & 
33 afin de lui donner toute l’autorité nécef- 
33 faire , je l’ai lignée devant Notaire, & 
33 en préfence de Témoins fouflignés. 7 ho- 
33 mas de Médina , Valentin d’Efcobar 
33 Becerra , & Antoine Amolin , Clercs 
x> engagés dans les Ordres Mineurs ; à 
33 Cordoue , le huitième de Novembre 
33 1656. J’ai écrit de ma main la préfente 
33 déclaration, & l’ai lignée. Dom Ga- 
33 briel de Cuellar & Mofchera. 

L’Evêque Cete déclaration , qui fut envoïée au 
du Tucuman Confeil roïal des Indes, fit d’autant plus 

Catholique0' d'impreflion fur l’cfprit du Roi, que peu 
en conformi- ae rems aPres ce Prince reçut plulîeurs 
cé. Lettres de l’Evêque du Tucuman. Ce Pré¬ 

lat lui mandoit dans l’une , qu’il avoir 
été dfraïéde voiries Libelles d’une longueur 
énorme , qui venoient de la Province de 
Paraguay contre les Peres Jéfuites, qu’il con- 
noilloit mieux queperfonne; & dans une 
autre du troifieme de Février i6fi9 après 
avoir marqué combien il en étoit feanda- 
lifé ; 33 c’eil, ajoûtoit-il, le Révérendifli- 
»3 me Evêque du Paraguay , Dom Bernar- 
» din de Cardenas , qui s’eR propofé de 
>3 perdre les Jéfuites ; Sc l’un des moïens 
9» qu’il a pris, pour en venir à bout, a été 
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de rtTandre contre eux dans ces Provin- —--- 
» ces , par le moïen de fe s Confidens , l6Sz- 

" quantité de Libelles diffamatoires. 

/ u commencement de cette même an- Semence du 
nee Dom Gabriel de Peralta, qui ne s’étoit JuSe'Con&r' 

abftenu d agir jufques-là en qualité de Ju-vatel,r- 
ge-Confervateur des Jéfuites, que pour les 
râlions que j ai déjà dites, mit la derniere 

main au Procès criminel de ceux qui avoient 

ete les Exécuteurs des violences de Dom 

Bernardin de Cardenas, & prononça con- 

tie eux le fécond jour de Janvier la Senten¬ 

ce definitive, que l’on trouvera dans les 

Preuves. Cet Eccléfîaftique droit un Horr! 

me au-deljus de tout reproche , & ne per¬ 

dit rien de l’eftime générale qu’il s’é- 
toit acquife dans la Province, ni de la con- 

fideration ou il étoit dans le Confeil des 

Indes, pour les calomnies atroces que 

I on trouva répandues contre lui dans les 

Memoriaux imprimés du Procureur de Dom 
Bernardin, à Madrid. 

, Nous apprenons par une Lettre qu’il-—- 
ecuvit 1 année fuivante au Comte deV* i6?3- 

naranda, Préfidcnt du Confeil roïal des SaJ-e®ati 
ndes , qn on avoir voulu rendre fufpecq à 

ce Conleil le P. François Ximenez Rec dts 
teur du College de Buenos Ayrès & t ü 

avoit ece rendu par ce même Confei? un 

Deciet, qui ordonnoit d’établir des Cor 

îegidors Espagnols dans toutes les Rédur: 
t.ons des Jefuites. Sur le premier article 

Dom Gabriel de Peralta protefie que tout 
ce quon avoir avancé contre le Père Xi- 

«CRd’<rieCIt une. «Iomnie horrible; qre 

' 'limeIli TJ1SCCOlt COUjoUrS/orïd‘f- 
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tingué dans les Millions, étoit un Homme 

fans reproche, & qui méritoit qu’on prît 

confiance en lui. Sur le fécond , il dit 

qu’aïant fait, en qualité de Vicaire géné¬ 

ral & d’Adminiftrateur du Diocèfe pen¬ 

dant la vacance du Siège , la vifite des Ré¬ 

ductions qui en dépendent , il a reconnu 

évidemment, & qu’il tient pour certain : 

Premièrement , qu’il eft d’une néceflîté 

indilpenfable de continuer de permettre à 

ces nouveaux Chrétiens l’ufage des armes 

à feu , pour fe défendre contre leurs Enne¬ 

mis , qui font toujours ceux de l’Etat : en 

fécond lieu , qu’on ne peut fans injuflice , 

marquer la moindre défiance des Peres de 

la Compagnie au fujet du gouvernement de 

ces Eglifes, qu’ils ont fondées avec des pei¬ 

nes extrêmes, & cimentées de leur fang, 

8c par-là acquis à Dieu & au Roi des Pro¬ 

vinces entières : enfin qu’il elf d’une extrê¬ 

me importance de faire attention au dan¬ 

ger , auquel on s’expoferoit par une inno¬ 

vation , qui ne pouvoit avoir été fuggerée , 

que par des Personnes , ou mal intention¬ 

nées , ou peu infhruites des effets funeftes 

qu’elle ne manqueroit pas d’avoir ; qu’il a 

cru qu’il étoit de fon devoir de les faire 

connoître à fon Excellence , & qu’il etoit 

trop perfaadé de fes lumières & de fa gran¬ 

de fageffe pour douter qu’elle ne fît de fé- 

xieufes réflexions fur ce qu’il prenoit la li¬ 

berté de lui dire. 
Il paroît auffi , par une Lettre que l’E¬ 

vêque du Tucuman écrivit au commence¬ 

ment de cette même année au Pape Inno¬ 

cent X 7 que le Paraguay 8c toutes les 
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du 18 de Juillet 1657, nous apprend que 

l'Evêque de Buenos Ayrès, Dom Chrifto- 

phe Moncha & Velafco , avoit formé le 
deffein de changer ces Réduétions en Doc¬ 

trines , ou Cures proprement dites, & d'y 

établir des Prêtres féculiers à la place des 

Jéfuites. Ce Prélat étoit un Homme entier, 

difficile, capable de donner dans les plus 

grands écarts , & qui ne paroiffoit pas 
avoir d'autre motif pour faire le change¬ 

ment qu'il méditoit , qu’une raifon d'in¬ 

térêt : c'eft du moins ce qui réfulte de la 

Lettre de Dom Pedre de Baygorri. 

Ce Gouverneur, qui connoiffioit & qui 

détaille fort bien les fuites fâcheufes que 

fette entreprife ne pouvoit pas manquer 

devoir , y déclare qu'il étoit bien réfolu 

de s'y oppofer de tout fon pouvoir , à 
moins qu’il ne reçût des ordres contraires 

de P Audience roïale, & il avertit encore 

le Prélident qu’un -Convers de l'Ordre de 

Saint François , nommé Gafpard'Artiaga , 

femoit dans fon Gouvernement des Ecrits 

Scandaleux contre les Peres de la Compa¬ 

gnie ; qu’il étoit absolument néceffaire pour 

la tranquillité de la Province , d'en faire 

Sortir ce Religieux dyfcole, devenu incor¬ 

rigible par l'impunité que lui faifoit efpe- 

rer la fainteté de fon habit ; mais que cela 

pe pouvoit fe faire, que par l'autorité d'un 

Tribunal Supérieur : ^ car pour moi, con- 

tinuoit-il, quelque bonne volonté que 

00 j'aie d’éteindre l’incendie, je ne faurois 

f» en venir à bout tandis que l’Evêque at- 

35 tife lui-même le feu. Ce Prélat s’clf 

^ imaginé que c’elf Je Perç de la Guardia ^ 
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*> mon Confefleur, qui fomente la méfin- —»-- 
» telhgence entre lui & moi, quoiqu'il 
* loit vrai que ce Jéfuite m’a fait les plus 
« grandes inftances pour m’engager à bien 
^ vivre avec lui. Mais cela ne convient ? 
” 111 a ma réputation , ni au bien de cette 
33 Province. 

Quant au projet, que l'Evêque avoir 
oime lur les Réductions-, le Gouverneur 

n ignorait point qu'il avoit droit , & qu’il 
etoit même obligé de s'y oppofer au nom 
de Sa Majefté , cette entfeprife étant for¬ 
mellement contraire aux Edits réitérés des 
Rois Catholiques ; mais quand il voulut 
le faire , le Prélat le menaça de l’excom¬ 
munier , s il 1 empêchoit de gouverner fon 
Diocèfe comme il le jugeoit à propos , Sc 

la crainte de tomber dans les mêmes em¬ 
barras , oii Dom Gregorio de Hinoftrofe 
setoit fi long-tems trouvé à l'A fTomption, 
1 arreton. Enfin, tandis qu’il délibérait 
lur le parti qu’il devoit prendre , PEvêque 
publia un Mandement, par lequel il chan- 
geoit les* Reduélions de la Province d'U¬ 
ruguay en Cures , ou ParoifTes proprement 
dites , ordonnoit aux Jéfuites de les éva¬ 
cuer , & invitoit les Eccléfiaftiques non-- 
feulement de fon Diocèfe , mais encore de 
ceux du Tucuman & du Paraguay, à fe 
prefenter pour en être pourvus. Aucun ne 
le prelenta y tous prévoïant bien qu’ils ne 
jouiraient pas long-tems de leurs bénéfi¬ 
ces , qui d’ailleurs n’avoient rien de fort 
attraiant pour eux , outre qu’ils doutoient 
Ion que le Gouverneur fouffrît quils en 
pnfient poffeflion. ^ 

Kiij 
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“ Le Prélat ne s’y étoit pas attendu , 8c Ton 

,*”y * étonnement fut extrême. Gela lui fit faire 

fe réconcilié ^es Vexions : il examina de plus 
avec les Jé- Pres conduite des Jéfuites , contre lef- 
iuiisrs. ouels il avoua bientôt de bonne foi qu’il 

s’étoit laifle trop légèrement prévenir, & 

non-feulement il n’eut point lafaufîe honte 

de ne vouloir pas l'avouer; mais après 

avoir retraité fon Mandement , il prit 

pour le Directeur de fa confcience le Pere 

Thomas Donvidas, Rciteur du College de 

Euenos Ayrès, commença par faire fous la 

conduite de ce Religieux les exercices spi¬ 

rituels de Saint Ignace , & fortit de fa re¬ 

traite tellement changé en un autre Hom¬ 

me , que ceux qui l’avoient connu jufques- 

la, ne purent attribuer un fi prompt & fi 

prodigieux changement, qu’à celui qui eft 

le fouverain Maître des coeurs. 

~ ” Ce ne fut pas une ferveur paffagere : 

Son éminêir e ^om Chriftophe retraça dans l’Amérique 
fainteté à la pendant tout le refte de fa vie , toutes les 
mort. vertus de Saint Thomas de Villeneuve,, 

qu’il avoit pris pendant fa retraite pour 

fon Prote&eur auprès de Dieu & pour 

le modèle de fa conduite , 8c il mourut 

comme lui dans un lit d’emprunt. Le Doc¬ 

teur François Xarque , rapporte plufieurs 

traits de fa vie , qui prouvent fon émi¬ 

nente fainteté , & ajoute quelques mer¬ 

veilles , dont Dieu l’autorifa. Ce Prélat 

avoit été Religieux de l’Ordre de Saint 

Benoît. Au refte , il y a bien de l’apparence 

que ce fut dans le^ tems de fes démêlés 

avec D. Pedre de Baygorri , qu’on publia 

contre ce Gouverneur, Sc contre le Pere 
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de la Guardia, la calomnie mal digerée, 

dont nous parlerons dans la fuite. 

Ce qui eft certain, c’eft que ce même 

Gouverneur eut bientôt une occafion de 

faire connoître combien il avoit eu raifon 

de ne pas confentir au changement, qite 

l’Evêque vouloit faire dans les Réductions 

de fa Province. Les Frontoncs, & d’autres 

Indiens des environs de Corrientès , aïant 

entrepris de ruiner cette Ville, qui n’étôit 

nullement capable de leur réfifter, & à 

laquelle il fe trouvoit hors d’état d’envoïer 

le prompt fecours dont elle avoir befoin , 

il n’eut point d’autre reffource pour la 

fauver que les Indiens des Réductions. Il 

envoïa prier le Supérieur des Mifîioïis , de 

faire marcher de ce côté-là le plus qui! 

pourroit de fes Milices , ce qui fut exécuté 

avec la plus grande promptitude : & les 

Ennemis n’eurent pas plutôt appris qu’ils 
alloient avoir une Armée entière de ces 

braves Néophytes , qu’ils difparurent. 

Cette Armée reçut en même tems ordre 

de marcher contre les Calchaquis, que 

1 exemple des Frontones avoit engagés à 

prendre les armes , & que la feule nouvelle 

de leur marche obligea auflî de fe retirer. 

Enfin, les deux années fui vantes la Ville 

de Buenos Ayrès étant menacée d’une def- 

cente des Anglois, quatre cents cinquante 

Néophytes , accourus au premier ordre du 

Gouverneur, lui fournirent des Bateaux 

pour faire venir les Trouppes Efpagnoles 

qu il avoit mandées de Corrientès, fe 

joignirent à ces Trouppes ; & les Anglois, 

qui avoient compté fur la furprife, appre- 

K iiij 
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Les Indiens 
des Réduc¬ 

tions rendent 
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vice à la Pro« 
vince de Rio 

de la P lata. 
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din retourne 
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nant que le Port étoit fi bien gardé , n’o- 

lèrent s’en approcher. Mais de fi grands 

fervices n'ouvroient point les yeux a bien 

des Gens , qui vouloient abfolument avoir 

des îndiens pour les fervir en qualité 

d Efclnves , 8c qui ne vouloient point voir 

qu auffi-tôt qu’on leur auroit ôté leurs Paf~ 

teurs, 8c donné des Commandants Efpa- 

gnols , la crainte de perdre leur liberté les 

feroit déferter fur le champ, 8c peut-être 

devenir des Ennemis auffiredoutables, qu’ils 

croient une reffource toujours préfente pour 
la sûreté de ces Provinces. 

Tandis que ces chofes fe paiToient en 

Amérique le Frere San Diego Villalon ne 

celî'oit point de préfenter au Confcil des 

Indes des Mémoires contre les Jéfuites & 

contre tous ceux qui avoient pris leur dé- 

fenfe. Comme il s'apperçut qu'ils n’y fai- 

foient pas beaucoup d'impreflion , il s’avifa 

de dire que les Jéfuites, foutenus de Dom 

Scbalüen de Léon & du Pere Nolafco , 

lui avoient fait enlever en chemin *une 

partie de fes papiers , & il fit demander au 

Roi la permillion de retourner au Paraguay 

pour y aller chercher de quoi y fjppiéer, 

avec une fauve-garde pour la sûreté de fa 

perfonne 8c des nouvelles pièces qu’on lui 

auroit fournies. Il avoir de puiffants Pro¬ 

tecteurs à Madrid , 8c il n’eut pas beau¬ 

coup de peine à obtenir ce qu’il deman- 

doit : de retour dans cette Capitale , il 

préfenta fes nouvelles preuves , qui toutes 

fe rédui foient à des dépolirions 8c des figna- 

tures de la même trempe que celles dont 
nous ayons parlé. 

0 
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Mais comme l'Evêque du Paraguay -- 
avoit beaucoup infifté fur les erreursmonf- 

trueufes, que les Jefuites enfeigiïoient' à Le Roi veut 

leurs Néophytes, quoique le Roi Catho- faire, exami 

lique ne pût fe perfuader que cette accufa- *hiw 

qu'en Ffn ^ 5 Parceclu,il ^voit les Jéfuices 
pagne , ni dans les autres Etats de l® fervoienc 

1 turope 5c du nouveau Monde , on n’im- Pour inftrui- 
putoit rien de pareil à ces Religieux ilre les Indic«@ 

jugea qu'il étoit bon d'éclaircir ce po’int 

important, non-feulement parceque fi le 
mal étoit réel, on ne pouvoit trop tôt y 

remedier, mais encore pour ne pas lailFer 
plus long-tems équivoque la Doéhïne d’un 

Corps Religieux chargé d’un fi grand nom¬ 

bre de Millions dans toutes les Parties du 

Monde entier. Il ne s’agilToit au relie que 

d examiner le Catéchifme , que les Jéfui'tes 

du 1 araguay faifoient apprendre à leurs 

Néophytes, parceque toutes les héréfies, 

que le Prélat reprochoit aux .Téfuites, y 

etoient comprifes, félon lui. Mais comme 

eet examen ne pouv.oit fe faire que lhr les • 

lieux memes & par des perfonnes qui 

entendirent bîen la Langue dans laquelle 
le Catechifme étoit écrit, & qui étoit 

celle des Guaranis, Philippe IV en chargea 

1 Archevêque de laPlata, D. Jean Alfmkér. 

Ucon , & lui écrivit la Lettre fuivante.. 

LE RO I. 

,^evel’encl Pere en Jefus-Chrift, Lettre du Kofi 

” j Eglifc Métropolitaine à l’Archevê-- 
« de la \ îlle de la Plata dans la Province quedslal,la*' 

« des Charcas, & de mon Confeil ; les'3' 
K y. 
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l6SSS6- 
55 Lettres qu’on a reçues de Dom Bernar- 

w din de Cardenas, Évêque de l’Aifomp- 

35 tion du Paraguay , nous ont appris la 

35 difficulté , qu il fait fur certains termes 

35 qui fe trouvent dans le Catéchifme en 

35 Langue Guaranie , dont les Religieux de 

35 la Compagnie fe fervent pour inllruire 

35 les Indiens des Millions & Réduélions, 

33 qui font fous leur conduire dans ces 

35 Provinces, de la Doctrine & des Myf- 

cc teresde notre fainte Foi Catholique , le 

33 fufdit Evêque difant que ces termes font 

33 mal traduits , 8c ne préfentent pas le 

»» fens véritable du texte original; à quoi 

35 les fufdrs Rcl gieux répondent que le 

35 Traduéleurde ce Catéchifme eillePere 

33 Louis de Bolanos, de l'Ordre de Saint 

« François, dont la traduélion a été reçue 

33 dans la fufdite Province. -Cependant le 

s» fufdit Evêque perfide dans fon fentiment; 

33 8c après en avoir délibéré dans mon Con- 

33 feil, j'ai pris la réfolution de vous ren- 

33 voïer la décifîon de cette affaire, & de 

33 vous charger , comme je fais par la Pré- 

33 fente, d'examiner 8c de faire examiner le 

as fufdit Catéchifme par les plus habiles 

33 Théologiens , 8c par les perfonnes les 

33 [lus verfées dans ladite Langue Guaranie> 

33 qui fe trouveront dans ces Provinces, 8c 
30 après avoir pris leur avis, de prononcer 

33 fur ce qu’on en doit penfer ; de quoi 

?» vous me donnerez avis dans mon Confeil 

» des Indes. Au Buen Retiro, ce premier 

» d; Juin 16^4.. Moi le Roi. 
Par le comm. du Roi notre Se gneur T 
Jean-Bapt. Saeri Navarrette. 
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L Archevêque n’eut pas plutôt reçu cette 

Lettre, qu’il en fit part à Dom Bernardin ,55~5 \ 
de Cardenas, qui s’étoit retiré à la Paz , 8c L Archevf“ 

le Pomma de lui marquer dans le terme de vjfoeur^dt 

vingt jours ce qu’il trouvent de repréhen- faire exami- 

uble dans le Cathéchifme qu’il avoir cen- neu lé Caté- 
Puré , 8c Pur quoi il Pondoit fa cenPure. chifmeàl’Af^ 

La fommation Put faite le neuvième de 0lIî^^on* 

Mai 16$5 , & Dom Bernardin répondit le 

quatorze , que des quatre termes qu’il avoir 

condamnés dans le CatéchiPme, les deux 

premiers avoient des lignifications que la 
xhafteté de la langue Espagnoles ne per- 

mettoit pas de rapporter 5 & que les deux 
autres étoient des noms de Démons. Le 

r^e de Pa Lettre, qui étoit Port longue , 
n’étoit qu’une déclamation , dans letlyle 

de toutes celles que nous'avons déjà vues, 
8c que nous verrons encore. 

L’Archevêque Penvoïa avec la Lettre du 

à Dom Jean Blafquèz de Valverdé, 
qui étoit déjà à l’Aflomption-, 8c auquel 

il donnoit commiffion 8c plein pouvoir 

de former une Jun te de Peifonnes telles que' 
le Roi les Ppecitioit dans Pa Lettre 5 afin 

qu 011 y examinât a la rigueur les quatre 

termes que 1 Eveque du Paraguay avoir 

juges dignes de cenfire , ajoutant que cet 

examen ne pouvoir Pe faire à la Plata , ou 

il Peroix difficile de trouver perfonne qui 

fut allez habile dans la langue Guaranie y 
pour décider fur des points de cette im¬ 

portance. Le Vifiteur , en vertu de cette' 

commcTion, après s’être imformé de ceux 

qui fa voient le mieux la langue Guaranie,. 

les fit avertir de Pe trouver chez lui le kn- 

K vj 
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"~i o - > - 6 ~ ^ema^n Jeudi , dernier jour d’Oélobre a 
> ; deux heures après midi. 

Quels furent Ils étoient au nombre de dix , y compris 

le Pere François Vafquez de la Mota, Pro¬ 

vincial des Jéfuites, qui s’exeufa de fe 

trouver dans cette Junte , & fe contenta 

d’y envoïer un Mémoire , qui y fut lu & 

approuvé tout d’une voix. Les autres 

étoient Dom Adrien Cornejo, Provifeur, 

Gouverneur & Juge Ecclélialfique du Dio- 

cèfe 5 lequel devoit préfider à#cette Alfem- 

blée , au cas que le Vilireur ne pût s’y 

trouver ; Dom Gabriel de Peralta , Doïen 

de la Cathédrale ; le Licencié Dom Pedre 

de Mendoze , Curé d’Yaguaron , qui avoir 

été Gouverneur Eccléfiaftique &Viîiteurdu 

Diocèfe , nommé par Dom Bernardin de 

Cardenas ; Dom Pedre de la Cabex , qui 

avoit auffi été Gouverneur Ecçléiiaftique du 

Diocèfe fous le même Evêque ; le Pere 

Pierre de Villafanti, ancien Définiteur Sc 

Gardien aétuel dit Couvent de Saint Fram- 

çois de l’AfTomption ; Dom François de 

Cavallero Baçan Curé de l’Incarnation de 

la même Ville, & qui avoit été Provifeur 

& Juge Eccléliaftique, nommé par Dom 

Bernardin de Cardenas; Pom Eilevan de 

Ibarrola, Curé de la Cathédrale ;les Mef- 

tre de Camp Dom Garcia Moreno & Dom 

François de Efpindola de la Vera-Cruz ; 

tous univerfellement reconnus comme pof* 

fédant parfaitement la langue Guaranie. 

Fcrit raifon- On commença par lire le Mémoire du 

né du i^rovin-Provincial des Jéfuites, qui fai foi t obfer- 
Cial des Je- ver d’abord qlie p>om Bernardin de Carde- 

nas n ayoït jamais eu aucune connQillaiice 
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oe la Langue, dans laquelle le Catéchif- --- 

nie eto,t traduit , & que pour cenfurer ce 1-6SSS^ 
Catechifme il ne s’étoir fervi que de Gens 
qui ne la lavoient pas mieux que lui. Il di- 

loit enluite que la traduit ion du Catéchif- 

rne n etoit pas l’ouvrage des défaites 5 

qu il avoir ete compofé en langue Péroua- 
ue , par le Pere Grégoire de Offuna & 

t aduit en langue Guaranie par le vénéra- 

j rPele Louis de Bolanos , mort en odeur 
de iamtete , 1 un & l’autre de l’Ordre de 

amt François ; que l’original avoit été 

approuve par deux Conciles de Lima, & la 

traduâioii par deux Evêques du Paraguay 

le'!, ,de leurs Synodes , & par une autre 
Affemblee fynodale, pendant la vacance 

au Mege; quenconféquence il avoit été 
ordonne fous peine de défobéilTance & 

d excommunication, à tous Curés ou Mif- 
nonnaires des Indiens , parlant la langue 

Guaranie d en faire ufage, & de nul au¬ 

tre 5 & qu en effet cela fe pratiquoit par¬ 

tout , & même au Bref!où cette Langue 

e commune ; qu’il ne voïoit donc pas 

lur quel fondement Dom Bernardin de Car¬ 

denas artnbuoit aux feuls Jéfuites les er¬ 
reurs qu’il prétendoit fe trouver dans cet 
Ouvrage. • 

Il n'y avoir rien en tout cela qui ne fût 
e.*nnrr»ri/W nnkl.^ i3_• • i i1 < 

1 J ^ luul ceia qui ne fut 
de notoriété public, l’original de la main 
du Pere de Bolanos étoit fur le Bureau , & teurs 

la comequence qu’en tiroir le Provincial 

croit évidente. Le Doïen delà Cathédrale 

& le Gardien du Couvent de Saint Fran¬ 

çois parlèrent long-tems , pour montrer 

q«g les quatre, termes, dont ü s’agiffoit.,. 

Sentiment 
dès E xamina? 
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étoient les feuls qu’on put emploïer pour 

lufage qu’on en faifoit dans le Catéchif- 

me ? & qu’ils y étoient dans leur lignifica¬ 

tion propre. Dom Pedre de la Cabex ajou¬ 

ta quaïant accompagné Dom Chriftophe 

de Arefti, Evêque du Paraguay , en qua¬ 

lité de Ton Secrétaire , dans une vifite du 

Diocêfe y 8c qu’aïant fait enfuite la même 

viüte en qualité de Provifeur , il avoir 

vu ce Catécbifme emploie fevl par tous 

les Curés & les Millionnaires , Eccléfiafti- 

ques & Réguliers 3 enfin , qu’étant Vicaire 

général de Dom Bernardin de Cardenas, 

il avoit été témoin de la défolation od 

étoient les Indiens , de ce que l’Evêque 

avoit condamné le Catécbifme, & le Cu¬ 

ré d’Yaguaron dit qu’il avoit vu la même 

chofe dans fa Paroiffe. 

Mais ce qui furprit fur-tout PAfTem- 

blée , ce fut de voir fur quoi le Prélar s’é- 

toit fondé pour réprouver les termes de 

Tubà 8c de Tupà , comme étant des noms 

de Démons 5 car route fa preuve fe rédui- 

foir à dire que dans un Concile tenu à Ro¬ 

me parle Pape Zacharie en 74 f 5 ce Pon¬ 
tife avoit condamné un nommé Adclbert, 

lequel avoir compofé une Priere, od il 

invoquoit, comme de bons Ançres, Tubuel 
8c Tubuas qui étoient des Démons, d’od 

il concluôir q >e Tubà 5 dont on fe fervoit 

dans le Caréchifme pour f gnifier Dieu , 8c 
Tupà par lequel ou entendcir Dieu le Pe- 

re , étoient des noms de D'mons. Les deux 

autres termes qu’il réprouvoit ne firent 

pas plus de difficulté, & le Caréchifme fut 

jugé tout d’iine voix exempt de toute, er- 
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^ eUr. Il en fut drefle un Procès-verbal, 

que tous lignèrent, & l’Ecrivain du Roi 

eut ordre d’en donner copie authentique au 
I ere Diaz Tano. Ainh difparurent les monf- 

trueuies erreurs des Jéfuites-, dont l’Evé- 

que du Paraguay avoit fait retentir toute 

1 Amérique, & fon Procureur toute l’Ef- 
pagne ( 1 ). . 

Il en avoir beaucoup plus coûté au Vi¬ 

breur pour s’acquitter de l’ordre qu’il avoir 

reçu de fe tranfporter en perfonne dans 

tous les endroits où l’on avoit alluré que 

le trouvoient les Mines d’or, dont les Jé- 

luites s’étoient emparés , qu’à faire difpa- 

roitre les prétendues hérélies , qu’on di- 

loit que ces Religieux enfeignoient à leurs 

Néophytes.. Il avoit ramené avec lui, en 

partant de la Plata, îe nouveau Dénon¬ 

ciateur des Mines de l’Uruguay , que l’Au¬ 

dience roïale lui avoit donné pour l’accom¬ 

pagner dans fa vifite,- & il partit de Cor- 

doue pour fe rendre dans la Province d’U¬ 

ruguay. Plus il approchoit du terme, plus 

Domin>que le dattoit de lui découvrir le 

tréfor des^ Jéfuites ; mais il n’avoit en cela 

d autre vue que de tromper fa vigilance , 

& de l’engager à ne le pas veiller de trop 

près. En effet, lorlque le Vibreur y pen- 

foit le moins , le Fourbe difparut. O11 ne 

manqua point de lui dire que les Jéfuites 

lavoient fait enlever, & s’il ne le crut pas 

il en eut du moins quelque foupçon. Le 

Transfuge de fon côté devoir éviter de fe 

montrer dans les Réduélions; mais comme 

(1) Voiez , dans ks Preuves, toutes les Pièces rs* 
^atiyes axe tte adaire- 

1655-5^ 

Vidte de Dr 
Bîafquez üe 

Valve rdé. 
Le nouveau 

Dénonciateur 
des Mines s’é¬ 

chappe, Ôc ü 

eft arrêté. 



*(ss-S6- 

Son aveu, &: 

lavisdes Mi. 

«eues. 

Le bruit fe 

répand de la 
découverte 

d’une Mine 

d'argent. 

HïSTOI. RE 

il ne connoifToit point le Pais , où il n'd- 

voit jamais été, la Providence permit qu’iL 

alla droit a Yaiepu , ou 1 on avoit déjà eu 

avis de fa fuite. On l’y arrêta , fur les in¬ 

dices que le Vifiteur avoit déjà envoies 

partout , &: on le lui amena à la Con¬ 
ception. 

Il lui demanda ce qui l'avoit obligé à 

fe fauver , & il le menaça de l’appliquer 

à la queftion s'il réfutait de répondre. Alors 

ce Malheureux lui dit que lorfqu'il avoit 

parlé des Mines, il n’avoit jamais mis les 

pies dans aucune Réduébon -, qu’il ne fa- 

voit ni lire ni écrire ; qu'on lui avoit mis 

en main la carte & les plans qu'il avoit 

prefentéa, & que c'étoit le Capitaine Dom 

Chriftophe Ramirez de Fuenleal fon Maî- 

tre , qui l'avoit obligé par fes promeffes & 

par fes menaces, à jouer le pertannage de 

Dénonciateur contre les Jéfuites. Le Vili- 

teur pouvoit s’en tenir là ; néanmoins il 

voulut fe trapfporter dans tous les lieux 

qui étoient marqués fur la carte , avec 

les Mineurs qu’il avoir amenés avec lui ; 

& ceux-ci, apres avoir fait les plus exaéles 

recherches, déclarèrent avec ferment, non- 

feulement qu’ils ne trouvoient nulle part 

aucune apparence de Mines d'or ou d’ar¬ 

gent, mais encore que les terres du Pais 

netoient nullement propres à la produc¬ 
tion de ces métaux. 

Le Viliteur crut alors qu'il érob fjperdu 
d aller plus loin , & ne fongeoir plus qu’à 

fe rendre à l’Aflomprion , lorfq l'un bruit 

fe répandit que dans la meme Province d’U¬ 

ruguay on venoit de découvrir uncMinc 
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«1 argent , & voici fur quoi ce bruit étoit ^ 

fondé. Un Indien avoit porté à un Reli- léS5~5é' 
gieux une pierre , dans laquelle on voïoit 

quelques veines de ce métal , & lui dit 

qu’il l'avoit tirée d'une Mine très abon¬ 

dante ? d où les Jefuites en tiroient beau¬ 

coup. Quelque tems après, ce Religieux 

prêchant dans une Egljfe, qUe le D odeur 

Xaïque qui raconte ce fait ( 1 ) ne nomme 

point , fit tomber fon difcours fur les Mi¬ 

nes que polfedoient les Peres de la Com¬ 

pagnie , & pour prouver qu'il ne partait 

pas en 1 air , montra a fon Auditoire la 
pierre qu'on lui avoit apportée. 

Lanouvelle s’en répandit bientôt par-- 

tout 5 & les moins prévenus contre les Jé- en°'d!kouv<te 
luîtes ne favoient trop ce qu'ils en dévoient la fauffeté» 

penfer , lorfquon découvrit que l'Indien 

dont le Prédicateur tenoit cette pierre , l'a- 

voit volée dans l'Eglife des Peres de Saint - 

François, où elle étoit enchalFée dans le 

piedeffal d une Statue de la Sainte Vierge , 

& 1 on reconnut enfuite qu'elle refiembfoit 

beaucoup à plufieurs autres, qu'on avoit 

apportées des Mines du Pérou*. Cet inci¬ 

dent fervit beaucoup à faire comprendre à 

Dom Jean Blafquez de Valverdé que les 

Jefuites avoient des Ennemis dans tous les 

Etats , 8c de quoi ils étoient capables; ainfi 

fans s'amufer davantage à d'inutiles re¬ 
cherches, il reprit la route du Paraguay. 

La piemiere chofe qu’il apprit en y arri¬ 

vant, fut que le Capitaine ChrilFophe Ra- 
mirez de Fuenleal, le premier Auteur du 

pemble voïage qu’il venoit de faire, étoit 

(0 Fiy. a» Chap, 4g. 

Rétractation 
du Capitaine 
ChriBophe 

Ramirez de 
Fiiènieal, 
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__6 mort apres avoir rétra&é devant témoins; 

' tout ce qu’il avoit dit & fait contre les Jé- 

fuites , & leur en avoit demandé pardon. 

Sa mort épargnoit apparemment à ces Reli¬ 

gieux le chagrin de lui voir fubir le châ¬ 

timent que méritoit l'indigne artifice qu'il 

avoit mis en œuvre pour les décrier 5 & le 

Vifiteur 5 à qui on préfenta l’original de fa 

rétractation , jugea à propos de le joindre 

aux autres pièces juridiques qui dévoient 

entrer dans le Procès-verbal de fa vifite. 

1657. Il fit enfuire fes informations fur ce qui 
s’étoit pafie à l'Alfomption au fujet des 

tences du Vi- Jctlllî:es pendant les années 164.% & 164.9 > 
iceur. & le 17 de Septembre il prononça une 

première Sentence fur les Mines d'or ? qu’011 

avoit accufé ces Religieux de pofieder Sc 
de faire valoir à leur profit 3 après quoi il 

condamna le Dénonciateur Dominique à 

recevoir pat les rues de la Ville deux cents 

coups de fouet, monté à cheval fur un bât 9 

& fuivi d’un Crieur, qui publioit à haute 

voix fon crime : fon deffein étoit de le 

faire pendre enfuite 3 mais le ReCteur du 

College lui repréfenta que ce malheureux 

Efclave avoit été forcé par fon Maître de 

faire tout ce qu'il avoit fait , & obtint , 

quoiqu’avec bien de la peine , qu’il lui fît 
grâce de la vie. 

Le fécond jour d’OCtobre il rendit une 

fécondé Sentence, dans laquelle après avoir 

fait mention de plüfieurs rétractations , ou¬ 

tre celles dont nous avons parlé y il dit , 

33 que voulant ufer de la douceur & de la 

>3 modération nécelfaires dans un Pais pau- 

33 vre & miférable, tel qu’eft le Paraguay, 
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53 fur-tout après les frais que les Coupa- 

« blés ont été obligés de faire pour les 

33 Procès 5 apres les amendes auxquelles 

33 ils ont été condamnés par les Juges Ec- 

33 cléftaftiques & Séculiers , ajlrès la répa- 
33 ration d’honneur qu’ils fe font portés 

33 d'eux-mêmes à faire aux Peres de la Com- 

33 pagniepar des rétra&ations juridiques 5 

33 voiant d’ailleurs que ces Religieux con- 

33 tents de voir leiir innocence & la vérité 

33 reconnues par. les Juges , qui en ont été 

a-> témoins oculaires , & avouées par ceux 

33 memes qui les avoient calomniés , ont 

33 bien voulu leur pardonner , il fe con- 

33 tente de les condamner, i° à un fi- 

« lence perpétuel fur ce que l’on a imputé 

” a.ax Jéfuites , & à païer tous les frais 
« du préfent Procès & des Copies qu’il 

M en faudioit faire pour être envoïées à 

« Sa Majefté & au Confeil roïal des In- 

« des, & il comprend dans cette condam- 

« nation les Régidors & les Alcaldes, qui 

» ont ete en exercice pendant les années 

» 1648 & 1649 , auflî-bien que le Général 

« François Nunez d’Avalos , lequel s’eft 

« trouvé complice de faux témoignages, 

« & pour ce a été condamné à une arnen- 

« de pécuniaire & au baniffement par le 

« Seigneur Dom André de Leon Garavito , 

” déclarant audit Nunez d'Avalos que 
35 c elt fans préjudice de la Sentence & de 

33 de l’Arrêt que pourra rendre contre lui 

33 le Confeil roïal des Indes. Quant aux 

33 Capitaines Manuel de Villalobos, Die- 

33 gue Ximenez de Vergas , & au Sergent 

» Major d Ayola, parcequ’après avoir ra- 

i«57. 
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U<7. x tifîé P” force informations & leraa» 
” t,reSw fes <l‘1'on *eur avoir prcfentcs , 
» ils de. Urerent aufll-tôt aux Peres de la 

Compagnie la violence dont on avoit 
« «le pour les y contraindre , & protefte- 
” rc,u n lvolr jamais lu le contenu des 
« p.cces qu’on leur faifoit lîener, & par- 

« cequ après en avoir été inftruits , ils 

M ont fJi' unc pleine & entière 
« lattsrac icn par écrit, ainfi qu’ils le dé- 

dirent dans leurs Requêtes & dans leurs 
- interrogatoires, il les renvoie abfous & 
oy décharges. 

Lettre de D. ^ f-mble que des Jugemens rendus avec 
Jean de l>aU- tant de maturité, fur des recherches & des 
fox & ce examens fi exads, fur l’aveu des Coupa¬ 
ge. pr°- bles nu-mes, & après des rétractation^ fi 

juridiques & fi peu fufpedes, ne laiflbieat 
plus aux Ennemis des Jéfuites, que la hon- 
te attachée à des impoftures fî bien prou¬ 
vées , & que le moins quJon devoit atten¬ 
dre de^leur part , doit qu’ils gardalTent 
un profond fîience fur le palfé : mais une 
Lettre de Dom Jean de Palafox au Pape 
Innocent X , en faveur de Dom Bernar¬ 
din de Cardenas , & contre les Jéfuites 
dont on répandit alors des copies dans 
ces I rovmces , parut aux Emiffaires de i’E- 
veque du Paraguay une convidion de tous 
es cnmes, dont ce Prélat accufoit ces Re¬ 

ligieux. Cependant ils ne perfuaderent que 

CCUXa ?Ue Ja Pa^on aveugloit encore & 
empechoit de rcdécliir fur tout ce qui s’é- 
toit palTe. En effet, une Lettre d un Evê¬ 
que du Mexique, qui plaidoit contre les 
Jeluites, & qui ne connoiifoit Dom Ber- 
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Hardi" de Cardenas, que parcelles que ce --- 
1 relat & fes plus zélés Partifans lui avoient 16SI- 
écrites, pouvoit-elle balancer dans l’ef- 

pnt des perfonnes impartiales ce que l’Evê- 
que du Tucuman, qui droit plus à portée 

a erre mieux inftruit, écrivoit & publioit 
par-tout pour la défenfe des Jéfuites. 

Dans une Lettre de ce Prélat au même Lettres âà 
1 ape Innocent X, datée du vingt & unie- î>Evêc3ue 

me de Février , après avdr repré- ^«“”1™“ 
fente a ce Pontife le tort que faifoit au cent xî R 
prop-es de 1 Evangile dans le Paraguay le ' 

déchaînement qu’on voïoit dans ces Pro- 

vinces contre les Peres de la Compagnie, 

U lui dit, qu il conjure à genoux Sa Sain¬ 

teté d y apporter un remede efficace & 

prompt ; & quelle peut d’autant plus ajou¬ 
ter foi au témoignage qu’il rend à ces Mil¬ 

lionnaires , que perfonne ne peut les con- 

noitre mieux que lui, puifque le plus grand 

nombre & les principales de leurs Maifons 
ont dans Ion Diocèfe. Dans une autre du 

treizième dè Mars, adreflee au même Pon- 

tne , il commence par protefter qu’il va 
lui parler comme il parlerait à Dieu mê¬ 

me; que dix-huit ans d’Epifcopat, pendant 
lefquels il a été deux fois chargé , comme 

le plus ancien Evêque de la Province du 

gouvernement de route la Métropole 

lui ont donné le rems & tous les moïena 

de connoitre à fond les Jéfuites du Para¬ 
guay ; que leur vertu , leur zele , & le 

grand nombre de converlîons qu’ils font 
tous les jours, font uniquement ce qui dé¬ 

chaîne l’Enfer centre eux ; que tout ce qui 

^ ste ce rit pour des rendre odieux, lui 
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Lettre # du 
même à A- 
lexandre VII. 

*3S H i -f t o i n e 
palfe par les mains 3 qu’il en a rendu comp¬ 
te au Saint Siégé , au Roi , Ton Souve¬ 
rain , au Viceroi du Pérou, à l’Audience 
roiale des Charcas ; que le premier Auteur 
de tout le mal eft l'Evêque du Paraguay, 
lequel a entrepris de perdre la Compagnie 
de Jefus dans ces Provinces 3 qu’il laiffe 
à Dieu le jugement du coeur de ce Pré¬ 
lat , & à Sa Sainteté celui de Tes oeuvres* 

Par une troifîeme qu'il écrivit, le hui¬ 
tième d Odobre 1658 , au Pape Alexan¬ 
dre VII , il fait entendre à Sa Sainteté 
qu on laiffoit alors les Jéfuites un peu plus 
tranquilles au Paraguay 3 mais il ajoute 
que ce calme ne confiftoit qu’en ce qu’on 
ne les troubloit plus dans l’exercice des 
fondions de leur miniftere , dont ils s’ac- 
quittoient avec autant de zele & de ferveur 
que fi leurs travaux euffent changé à leur 
egard le coeur de leur Ennemis. « C’eft en 
00 cela , dit-il, que confiée la véritable 
33 patience. Si la marque d’une grande ame 
33 8c d'un gTand coeur eft d’être comme 
33 infenfible aux coups qu’on nous porte , 
33 la Compagnie de Jefus en a ici effuïé 
33 un très grand nombre, & des plus fen- 
33 fi b les ; & j’ai vu ces Religieux ne leur 
33 oppofer d’autre bouclier , que celui d’une 
33 défenfe innocente & modérée , fans fe 
33 détourner un moment de leurs fondions 
33 apofloliques. 

C’étoit toujours le Frere Gafpar de Ar- 
tiaga, qui foulevoit toute l’Amérique Mé¬ 
ridionale contre eux , par des Libelles qu’il 
y faifoit courir , 8c dont il envoïoit des 
copies en Europe 8c jufques dans les Pans. 
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Piroteftans. L’Evêque du Tucuman voulut*-*-— 
d abord engager tous ceux qui avoientau- 16 
torité fur lui , à le faire forti-r d’un Pais 
où il jettoit le trouble , & cpi’il feanda- 
lifoit 3 mais fes Supérieurs avoient les mains 
liées, Sc le Paint Prélat n’aïant plus d'au¬ 
tre parti à prendre pour éloigner de ces 
Provinces un Homme fi. dangereux , que 
de s’adreffer au Roi , lui en écrivit en ces 
termes. 

SIRE, 

33 Les entreprises du Erere Gafpar de JLettfe du 
33 Artiaga , Convers de l'Ordre de Saint ^ême au Roî 
33 François, ont caufé un tel fcandale , pre- d Ef^ne- 
33 mierement dans les Provinces du Pérou 
33 voifines du Paraguay, & puis dans tout 
33 le refte de ces Roïaumes, qu’aprés m'y 
33 être inutilement oppofé avec tous fes Su- 
3> périeurs, avec le Yiceroi & le Tribunal 
33 du Saint-Office , je me vois obligé d’en 
33 informer Votre Majeflé. On ne fauroit 
33 dire quel efprit fait agir ce Religieux ; 
33 mais il eft certain que ce n'eft point l'ef- 
33 prit de Dieu , puifque fes œuvres font 
33 les œuvres du Démon. Il fait paroître 
33 une haine mortelle contre les Peres de 
33 la Compagnie de Jefus ; il envoie fes 
33 Libelles diffamatoires contre eux jufqu'à 
33 Angola dans l’Afrique, & même félon 
33 qu'il a été rapporté dans une informa- 
33 tion , jufqu'en Hollande, pour les y faire 
33 imprimer & les répandre par-tout. Tou- 
33 tes les vidons qui lui paffent par l’ef- 
3? prit p il les met auffi-tôt fur le papier 
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33 comme des vérités , fans confiderer (e 
»3 tort qu’il fait à tout un faint Ordre. 

33 Pour moi , ne me contentant point 
33 des connoilTances générales que j’ai pu 
33 acquérir depuis vingt-cinq ans que je 
33 fuis dans ces Provinces, j’ai voulu faire 
33 fecretement des perquifitions très exac- 
33 tes fur ce qu' il débitoit ; j'ai même pu- 
33 blié des Ordonnances , par lefquelles 
33 j'obligeois tout le monde, fous peine 
33 des Cenfures y de me venir déclarer en 
33 particulier ce qu’on en favoit, afin de 
33 voir fi tout, ou du moins une partie , 
33 avoit quelque fondement ; mais ces di- 
33 ligences n'ont fervi qu’à me faire con- 
33 noître encore plus clairement fa malice 
33 & l'innocence de ceux qu'il accufe. Je 
93 puis du relfe rendre ces témoignages aux 
33 Peres de la Compagnie de Jefus , que 
33 depuis l'année 1639 que je fuis en ce 
3> Pais, je n'ai vu perfonne travailler plus 
33 efficacement qu'eux pour décharger la 
33 confcience de Votre Majefté & l’obli- 
33 gation où elle eft de faire inffruire fes 
33 Sujets , ni s’occuper jour & nuit plus 
33 utilement dans le miniftere Apoftolique ; 
3o tous n'épargnant ni peine, ni dépenfe , 
33 donnant à tous de grands exemples, au 
30 milieu des contradictions , des infultes, 
33 des calomnies , & de tous les autres 
33 mauvais traitemens qu'on leur fait, fans 
33 fe plaindre. Je ne les ai même jamais 
33 vus répondre à leurs Ennemis, que quand 
»3 ils y ont été contraints juridiquement , 
>3 ou devant V. M. , ou devant les Juges, à 

qui il appartient de les y obliger. 
a» Mais 
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*> Mais à moins que V. Majefté ne mette 

u "n rd ,dcCol'i[c » Je Puis l’aflurer 
qu elle verra dans tout ce Pais beaucoup 

" ue mepns pour la Juftice, une grande 

3 dîfette d Inllruâeurs , un extrême dére- 

” ^menj dcs mœurs 5 & que les funeftes 
ettets des emportemens du Frere Gafpar 

" deviendront^ irrémédiables : car c’eft tout 
le fruit, qu on doit attendre de fes mé- 

’ “tances & de les calomnies contre les 

" PUV1>CrS évangéliques , qui travaillent 
avec fucces pour attirer à la connoilfance 

33 du vrai Dieu , au chemin du falut & à 

« une manière de vivre conforme à là rai- 

M ion, tant de Bêtes féroces , qui ont vé- 

« eu jufquici fans aucune Loi civile, ni 
meme naturelle. 

33 Par ^utes ces confidérations, Sire 

33 içav?'? deJa ^alt des inftances auprès du 
upeneur du Frere Gafpar dans le Pé- 

“ ro“.’ 1U1 un Religieux d'un grand 
33 “ente, & il m’avoit adreffé des Paten- 

33 tes, par iefqueües il ordonnoit que ce 

” Eteie lui fut envoïé Prifonnier au grand 

” JT611' de Llma 5 mais cela "eut point 
3 deffet, pareeque ce Frere étoit alors à 
3 Buenos Ayres , & que d’ailleurs D Ma- 

« nuel Nunez de Cuellar Procureur de 

Votre Majefté dans le Roiaume de Chi- 
« H , qui fe trouva dans cette Ville , étoit 

« charge de la part de Votre Majefté de 

« remediçr a ce défordre : je m’adreffai 

» donc a lui, & je lui fis de fortes remen- 

33 t;ancesp en lui repréfentant combien il 

“ "eeedaire que les ordres qu’il avoit 

Tornl //4U executés» & « Ptoteftanc 
* L 

16$9- 
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« que s’il y manquoit, il feroit refponfa- 

« ble de tous les maux qui en arriveroient, 

33 je joignis à ma Lettre plufieurs pièces 

33 originales , avec d’autres Ades 8c une 

Information , 8c il me fit la réponfe que 

os j3envoie en original, à Votre Majcfté , 

33 avec quelques dépofitions fur le meme 

33 fujet. 
33 Mon fentiment, Sire, fe réduit donc 

33 à deux chofes, lune, que les calomnies 

sa du Frere Gafpar étant fi atroces, fur une 

33 matière fi grave, 8c contre un Corps fi 

33 confidérable, il faut de néceffité en fai- 

33 re un exemple ; je veux dire, obliger 

« l3Auteur à prouver ce qu’il avance , 8c 
33 s’il ne le peut , qu il foit châtié comme 
w il le mérite, 8c qu’on lui ordonne de faire 

33 une fatisfadion publique à ceux qu il a 

33 calomniés. Autrement, Votre Majefte 

33 ne doit pas s’attendre que Dieu, ni elle , 

os puifl'ent avoir des Miniftres, qui foient 

33 capables de faire leur devoir avec ferme- 

as té , quand ils verront leur crédit ruiné 

33 par la calomnie. L’autre chofe , Sire , 

33 qui me paroît certaine, eft que je ne 

33 puis croire qu’un Religieux tel que celui- 

33 là , doive demeurer plus long-tems aux 

33 Indes, oii il ne faut que le moindre 

33 foufHe de vent poui? exciter une grande 

?3 tempête. Il feroit moins dangereux en 

33 Éfpagne, où la Foi eft mieux établie 8c 
»3 la Juftice mieux adminiftrée. C’eft^ fur 

?3 quoi Votre Majefté ordonnera ce qu elle 

33 jugera plus à propos : cependant je prie- 

33 rai Dieu fans celle de conferver la Per- 

» fonne roïaje, pour le bien de fes Etats 8c 
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•» de ^toute la Chrétienté. A Santiago de 

l’Eftero 5 ce neuvième de Juin 1655?. 

Prere Melchior , Evêque duTucuman, 

Mais rien ne fît mieux Papologie des Ge qui fait: 

Millionnaires du Paraguay 5 que la condui- l.evcnir blt,« 

•te invariable qu'ils tinrent à l'égard de 

leurs Perfecuteurs. Rien en effet ne fît re- fuices. 

venir plus de monde des préjugés , où une 

infinité de Perfonnes s'étoient livrées con¬ 

tre eux 5 que leur patience 5 leur douceur > 

leur facilité à pardonner, & le zele qu'ils 

avoient témoigné en plufîeurs rencontres 

pour obtenir la grâce de ceux qui avoient 

le moins gardé de mefures pendant la per- 

fécution qu'on leur avoir faite. On com¬ 

mença aufîi bientôt à regarder leurs Néo¬ 

phytes^ d un œil bien différent de celui y 
dont 1 Evêque du Paraguay les avoit fait 

•envifager pour rendre leurs Pafteurs odieux. 

Ce n etoient plus ni des Voifîns dangereux , 

ni des Rebelles ? dont les Jéfuites vouloient 

fe fervir pour ufurper le Domaine du Roi ; 

mais les Libérateurs de la Province & fa 

plus fùre reffource contre les Barbares > que 

les Efpagnois ne pouvoient pas empêcher 

de troubler la tranquillité. Déjà même on 

étoit perfuadé qu’il y avoir bien plus à 

compter fur . eux, que fur les nouveaux , 

Chrétiens qui étoient en Commande 3 & 

ceux qui penfoient encore autrement 3 eu¬ 
rent bientôt de quoi fe défabufer. 

1660. 

. Les Indiens 
^ du Parana 

, ven avoient été "donnés àl!"Sf°aÜ 
la Ville de 1 Aliomption ? &: qui n’en étoient fecours dis 

eiullement ménagés 9 fe révoltèrent & Gouverneur 
» *• * du Faraguay, Lij 
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Ils mettent 
les Guaycu- 
sjs en fuite. 
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mafTacrerent plulïeurs Habitans. Leur ré* 

volte fut même fi fubite , que le Gouverneur 

de la Province, Dom Alonfo Sarmiento y 
fut obligé de fe réfugier dans une Eglife de 

la Campagne avec une poignée de Soldats , 

qu’il avoit eu de la peine à ralTembler. Il y 

fut aufli-tôt alfiégé , & ferré de fi près par 

les Rebelles, qu'il ne lui fut pas poflible 

d’envoïer demander du fecours aux Réduc¬ 

tions du Parana les plus proches. Mais on y 

apprit d’ailleurs l’extrémité où il étoit ré¬ 

duit ; & fur le champ un Corps conlidéra- 

ble de Néophytes, marchant jour & nuit 

fans s'arrêter , tomba fur les Barbares , qui 

ne s'y attendoient point, en tua une partie 

& dilLipa le relie. 
Ces Braves étoient à peine retournés chez 

eux, que les Guaycurus afiant réuni toutes 

leurs forces, entrèrent dans leur Pais pour 

fe venger du fecours qu’ils avoient donné 

quatre ans auparavant contre eux à D. 

André de Leon Garavito ; mais ils en fu¬ 

rent h bien reçus, qu'ils n’ont jamais ofé 

depuis ce tems-là y reparoître. Ils n'en fu¬ 

rent pas même quittes pour en avoir été 

chailés avec beaucoup de perte. Quelque 

tems après le Gouverneur envoïa aux Néo¬ 

phytes un ordre de les aller châtier de leur 

nardielfe, & ils les mépriferent allez pour 

n’entrer dans leur Païs qu’au nombre de 

cent , qui y firent de grands ravages , & y 

mirent tout à feu & à fang. Prefque toutes 

les années fuivantes font marquées dans 

les Lettres écrites à Madrid, par de fem- 

blabies expéditions , qui répandirent fort 

loin la terreur de leurs armes, & furent dç 
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nouvelles preuves fans répliqué de leur fi¬ 

délité au Service du Roi ; & cela dans le 

tems que le Procureur de Dom Bernardin 

de Cardenas en Efpagne ? chargeoit fies 

mémoriaux d'inventives contre ces nou¬ 

veaux Chrétiens & contre leurs Pafteurs. 
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PIECES 
Pour servir de Preuves 

ôc d’éclaircilFernent à l’Hiftoire 
du Paraguay. 

GREGORII DEC I MI- T E RT II, 
Facultas Confervatores-Judices ajjii 

mendi in quibufcumque caufis. 
Ann o M. D. LXXIII. 

(j^Regorius , Epifcopus 3 fervus fervc** 

rum Dei, ad perpetuam rei memoriam. 

Æquum reputamus & rationi confonum 

ut ea , quæ de Romani Pontificis gratiâ pro- 

cederunt, licet ejus fuperveniente obitu li- 

reræ Apoftolicæ fuper illis confedae non 

fuerint, fiium fortiantur efFedum. Dudum 

il quidem felicis recordationis Pio PP. V , 

prædecelTori noftro , pro patte diledorum 

fîliorum, Praspodti generalis & Religiofo- 

rum Societatis Jefu , expofito , quod cdm 

dida Sodetas ? benedicente Domino * lon¬ 

ge latèque efTet propagata , ac ad Dei lau- 

dem & honorem , militantifque Eccledæ 

profedum in dies augeretur , & propter 

diverfa bona temporalia, quæ Collegia 

fcholarium fub eoram cura înftituta polli- 

debant confervanda & rccuperanda , lites 

aliaque forenda fréquenter fubire ncceifa- 

ïio cogeretur, exindeque fieret x ut eji^s 



de l’Histoire du Paraguay. 147 

perfonæ , quæ animorum faluti implicitæ , 

litium anfradus , qui ab eornm inftitutis 

valdè diffonabant y evitare cupiebant, ab 

earum minifterio , non fine animi fui do- 
lore , cum animarum hujufmodi difpendio 

diftraherentur 5 & eidem prædecefîbri , pro 

parce eorumdem Præpofiri generalis 8c Re- 

Iigioforum , afTerentium eorum bona a 

quorumcumque locorum ordinariorum Ju- 

difdidione libéra St exempta ac fub Roma¬ 

ni Pontifïcis 8c Sedis apoftoîicx protedione 

alias recepta fuilTe , humiliter fupplicato , 

ut eorum quieti, more pii patris , ac aîias 

in præmifîis opportune confulere de béni- 

gnitate Apoftolicâ dignaretur $ idem præ- 

decelTor , qui ad gratos Deo , 8c uni ver Pu 

Reipublicæ Chriftianæ utiles 8c necefîarios 

frudus , quos Societatis prædidæ' Perfonæ 

in vinea Domini femper proferebant , de- 

bitum refpedum habebat , facere nullo mo¬ 

do poterat, qu'in ipfis ea concederet, per 

quæ ipfi y eorumque res 8c bona à noxiis 

juftitiæ minifterio prefervarentur *, eofdem 

Præpofitum generalem & Reiigiofos , ac 

eorum fingulos y à quibufvis excommunica- 

tionis 3 fufpenfionis 8c interdidi aliifque 

Ecclefiafticis fententiis , cenfuris , 8c poe-» 

nis , à jure vel ab homîne, quavis occafio- 

ne vel caufâ , latis , fi quibus quomodoli- 

bet innodati exiftebant ad efFedum infra- 

fcriptprum dumtaxat confequendum abfol- 

vens, 8c abfoîutos fore cenfens , hujufrno- 

di fupplicationibus inclinatur : fub data 

videlicet VIII Kal. Junii, Pontificatus fui 

anno tertio , eidem Societati , fîngulifque 

illius perfonîs, ac eorum familiaribus , cle- 
L iv 
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ligioll cura fa¬ 

miliales Ckr- 
rici. 
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ricali carattere tamen infignitis, ut în 

quibufcumquc caufis tam civilibus, quam 
cnmmaliDus ac mixtis , ctiam in cis in 

quibus aélores , vel conventi rei forent , 

iplis j contra quafcumque Communitates 8c 
Collegia hujufmodi ,.onines & fingulos Ar- 

chiepifcopos, & Epilcopos, ac Abbates, nec- 

non alias perfonas in dignitate Ecclefiafti- 

ca conftirutas, ac Metropolitanarum & alia- 

Jum Cathedraliam Ecclefîarum Canonicos, 
ac eorumdem Archiepifcoporum 8c Epif- 

coporum Vicarios in fpiritualibus, & Offi¬ 

ciales generales ubilibet conftitutos, in fuos 

pofient alfumere Confervatores, 8c judices 
orcilnarios, indulfit : ipfis vero fie elc&is, 

■vel duobus, aut uni eorum , ut per fe , vel 

ali uni , feu alios, etiam (i fit extra loca , 

>n quibus Conlervatorcs & judices deputa- 
ti forent, eideni Societati elficacis defen- 

nonis præfidio affiflentes , non permutè¬ 

rent Societatem Collegiaque hujufmodi, fu- 

per teiris , Iocis, domibus, pofieffionibus, 

8c juribus , nec-non fru&ibus , cenfibus , 

redicibus, 8c proventibns , ac quibufeum- 

°iu.e, konis mobilibus & immobilibus , 
ipiritualibns 8c temporalibus , nec-non pri¬ 

vilégié 8c induîtis , eis 8c didhe Societati , 

tam Apoftolicâ quàm ordinariâ Si alias rite 
îegia , au&oritatibus conceffis, & aliis re¬ 

bus ad didlam Societatem communiter, vel 

divifim fpe&antibus , à quibufeumque per- 

ionis , tam fecularibus , quam ecclefiafti- 

cis, ac quacumque au&oritate & fuperio- 

rirate fungentibus , quoquomodo indebite 

moleflari , vel eis gravamina , damna , aut 

injurias irrogari j facerentque, cdm ab eif- 
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dem , Societate , auc perfonis, vel procu- 

jatoribus fuis , feu aliquo ex eis , forent grego^k 

requifïti fuper reftitutione locorum , terra- XIII. 
rum ^ domorum , poffefïionum , jurium , 

bonorum mobilium & immobilium , redi- • 

tuum quoque & proventuum , ac aliorum 

quorumcumque bonorum , nec-non privile- 

giorum & indultorum , eis tune & pro tem- 

pore concefforum ? obfervatione 5 nec non 

de quibuslibet moleftiis, injuriis , damnis 

tune præfencibus & futuris , in iliis videli- 

cet quæ judiciaîem requirerent indaginern , 

fummariè, fïmpîiciter Sc de piano , fine 

ftrepitu & figura judicii , in, aüis vero 

prout corum qualitas exegiflet , juftitics 

complementum j occupatores, feu detento- Conferva- 

res , præfumprores, & injuriatores hujufnîo-,torura Mi¬ 

di » nec-non contradidlores quoflibet &!:umafecUya“ 
rebelles , etiam fi alias quàm ut prefertur ,^P compeH 

qualifieafi exigeront , quandocumque jfccsndi, deda- 

quotiefeumque expedi/fet, au&oritate Apof-raildi’ 

toîicâ per fententias , cenfuras , & pcenas, 

ècclçfiafticas , aliaque opportuna juris ■ 
radi remedia , appellatione poftpofrâ , 

cqmpeÇcendo : îeguimifque, fuper his ha- 

bendis > fervatis proceffibus ? eos , quos fen¬ 

tentias , cenfuras & pœnas , per eofdem 

confervatores feu judices pro tempore latas, 

ineuriifTe eis confîirifTet , eas incurrifTe de» 

clararent, & quoties optis fuiifet, etiam ite- 

ratis vicibus aggravarent nec non auxijiqnj. 

trachii fecularis invocarent, comrnifit 6c 
mandavk. 

, - Ac infuper ? fi per fununariatn informa- 

tionem , per eos fuper his habendam , ip- 

conflit! de:, quod ad loca y in quibus 

L v 
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occupatores , prxfumptorcs , moleftatores i 

& injuriatores hujufmodi , ac alios, quo$ 

litteræ tune defuper conficiendae concernè¬ 

rent , pro tempore morari contigiflet, pro 

monitionibus , &c inhibicionibus ipfis , ac 

citationibus eis faciendis, tutus non paterec 

acceilus > Judicibus & Confervatoribus hu¬ 

jufmodi monitiones &. citationes præfatas y 
Ber edi&um ac inhibitiones quaslibet, per edida publi- 

WûdîCUin C^~ ca ^oc*s Publicis afïigenda , de quibus effet 
verifimilis conjectura , quod ad ipforum 

monitorum , citatorum , & inhibitorum 

notitiam pervenire valerent, faciendi ; nec- 

non eifdem occupatoribus, detentoribus , 

præfumptoribus , moleflatoribus, injuria- 

toribus , contradidoribus , & rebellibus , 

etiam fub cenfuris &. pænis ecclefiafticis , 

ac etiam pecuniariis eorum arbitrio mode- 

fnhibendi. randis , inhibendi : ac quibufvis inhibitio- 

nibus , eis pro tempore, etiam prætextu 

quarumeumque litterarum confervatoria- 

rum, feu privilegioruin apoftolicorum , 

quibuslibet concefforum & concedendorum, 

pro tempore fadis , non obftantibus , eorum 

jurifdidionem libéré exercendi ^ loca ac£ 

quæ eos declinare contigerit, & in quibus 

feienter tare permifli forent, ecctefiaftico 

interdido fubjiciendi, plenam & liberam 

facultatem concefïit : ac monitiones, requi- 

fitiones, inhibitiones & citationes fie fad:as, 

perindc ipfos monitos , requifitos 5 inhibi- 

. . tos , & citaros ardarent , ac fi eis perfona- 

perquafeum- liter , infinuat* & intimât* forent., 
que alias de Ac tune defuper conficiendis litteris & in 
rogationes eis contentis difpofitionibus, per quafeum- 

non cenfetur detogationes 3 in quibufvis aliis litteris 
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Apoftolicis gratiam vel juftitiam & mixtim ’ 

eontinentibus , per eumdem prædeceflbrem 
& Sedem Apoitolicam , etiam cum deroga- 

toriarum derogatoriis, aliifque efîicaciori- 

bus & infoîitis claufulis , & per quas ea- 

rumdem litteratum tune defuper conficien- 

darum ténor , ac fi de verbo ad verbum 

in eis infertus foret, pro expreflo habere- 

tur, quibufeumque perfonis , feu in eorum 

favorem, etiam motu proprio , k ex cer- 

tâ fententia ac de Apoftolicæ poteftatis pie- 

nicudine concédas , & fadas ac faciendas Sc 
eoncedendas, nullatenus derogatum cenfe- 

retur, aut derogari pofiet, nid ténor ea- 

rumdem tune defuper confiai en darum lit- 

terarum , de verbo ad verbum, nihil penitus 

ômiflo , foret in illis infertus ; & deroga- 

tio pro tempore fada hujufmodi, per trinas 

dlftindas litteras eumdem tenorem conti¬ 

nentes , tribus fimiliter diftindis vicibus^ 

èidem Societati intimata & infinuata foret * 

& quod aliter earumdem litterarum tune 

defuper confîciendarum pro tempore fadas 

dérogations nemini fuffragarentur : quod- 

que quïlibet Judicutn & Confervatorum 

præfatoruin Valeret profequi articulum 5 

etiam per alium inchaatum , quamvis idem 

inchoans nullo foret canonico impedimenj 

to præpeditus ; quodque cuilibet Conferva¬ 

torum, & Judicum eorumdem, ab eadem 

die odava ïtal. Junii, effet in præmiÆis om¬ 

nibus ac eorum fingulrs $ cœptis &: non 

ëœptis 5 tune præfentibüs & futuris, perpé¬ 

tua poteftas & jurifdidio attributa ut eo 

Vîgore , eâque firmitate poffent in præmi£ 

fis omnibus Gœpti's & non cœptis, tune prss- 

BüLLF DH 

GRF.GOIB.E 

XÏII. 

Quilibet 
Confervatot 
potefl pro- 

îequi ariicu- 
îum per a- 

liuminchoa* 
tum. 



LE DE 

GOIRE 

obüan 

M* PIECES JUSTIFICATIVES 

fcntibus 5e futuris 5e proprædidis procedere^ 

« c li prædida omnia ôc (ingula coram eis 

cœpta fui lient , & eorum , ac cujuflibec ip- 

forum jurildidio de præmiflis omnibus 5c 

nngulis, per citationem , vel modum alium, 

perpetuata légitimé excitiiTct ; ficque per 

quofcumque Judices, 5c Comrniflarios , 5c 

caufariim palatii apoftolici Auditores 3 ac 

fandæ Romanæ Eccleliæ Cardinales , fubla- 

tâ eis 5c eoruffi cuiiibet quavis aliter judi- 

candr 5c interpretandi facultate 5c audorita- 

te ? judicari Sc defîniri debere ; ac ex tune fi 

fecus fuper lai s à quoquam quavis audori- 

tare y feienter vel ignoranter , attentari con- 

tîgeret, irritum 5c inane ? decrevit. 

Non obftantibus piae mem. Bonifacii 

PP. VIII5 etiam prædecdforis noftri, qtiâ 

cavebatur, ne qius extra fuam civitatem , 

vel Diœcefïm 5 nifî in certis exemptis cafi- 

bus, 5c illis ultra imam dietam à fine fuæ 

diœcefîs ad judicium evocaretur , feu ne 

judices à Sede prædida deputati, extra ci¬ 

vitatem vel direcefim in quibus deputati fo¬ 

rent, contra. quofcumque procedere præfu- 

xnerent j 5c de duabus dietis in Concilio ge- 

nerali édita 3 dummodo non ultra très die- 

tas aliquis vigore earumdem litterarum 

tune defuper conficiendarum extraheretur , 

cl quibufvis aliis Apoltolicis ? ac in pro- 

vincialibus 5c Synodaübus Conciliis editis 

generalibus vel fpecialibus conftitutionibus 

5c ordinationibus ? ac quibufvis juramen- 

to , confirmatione Apoftolicâ y vel quâvis 

fnmitate alia roboratis, ftatutis 5 ôc confue- 

tudinibus, privilegiis quoque indultis , 5c 

iitteris Apodolicis, quibufvis Regibus ^ 
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Ducibus 5 Comicibus 3 cæterifque cujuf- 

cumque dignitatis , qualitatis , & præemi- 

nentiæ ac ordinis ? etiam Mendicantium , 

3c conditionis exiftentibus perfonis , in ge- 
ners vel in fpecie 3 ac cum quibufvis etiam 

dcrogatoriarum derogatoriis 5 aliifque effi- 

cacioribus & infolitis claufulis , irritanti- 

bufque ? & aliis decretis quomodolibec 

etiam iteratis vicibus conceilis , approba- 

tis , & innovatis ; quibus omnibus idem 

Pius PrædecefTor ? etiam fi pro illarum fuf- 

ficienti derogatione ? de iliis eorumque to¬ 

us. tenoribus fpecialis, fpecifica ? expre/îa3 
& individua ? ac de verbo ad verbum 3 non 

autem per claufulns generales idem impor¬ 

tantes ? mentio 3 feu quævis alia expreflio 

babenda, a ut aliqua alia exquifita forma ad 

id fervanda foret * tenores hujufmodi 3 ac 

£ de verbo ad verbum 3 nihil penitus omif- 

foy8c forma in illis traditâ obfervatâ 3 in- 

ierti forent 5 pro fufficientet expreflis hâ- 

bens 3illis aliàs in fuo robore permanfu- 

l'is j eâ vice duntaxat fpecialiter Ôc expreffè 

derogavit 3 ceterifque contrariis quibuf- 
cumque. 

Voiuit infuper idem Pius prædecefîor 3 

quod litterarum tune defuper confîcienda- 

ium tranflumptis , manu a lieu jus Nota- 

rii publici fubfcriptis 3 ac figillo alicu- 

jus perfonæ in dignitate ecclefiafticâ 

conftitutæ munitis 5 eadem prorfus fides 

adhioerctur 3 quæ ipfis originalibus litteris 

adhiberetur ? fi forent exhibitæ vel oflen- 

fæ. Ne autem de abfolutione 3 induîto 3 

& aliis præmiflis 3 pro eo quod fuper 

illis ipfius Pii prædecefîbris 3 ejus fuperve- 

Bulle 

Grf.goi&$ 
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Fides liaben-» 

tur tralfump^ 
tis. 
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Bulle db n*entc °bîtu 5 Htreræ confe&æ non fucrint ^ 
Gregoir* valeac quomodolibet haditari, ipfa que So- 

XIII. cietas iilorum fruftretur effe&u , volumus f 
8c fimiliter Apoltolicâ au&oritate decerni- 

mus, quod indultum , & alia ptæmifla pe- 

rinde à didta die VIII Kal. Junii, fuum 

fortiantur effe&um , ac (I fuper illis iplius 

Pii prædecefloris litteræ confe£tæ fuifTent , 

proue fuperids enarratur -, quodque præfen- 

tes liteeræ ad probandum plene abfolutio- 

nem, indultum, & alia præmilfa ubique 

fuffîciant, nec ad id probationis aîterius 

adminiculum requiratur. Nulli ergo omni- 

xio hominum liceat hanc pagina 111 noftræ 

voluntatis 8c decreti infringere , vel ei , 

aufu temerario , contraire. Si quis autem 

hoc attentare præfumpferit, indignationem 

omnipotentis Dei & beatorum Pétri 8c Pau¬ 

li Apoftolorum ejus fe noverit incurfurum. 

Datum Romæ apud S. Petrum , anno In- 

Carnationis Dominicæ millefimo quingen- 

tefimo feptuagefimo fecundo. O&avo KaL 

Junii, Pontificatus noftri anno primo. 

A. QUINTAL, 
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DECLARATION 

S A T I S F A C T O I R E 

D E 

D. BERNARDIN DE CARDENASf 
Evêque du Paraguay, pour la décharge 

de ceux qui ont pris les armes contre l& 

Gouverneur Dom Sébaflien de Léon•. 
copiée & traduite fur une copie légalifée*■ 

S Don Fray 

Bernardino de Car¬ 

denas y Obifpo del 

Paraguay, del Con- 

fejo de fu Mageftad y 
que Dios guarde , 

Stc. Hago faber al 

Rey nueftro Senor 

en fu Real Confejo 

de IndiasTénor Vir- 

rey deftos Reynos , 

Real Audiencia de la 

Plata 3 y demas Tri- 

bunales inferiores y 
en como luego que 

tuvimos noticia que 

venia à entrar a efta 

Ciudad el Maeftre de 

Camp© Sebaftian de 

Lson y Zarate ? y 

N OUS Dom Ber¬ 

nardin de Cardenas , 

Evêque du Paraguay, 

Conseiller du Roi, 

que Dieu conferve, 

faifons favoir au Roi 

notre Seigneur en 

Ton Confeil roïal 

des Indes 3 au Sei¬ 

gneur Yiceroi de ces 

Roïaumes , à l’Au¬ 

dience roïale de la 

Plata , & aux au¬ 

tres Tribunaux infé¬ 

rieurs , qu’aufîi-tôt 

que nous eûmes con- 

noilfance que le Met¬ 

tre de Camp Séba£ 

tien de Léon & Za- 

raté j accompagné de 

1^45). 
DECLARAT, 

de Dom Ber*> 

nardin , 

POUR EA DE¬ 

CHARGE DE 

ses Minis¬ 

tres» 



PIECES JUSTIFICATIVES 

j $ 10 otros vezinos que le plufieurs HaWtans 

Déclarât. acompanavan , en la de cette Ville , St 
de Dom Ber- cjtial vcnian aigu- fuivi de c|uelc|ues 

nardin , nos Padres de la PP. de la Compagnie 

chaLV IX ComPafiia. de Jefl,s > d= Jefus , qui nie- 
ses minis- y Sue traian canti- noient avec eux 
tris. ^ac^ de Indios del quantiré d’indiens 

Parana ry Uruguay , du Parana & de l’U- 

mandamos prévenir, ruguay , s’achemi- 

como Governador , noit vers cette Ville • 

y Capitan General, en qualité de Gou- 

Jufticia mayor défia verneur, deCapitai- 

Ciudad y Provin- ne Général , & du 

cia, el Cabildo , Juf- Chef de la Jultice de 

ticia, Regimiento, y cette Ville & de cet- 

todos los vezirros y te Province , nous 

moradores, eftantes mandâmes tous les 

y habitantes en ella. Officiers de Ville, 

y muchos Indios del les Alcaldes, les Re- 

pueblo de Yaguaron, gidors, & de la Pro- 

Tobati, Ita , y los vince^ tous les Ha- 

Altos : y que affimil- bitans , un grand 

mo los dichos vezi- nombre d’indiens 

nos truxeflen los In- d’Yaguaron , d’Ita 

dios originarios que & de los Altos , avec 

tuvieflen en fus Cha- ordre aux Habitans 

caras, y cafas ; y d’amener avec eux 

que todos unos y les Indiens Naturels 

otros fe âpre fia lien , qu’ils avoient dans 

concavallos, y ar- leursMaifons & dans 

mas ofend vas , y JcursMéiaiiies,&,or- 
defenlivas , con mu- donnâmes que tous 

niciones, y demas vinftçnt avec leurs 

pertrechos de guer- Chevaux en bon é- 

ra ; y à mayor fuer- ta.t fleurs aimes of- 

ça facamos el Real fenfives Ci défenll* 
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Eftandarte , que ha 

eftado en nueftro po- 

der feis mefcs poco 

mas o menos , el 

quai enarbolado en 

nueftra mano , man- 

damos à los fufodi- 

chos j que pena de 

traydores al Rey 

nueftro Seno.r ? v 

perdimiento de co¬ 

des fus bienes, nos 

affiftiefien , y acu- 

dieften con dichas 

armas , y guardaf- 

fen nueftros ordenes 

y mandatos, en cuya 

conformidad lo hi- 

zieron a fil la mayor 

parte de los dichos 

vezinos , y todo el 

dicho Cabildo ple- 

no. Y eftando en ef- 

tc eftado , manda- 

mos poner efpias por 

los caminos reales , 

para faber fi entra- 

van 5 6 que camino 

tomavan : liafta que 

cl Viernes proximo 

pafiado , que fe con- 

tava primero de efte 

coriente, como a la 

una de la tarde tu- 

vimos avifo cierto, 

como los dichos 

du Paraguay. 157 

ves, leurs munitions 

8c tous leurs équipa¬ 

ges de guerre. Pour 

donner plus de poids 

8c de force à nos 

ordres ? nous nous 

faifimes de PEten- 

dart roïal b qui a été 

environ fix mois en 

notre puifiance , 8c 
le tenant en main , 

nous commandâmes 

à tous j fous peine 

dette réputés Traî¬ 

tres au Roi , notre 

Seigneur, 8c de con- 

fifeation de leurs 

biens, de fe ranger 

auprès de nous avec 

leurs armes , 8c d’e¬ 

xécuter ce que nous 

leur pre Ecririons. La 

plus grande partie 

des Habitans , 8c 
tout le Chapitre Sé¬ 

culier obéirent ^ 8c 
nous ordonnâmes 

qu’on envoiâc des 

Efpions fur tous les 

grands chemins 9 

pour favoir fi l’En¬ 

nemi approenoit, 8c 
la route qu’il avoit 

prife. Enfin Vendre¬ 

di dernier 3 premier 

jour du courant 5 en- 

Dfclarat. 

DE DoM BeK- 

NARDIN , 

POUR LA DE¬ 

CHARGE D E 

SES MINIS¬ 

TRES. 
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Maettre de Campo 

Sebattian de Leon , 

y las de mas perfo- 

nas referidas , cofa 

de dos quartos de 

légua, mas o me- 

nos, defta Ciudad , 

venian marchando 

para ella , y afTi fa- 

camosde dentro def¬ 

ta Iglefîa S. al Cor- 

redor délia el dicho 

ettandarte ; y de nue- 

vo , fin embargo de 

un vando que man- 

damos publicar an¬ 

tes, bolvimos à man- 

dar, reforçando mas 

todo lo antecedente, 

en orden à que deba- 

xo de las dichas pe- 

nas faliefTenà refiftir 

la dicha entrada con 

las dichas armas ; y 

mandamos quedaf- 

fen algunas perfonas 

à hazernos affiften- 

cia , y al dicho Real 

Ettandarte, que tu- 

vimos en nueftra 

mano , con que man¬ 

damos à nueftro Lu- 

garteniente General 

a guerra Juan de Val- 

Iejo Villafanti, y à 

ios Capitanes que 

viron une heure a- 

près-midi , nous eû¬ 

mes des avis certains 

que le fufdit Mettre 

de Camp Sébaftien 

de Léon , & toute fa 

fuite, n’étoient guè¬ 

re qu’à une demi- 

lieue de la Ville * 

vers laquelle ils mar- 

choient. Audi-tôt 

nous tirâmes de cet¬ 

te fainte Eglife l’E- 

tendart roïal, & le 

fîmes placer fous le" 

portique : nous en¬ 

volâmes enfuite pu¬ 

blier de nouveau 

d’une maniéré plus 

expreffe encore, fous 

les peines fufdites, 

un ordre d’aller à la 

rencontre de Sébaf¬ 

tien de Léon,& d’emJ 

pêcher qu’il n’entrât 

dans la Ville. Nous 

voulûmes feulement 

que quelques - uns 

reftaffent auprès de 

nous & de l’Eten- 

dart roïal, que nous 

prîmes en main. Puis 

nous commandâmes 

à notre Lieutenant 
général de guerre , 

Jean de Vallejo Vil- 
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fïombramos en la 

occafion, que falie- 

ron àhazer dicha re- 

fftencia, no fe pu- 

fielfen a oir papeles ,■ 
ni ponerfe en plati- 

eas , dares, ni toma- 

res , fîno que de 

hecho acometielfen 

con fus armas de à 

pie, y de à cavallo , 

y no confentiefîen la 

dicha entrada por 

ningun cafo j me¬ 

nante lo quai , obe- 

deciendo , faiieron 

aflî Efpanoles, como 

îndios , a hazer di- 

cha refile n cia , en 

<jue fuccedio el da- 

no de que tengo no- 

ticia, aunquenoef- 

tamos ciertos del. Y 

la tuvimos afiimif- 

mo, como el dicho 

Maeftre de Campo 

Sebaftian de Leon , 

por carta que efcri- 

vio de dos léguas 

defta Ciudad al di¬ 

cho Cabildo délia y 
como venia por Go- 

vernador , Capitan 

General, y Jufticia 

mayor défias Pro¬ 

vin eias 5 defpachado 

la-Sanci, & aux Ca¬ 

pitaines que nous 

avons nommés, de 
marcher pour s’op- 

pofer fortement à 

l’entrée de l’Ennemi 

dans la Ville, fans 
s’amufer, ni à en¬ 

tendre la leélure d’au¬ 

cun papier , ni à 

écouter aucune pro¬ 

portion , mais de 

charger l’Ennemi, à 

pié>& à cheval 

de ne fouffrir pour 

quelque raifon que 

ce fut, qu’il mît le 

pied dans la Ville. 

Tous aulli-tôt Efpa- 

gnols & Indiens fe 

mirent en marche 

pour obéir , Sc il en 

efl arrivé le malheur 

qui nous a été rap¬ 

porté, quoique nous 

n’en ayions aucune 

certitude. Nous a- 

vous aufii reçu avis 

que le fufdit Meftre 

de Camp Sébaflieir 

de Léon , par une 

lettre écrite de deux 

lieues de cette Ville r 

adreffée au Chapitre 

Séculier , avoit dé* 

claré qu’il venoit qw 

i 64p. 
DECLAR AT» 

de Dom Ber¬ 

nardin , 
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j g ' por cl Senor Prefi- 

DECLARAT tjente. de la real Au- 
Dr dom Ber- «lencia de la Plata , 
na rdin , y Vificador General 

ï’oua la de-délia, y Cafa de la 

Villa 
très. de Potofi : dudnmos 

fueffie affi ; pro lo 

quai mandarnos ha- 

zer la dicha refitten- 

cia , como va rêfe- 

rido ; y por que te- 

nemos noticia, co- 

mo dicho Cabildo, 

y perfonas del ettàn 

prefos por el hecho 

de la refittencia , y 

otras perfonas j y 

aviendo tenido no¬ 

ticia que el dicho 

Maettre de Campo 

Sebaftian de Leon y 

Zarate avia manda- 

do publicar en voz 

de pregonero en las 

Cafas Reales y de 

Cabildo , el ritulo , 

y auto de recibimien- 

to de Governador 5 

Capitan General , y 

Jutticia mayor de 

eftas dichas Provin¬ 

ces , en que avien- 

dolo oido el dicho 

Cabildo , y demàs 

vezinos que fe hal- 

qualité de Gouver¬ 

neur , Capitaine Gé¬ 

néral & Chef de la 

Juftice, envoie par 

le Seigneur Préfidenc 

de l’Audience roïale 

de la Plata , Vifîteur 

Général de cette 

Cour & de l’Hôtel 

de la Monnoie de 

la Ville du Potofi -y 
mais cela nous parut 

fort douteux , & c’eft 

ce qui nous a enga¬ 

gés à nous oppofer à 

fon entrée dans la 

Ville , comme il a 

été dit. Cependant 

aïant fu depuis , que 

les Officiers de Ville 

& plufieurs autres 

Perfonnes ont été ar¬ 

rêtés à ce fujet ; & 

aïant appris que le 

fufdit Mettre de 

Camp Sébaftien de 

Léon & Zaraté avoir 

fait publier par le 

Ciieur public dans 

les Maifons du Roi , 

& dans celles du Cha¬ 

pitre , fes Provifions 

& l’ordre de le rece¬ 

voir en qualité de 

Gouverneur, Capi¬ 

taine Général 6c 
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laron prefentes, fue Chef de la Juftice 
recibido de todos , dans ces Provinces , 
nos recogimos lue- & que ceux du Corps 
g°- de Ville & des Ha- 

bitans , qui fe trou¬ 
vèrent prefens , ont obéi , nous nous Tom¬ 
mes retirés fur le champ. 

Y aili certifîomos , 
y fiendo necefTario 
juramos in verbo 
Sacerdotis , ponien- 
do la mano en el pe- 
cho y corona , que 
procedio el hecho , 
Tegun dicho es, ema- 
nado de nueftros or- 
denes y mandatos , 
que ellos entoures 
cbedecieron , como 
de Tu Governador, 
Capitan General , 
que ufavamos , y 
exerciamos, y de te- 
mor de incurrir en 
3as penas que tenia- 
mos impueftas j y 
Tegun nueftro pare- 
cer , los fufodichos 
padecen con inno- 
cencia , pues Toîa- 
mente acudieron co¬ 
mo. humildes à obe- 
decernos , demas de 
que affimifmo Te lo 
mandavamos con 
jenas de excommu^ 

Nous certifions 
donc j & , autant 
quil eft néceffaire , 
nous jurons Tur nos 
ordres Tacrés, met¬ 
tant la main Tur la 
poitrine & Tur la 
cou tonne, que la cho- 
Te s’eft p a fiée comme 
nous Pavons dit, que 
tout s’eft fait par nos 
ordres en vertu de 
nos Matidemens, 8c 
que tous nous ont 
obéi comme à leur 
Gouverneur 8c Capi¬ 
taine Général, dont 
nous exercions la 
Charge , & par la 
crainte des peines 8c 
de l'excommunica¬ 
tion ipfo fafto, qu’ils 
auroient encourue, 
Ain fi il nous parole 
qu’ils ToufFrent fans 
l’avoir mérité , puif- 
qu’ils n’ont rien Tait 
que par nos ordres 3 
<k qu’ils doivent* eu9 

1*49. 
Déclara-^ 

de Dom Ber¬ 

nardin , 

POUR LA DE«t 

CHARGE D| 

ses Minis¬ 
tres. 
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— nion ipfo faüo , al 

Diclarat. no acudieffc a 
de DomBek- nueltros ordenes 5 y 
nakdin , en eflaconfideracion 
p#u* la de- <Jeven fer abfueltos , 
CHARGE DE r 
ses Mihis- como perfonas que 
très. no cometieron deli- 

to por fî. Y para que 
confie , de nuertro 
motivo , por la no- 
ticia dicha ? y por 
el defcargo de nuef- 
tra conciencia, y no 
por otra caufa algu- 
m, lo certifîcamos 
afTi por fer verdad 
infalible 3 publica , 
y notoria en efla 
Ciudad , y lo firma- 
mos de nueflra mano 
ante dos tefligos , 
por no aver Efcriva- 
no publico ni Real 9 
ni Notario, ni Sé¬ 
crétai io , para que 
lo refrendc , que es 
fecho en efla Santa 
Iglefia de la Ciudad 
de la Affumpcion en 
fiete dias del mes de 
O&ubre de mil y 
feifcientos y quarcn- 
ta y nueve, en efle 
papel comun por fal- 
ta de fellado. Y per¬ 
due doy dos de un 

déclares innocents , 
n’aïant commis au¬ 

cun délit. En foi de 

quoi, n’y étant pouf¬ 

fé par aucun autre 

motif, que de dé¬ 

charger notre con¬ 

fidence., nous certi¬ 

fions le fait tel que 

nous l’avons expolé , 

ce qui ne peut être 

révoque en doute , 

la chofe étant d’une 

notoriété publique 

dans cette Ville , & 

nous le lignons de 

notre main en pré- 

fence de deux Té¬ 

moins , n’y aïant ac¬ 

tuellement ici , ni 

Notaire, ni Ecrivain 

roïa! ou public, ni 

Secrétaire pour con- 

tre-flgner. Fait dans 
cette feinte Eglife de 

l’Aflomption, le fiep- 

cieme d’O&obre, fur 

papier commun, fau¬ 

te de papier timbré ; 

& pareeque j’ai ligné - 

deux Aéles de la pré¬ 

fente déclaration , je 

certifie qu’ils font 

femblables & que le 
fufdit Corps de Vib 

le peut s’autorifer de 
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ténor , fe entienda l’un & de l’autre , & 

de tous les deux pour 

fe difculper. Fait 

comme ci-deffi.is. Je- 

fus : Frere Bernar¬ 

din , Evêque du Pa¬ 

raguay. Témoins 5 

Manuel Enriquez de 

Alarcon , Rodrigue 

de Roxas Aranda ? 
Antoine de Ortega. 

fer el uno del otro 

duplicado , y una 

mifma cofa , con las 

luifmas razones el 

uno que eftàn efcri- 

tas en el otro, para 

que el dicho Cabil- 

do fe valga de am- 

bos, o de cada uno 

délias en fu defenfa. 

Fecho ut fuprà. Je- 

fus. Fray Bernardino,, Obifpo del Pa¬ 

raguay. Teftigos , Manuel Enriquez de 

Alarcon , Rodrigo de Roxas Aranda 5 An¬ 
tonio de Ortega. 

En la Ciudad deCordoua en diez dias del mes 

de Março de mil y feifcientos y cinquenta 

anos ? yo el Capitan Juan Albarracin Pe¬ 

rdra , Efcrivano publico ? y de Cabiîdo , 

bienes de difuntos 5 y de la Real aduana de 

Puerto feco defta Ciudad 3 è fu jurifdicion 

por el Rey nueftro Senor, fîze facar elle 

traflado de fil original, que eftà en la eau- 

fa , cuyo titulo dize : Caufa , y ramo à- 

parte contra los Alcaldes , y Capitulares def- 

te ano de mil y feifcientos y quarenta y 

nueve, defta Ciudad de la Affiimpcion ^ en 

la caufa de confervaturia contra el fenor 

muy Reverendo Obifpo D. Fray Bernardi- 

no de Cardenas, por aver cooperado à los 

agravios, è injurias bêchas à la Compa¬ 

ra de Jefus 5 y fus Religiofos ; con que 

fe corregio , y concerto 5 de pedimiento dei 

Padre Laureano Sobrino 5 de la Compania 

de Jefus ? y Reétor del Colegio de la Af- 

1649. 

DECLARAT, 

de Üom Ber¬ 

nardin , 

FOUR LA DE¬ 

CHARGE D E 

ses Minis» 

if.es. 
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fumpcion del Paraguay, que para el efedo 

exhib o, y bolvio a llevar a fu poder. Doy 

fce. Y para que confie, lo figno, y fîrmo 

en efte papel comun, à falca del fellado , y 

averfe quicado el rubricado , fiendo teftigos 

al corregir Chriftoval Rodriguez , y Anto¬ 

nio Sarmiento de Sotomayor. Teftimonio 

de verdad , Juan Albarracin Pereira , Efcri- 

vano Real, y de Cabildo. 

COMP R OBACIO N. 

El Cabildo, Jufticia , y Regimiento def- 

ta Ciudad de la Trinidad, Puerto de Bue- 

nos-Ayres 5 conviene a faber , Don Eugenio 

de Caftro , Teniente General de Governa- 

dor, y el Capitan Don Pedro Ifarra de 

Gaete, y el Capitan Luis Guttierrez , Al- 

caldes ordinarios, y los demas Capitula- 

res que aqui firmamos , certihcamos, y 

damos fee, y verdadero teftimonio, poi* 

no aver Efcrivano publico, ni Real en 

efta dicha Ciudad, como Juan Albarracin 

Pereira , de quien parece firmado y auto- 

rifado el inftrumento de fufo, es tal Ef¬ 

crivano Real, y de Cabildo de la Ciudad 

de Cordoua de Tucuman * y a los autos , y 

demàs inftrumentos que ante èl han paftado 

y paftan , fe les dà , y ha dado fiempre en¬ 

tera fee , y credito , como à tal Efcrivano 

Real. Y para que confie, damos la pre- 

fente fîrmada de nueftros nombres en 

cRa dicha Ciudad de la Trinidad , y puerto 

de Buenos-Ayres , en efte papel comun por 

falta del fellado , en ocho de Febrero de 

mil y feifçientos y cincuema y nucve 
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anos Dom Eugcnio de Caftro. Dom Pe¬ 

dro I fana de Gaete. Luis Guttierrez de 

Molina Dom Juan Pachecho. Antonio 
bernai de Linarez. 

SENTENCE 
DUR. P. FR.-PIERRE NOLÀSCO, 

nommé Juge-Confervateur pour les Re¬ 

ligieux de la Compagnie de Jefus ; contre 

D. F. Bernardin de Cardenas, Evêque 
du Paraguay. 1 

ÏjN la eau fa , que 

ante nos pende , de 

pedimento del P. 

Juan-Antonio Ma- 

quiano, Procurator 

General del Colegio 
de la fagrada Reli¬ 

gion de la Compania 
de Jefu , de efta Ciu- 

dad delà AiTumpcdon, 

y fus Religiofos y 

Milioneros , que fe 

ha feguido en nuef- 

tro Tribunal y juz- 

gado de Juez Confer- 

vador apoftolico,con- 
tra el Rev. Obifpo 

D Fray Bernardino 

de Cardenas reo en 

«Ha ; las mani/îeftas 
Tome 111. 

D/ -*Ans îa caufe T T. 
qui eft devant nous , 

à la requête du P-re Sentence 

Jean-Antoine Ma- conserva- 

quiano , Procureur teur. 

general du College 

de la fa crée Religion 

de la Compagnie de 

Jefus de cette ville 

de l’Aflomption, fes 
Religieux & Mi/Iion^ 

naires qui a été 

fuivie en notre Tri¬ 
bunal j & jugée par 

nous en qualité de 

Juge - Confervateur 

apoftolique 5 contre 

le ^ Révérendiflime 
Evêque Dom Fran¬ 

çois Bernardin de 

M 
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‘ injurias ,'oprobrios, 

afrentas , libelos fa- 
Sentence mofos y quebranta- 

pu Juge- mjentos ^ Jos privi- 

legios y exempcio- 

nes de dicha fagrada 

Religion , y fobre la 

expulfion facrilega, 

que mando hazer à 

fusClerigos, y fecu- 

3ares fus miniftros y 

Officiales, de losRe- 

Jigiofos de dicho Co- 

Jegio , arraftrando- 

los y poniendoles las 

pianos violentas , 

hafta echarlos de efta 

Ciudad , el Rio aba- 

jo,fucra de efta P10- 

vincia *, fobre baver 

mandado (àquear y 

rebar el dicho Cole- 

gio , fus baziendas , 

y la Sac ri (lia , Igle- 

fia , y Capilla de 

nueftra Sencra de la 

Congregacion, def- 

pojandoles de fus or- 

namentos , image- 

nes , cruces, calices , 

defnudando lus Al- 

tares , y otros vefti- 

rnentos de la célébra - 

cion del Cultodivi- 

110 y allimifnio los 

i^enes y baziendas 

Cardenas , accufé en 

icelle i vu les injures 

manifeftes , oppro¬ 

bres, outrages , li¬ 
belles diffamatoires, 

violemens des privi¬ 

lèges &. exemptions 

de ladite facrée Re^ 

ligion -, & fur l’cx- 

pulfion façrilege qu’il 

ordonna à fon Cler¬ 

gé Séculier, à fes 

Miniftles & Offi¬ 

ciers , de faire des 

Religieux dudit Col¬ 

lege les traînant 

avec des mains vio¬ 

lentes ? jufqu’à les 

chaffer de cette Vil¬ 

le , les abandonner 

au courant de la Ri¬ 

vière hors de la Pro¬ 

vince , & avoir or¬ 

donné de faccager , 

& piller ledit Colle¬ 

ge , fes biens , la 
Sacriftie, l’Eglife, Sc 

la Chapelle de No¬ 

tre-Dame de la Con¬ 

grégation , les Au¬ 

tels, les dépouillant 

de leurs Ornemens, 

Images, Croix, Ca¬ 

lices, & tout ce qui 
eftnéceffairc pour la 

célébration du Culte 
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1^4^. 

Sentence vicio 
Juge- 

exerciendo los Pon¬ 

tificales , fin fer rece- 

del venerable 

cWERvA-E'^eanyCabildo’fel 
de vacante , y otras 

colas muy graves 5 

cjue eftan deducidas 

en los cargos , que 

de los dichos exce- 

fos y crimenes ? que 

le hemos écho , con¬ 

forme à las Lnforma- 

ciones hechas y otros 

autos y teftimonios, 

que ante nos fe han 

prefentado , de que 

no ha dado defcargo 

ninguno el dicho 

Reverendo Obifpo, 

anres parece eftar en 

lu rencor y odio per 

manente ; y todo 

ellovifto, y confor- 

wandonos con las 

Bulas Apoftolicas, 

determinaciones de 

ConcilioSj y facros 

Canones , ufando 

mas de equidad , 

que de rigor 5 le de- 

vemos conienar y 
condenamos en los 

capitulos de los car¬ 

gos , en la forma y 

jnanera figuiente. 

Pjimerapaentç en 

reçu par le vénérable 

Doien du Chapitre, 

le Siégé vacant, & 

autres chofes très 

graves , qui font dé¬ 

duites dans les char¬ 

ges ; lui aïant repré- 

ienté tous lefdits ex¬ 

cès & crimes, con¬ 

formément aux in¬ 

formations faites & 

autres A êtes & té¬ 

moignages qui nous 

ont été préfentés, 

defquels, ledit Ré¬ 

vérend Évcque, ne 

nous a donné aucune 

décharge, au con¬ 

traire nous a paru 

être toujours dans fa 

haine & rancune per¬ 

manente. Le tout 

confideré, & nous 
conformant aux Bul¬ 

les Apoftoliques, dé¬ 

finitions des Conci¬ 

les & des facrés Ca¬ 

nons , ufant plus 

dequiré que de ri¬ 

gueur , le devons 

condamner & le con¬ 

damnons dans la for¬ 

me & dans la ma* 

niere fuivante. 

Premièrement 5 dan; 
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1q$ cargos i, i, les Charges r, 2, 3, — 

4 y 35, que el di- 4 & 35, que ledit 1 ^ 

choReverendo Obif- Révérend Evêque a Sen'^e 
DU JU G'S “ 

Conserv a- 

T E U F». 

po publico contra los publiées contre les 
Religiofos de la Religieux de la Com- 

Compania de Jefus , pagnie de Jefus, foie 

aflfi en autos juicia- dans des Aétes judi- 

les, como en cartas, ciaires comme Let- 

informes , fermones, très , InftruéFions , 

platicas, y conver- Sermons, Difcours 

faciones , y otros & Converfations, Sc 

Libelos infamato- autres Libelles infa- 

rios , que fe publica- matoires , qui ont 

ton , y leyeron pu- été publiés, lus pu- 

blicamente y en los bliquement & dans 

pulpitos, con orden les Chaires , de lor- 

y mandato de dicho dre dudit Révérend 

Reverendo Obifpo, Evêque, dans lef- 
en que fe dezian quelles on parloir 

grandes injurias de fort mal defdits Re- 

los diebos Religio- ligieux , leur impu- 

fos , e imputandoles tant d’énormes dé- 

énormes delitos , in- lits , les diffamant 

famandolos con gra- avec de très graves 

viffimas calumnias, calomnies, quoique 

fiendo los dicho* fcvdits Religieux 

Religiofos grandes foient de grands Ser- 

fiervos.de DiosNuef- viteurs de Dieu , de 

tro Senor , y de vida vie exemplaire-' , SC 

exemplar, y obreros de très dignes Ou- 
de la vina dei Senor j vriers de la vigne du 

Por lo quai déclara- Seigneur 3 c’eft pour- 

mos al dicho Reve- quoi nous déclarons 

rendo Obifpo Fray ledit Révérend Eve- 

Bernardino de Car- que D. Fr. Bernardin 

denas por inventor , de Cardenas, inven- 

M üj 
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y levantadordelasdi- 
chas calomnias, y Li- 

belos famofos , e in- 

cuMo en las penas de! 

derecho , impuefhs 
contra los que pu- 

biican , y hazen pu- 

blicai 1 ibelos , infa- 

matorios, y levanan 

tdti-omos càlum- 
niofos ; y porque fort 
capitales, y no dé¬ 

centes à la digtiidad 
de un Obi ipô y Jas 

comutamos en pcna 

de privacion de Ofî- 

cio de la dicha di- 

gnidad , y de depo- 

fîcion yreelufîon en 

un Monafterio, co< 

mo fe difpone por 
derecho , en que le 

damos por condena- 

do, y le fufpende- 

mos el dczir Mifa 

haita tanto que fa 

Sede Apolica otra 

éofaordenè y mande. 
En qnanto al 

cargo, en que parece 

que el dicho Reve- 

rend o Obifpo ha 

dicho , y publicado 

en Libelos famofos, 

fermoncs , cartas , 

autos juiciales, e in- 

teur defditcs calom¬ 

nies 8c libelles diffa¬ 
matoires , avoir en¬ 

couru les peines de 

droit impofées con¬ 

tre ceux qui publient 
ou fonr publier li¬ 

belles infamatoires, 

ou qui emploient des 

témoignages calom¬ 

nieux ; 8c pnreeque 

ces peines font ca¬ 
pitales & indécen¬ 

tes à la dignité d’un 

Evêque, les com¬ 

muons dans la pei¬ 

ne de privation de 

ladite dignité, de dé- 

pofîtion & de clôture 

dans un Monaftere y 

le fufpendons de dire 

la Me/Te jufqu’à ce 

que le Siégé apofto- 

lique en ait autre¬ 

ment ordonné. 
ir. 

Quant à la cin¬ 

quième Charge, oii 

il paroît que ledit 

Révérend Evêque a 

dit l'.c publié dans des 
Libelles infamatoi¬ 

res, Sermons, Let¬ 

tres 3 A&es judiciai- 
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formes 5 y en varias 

occafiones 3 que los 

Religiofos de la 

Compania de Jefus, 
Mifioneros, fon He- 

rejes 5 que enfenan 

liorrendas heregias , 

y las enfenan à los 

Indios naturaks de 

eflas Provincîas^con- 

tra el nombre de 

Dios ? y Generacion 

eterna del Verbo e- 

terno, y pureza de 

la Virgen Santifima, 
con palabras afque- 

rofas e indécentes , 

arguyendo que los 

dichos Reügiofos 
havian pueflo en el 

Cathecifmo y Qrà^ 

ciones en la Lengua 

de los Indios, ias 

dichas Heregias : y 

por que nos confia 

al contrario por los 

autos de la caufa ? 

declararnos al dicho 

Reverendo Obifpo 

por falfo calumnia- 

dor , y que los di¬ 

chos Religiofos 5 co- 

mo hervos de Dios , 

y Obreros de la viha 

del Senor ? y con el 

fer y or y defeo ,, que 

res > informations en iÇac 
plufieurs occafions i 
que les Religieux de Sentengs 
d P , -r DU JUGE=* 
la Compagnie de Je- conserva. 

fus, Millionnaires , teusu 

font hérétiques , en- 

feignent d’horribles 

Kéréhes, St les en- 

feignent aux Indiens 

naturels de ces Pro-> 

v.iaces 5 contre le 

nom de Dieu la gé¬ 

nération éternelle dit 
Verbe , St la pureté 

de la Sainte Vierge y 

avec des paroles Pa¬ 

ies St indécentes y 

foutenant que lefdits 

Religieux avoient 

mis dans le Caté- 

chifme St Prières en 

la Langue desindiens 

les fufdites héréfies i 

St pareequ’il nous 

confie du contraire 

par les Aéles de la 

caufe , nous décla¬ 

rons ledit Révérend 

Evêque calomnia¬ 

teur , St que lefdits 

Religieux , comme 

Serviteurs de Dieu 

St Ouvriers de la Vi¬ 

gne du Seigneur,avec 
le défit & la ferveur 

qu’ils ont du faluc 

M iiij 
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1649. tienen de la falva- 
cion délias aimas , v 

«-"ÎSS^ondelo,^ 
CovsEavA- ^les ( en que fe han 
'“UK. ocupado en eftas 

Provincias del Para- 

11a y Uruguay à cof- 

ta de fu fangre y 

vida, hanenfenado, 

y enfenan Doétrina 

Catholica , aprova- 

da por el Catechif- 

mo y Oraciones, que 
traduxo de la Lengua 

Caftellana en la de 

los Naturales el Pa- 
dre Fr. Luys de Bo- 

lanos de la Seraphica 

Orden de nueffcro 

Padre S. Francifco , 

defde la fundacion 

de efta Ciudad , y es 

la que rezan todas las 

Reîigiones, que tie- 

nen Reducciones de 

Indios, y Curas Cle- 

rigos ; por lo quai 

declaramos .afdicho 

Reverendo Ôbifpo 

por falfo calumnia- 

dor, y lo condena- 
mos en las penas del 

Derecho, y abfolve- 
mos y damos por 

libres de ella à los 

dichos Religiofos, 

des Ames , 8c con- 

verfon des Infidèles 
( à quoi ils ont tra¬ 

vaillé dans ces Pro¬ 

vinces deParana 8c 
Uruguay, aux dé¬ 

pens de leur fang & 

de leur vie ), ont en- 

feigné & enfeignenc 

une Doélrine Catho¬ 
lique, approuvée par 

le Cacéchifme & les 

Prières qui font tra¬ 

duites de la Langue 

Efpagnole en celle 

des Indiens, par le 

Pere François-Louis 
de Bolanos du Séra¬ 

phique Ordre de no¬ 

tre Pere S. François 

depuis la fondation 

de cette Ville , & que 

c’efl: la même qu’en- 

feignent les Reli¬ 

gieux, qui ont des 

Réduétions des In¬ 

diens , & les Curés 

féculiers. C’eft pour¬ 

quoi nous déclarons 

ledit Révérend Evê¬ 

que pour calom¬ 

niateur , & le con¬ 

damnons aux peines 

de droit ; nous ab- 

folvons 8c déclarons 

innocens lefdits Re- 
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y mandamos , que 

en adelante ninguna 

perfona fe atreva à 

fufcitar, ni levantar 

femejantes calum- 

nias, pena de efcom- 

munion maior latœ 

Sententiœ, ipfo fatto, 

incurrenda , demas 

de que fera cafligado 

rigurofamente por 

levantador de erro¬ 

ns en dicho Cate- 

ehifmo y Oraciones, 

aora fea por efcrito , 

aora de palabra, con¬ 

que fe atajaràn mu- 

chos efcandalos , ef- 

peciaîmeme entre los 
Naturales. 

En quanto à los 
cargos 6, 7, 8, 

ir, 11,13, Y 14 , 
jfobre que el dicho 

Reverendo Obifpo 
dixo y publico por 

Libelos famofos, in¬ 

formes, autos juicia- 
les , varias caJum- 

nias y teflimonios 
faifos contra los Re- 

ligiofos de la Com- 

pania de Jefus* el 

du Paraguay. 

ligieux, & ordon- -  -• 

lions qu’à l’avenir ^45?* 
aucune perfonne ne Sentence 

foit allez hardie pour pU JuGE~ 
r r • \ r n1, . Conserva- 
îulaterdefemblables teur, 

calomnies fous pei¬ 

nes d’excommunica¬ 
tion majeure latœ, 

fententiœ , ipfo fafio> 

incurrenda , & au 

fur plus , qu’il fera 

châtié rigoureufe- 

ment comme fauteur 
d’erreurs au fujet def- 

dits Catéchifme Sc 
Prières , (oit qui! 

l’ait fait par écrit ou 
de paroles 3 par ce 

tno-ïeh on arrêtera 

beaucoup de fcanda- 

les, fpécialement en¬ 

tre les Naturels du 
Pais. 

Quant aux char¬ 
ges 6, 7, 8, 9, 10, 

11, 12,^ 13 & 14, oix 

il paroît que ledic 

Révérend Evêque a 
dit & publié, par 

des Libelles, infor¬ 

mations , Aéles ju¬ 

diciairer,plu heurs ca¬ 
lomnies , témoigna¬ 
ges faux contre les 

Religieux de la Com¬ 

pagnie de Jefus,com- 

M y 
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que confia por ellos me il confie par Ac- 

por autos , teflimo- tes , Témoignages 8c 

nios , y Cartas fuyas5 Lettres , laquelle dé- 

cuya determinacion termination nous re- 

remitimos al final, mettons à la fin, 8c 

y las penas condignas lespeines quils méri- 

à ellos. tent. 

En quanto al car- Quant à la charge 

go 15 en que parece, 15 , où il paroît que 

que el dicho Reve- ledit Révérend Evê- 

rendo Obifpo publi- que a Couvent dit en 

cava 5 y dezia en pu- public, que les Re- 

blico, que los Reli- ligieux de la Corn- 

giofos delaCompa- pagnie de Jefus de 

nia de Jefus de eflas ces Provinces fai ' 

Provincias ufavan foient un mauvais 

mal del figilo de la ufage du fectet de la 

Confefion , fobre ConfefTion , fur quoi 

que proveyo autos, il publia des Adles 8c 

yotrascofas, como autres chofes , com- 

fe refiere en el dicho me il paroît par la- 

cargo y y por ello dite Charge ; & pour 

condenamos al dicho cela nous condam- 

Reverendo Obifpo nons ledit Révérend 

con las penas del ta- Evêque aux peines 

lion, fegun fe dif- dutalion fuivant qu’il 

pone por derecho, efl ordonné par le 

y por fer indécentes droit , & pour être 

à fu dignidad , las indécentes à fa di- 

comutamos en priva- gniré , nous les com- 

cion de Oficio y di- muons en privation 

gnidad h alla tanto, de fon office & digni- 

que la Sede Apofloli- té , jufqu a ce que le 

a ocra cofaprovea, Siège apoflolique y 

c mandé , à qu ien ait autrement pour- 

rctuitimos la déclara- vu & ordonné > à 
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cion de dichas pe- qui nous déferons la 
1649. 

Sentence- 

du Juge- 

Conserva.- 

décia ration defdites 
peines. 

nas. 

En quanto al 16 Quant à la 16 
cargo de eftos autos, charge de ces Aétes , Teu ” 

remitimos la deter- nous en remettons la 

minacion al final. détermination à la 

En quanto à los Quant aux char- 
cargos 17 y 23, en ges 17 & 13 , od il 

que parece publico el paroît que ledit Ré- 

dicho Reverendo vérend Evêque a pu- 

Obifpo j que los Re- bîié que les Reli- 

ligjofos de la Com- gieux de la Compa- 

pania de Jefus falCw gnie de Jefus faifi- 

ficavan Reales Pro- hoient les Provifions 

vihones , y orras ca- du Roi , £: autres 

Iumnias graves, que calomnies graves que 
refieie el dicho car- ladite Charge rap- 

go , de que no ha porte , de quoi il n’a 

dado defcargo , le pas donné de déchar- 

condenamos al di- ge , condamnons le*- 

cho Reverendifîimo dit Révérend Eve- 

Obifpo por ellas en que pour icelles en la; 

privacion de Oficio privation de Ton ©f- 
y dignidadque tiene, flce & dignité, juf~ 

hafta tanto que Su qu’à ce que fa Sain- 

Santidad otra cofa teté ait autrement 

mandé , y abfolve- ordonné , &: nous 

mos y damos por li- abfolvons & recon— 

bres a los dichos Re- noilîons innocens 

liigiofos de las di- iefdits Religieux ddV 

chas caLumnias, y dites calomnies 5; 

declaramos por lea- nous les déclarons* 

les y fîeles Vafallos pour loïaux & fîdeîes 

de Su Mageftad, y Vaffaux de Sa Ma*- 

I 
I IL I J 

w. : 
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' i t los re^ituimos en fu jeffcé , & nous les rc- 
buena obra y fama , mettons en la bonne 

du jUGE.(îue tenian antes que renommée quils a- 

Conserva- dicho Reverendo voient avant que le- 
teur. Obifpo îesimpufiefe dit Evêque les eût 

finicftramente lasdi- accufés malicieufe- 

chas calumnias. ment defdites calom¬ 

nies. 

En quanto a los Quant aux Char- 

cargos 18,19,10 y ges 18, i9, 10 & iiy 

xi, la determinacion nous en remettons 

de ellos remitimos al la détermination à la 
final. fin. 

En quanto al car- Quant à la Charge 

go ii, en que parece, u , où il paroît que 

que el dicho Reve- ledit Révérend Evê- 

rendo Obifpo quito que s’empara de deux 

dos balfas , que ve- Balfes ou Bateaux,, 

nian à efba Ciudad , qui venoient à cette 

para llevar lo nece- Ville pour porter ce 

fario para las Mino- qui eft nécelfaire 

nés , les quito lo que pour les Misions > 

trahian , y lie vo los fai fit ce qu’ils por- 

Indios , que las vo- toient, & emmena 

gavan , a la Ciudad les Indiens qui les 

de las Corrientès , conduifoient à la 

donds propufo por Ville de las Corrien- 

efcritos , yî-ibelos, tès, où il déclara par 

que les havia de dar des Ecrits & des Li- 

por Efclavos, por fer belles qu’il les don- 

de las Mifîones de la neroit pour Efcla- 

Compania de Jefus : ves, parcequ’ils é- 

y por ello le conde- toient des JV^iffions 

namos , y déclara- delà Compagnie de 

mos por incurfo en Jefus : & pour cela 

la Bula de nueftro nous le condamnons 
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ttuiy Samo Padre & déclarons avoir 
que tiene pena de 

efcomunion , refer- 

vada la abfolucion a 

la Santa SedeApof- 

tolica y en la quai 

déclaramos , y man- 

damos fea evitado. 

encouru les peines de 

la Bulle de N. S. Pe- 

re , qui porte peine 

d’excommunication, 
& l’abfolution refer- 

vée au St Siégé apof- 

tolique ; c eÜ: pour¬ 

quoi nous déclarons 
& ordonnons à tous les Fideles * qu’il efb 
dans le cas d’être évité. 

£11 quanto a los Quant aux Char- 

cargos 2.3,14 y 25 y ges 23, 24 8c 2y, Ja 
fe remite fu provei- 

miento al fin , y afîi 

mefmo con el cargo 
ZD 

2 6. 

décifîon fe remet 

la fin y ainfi que de 

l’Article z6. 

E11 quan ter al car¬ 

go 27 en que parece, 

que el dicho Reve- 

rendo Obifpo entro 

en la Iglefia de ia 

Compania de Jefus , 

y diciendo que que- 

ria defenterrar un 

cuerpo de una difun- 

que fe havia en- 

terrado en eila , y 

orras cofas deduci- 

das en dicho cargo , 

declaramofle por in- 

curfo en la excom¬ 

munion del Canon 

y por ello fer evitado 

de los Eieles, 

En quanto à 1 os 

Quant à la Charge 
2.7 ; ou il paroît que 

ledit Evêque entra 

dans l’Eglife de la 

Compagnie de Jefusr 

en difant qu’il vou- 

loit exhumer le corps' 

d’une défunte, qui y 

avoir été enterrée 3 

& autres chofes dé¬ 

duites dans ladite 

Charge , nous le dé¬ 

clarons avoir encou¬ 

ru l’excommunica¬ 
tion du Canon ? & 

qu’il doit être évité 

par les Fideles. 

Quant aux Char- 

Sentence 

du Juge» 

Conserva¬ 

teur. 
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~777l cargos 18 y I9l en 
^7‘ que parcce, que el 

sentence a.cho Reverendo 

Conserva- °kuP° mandô qui- 
TEUji. tar, y quico las Doc- 

trinas de las Reduc- 

ciones de los Icati- 

nes à los Religiofos 

de la Compania de 

Jefus, que eftavan 

ocupados en la edu- 

cacion , y enfihanza 

de aquella nueva 

Chriftiandad, echan- 

dolos el rio sbaxo, 

depojandolos de fus 
ornamentos 5 y de- 

mas cofas de fu ufo: 

declaramos al diclio 

Reverendo Obifpo 

por incurfo en la ex¬ 

communion de la 

Cena, refervando en 

la pena y caftigo , 

que merecen los de- 

mas que fe haîla- 

ron en la expulfion 

de dichos Religio- 

fos j y mandamos 

que fean reftituidos 
en la poflefion de 

dichas Doétrinas , y 

en los bienes que Jes 

quiraron , fin qjie en 

cllo aya diiacion , ni 

contradkcion* 

ges 18 & z9, où if 

parole que iedic Ré¬ 

vérend Evêque or¬ 

donna d oter , & ôta 

les Doétrines des Ré¬ 

ductions des Itatines 
aux Religieux de la 

Compagnie de Je¬ 

fus, qui écoient oc¬ 

cupés à l'éducation 

& inftruéfion de cet¬ 

te nouvelle Chré¬ 

tienté , les abandon¬ 

nant au courant de 

la Riviere, les dé- 

pouillantde leurs or- 

nemens & autres cho- 
fis à leur ufage, 

nous déclarons ledit 

Révérend Evêque 
avoir encouru l'ex¬ 

communication de 

la Cene, réfervant 

la peine & châtiment 

que méritent les au¬ 

tres qui fi trouvèrent 

dans l’expulfion def- 

dits Religieux, 8c 

ordonnons qu’ils 
foient reltitués en la 

polfedion defdites 
Doéhines , 8c dans 

les biens qu’on leur 

a ôtés y fans délai- 

ni contradiéïipm 
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En quanto a la 
culpa querefulta cor* 

tra el dicho Obifpo 
en los cargos ;o y 
31 de la dicha caufa, 
por liaver mandado 
ecliar , expeler, y 
expulfar al P. Rec- 
tor y demas Religio- 
fos de fu Colegio , 
embiftiendo con el- 
los que eftavan ha- 
ziendo oracion en la 
Capella de nueftra 
Senora de la Congre- 
eacion , y los arraf- 
traron poniendoles 
las manos facrilega- 
mente, dandoles gol- 
pes ? empellones , y 
de porrazos , facan- 
dolos arraftrando de 
la dicha Capilîa, haf- 
ta hecharlos a la 
Galle , y Uevarlos a 
la pîaya al regiftero 
del fol , previniendo 
para efto genre ar¬ 
mada con bocas de 
fuego , alfanjes y y 
haziendoles orras 
muchas injurias, y 
afrenras 3 declaramos 
ad dicho Reverendo 
Obifpo y a los que 
coopsraron a el, por 

Quant à la faute 
qui réfulte contre le¬ 
dit Révérend Evêque 
dans les Charges 30 
& 31 de ladite caufe, 
pour avoir ordonné 
de chaffer & expulfer 
le Pere Reéleur , 8c 

les autres Religieux 
de fon College, les 
attaquant dans le 
tems qu’ils étoient en 
Oraifon dans la Cha¬ 
pelle de la Congré¬ 
gation de Notre- 
Dame r & les traî¬ 
nant en leur donnant 
des coups , les pouf¬ 
fant avec force ? 6c 
mettant fur eux des 
mains facrilegespour 
les traîner hors de 
ladite Chapelle juf- 
ques dans la rue , 6c 
les faire expofer au 
courant de la Riviè¬ 
re à l’ardeur du So¬ 
leil , s’étant pourvu 
pour cela de Gens 
armés d’armes à feu, 
fabres & boucliers , 
leur faifant beaucoup 
d’autres injures 8c 

affronts *, nous dé¬ 
clarons ledit Révé¬ 
rend Evêque 8c 

1649. 

Sentence 

nu Juge- 
Conserva¬ 

teur. 
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1649. ncurfos en la ex- Coopérateurs, avoir 
Sentence communIo^> Y de- encouru l’excommu- 

du Juge- nias Penas del Dere- nication , & autres 
Conserva* cno, Cap. fi quis peines de droit. Cap. 

teur. J u ad ente , refervan- fi quis fuadente y re- 
uoen nos el caftigo, fervant à nous le 
que merecen, y man- châtiment qu’ils mé- 
damos a rodos los rirent ^ & nous or- 
Fieles,que loseviten, donnons à tous les 
como miembros a- Fideles de les éviter, 
partados de la Iglc- comme Membres fe- 
^a- parés de l’EglHe. 

En quanto a los Quant aux Char- 
cargos ?i,3 5-y 34,.y ses 31, 33 & 34,6c 
la culpa , que por le crime qui par icel- 
ellos reftilta contra les réfulte contre le- 
cl dicho Reverendo dit Révérend Evê- 
Obifpo , por haver que, pour avoir or- 
niandado robar el donné de piller ledit 
dicho Colegio, y dos College , & deux: 
Carretas, donde ivan charretes qui por- 
muchos ornamentos toientbeaucoup d’or- 
y cofas de la Iglefîa nemens fur-tout de 
yCuîto divino, que i’Eglife & à l’ufage 
havia en dicho Coîe- du Culte divin, qui 
gio , cafa, Iglefïa, étoient dans ledit 
y Sacriftia , de orna- College , Maifon , 
mentos , plata labra- Eglifc & Sacriftie , 
da , cruces, calices , argenterie, croix, 
euftodias, vinage- calices, euftodes, bu- 
ras, lamparas , ima- rettes, lampes, ima- 

' genes, retablogran- ges , le grand Autel, 
de, h a (ta el facrario, jufqu'au tabernacle , 
rodo dorado , (in tout doré , fans rien 
dexar cofa alguna 3 Iailfer 5 c’efl: pour- 
par lo quai, demas quoi indépendant- 
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de las censuras , en 
que incurio dicfio 
Revcrendo Obifpo 
y lus complices , le 
condenamos en pri- 
vacion de oficio y 
dignidad Eprfcopal 
y que reftituya lu ego 
al dicho Colegio , y 
a fus Religiofos todo 
quanto fe les tomo, 
alli en la Ciudad, 
como en las Chaca¬ 
ls y eftancias, con 
lo dénias que huvie- 
ren tenido , y en la 
pena del quarro tan- 
to , y que fea com- 
peîido aelîo concen¬ 
tras y demas penas 
Ecclefiafticas, refer- 
vando en nos , el 
proveer de remedio , 
y de caftigo exem- 
plar de los que affi 
lo aiudaron , y fo¬ 
in entaron en tan fa- 
erilega accion. 

En quanto al car¬ 
go 36 y la culpa 
que por el refulta 
contra el dicho Re- 
verendo Obifpo , y 
fe confortesre~ 

du Paraguay. 18* 

rr.enr des autres cen¬ 
sures que ledit Révé 
rend Evêque & fes 
Complices ont en¬ 
courues 3 le condam¬ 
nons à la privation 
d'office & dignité 
Epifeopaîe , à refü- 
tuer audit College 8c 
à fes Religieux, tout 
ce qui leur a été pris, 
tant dans la Ville , 
que dans les Métai¬ 
ries 8c Fermes, 8c 

en outre tout le fur- 
plus qui leur appar- 
tenoit 3 nous le con¬ 
damnons encore à la 
peine du quadruple; 
à quoi il fera con¬ 
traint par cenfures1 
& autres peines Ec- 
cléfiaftiques , nous 
réfervamt de pour¬ 
voir au remede 8c 
châtiment exemplai¬ 
re, contre ceux qui 
ont coopéré dans 
une a&ion h facri- 
lege. 

Quant à la Charge 
36 & au crime qui 
réfulte d’icelle , con¬ 
tre ledit Révérend 
Evêque & fes Con¬ 
forts , nous la. re~ 

fe 9‘ 

Sentence 
DU Jug£- 

CONSER.V A* 

TEU£U 
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1649. ^t,mos la pena al mettons à la fin. 
_ final. 
Sentfnce r 1 

du Juce- quanto al cargo Quant a la Charge 
Consfrva- 37 y la culpa^uepor 37 & le crime qui 
tïur. el refnlca contra di- refaite par icelle , 

choO! irpo,por haver contre ledit Révé- 
mandido degollav a rend Evêque , pour 

una Imagen del Sal- avoir ordonné déca- 

vador muy dcvota, y piter nne Image très 

trato de cortar la ca- dévote du Sauveur * 

ve?a à otra Imagen Sc avoir fait couper 

muy devota de Nuefi- la tcre à une autre 
tra Senora , y otras Image de Notre- 

muchas Imagenes,y Dame, & à beau- 

quadros pincelados, coup d'autres Ima- 

y poniendolos en ges & Portraits , les 

îugares imundos en- dépofant dans les 

tre trafics y vafura lieux immondes & 

de cafas de feglares, parmi des ordures 

facandolas deios Al- des Maifons fecolie- 

tares , donde eflavan res, les ôtant des 

veneradas ; condena- Autels oii ils étoienr 

mos al dicho Reve- en vénération 3 nous 

rendidimo Obifpo, condamnons ledit 
en que a fu cofta ha- Révérend Evêque à 

ga hazer orra Ima- rapporter une autre 

gen , como la que Image à fes dépens 

degollô , y pagué el pareille à celle dont 

dano , que hizo en on a coupé la tête Sc 

las demas , confor- à païer le dommage 

me la tafacion de los qu’il a caufé dans les 

tafadores nombra- autres , conformé- 

dos ; y en quanto al ment à I’eftimation 

ultrage y mal trata- des Experts , & quant 

mientode las dichas à l’outrage fait aux 

Jmagenes, por fer autres Images pour 
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cofa de maior averi- 
guacion y caftigo, 
lo remitimos a nuef- 
tro muy Santo Padre 
y fede Apoftolica , 
para que ordenè lo 
quefuere convenien- 
te en efte cafo. 

En qnanto à la 
cuîpa que refulta en 
cl cargo , por la 
divition que hize de 
los bienes del Coîe- 
gio , repartiendolos 
encre diverfas perfo- 
nas , fin tener jurif- 
«Jiccion para ello, 
publicando lo hazia 
por delitos , que ha- 
vian comecidoîos di- 
chos Reîigiofos , fin 
hàzerles cargo , ni 
oyrles, ni conven- 
cerlos en Juycio -, 
condenamos al di- 
cho Reverendo Obif- 
po en privacion y 
lufpenfion de Oficio, 
y en las cenfuras y 
penas del Santo Con- 
cilio Tridentiiio* y 
que refait uya todos 
îos dichos bienes al 
Colegio , y fatisfaz- 
ga lodos los danos 
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être chofe qui mérite* 
grande vérification 
& châtiment, nous le _ 

1^49. 

Sentence 

lr r DU Jugé» 
refeivons a notre conserva- 

très Saint Pere , & teuf.. 

au Siégé apofloli- 
que , afin qu’il foit 
ordonné ce qu’il con¬ 
viendra dans ce cas. 

Quant au crime 
qui réfultc de la 
charge 38, pour la 
difaribufion qu’il a 

faite des biens du 
College , en les par¬ 
tageant entre plu¬ 
sieurs perfonnes fans 
avoir aucune Jurif- 
diélion pour cela , 
publiant qu’il le fai- 
foit pour crimes que 
îefdits Religieux a> 
voient commis, fans 
les accu fer, ni les 
convaincre en Jufti- 
ce. Nous condam¬ 
nons ledit Révérend 
Evêque dans la pri¬ 
vation 8C fufpenfion 
d’office, & aux cen~ 
fûtes' 8c peines du 
Saint Concile de 
Trente, & qui! ref- 
titue tous Iefdits 
biens au College , 8>c 

repare tous les don>* 

MM 

fï 
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^ | hechos, y no me- 
1 **9* rezca beneficio' de 
Sentfnce abfolucion ; y man- 

J^jE"damos a todos los 
Conserva- r. . . 

teur. ^ieles no le comuni- 
quen, antes lo evi- 
ten como miembro 
apartado de Nueftra 
Sehora Madré la 
Iglefïa. 

En quanto a la cul- 
pa que refuîta contra 
el dicho Reverendo 
Obifpo en los car¬ 
gos 39 y 40 de la 
caufa , por haver 
mandado demoler 
con fuerza increible 
el dicho Colegio, 
hazer pedaços todas 
las puertas yventa- 
«as de la Iglefia, 
Capilla , y vivienda 
de dichos Religio- 
fos 5 Pulpito, y Con- 
fefionarios, fin dexar 
cofa , que no man¬ 
date deshazer , y 
hechar por cl fuelo , 
hafha los Altares, 
derribando las pare- 
des , mandando pe- 
gar fuego affi al Co- 
legio, como a la 

mages commis, dé¬ 
clarant qu’il ne méri¬ 
te pas la grâce de 
l’abfolution, & nous 
ordonnons à tous les 
Fideles de n’avoir 
aucune communica¬ 
tion avec lui, au con¬ 
traire de l’éviter com¬ 
me Membre feparé 
de notre More Sainte 
Eglife. 

Quant au crime 
qui réfulte contre le * 
dit Révérend Evêque 
des charges yj & 40 
de la caufe , pour 
avoir ordonné la dé¬ 
molition dudit Col¬ 
lege, lrifer toutes 
les portes & fenê¬ 
tres de l’Eglife , de 
la Chapelle & de la 
demeure defdits Re¬ 
ligieux , de la Chaire 
& des Confeffionaux, 
fans excepter rien 
qu’il n’ordonnât dé¬ 
faire 3c jetter par 
terre, jufqu’aux Au¬ 
tels , nbbattre les 
mutai lies , ordon¬ 
nant qu’on y mît le 
feu tant au College, 
qu’à l’Eglife, à la 
Chapelle de Notre- 
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I-glefîa , Cnpilla de 
Nueftra Senora, y 

torue, haziendo gra- 
vilfimos danos 5 por 
lo quai declaramos., 
que el diclio Reve- 
rendo Obifpo ellà 
ittcurfo en las cen- 
fu ras graves , ex¬ 
communion del Ca¬ 
non , y en las de la 
Cena , pueftas con¬ 
tra los Incendiarios, 
y condenamos al di- 
clio Reverendo O- 
bifpo en todos los 
danos hechos , y 
obrados en el dicho 
Colegio , Iglefîa , 
Sacrillia , Cafa y 

Capilla y que a fu 
coda fe haga, y bueE 
va a reedifïcar, y fe 
ponga fegun, y de la 
manera que eftavan 
antes , que los derri- 
balle y quemafîe 5 y 
que no fea abfuelto 
de las dichas cenfu- 
ras i haila tanto, que 
deé la dévida fatîs- 
faccion, conforme a 
la taflacion > quehi- 
zieren , y buvieren 
liecho y en que defde 
iuego le condena- 
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Dame & à la Tour, 
faifant de très grands 
maux j c’eft pour¬ 
quoi nous déclarons, 
que ledit Révérend 
Evêque a encouru les 
cenfures graves, l'ex¬ 
communication du 
Canon , & celles de 
la Bulle de la Cene , 
contre les Incendiai¬ 
res ; condamnons le¬ 
dit Révérend Evê¬ 
que , à tous les dom¬ 
mages caufés & opé¬ 
rés dans ledit Col¬ 
lege > Eglife, Sacrif- 
tie, Maifon & Cha¬ 
pelle , 8c qu’à fes 
dépens le tout foit 
reédjfié 8c mis dans 
leur premier état a- 
vant la démolition 
8c l’incendie , & qu’il 
ne foit point abfous 
defdites cenfures juf- 
qu’à ce qu’il ait don¬ 
né une entière fatis- 
faclion , conformé¬ 
ment à i’eftimation 
qui en fera faite , à 
quoi nous le con¬ 
damnons dès à pré- 
fent. 

1649. 

Sentence 

du Juge* 

Conserv a- 

teOr. 
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Pièces justificatives 
Ea quanto a las 

culpas y excefos, que 
comctio por lus car¬ 
gos 41, 41, 45, 44 y 
4 J, cuya pena remi- 
timos ai final. 

En quanto a lacul- 
pa del cargo 46 , que 
parece que el di;h.o 
Reverendo Qbifpo 
ha écho firmar a mu- 
chas perfonas, y to- 
mar firmas en blan- 
co , fin faver le> que 
firmavan , para con 
ellas calumniar a los 
dichos Religiofos y 
e infamarlos lçvan- 
tandoles muchos fal- 
Tqs teftimonios ; por 
lo quai declaramos 
que el dicho Reve¬ 
rendo Obifpo , y los 

ue le dieron fus 
rmas para las dichas 

calumniasb eftan in- 
curfos en la excom¬ 
munion del Dere- 
cho puelda contra 
los que atefligan fal- 
famenre , y contra 
los falfos calumnia- 
dores , y uiandamos 
fiean tenidos y publi- 
cados por publicos 

Quant aux crimes 
& excès qu’il a com¬ 
mis fuivant les char¬ 
ges 41 , 41,43,44 
& 4j , nous en re¬ 
mettons la peine à 
la fin. 

Quant, au crime 
de la charge 46 où 
il paroît que ledit 
Révérend Évêque a 
fait ligner plufieurs 
perfonnes , & fait 
prendre des fignatu- 
res en blanc, fans 
qu’ils fufient ce qu’ils 
fign oient, à fin de 
s’en fervir pour ca¬ 
lomnier lefdits Re¬ 
ligieux , en les diffa¬ 
mant par beaucoup 
de faux témoigna¬ 
ges 3 pour cela nous 
déclarons que ledit 
Révérend Evêque & 
ceux qui lui ont don¬ 
né leur fignature pour 
lefdites calomnies9 
ont encouru l’excom¬ 
munication de droit 
contre les faux Té¬ 
moins , & contre les 
Calomniateurs ; nous 
ordonnons qu’ils 
foient tenys pour Ex¬ 
communiés publics 
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defcomulgados hafta 
tanto que fatisfagan. 

En quanto a la 
culpa del cargo 47 , 
£11 que parece que 
el rlicho Reverendo 
Objfpo lia dicho , y 
pubJicado por autos, 
informaciones, Car- 
tas , Libelos, que 
los dichos Relig'ofos 
cllavan defcomulga- 
dos , entredichos , 
anathematizados por 
baver procurado an¬ 
te el Virrei, Real 
Audiencia, y Gover- 
nador el remedio de 
los danos que te- 
mian , y robos que 
©y fe ven excutados 
en perfonas , y ha- 
ziendas, yaunquele 
mandaron compare- 
cer varias veces, ha 
lido rebel.de y con- 
tumaz , a fin de exé¬ 
cutai- , como haexe- 
cutado fus intentos : 
por lo quai déclara - 
mos a los dichos Re- 
iigiofos de la Com- Cde Jefus por 

de efta calum- 
nia 5 y de las cenfu- 
£3s y entredichos que 
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jufqu’à ce qu’ils aient 
iatisfaic. 

Quant au crime 
de la charge 47 , où 
il paroît "que ledit 
Révérend Evêque a 
dit & publié par Ac¬ 
res , Informations 5 
lettres, Libelles que 
lefdits Religieux é- 
toient excommuniés* 
interdits, anathema- 
tifés; pour avoir foî- 
licité auprès du Vi- 
toi, de ! Audience 
Roiale & du Gouver¬ 
neur le remede des 
dommages qu’ils 
eraignoient, & qu’on 
voit aujourd’hui exé¬ 
cutés fur leurs per* 
Tonnes & fur leurs 
biens , & que, quoi¬ 
qu’il ait été cité pla¬ 
ceurs fois il a été 
rebelle & opiniâtre, 
afin d exécuter com¬ 
me il l’a fait Tes in¬ 
tentions; pourquoi 
nous déclarons lef¬ 
dits Religieux de la 
Compagnie de Jefus 
pour libres de cettç 
calomnie & des cen- 
fures & interdits,quç 
ledit Révérend Evç- 

1649. 

Sentençb 

du Jugr* 

ConseryA* 
TEUR.. 
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el dicho Reverendo 

Opifpo publico , y 

e pufo contra los di- 

- chos Religiofos, fon 

nulos, y de ningun 

valor, como Senten¬ 

ces y autos de Juez 

no competente, y 

que no tiene Jurif- 

diccion alguna con¬ 

tra los dichos Rcli- 

giofios ; por lo quai 

le condenamos en 

todas las cofiaspro- 

cefales, yperfonales, 

que ha hecho y cau- 

fado a los dichos Re 

ligiofos en acudir 

tantas vecesalaReal 
Audiencia por el re- 

medio} y que fe taf- 

fen por perfona de 

cienciay conciencia. 

En quanto al final 

de los capitulos , y 

cargos de efta caufa, 

que remitimos, con- 
fiderada la culpa que 

por èllos refulta con¬ 

tra el dicho Reve¬ 

rendo obifpo , y 

confia por ellos , le 

condenamos en i. 
D. P. de plata acu- 

iiada , aplicados fe- 

gun difpolicion ? y 

Cedulas 

que a publics contre 

cefdirs Religieux , 

comme étant nuis &c 
de nulle valeur, 
comme des Sentences 

& Atfies de Juge in¬ 

compétent , n’aïant 

aucune Jurifdi&ion 

fur lefdits Religieux* 

c’eft pourquoi nous 

le condamnons en 

tous les dépens des 

Procès, qu’il a occa- 

fionnés auxdits Reli¬ 

gieux pour avoir eu 

recours fi fouvent à 

l’Audience Roi aie 
pour le remede; & 

que le tout foit taxé 

par perfonnes capa¬ 

bles & de confiden¬ 
ce. 

Quant à la fin des 

Chapitres , & char¬ 

ges de cette caufe , 

que nous remettons* 
confiderant le crime 

que par icelles il ré- 

fulte contre ledit Ré¬ 

vérend Evêque * le 

condamnons en 1000 

Piafires Marquées au 

coin , applicables 

fuivant la difpofition 

& Brevet du Roi & 

Provifions 
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Cedulas reales , y 

Provifîones de Su 

Mageftad ; demas de 

Jas cenfuras y penas 
3c excommunion, en 

que eftà incurfo , de 

que no puede , ni ha 

de fer abfuelto hall a 

tanto , que deè la fa- 

tisfaccion dévida al 
lion or , y buena fa- 

ma de los dichos Re- 

-iigiofos , y fatisfaga 

a codas las condena* 

clones , que le eftan 

fechas en cada car¬ 

go, como eftan de- 

clarados en los Ca- 

pitulos de efla nuef- 

tra Sentencia , de- 

clarando como de- 

claramos a los Reli- 

giofos de la Compa- 

hia de Jefus , y Mi- 

fîoneros, por libres 

de las calummas y 

objetos , que les im¬ 

puta por fus efcritos, 

y de palabra, preten- 

diendo macular fu 

buen procéder, vida 

Religiofa, y buena 

Dodrina ; y por 

quanto en el cargo 

yen el informe, 
y libelo ultimo que 

Tome 111. 
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Provisions de Sa Ma- 

jeflé , indépendam¬ 

ment des cenfurcs ôc 
peine d’excommuni- 

cation qu’il a encou¬ 
rues, de quoi il ne 

peut & ne doit être 

relevé jufqua ce 

qu’il ait donné la 

fatisfadion due à 

l'honneur & bonne 

renommée defdits 

Religieux ; & qu’il 

ait fatisfait à toutes 

les condamnations 
portées dans chaque 

Articles, comme el¬ 

les font déclarées 

dans les Chapitres de 

notre prefente Sen¬ 

tence j déclarant, 

comme nous décla¬ 

rons , lefdits Reli¬ 

gieux de la Compa¬ 

gnie de Jefus & Mil¬ 

lionnaires , exempts 

des calomnies qu’il 

leur a imputées par 

fes écrits & de vive 

voix prétendant met¬ 
tre une tache fur leur 

bonne conduite , vie 

religieufe & faine 

Dodrine ; & parce- 

que dans la cbage 3 

& dans la derniçre 

N 

1^49. 

Sentenc® 

du Juge- 

Conserva¬ 

teur. 
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el dicho Reverendo 

Obifpo ha hecho , y 

en otros pareceresay 

algunas propoficio- 

nes dignasdc reparo, 

y en los mericos de 

efta caufa ay machos 

delicos que contie- 

nen y merecen pena 

capital, remitimosa 

Su Santitad la de- 

terminacion de efta. 

pena , y averigua- 

cionde lasdichaspro- 

poficiones ; para lo 

qualmandamos, que 

por apendiz de efta 

xaufa fe pongan los 

pareceres , que fe 

han hecho, en que 

eftan dichas propo- 

ficiones. Maslecon- 

denamos entodas las 

coftas de efta caufa, 

cuya tafacion en nos 

refervamos , y por 

efta nueftra Senten- 

cia definitiva adi lo 

pronunciamos , y 

mandamos, Fray Pe¬ 

dro Nolafco , Pro¬ 

vincial Juez-Con- 

fcrvador Apoftolico. 

Dada y pronuncia- 

da fue efta Senten¬ 

ce definitiva por 

information & Lî" 

belle que ledit Révé~ 

rend Evêque a fait » 

& dans d'autres Ac¬ 

tes il y a quelques 

propofitions dignes 

d’attention, & que 

dans toute cette cau- 

fe , il y a beaucoup 

de délits & qui mé¬ 

ritent peine capital * 

nous en remettons à 

Sa Sainteté la déter¬ 

mination & la véri¬ 

fication 5 pourquoi 

nous ordonons que 

dans le fupplémenc 

de cette caufe on 

marque les opinions 

diverfes, & où font 

lefdites propofitions. 

De plus nous le con¬ 

damnons en tous les 

dépens de cette cau¬ 

fe, dont nous nous 

réfervons la taxe, & 

par cette Sentence 

définitive nous l’a¬ 

vons ainfi prononcé 

& ordonné. F. P. 
Nolafco, Provincial 

Juge - Confervateur 

Apoftolique, 

Cette Sentence dé¬ 

finitive fut rendue 

& prononcée paj no- 
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«ue.ftro M. R. P, 

Prefentado en Santa 

Theologia Fr. Pedro 

Nolafco , de la Or- 

den Real de Nueftra 

Senora de la Merced 

Redempcion de Cap- 

tivos j Provincial de 

las Provincias del 

Tucuman, Paraguay, 
Rio de la Plata, y 

Eflados del Brafil , 

Juez - Confervador 

Apoftolico, nombra- 

do por la fagrada 

Religion delà Com- 

pania de Jefus , en 

virtud de las Buias 
Apoftolicas , y de- 

clamatoriade la Real 

Audiencia de la Pla* 

ta , y en ella firmo 

fu nombre , en efta 

Ciadad de la Afump- 

cion en 19 dias del 

mes de Otubre de 

ï649 anos, lîendo 
teftigos el General 

Lorenzo de Cortega 

y Villejo , Capitan 

Alonfo de Rojas 

Aranda, Dom Fer¬ 

nando de Avalos y 

Mendoza, y Gero- 

nimo de Aldana; 

.ante mi F. Felipe 

tre très Révérend 

Pere Préfenté dans la 
fainte Théologie D. 

Pedre Nolafco , de 

I*Ordre roïal de N. 

D. de la Metcy, de 

la Rédemption des 

Captifs , Provincial 

des Provinces de Tu¬ 

cuman , Paraguay , 

Rio de la Plata Sc 
Etats du Brefîi, Juge- 

Confervateur Apos¬ 
tolique , nommé par 

la facrée Religion de 

la Compagnie de Je- 

fus, en vertu des 

Bulles Apoftoliques ; 

& icelle fut publiée 

à l’Audience roïaie 

de la Plata, & ladite 

Sentence fut lignée 
par ledit Rév. Pere 

Nolafco , ci-ddTus 

nommé , en cette 

Ville de l’AfTomp- 
tion , le 1 p du mois 

d’Oétobre 1649 , é- 
tant témoins leGéne- 

ral Laurent de Corte¬ 

ga & Villejo , le Ca¬ 

pitaine Alfonfe de 

Rojas Aranda , D„ 

Ferdinand d’Avalos 

& Mendoza , & Je¬ 

rome de Aidana^ pac 

N ij 

1649. 
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Gonzalez , Notario devant moi, Fr. Phi - 

Apoltolico. lippe Gonzales, No¬ 

taire Apoftolique. 

SENTENCE 
DE DOM ANDRE’ DE LEON 

Garavito , Chev. de l’Ordre de Saint 
Jacques y Gouverneur & Vifiteur du Pa¬ 
raguay ; contre ceux qui ont eu part à 
l’expuljîon violente des Jéfuites de leur 
College de VAJfomption (i). 

16)1. JJ N la caufa, que 

Sentence de oficio de la real 
deD.André*Jufl:icia fe ha fegui- 
de Leon Ga- j0 COnt;ra el Teniente 

KAVI,°* Diego de Yegros, 

Melchor Cafco de 

Mendoza , Juan de 

Vallejo Villafanti, 
Alcaldes ordinarios 

del ano feifcientos y 

quarenta y ocho , y 

los Regidores 5 que 

fueron el dicho ano 5 

y contra Juan de 

Vallejo Villafanti el 

Viejo , y Chriftoval 
Ramirez Fuenleal, 

Alcaldes ordinarios 

(i) Imprimé dans l’Ouvrage duDo&eur Xarque, 

page 133. 

D A N s la caufe 
qui a été mue en la 

Juflice roïale contre 

le Lieutenant Diego 

de Yegros , Mel- 

chior Cafco de Men- 

doze , Jean de Valle¬ 

jo Villafanti , AlcaU 

des ordinaires de 

l’année 1648 ; 8c 
contre les Régidors 

de la même année; 

contre Jean de Val¬ 

lejo Villafanti Je 

vieux, & Chriftophe 

Ramirez Fuenleal, 

Alcaldes ordinaires 

de l’année 164? ; 8c 

1 
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de elanode 1649,y 

los Regidores que 

fueron el dicho ano , 

por los cabildos , in- 

ftrucciones , pode- 

res y y informacio- 

nes , que en diferen- 

tes tiempos deeftos 

anos hizieron para 

que fuefîen expelidos 

los Religiofos de la 

Compania de Jefus 

de fu Colegio y ha- 

ziendas que tienen 

en eftà Ciudad, y 

fobrelo demas dedu^ 

ci do en efta caufa * 

vifto , &c. 

Fallo que debo de- 

clarar , y declaro por 

nu las, injuflas, ilici- 

tas todas las Juntas , 

que con nombre de 

cabildos fe hizieron 

los anos de quarenta 

y ocho , y de quaren¬ 

ta y nueve , los po- 

deres , inftrumentos, 

informes , y los dé¬ 

nias acuerdos en fu 

virtud , por falta de 

autoridad légitima , 

por no tenerla los 

pueblos 5 Ciudades , 

ni Aynntamientos , 
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les Régidors de la 

même année, ail 

fujet des aflemblées 

capitulaires , des inf- 

truéfions , procura¬ 

tions y pleins pou¬ 

voirs dreffés en di¬ 

vers tems pendant le 

cours de ces deux 

années , pour chaf- 

fer les Per es de la 

Compagnie de Jefus 
de leur College, pour 

conf fquer les biens , 

qu’ils poÆdoienn 

dans cette Ville , 8c 

fur d’autres faits é- 

noncés au procès, 

vu , &c. 

Je dis que je dois 

déclarer , & je décla¬ 

re nulles 8c illicites 

toutes les juntes , 

qui fous le nom d’af- 

femblées capitulaires 

fe font tenues pen¬ 

dant les années 1 A4S 

8c 49 j auffi bien que 

tout ce qui s’y cft 

fait 8c (famé , par le 

défaut d’autorité lé¬ 

gitime ,* que nont 

point les Villes, Bour¬ 

gades 8c Corps de 

Ville , pour exiler , 

beaucoup moins pour 

N iij 
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que fa reprefentaffen, 
para defpedir ni me- 

nos para expelar, 

ninguna de las Reli- 

giones mendicantes, 
que con licencia de 

Su MajeRad fe han 

recebido en ellosj 

y fîendo , como es, 

cofa refervada y de 

fus regalices, ( con- 

fulcada entonces con 

la féde ApoRolica ) 

aun fe debiera fo- 

brefcer en la exécu¬ 

tion , manifieRa la 

înjufticia de.las cau- 
fas y motivos* por 

bien que en ellas fe 

precendieron bufcar 

colores de bien pu- 

blico, y cumplimien- 

to de cl real Patro- 

iiaco , admiriendo 

un exortatorio de el 

Senor Obilpo N. en 

grave defcredito de 

los Religiofos de la 

Compania de Jefus 3 

en la falta de razon , 

verdad y fundamen- 

to , con vend do todo 

por los inftrumen- 

tas , ^ue fe han re- 

conocido , y pucRo 

en los Autos3 dando- 

chafTer aucun des 

Ordres Mendians , 

qui ont été reçus avec 
la permiffion du Roi : 

ces caufes étant ré- 

fervées à SaMajefté^, 

& devant être con¬ 

certées avec le Saine 

Siège ApoRolique > 

on n’a point dû pro¬ 

céder à l’exécution > 

& la précipitation 
avec laquelle on y a 

procédé 3 manifeRe 

I’injuRice des mo¬ 

tifs qu’on a eus > 8c 

qu’on a voulu cou* 

vrir du voile du bien 

public 8c de l’obfer- 

vatîon du Patronage 

roïaî, en s’autorifanr 

d’un A&e exhorta- 

toire du Seigneur 

Evêque N.,Aéte des-- 

honorant pour les 

fufdits Religieux de 

la Compagnie de Je¬ 

fus , fans raifon> 

fans vérité 8c fans 

aucun fondement , 

ce qui eR prouvé par 

les pièces , qui ont 

été repréfentées 8c 

ajoutées au Procès., 

Car elles font voir 

que cec Aéie^non plus 
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fe à penfar y créer lo 

que ciagamente les 

perfuadio fu difeon- 

tentamiento, 6 aver- 

fion 3 o lo que file 

mas cierto, entran- 

do en todo con ar- 

rojamiento en con- 

templacion de paf- 

fion agenade razon, 

motivando el Senor 

Obifpo el auto de 

la expuKîon conque 

la executava 5 por 

diferentes acuerdos 

de los cabildos de 

eila Ciudad. 

En cuya confe- 

^tTtCcia uCcîâro aver 

traspaffado los di- 

chos Teniente 5 Al- 

caldes y Regidores, 

codas las Leyes de la 

naturaleza , que en- 

fenan la obligation , 

que fe debe à los Pa- 

dresEfpirituales con- 

traida de el naci- 

miento. Y fuera mas 

que razonable decla- 

rarlos por Enemigos 

de la Patria , y que 

fus nombres fe bor- 

faran con perpetuo 

olvido, como los 

que tan de propofito 

que tous les autres , 

ne tend oient qu’à 

perfuader au Public 

1 

S&ÏJ.TENC6 

i - , deT&Andre’ 
tout ce que le me- DE Lto,GA. 
conteiitement, l’a- ravit©, 

verfion, l’emporte¬ 

ment d’une aveugle 

paillon avoient ima¬ 

giné , ledit Seigneur 
Evêque motivant 

l’Edit de ladite ex- 

pullion, de plufieurs 

délibérations des al- 

femb.lées capitulaires 

de cette Ville. 

En confequçnçe <îe- 

quoi je déclare que 

les fufdits Lieute- * 

nant , Alcaldes 8c 

Régidors ont violé 

toutes les Loix na¬ 

turelles , qui nous 

apprennent les obli¬ 

gations que nous a- 

vons contra&ées eu 

nailfant envers nos 

Peres fpirïtuels. IE 

feroit même plus, 

que raifonnable de 

les déclarer Ennemis 

de la Patrie , 6c di¬ 

gnes que leurs noms 

foient effacés de la 

mémoire des Hom- 

N iiij 

m 
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irfji. trataron de fu ruina, mes, puifqu’ils ont 

Sentence C?n travaillé à fa ruine, 
deL>.André’ Religiofos , & qu’en même rems 
*E Leon Ga- delterrando de una qu’ils en chaffoicnt 
xavito. vez la virtud ymo- ces Religieux, ils 

deltia y Religion , y en banniffoient d’uu 

linalmente el freno, feul coup la vertu, 

que ha tenido à raya la modefiie & la Re- 

Ja licencia y fokura ligion , rompoienc 

en el eftrago de cof- le frein qui yarrêtoit 

uimbrescon fu pre- la licence , & le dé. 

dicacion y exemplo , bordementdesmœurs 
liendo el mayor re- par leurs exemples^ 

paro ponerfe de parte leurs ferventes piè¬ 
ce la inobediencia à dications; & ce qui 

las reales provifîones eft encore plus à 

*îe el Govierno y confiderer, eff qu’ils 

Audiencia de laPlata, fe font rangés du 

para no comparecer parti de la dÔobéif- 

eu ella el dicho Se- fance aux ordres du 

ïiorObifpo con im- Gouvernement & de 

pedir fu execucion, l’Audience delà Pla- 

y aver incaminado ta,pour s’oppofer aux 

la Eleccion de Go- décrets d’ajourne- 

vernadorpor muerte ment perfonnel que 
de Dom Diego Ef- l’Audience roïale a- 

cobar OfTorio en fu voit fait lignifier à 

peifona ; tan lexos l’Evêque , & pour 

de averfe podido l’élire Gouverneur 

penfar quanto , y après la mort de D. 

iiias aviendola lleva- Diegue Efcobar Ofo- 
o b a fi: a el cabo, pi- rio : & quoiqu’on 

diendo aprobacion , n’eiu pu jamais pen- 

y que fe diflîmule fer qu’ils en vinrent 
con la dicha expul- jufques-là , ils ont 

fion,por ultima prue- encore été plus loin > 
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va de fa mayor def- puisqu’ils ont ofé 

concierto. demander à l’Au¬ 

dience roïal'e, qu'elle 
approuvât ce qui s croit fait, 3c quelle fer- 

niât les yeux fur l’expullion des Peres de la DH L“ON Ga 

Compagnie , mettant ainfi le comble à lex-RAV1T°é 
travagance de leur conduite. 

Pero defeando que Délirant ncan- 

el caftigo los reduz- moins que le châti¬ 

ment Serve ga al carnino de la 

virtud , proporcio- 

nandolo por aora fe- 

gun el ellado pre- 

Tente , mando que 

todos los dichos ca- 

hildos , poderes 3 

înftrucciones e in¬ 

formes fe quiten de 
los libros , y en mi 

prefencia , con in- 

tervencionde los dos 
Alcaldes è Regidor 

de primer voto fe 

rompan y echen al 

fuego , poniendo un 

tanto de efta Senten- 

cia y fee de el pré¬ 

senté Efcrivano de 

averfer hecho la di- 

Ügencia en fu lug 

a rame¬ 
ner les coupables au 

chemin de la vertu y 

3c aïant égard à le- 

tat préfent où le 

trouve la Province 9 

j’ordonne que tous 

les fufdits Aftes ca¬ 

pitulaires pleins- 

pouvoirs , in éruc¬ 

tions 3c informa¬ 

tions, foient tirés des 

livres 011 ils font inf- 

crits, 3c qu’en ma 

préfence , avec I’af- 

fifrance des deux Ai- 

caldes & du premier 

Réaidor, ils foient 

lacérés. 3c jettés au 
feu , 3c qu’il frit 

fai t une copie de cet- 
por que firva de pa- te Sentence, fumée 

dion perpetuo de fus par le préfent No- 

defvanecidos acuer- taire; que tontes ces 

dos > Y fatifaccion diligences ont été 
ajuftada en Io que fe faites , & pour fervïr 

Ea podido , por la à perpétuité à faire 

N v 

Mil 

mm 

r ■' J il HH 

fi ïr 
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injuria , en que pre- connaître que route» 

tendieron notar à los ces entreprifes témé- 

dichos Religiofos,, raires on été mifes; 

fu Colegio y Reduc- en oubli ; comme- 

ciones ; y el dicho auflî qn’autant qu’il 

cxortacorio fe recoja a été podible on æ 

para llevarle al ar- 

chivo de el real A- 

cuerdo. 

«nfin qu on 

fait fatisfaérion aux 

fufdits Religieux , à 

leur College , & à 

leurs Réductions ; 

l’exhortation du Sei¬ 

gneur Evêque pour être envoïée à l’archive 

du Confcil roïal. 

Demas de lo quai 

condeno à los dichos 

Diego de Yegros , 

Teniente,. Melchior 

Cafco de Mendoza , 

y Juan de Vallejo , 

Âlcaldes que fueron 

cl ano de quarenta y 

ocho, y à Juan dé 

Vallejo de Villafanri 

el Viejo , y à Chrif- 

roval RamirezFuen- 

leal del de quarenta 

y nueve , en priva¬ 

tion perpétua de ofî- 

cio de jufticia y otros 

publicos 3 y en tre- 

tientos pefos de pla- 

ta acunada à cada 

uno. Mas condeno 

à los dichos Juan de 

Vallejo Villafanri el 

snoço , y Chriftoyal 

De plus je con¬ 

damne les fufdits 
Diego de Yegros „ 

Lieutenant , Mel¬ 

chior Cafco de Men- 

doze „ & Jean de 

Vallejo Villafanri le 

jeune, Alcaldes de 

l’année 164$, Jean' 

de Vallejo Viliafan— 

tir le vieux, & Chrif- 

tophe Ramirez Fuen- 

leal, qui l’ont été 

en 1649 , à une pri¬ 

vation perpétuelle de 

toute charge dé jus¬ 

tice j. Si d’autres em¬ 

plois publics, Si cha¬ 

cun d’eux à une a- 

mende de trois cens 

écus d’argent mon- 

noïé. Je condamne, 

de plus j Jean ds 
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Raftiirez, por la cul- Vallejo Villafanti 

pa que eu particular le jeune, & Chrifto- 

relulto en no liaver phe Ramirez, pour 

impedido la expul- ne s’être pas oppofés 
lion y danos que à l’cxpulhon des Pe- 

recibieron ios dichos res de la Compagnie, 

Religiofos , en cien & aux pertes qu’ils 

pefos dePlata acuna- ont foufFertes à cette 

da à cada uno ; y à occafion , chacun à 
Dom Luis Gefpedez 

Geria , Jofeph En^- 

cinas, Andres Béni- 

tez, Garcia Banegas 

de Guzman ,• Pedro 

Antonio de Aquino, 

Melchior de Puche- 

ta , Regidores de el 

dkho ano de quaren- 
ta y ocho 5 y à Die¬ 

go Hernandez , Die¬ 

go Gimenez , Juan 

Riquelme, Francifco 

de Aquino, Thomas 

de Ayala, Juan de 

Cacerez , Garcia de 

Paderez, que lo fue- 

ron el ano de quaren- 

ta y nueve , en qua- 

tro anos de fufpen- 

fion de todos oficios 
publicos. 

cent écus d’argent 

monnoïé. Je con¬ 

damne aufïï Dom 

Louis de Cefpedez 

Geria , Jofeph En- 

cinas , André Béni- 

tez, Garcia Vanegas 

de Guzman, Pierre- 

Antoinede Aquino, 

Melchior de Puche- 

ta , Régidors de la 

fufdite année 1648*, 
Diego Hernandez, 

E>iego Gimenez y 
Jean Riquelme, FrB 

de Aquino, Thomas 

de Ayala , Jean de 

Cacerez, Garcia de 

Paderez, Régi dors de 
1 année 1649,3 quatre 

années de fufpenfe de 

tout office public, 
&c. 
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RETRACTATION 
SATISFACTOIRE 

DU CAPITAINE DOM GABRIEL 

DE CuELLAR Y MoSQUERA, au fujet 

des calomnies qu il avoit publiées contre 

les Peres de la Compagnie de Jefus (1). 

16$i. Ç 
Rétracta-^EPAN to^os los’que efta declaracîon 

*r 1 on satis- V^eren> que yo el Capitan Dora Gabriel de 
s a cto ible, Cuellar y Mofquera , vezino, v Teforero 

de la Santa Cruzada de la Ciad^d de la Af- 

fumpcion , Cabeça de las Provincias , y 

Governacion del Paraguay , y Pxio de la 

Plata, hago de la verdad , y defcargo de 

rni conciencia, y fatisfaccion de la Sagra- 

da Religion delà Compania , y muy Reve- 

rendos Paires de îa dicha Sacrada Religion, 
que ban afliftido , y eflado y eftan en dicha 

Provincia del Paraguay , digo : Que yo 

los he erntado ^ y conocido toda rai vida eu 

Efpnna, y en dicha Provincia, y con- 

fcfïadome conellos, por los conocer por 

hombres de fanta do&rina , y fanto zelo 

de las aimas , y virtuofos, y cxemplares. 

Y aunque en cl Paraguay conoci algunos 

por Efhangeros , los otros eran Efpaho- 

les, yhijos de la tierra > yunos, y otros 
dedicados en fervicio de Dios y de Su 

Mageflad , do&rinacdo , y convirtienda 

(1) Imprimé dans l’Ouvrage du Docteur Xartp^ 
pge zih 
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nmchas gentes, è Indios, para aumentar — 

la Fé, y la Monarquia de Su Mageftad, 1 ^ 
con mucho zelo, y fidelidad. Y aflimifmo Rftr^cta- 

digo en patticular, y général, de todo; 

eltos fiervos de Dios , que con fu recogi- 

miento , recato , y modebia , enFrenan y 

edifîcan todos los vezinos , y moradores 

de aquella Provincia, pacificando à todos 

en fus diffenlîones, y pleytos , atajando 

los efcandalos y pecados publicos, vifîtando 

los enfermos , y acudiendo à lo temporal, y 

efpiritual con mucha caridad , y fon amigos 

y favorecedores de buenos hombres, que 

acuden al bien de fus aimas, y familia, como 

en particuîar el Maeftre de Campo Sebaf- 

tian de Leon, fus patientes, y amigos : y 

todo lo contrario de ebo, es caiumnia , è 

invencion de hombres apaffionados. Y digo, 

que yo expérimenté la ira y rigurofa paf- 

bon del Senor Obifpo Dom Fray Bernai 

dino de Cardenas , defcomulgandome , y 

multandome , con mucho dano, è inquie- 

tard mia. Y lo mifmo vi padecer por fu 

rnano a otros vezinos poderofos, con que 

concebi grandiflimo temor de fus rigores 5 

y adi ocupandome con graves penas, y 

otros modos , para el ofîcio de Secretarioj, 

y fiendo Procurador General contra los 

Padres de la Compania de Jefus , me ami- 

Jane , y obrè todo quanto el quifo queyo 

dixeffe, y efcriviffe, y procurafle que 

otros perfonas efcrivierfen , dixefîèn , y 

firmab'en , contra los dichos Padres, y a 

ojos ccrrados en la Ciudad de la Aflurap- 

cion,. fin examinar yo , b era verdad , o- 

mentira. bendo afli, que hallo en mi con- 
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“ ciencia , que todo nacia de fu ciega pafllom 

calumniando à los dichos Padres de cofas 

s! que no ay en ellos. Porque quanto fedixo, 

y eferivio acerca de la poca fîdelidad de' 

Jos dichos Padres contra Su Mageftad 5 que 

le ufurpâvan oro , y lo embiavan à Reynos 

eftranos ; que pretendian quitar aquella Pro~- 

vincia al Rey nueftro Senor, y que eran 

fcifmaticos, y Hereges, è inquietadores 

y efcandalofos, perjudiciales à la Rcpu- 

blica j todo es falfo, y falfiflimo , y quittera 

tenerunavoz de trompeta para publicarlo 

à todo el mundo, y deshazer las calum- 

nias de los dichos papeles, que par mi han 

pâllado , y negociado fïrmas que hize fïr- 

mar en la Ciudad de la AfTumpcion. Y cofa 

de treinta y cînco fïrmas , que fir'maron 

unos vezinos por otros , y la fîrma de mi 

hijo Don Jofeph de Cuellar y Mofquera 3 

que ténia fiete anos , la firme yo por el, y 

todo lo hize, y lo demas que fe me im¬ 

puta y por mandadô del dicho Senor Obi£* 

po , que me lo mando como Governador 5 

y Capitan General de la dicha Provincia 

del Paraguay , en nombre de Su Mageftad, 

con pena de la vida, y de traydor. Y afli 

el dicho Senor Obifpo tiene la cuîpa de 

todo, yo no , porque le obedeci como 

vaffallo leal que foy del Rey nueftro Senor : 

y aora digo, que tomara aVer perdido la 
vida, yhazienda, por no aver hecho lo 

referido, por conocer que es contra Dios, 

y contra fu Sagrada Religion. Y afli lo 

juro àDios, y à laCruz^ y pido humil- 

mente perdon al muy Reverendo Padre 

Provincial, y todos los demas Reyerendos 
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Padres Religofos de la Compania de Jefus, l6- îv ' * 
y a todos los dèrnas,. que he dado efeandalo Retractav 
con cllo. . ^ # T1 ON SAT‘IS*~ 

Y por defcargo de mi conciencia-, pîdo *ac-to*&e«. 
fe faquen muclios traflados de efta mi de- 
claracion, y fe embien à rodas las partes, 
y Tribunales , que al derecho de la Compa¬ 
nia le conviniere. Y por darle toda firme- 
za , y autoridad , lo firme ante el Efcri- 
vano y y teftigos infraefcritos, fiendolo 
Thomas de Mena, y Valentin Efcobar 
Bezerra , y Antonio Amorin , Clerigos de 
menores Ordenes. En Cordoba à ocho; 
dias del mes de Noviembre de mil y feif- 
cientos y cineuenta y un anos. Y efta de— 
daracion toda ella es de mi mano , y 1 erra » 
y lo firme de mi nombre. 

B. GA B, DE CUELLAR Y MOSQUERAv 
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SENTENCE 
DE D. GABRIEL DE PER ALT A 

Juge-Confervateur de la Compagnie de 

contre les Officiers de guerre, 
ALcaldes y & Régidors , qui ont fui- 

v\ ^ Vartl ? & obéi aux ordres de VE- 
veque du Paraguay , pour chaffier les 

Religieux de ladite Compagnie de leur 
leur College de V A ffiomption. 

Sur une Copie imprimée & légalifée. 
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TEU*. 

— IO US le Licencié Dom Gabriel de 

•u Juge- jertâ1^ ’ ,Doien de la faint<f ESIife Cathé- 
Conserva- ^raIe de la yiile de l’Aflomption, Provi- 

leur & Vicaire général de cet Evêché du 

Paraguay, Juge Apoftolique délégué du 

Saint Siégé , nommé Confervateur par 

la Compagnie de Jefus , en vertu des 

Privilèges & des Bulles Apoftoliques, qui 

1 ^ * z ^ etc accordes i dans la eau Te qui 
a été mue pardevant nous en qualité de 

Confervateur, à la requête des RR. PP. 

Jean-Antoine Manqueano $ Jean de Rojas, 

Procureurs de la Compagnie de Jefus, de 
leur College , & des autres Religieux qui 

font occupés de la prédication "du faint 

Evangile & de la convenu des Indiens 

dans les Provinces du Pafana , de l’U¬ 

ruguay & des Itatines , contre ceux qui 

compofoient le corps des Magiftrats de 
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ladite Ville en l’année 1648 , à favoir le 

Général Diego de Ye^ros, ci-devant Lieu¬ 

tenant général du Gouverneur Dom Diego 

de Eicobar Oforio , Melchior Cafco de 

Mendoze , l’Alferez Jean de Vallejo Villa- 

lanti , Alcaldes ordinaires de la fufdite 

année 3 l’Alferez roïal Dom Louis de 

Cefpedez Xena , le Sergent Major Jofeph 

de Encinas 3 les Capitaines Melchior de 

Pucheta , André Benitès , Manuel de Vil- 

laîobos , Garcia Vanegas de Guzman, Sc 

Pierre-Antoine de Aquino, Régidors an¬ 

nuels 3 contre les Magiftrats.de l’année 
fuivante 1649 , à Lavoir le fufdit Alferez, 

Jean de Vallejo Villafanti, qui a été Lieu¬ 

tenant général du Révérendittime Seigneur 

Eveque Dom Bernardin de Cardenas 3 le 

Mettre de Camp Jean de Vallejo Villafanti 

fon Pere , le Capitaine Chrittophe R a mi¬ 

rez Fuenîeal, Alcaldes ordinaires , le Ca¬ 

pitaine^ Diego Hernandez , l’Alferez roïal 

François de Aquino & Almaras 3 Jean de 

Cacerez, Diego Ximenez de Vargas 5 

Jean Riqnel , Thomas de Ayala , & Gar¬ 

cia de Paderez , Régidors annuels de la 

même année 3 au fujet des Décrets, qu’ils 

ont faits dans leurs Attemblées capitulai¬ 

res par lefquels ils ordonnèrent que le 

Révérend Pere Reéleur & les autres Reli¬ 

gieux de la Compagnie de Jefus fulfent 

chattes non-feulement de cette Ville , mais 

encore de toute la Province, & que s’ils 

refufoient den fortir, on emploïât la 

force des armes pour les y contraindre , 

& cela fans alléguer d’autres motifs que 

des injures atroces, des calomnies m 

1651. 

Sentence 

du Juge- 

Conserva¬ 

teur. 
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^ matière très grave , & de faux témoignages? 
imputant méchamment aces Pères les plus 

>jSENJuge- ?rands cr*mes ’ aérant qu’ils avoient dans 
Cjnserva- ^es ^u^tes Provinces du Parana , de l’U- 
teur. ruguay & des Itatines 5 & qu’ils faifoient 

valoir à l’infçu de Sa Majefté , des Mines 
d’or & d’argent, des perles & des pierres 
précieufes, de forte que ces Provinces 
étoient pour eux un nouveau Monde , 
plus riche que le Potofi ; qu’ils y frau- 
doient les droits du Roi , retenoient le 
Quint , qui lui appartient, & faifoient 
tort à la caifie roïale de très grandes fouî¬ 
mes-, qu'ils empêchoient que les Seigneurs 
Evêques & Gouverneurs ne vifitafTent ces 
Provinces , & leurs Indiens d’avoir aucune 
communication avec les Efpagnols, de 
peur qu’on ne découvrît leurs tréfors -y 

qu’ils avoient donné à ces mêmes Indiens 
foutes fôrtes a armes à feu pour garder 
ces richelfes , & fous le prétexte de le dé¬ 
fendre contre les Mamelus du Brelîl y qui 
vouloient les faire Efclaves ; qu’ils les 
détournorent de païer les Décimes aux 
Evêques 3 & le Tribut au Roi , de prendra 
des Bulles de la fainte Croifade, & de 
fervir les Efpagnols* afin de profiter feuls 
du fruit de leur travail * cherchant ainfi à 
rendre fufpeéte la fidelité avec laquelle ces 
Religieux fervent le Roi dans ces Provin¬ 
ces y & y prêchent le faint Evangile ; les 
accufant d’enfeigner des héréfies dans les 
inftru&ions qu’ils faifoient à leurs Néo¬ 
phytes , dans les prières qu’ils leur fai¬ 
foient réciter , & dans le Catéchifme qu’ils 
kur expliquoient en leur langue > prétea- 
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liant qu’ils étoient les auteurs des troubles 
& des malheurs , qui ont affligé ces Pro¬ 
vinces , & répandant diverfes autres ca¬ 
lomnies , dont ils ont rempli les informa¬ 
tions , inflruélions , lettres de autres pièces, 
qu’ils ont adreffées au Roi N. S. , au 
Viceroi & à l’Audience Roïale de la Plata, 
de qui ont été rendues publiques dans di¬ 
vers Libelles &c autres écrits fans aveu Si 

fans noms d auteurs ; tous faits dont ils 
font convaincus : de cela pour appu'rer les 
deffeins du Révérendiflïme Seigneur Evê¬ 
que Dom Bernardin de Cardenas , principal 
auteur de tout le mal 8c de lexpulfton 
des fufdits Religieux , que ces mêmes 
Officiers du Corps de Ville ont exécutée 
avec inhumanité de facrilege, en entrant 
de force de à main armée fous le comman-- 
dement du fufdit Lieutenant Jean de Val- 
kjo Viiîafan.ti3 de d’autres Officiers mili¬ 
taires , brifant les portes du College avec 
une poutre 5 & y pénétrant les armes à la 
main de tumultuairement, de trouvant le 
R. P. Recïeur & d’autres Religieux à ge¬ 
noux en prières daus la Chapelle de la 
Congrégation de N. D., ils fe jetterent fur 
eux fans aucun refpeét pour le faint Lieu: 
où ils étoient, les en tirèrent avec violence* 
les frappèrent du pomeau de leurs dagues,,, 
mirent fur eux facrilegement les mains, les 
chargèrent d’injures , & abandonnèrent an 
pillage la Maifon , la Chapelle , la Sacrif¬ 
ie de l’Eglife , d‘où ils tirèrent tout ce 
qui s’y trouva jufqu’aux ornemens facrés , 
& tout ce qui étoit dans les Chambres 8c 
ailleurs, allèrent chercher jufques dans iss 

1652. 

Sentence 

du Ju GE- 

COK SERV A- 

TEUR. 
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- l 6,, maifons des Perfonnes affectionnées à ces 
* ’ Itérés, ce qu’ils pouvoient y avoir mis en 

»uSENJucEE^°r’ &commePeu de'jours auparavant 
Conserva- avoicnc furpris fur le grand chemin 
ieur. deux Charretes ou étoient deux de ces 

Religieux, qui y avoient chargé quelques 
ornemens , l’argenterie de l’Eglife , les 
calices , les euftodes, les cloches, les lam¬ 
pes , les chandeliers , les burettes, ils les 
maltraitèrent de paroles 6c d’effets. Ils dé¬ 
molirent enfuite le College 6c la Chapelle, 
6c briferent toutes les portes 6c les fe¬ 
nêtres, aulfi-bien que celles de l’Eglife, 
où ils traitèrent de même les Autels, les 
confeffionaux, les baluftres, les coffres 
6c armoires de la Sacriffie. Puis ils mirent 
le feu en plufieurs endroits du College , de 
la Chapelle , des portiques 6c des efcaliers 
de l’Eglife. Ces facrileges attentats ont été 
commis à la vue du Public : on a des preu¬ 
ves inconteftables 6c notoires, qu’ils ont 
brifé les images, violé 6c profané la clô¬ 
ture reguliere, en introduifant dans les 
Chambres des Religieux des Indiennes 6c 
des Femmes de mauvaife vie , avec des 
Enfans 6c des Etudiants de moeurs corrom¬ 
pues , 6c autres chofes qui font mention¬ 
nées au Procès. 

Après avoir vu les Aétes 6c ce que l’Au¬ 
dience Roïale de la Plaça a déclaré que 
cette caufe eft du Reffort du Juge Con- 
fervateur, les aveux 6c les fatisfaétions de 
plufieurs des fufdits Membres du Corps de 
Ville, 6c autres Complices, qui ont donné 
Acte qu’ils reconnoiffbient la fauffeté 6c la 
méchanceté de tout ce qui eft contenu dans 
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les fufdits Décrets, Informations & Infime--—-~— 

tions. Pouvoirs 8c autres Écrits , révo- 
quant & rétradant tout ce qu’ils avoient Sentence 

affirmé, 5c demandant pardon aux fufdits co'’snHy^~ 
Religieux des torts qu’ils leur ont faits j teur» 

quelques-uns même aiant déclaré qu’ils 

avoient ligné les fufdites calomnies, les 

uns par furprife , d’autres à la perfuafion 

du fufdit Révérendiffime Seigneur Evêque, 

8c d’autres par paffion : fur quoi , le faine 

nom de Dieu invoqué, après avoir mûre¬ 

ment examiné l’importance de cette_ caufë 

8c l’énormité des attentats commis contre 

Dieu notre Souverain Seigneur, contre 

l’immunité Eccléfîaftique , les Privilèges 

apofloliques , les facrés Canons, les fijfi. 

dits Religieux & leur College, nous di- 

fons qu’avant toutes chofes nous devons 

déclarer & déclarons injuftes, impies, 

calomnieux, fans aucune apparence de 

'vérité, remplis de finiftr.es imputations, 

les fufdits Décrets , Inftru&ions, Infor¬ 

mations , pleins Pouvoirs 8c autres Ecrits 

faits par lefdits Alcaldes 8c Régidors des 

années 1648 8c 1649 3 que lefdits Reli¬ 

gieux , comme personnes d’une vertu fi 

reconnue , 8c Membres d’une Compagnie 
fi faince, qui a fi bien mérité de l’Egfife y 

8c rendu de fi grands fervices à ces' Pro¬ 

vinces 8c aux Nations Infidelles , font in¬ 

nocents 8c déchargés de toutes les fufdrtes 

calomnies 3 & pour enfevelir dans un éternel 

oubli tant d’A&es & d’Ecrits impies, nous 

ordonnons , conformément à ce qui eft 

marqué dans la Bulie lu Cœna Dominl 
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——“ de notre Très Saint Pere le Pape Inno- 
) ' ccnt qui gouverne préfentement LE- 

buSEN JugT Sli^cde Dieu > au Paragraphe Déclarantes & 
Conserva- Pr°“fiantes , que tous lefdits Décrets, Inf- 
tcuju trudions , & autres Procedures , oii font 

exprimées lefdites calomnies, foient raïés , 
biffés, déchiiés des Livres, Protocoles, 
pièces de Procès, Archives, Sécretaire- 
ries., & autres lieux où ils fe trouveront , 
& entre les mains de quiconque en fera 
faifi , Sc qu’à cet effet il foie expédié des 
Lettres réquifitoriales fous des peines gra¬ 
ves contre ceux à qui les fufdits Alcaldes & 
Régidors , & autres , les auroient dépofés, 
pour qu’ils aient à les rapporter, afin qu’ils 
foient biffés, déchirés & lacérés , ainfi que 
l’ordonne Sa Sainteté. 

Et quoique les fufdits Coupables méri¬ 
taient d’être punis avec toute la rigueur 
que demandent leurs délits , & qu’éxige la 
iatisfadion qui effc due auxdits Religieux 
pour tant de torts & d'injures , toutefois 
pareeque plufieurs reconnoiffant leurs fau¬ 
tes, & preffés par les remors de leur 
confcience , ont dans la fuite, ainfi que 
dévoient faire de bons Chrétiens, deman¬ 
dé pardon auxdits Religieux, & leur ont 
fait fatisfadion par écrit, en déclarant que 
tout ce qu’ils avoient dit & figné dans les 
fufdits Ecrits & autres Ades étoit faux , 
calomnieux & de nulle valeur, ainfi 
qu'ont fait avec un zele vraiment chré¬ 
tien , le Général Diego de Yegros, le 
Mettre de Camp Jean de Vallejo Villafanti, 
l'Alferez Dom Louis de Cefpedez Xeria , 
le Capitaine Chiiftophe Ramirez. Fuenleal, 
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f Alferez Garcia Vanegas de Guzman , Je--—— 
Capitaine Diego Hernandez, le Capitaine l65z- 
Manuel de Villalobos , le Capitaine Diego Sîntenci 
Ximenez de Vargas , le Sergent Major Jugl* 
Thomas de Ayala ; ufant, à la priere des teuI^7^ 
fufdits Religieux , de clémence envers eux 5 
nous ne leur impofons d’autre peine, que 
de fe faire abfoudre des Cenfures qu’ils ont 
encourues, gardant la forme du droit, ex¬ 
primée dans le Chapitre cum defideret de 
Sententiâ excommunieationis , exprimée 
dans le Manuel Romain, les avertilfant 
detre à l’avenir plus circonfpeéts, & plus 
confciencieux, pour ne point ternir la ré¬ 
putation de leur prochain , & fur-tout de 
Religieux, qui font tant de fruits dans les 
Ames , & que s’ils récidivent, ils fubiront 
toutes les peines du Droit. Nous ordon¬ 
nons aulTï qu’ils foient tenus de païer cha¬ 
cun pour fon compte les frais du Procès. 

Quant aux autres Coupables, à favoir 
1*Alferez Jean de Vallejo Villafanti, le 
Capitaine Melchior de Pucheta , le Ser¬ 
gent Major Jofeph de Encînas, Jean Ri¬ 
tuel, Fr de A qui no &A!maras, Jean de 
Cacerez, Garcia de Paredez, Pierre-Ant. de 
Aquino & André Benitez , qui fe font ren¬ 
dus rebelles & défobéiffans aux commande- 
mens de la fainte Eglife notre Mere, & 
ont rcfufé d’accomplir ce qui efl preferit 
par ladite Bulle In Cœnd Domini, & au 
paragraphe déclarantes & proteflantes, ni 
ce qui efl ordonné par le Droit, chap, 
noverit de Sententiâ excommunicationis , 
au chap. quidam maligni 5, queflion 1 9 
spalgre tout ce qui leur a été enjoint pat 
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divers Mandemens , qui font au Procès, 
folio 71^:75, & par de nouvelles inter- 

bu ^^Pejlations, par une Ordonnance du 17 de 

Conserva- Décembre 1650, qui eft au Procès, folio 
t£ua. 84 , & en dernier lieu , par une Citation 

que nous leur avons faire , par un Acte du 

11 de Novembre de l’année précédente 

1651 , à laquelle Citation ils. n’ont point 

comparu, quoique nous les ayions atten¬ 

dus jufqua préfenr, pareequ’ils vculoient 

continuer à maltraiter, comme ils avoient 

fait , les fufdits Religieux -, ne fe mettant 

pas fort en peine des Cenfures dont ils 

ctoient liés par le Droit, & fe font rendus 

contumaces & rebelles aux commande¬ 

ments de la Ste Eglife notre Mere, nous 

les déclarons de nouveau par aggravation 

& réaggravaiîion tombés dans l’excommu¬ 

nication portée par la Bulle In Cœna Do- 

mini , paragraphes 14, iy & 17, & dans 

, celle d’Urbain VI , contre les Complices 

de l’expulfïon des Religieux & des Ecclé- 

fiaftiques ; dans celle du Canon fi quis fiua- 

dente, contre ceux qui mettent violem¬ 

ment la main fur les mêmes Perfonnes, 

ou qui y coopèrent en quelque façon que 

ce foit, & l’approuvent comme bien fait j 

dans celles qui font portées par le faint 

Concile de Trente, Sejfion 21, chap. 11, 

de reformatione , contre#ceux qui de quel¬ 

que maniéré, & fous quelque prétexte que 

ce foit, dépouillent les Religieux & les 

Couvents de leurs biens 3 dans les pei¬ 

nes & cenfures contenues au chapitre 

qui in alterius 5, queftion 1 , au chapitre, 

infâmes 6y queftion 1, au chapitre delatori% 
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au ciiap. calumniam, y. queftion 6, contre 

ceux qui calomnient fauffement le Pro¬ 

chain; & dans celles du chapitre quifquis 

*7’ question 4, paragraphe idem fi qui , 
contre ceux qui brifent les portes des Egli- 

ics & des Lieux facrés ; déclarant comme 

nous déclarons les fufdits, faux Délateurs 

& Calomniateurs, & liés par lefdites Cen- 
iures & . peines , & ordonnons que leurs 

noms foient affichés publiquement, afin 
que les Fideles les évitent, comme Mem- 

bres retranchés du Corps de notre Mers 

a fainte Eglife, & qui ne peuvent être 

relqves defdites Cenfures que par nous, 8c 

qu après avoir accompli tout ce qui ?effi 
prefcrit par la Bulle In Cœnâ Domini & 

au paragraphe Déclarantes, & au chap, 

quidam malignl, cités ci-deffius, faifahr préa¬ 

lablement fatisfa&ion par écrit aux fufdits 
Religieux, comme il eft ordonné par les 
memes articles du Droit. 

Et quoique nous euffions pu procéder 

d abord contre les fufdits, fai faut exécuter 

îes Peines que méritent leur défobéiffiance 
a notre Mere fainte Eglifc, & les autres 
portées par les Loix de ce Roïaume , con¬ 

tenues dans le nouveau Recueil y puifquil 

y a déjà plufieurs mois , qu’ils font ex¬ 

communiés , & qu’ils font liés par lefdites 
Cenfures -, & que le Seigneur Oydor (*) % 

Viuteur & Gouverneur de ces Provinces 
les a renvoies à notre Tribunal , pour en 

etre décharges , & qu’ils n’ont pas corn- 

P3™ ? voulanc néanmoins ufer encore de 
miicricorde, nous leur ordonnons d’ac- 

(*) André de Leon Garavito. 

Tome III. 

16 J 1. 
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complir ce qui eft prefcrit par ladite Bulle 

In Coend Domïnï, & par le chapitre déjà 

cité du Droit, dans dix jours, que nous 

leur marquons en trois termes , par trois 

citations Canoniques , déclarant le troifîe- 

me terme & la troifieme citation péremp¬ 

toires, & que s’ils perfiftent dans leur dé- 

fobei(lance , on exécutera fur leurs perfon- 

ncs & fur leurs biens les peines portée* 

par les facrés Canons Sc par les fufdites 

Loix, fans autre fentence ni déclaration. 

Ce dès-à-préfent nous les citons péremp¬ 

toirement. 
£t pareeque i’Alferez Jean de Vallejo 

Villafanti a déjà été fentencié comme re¬ 

belle , & comme principal exécuteur de la¬ 

dite expuifion , de l’impofitioti violente des 

mains fur lefdits Religieux, des incen¬ 

dies , des pertes , des dommages ôc des 

outrages fufdits, &. condamné à quatre 

ans d’exil au Chili, pour y fervir Sa Ma- 

jefté à fes dépens, &: à une amende de 

cinq cents écus d’argent monnoïé, pour re¬ 

bâtir le Coilege 3 & que Pierre-Antoine de 

Aquino a été pareillement condamné pour 

rébellion à deux années de banniflement, 

& deux cents écus d’argent de poids, ap¬ 

plicables au meme objet 3 que la Sentence, 

quant à la peine pécuniaire eft paflee en 

chofe jugée fuivant les Loix du nouveau 

Recueil, pareequ’il y a an & jour; nous 

déclarons que ladite peine eft comprifedans 

celle à quoi le fufdit Seigneur Oydor a 
condamné pour la reftitution des dégâts & 

dommages faits au fufdit College , tous 

Jes fufdits Alcaldçs & Régidors en com- 
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qUer P°Ur, CC C,U' rcSarde 1« fuf--- 

Pierre A*"6*" ^ d* VaI,eî° Vi«»Ûnü , & 16 
'T'A?lnE de Aquino, qui ont été Sentence 

condamnes au banniflement, nous con DV JuG£> 
- formant a ia Sentence wn/J.» Conserva» 

PrëiléceiTeut^nous 

nous qu elle toit exécutée, en déclarant que 

«deux années de bannilTement, à quoi 
le fufdit Alferez Jean de Vallejo a^été 

condamne par le Seigneur Oydor, fou? 

comprifes dans le nombre des quatre à 

quor il avoir ère condamné précédemment. 

Et pateeque les fufdits Alcaldes & Ré- 

gidors, qui ont été en exercice pendant les 

deux rnmees * tr48 & „4, , 0PDt été con- 

rar?"e APaiJ 6 Selgneur °yd°r à la répa- 
ratron des -dommages caufés au fufdit Col- 

cliPs £qUe ■qS,RdigieUX en M cnalles, & quxl les y a obligés en com¬ 

mun , nous ne les condamnons à rien de 

fuftice” °T Pal V W Puffions avec jultice , & que félon le droit ils dulfenc 

etre condamnes au quadruple ; & qUe [es 

fufdits , Jean de Vallejo Alferez, krref 

JoTnh Fde quin? ’ Mc,cllior de Pncheta » 
Jofeph Encinas, Jean Riquel, François de 

Aqumo & Almaras , Jean ke Cacere^t 

cia de Pareriez, & André Benitez , comme 

defobeiffants, contumaces, & rebelles à 
1 Arrêt qu. leur fut lignifié le a6 de Dé! 

cembre i«f4? , & lenr ordonnoit fous peine 

.d une amende de cinquante écusen efp^ce 

de révoquer, raïet, biffer & lacérer leurs 
Decrets & autres Pièces qu’ils avoïent li¬ 

gnées , contraires a l’immunité Eccléfiafti- 
que , ainfi que le pteferit la Bulle In Cann 

O ij 
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--Domîni, & que pour cette raifon ils 
I*51, ont é:é déclarés fournis à ladite peine, 

Sen i f c nous leui ordonnons de païer cette amende, 
pu 
Conserva 

y£UR. 

Juce voulons qu’on les y contraigne, & quelle 

R‘YA' foit appliquée , moitié à la Liinte croifade , 

& moitié à la Fabrique de la fainte Eglife 

Cathédrale. Voulons aufli qu’ils paient 

tous les frais, chacun pour ce qui le re¬ 

garde , & à quoi il eft taxé. Nous le pro¬ 

nonçons & l’ordonnons ainfi , féant en no¬ 

tre Tribunal : le Licencié Dom Gabriel 
DE PERALTA 

P RO N O NCI A TI O N. 

Cette Sentence comprife entrois feuilles, 

outre celle-ci, fut rendue & prononcée par 

le Seigneur Licencié Dom Gabriel de Pe- 

raîta , Doïen de la fainte Cathédrale de 

cette Ville , Provifeur & Vicaire Général 

de cet Evêché du Paraguay , & Juge-Con- 
fervateur Apoftolique delà facrée Compa¬ 

gnie dejefus, & lignée de fon nom dans 

une Audience publique le 12. du mois de 

Janvier 1651. Fait en la Ville de l Afiomp- 

tion : Témoins le Licencié Jofeph Serrano 

de Araya , Curé de la ParoifTe de Notre- 

Dame de l’Annonciation ; le Capitaine An¬ 

toine Corrca Deçà , & Meichior de los 

Reyès: ce que je certifie 

Mathieu Gonzalez de Santa Cruz f 
Notaire public. 
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LETTRE 
DE D. GABRIEL DE PERALTA, 

Doien de la Cathédrale du Paraguay, 
Provifeur & Vicaire général ; au Comte 

de Peharanda, Président du Conseil 
roïai des Indes« 

EXCELLENTISSIME SEIGNEUR* 

appris par le Pere Reâenr de la Com- 1653. 

P»gnie de Jefus de cette Ville de l’Affomp- UrrK^ ^ 

t'ion , les changemens que l’on a vou1ud.Gabr.de 

engager le Conleil à faire dans les Réduc- Peralta. 

tions des Indiens , qui font fous l’adminif- 

tration des Peres de la Compagnie de Jefus* 

U fe peut bien faire qu’en cela on ait été 

animé d’un bon zele , mais on n’avoit pas 

alïurément l’expérience néceffaire. pour 

donner avec ccnnoiffance de caufe de tels 

avis dans une affaire , ou il feroit fi dan¬ 

gereux de faire une fan de démarche. C’eft 

ce qui matait juger qu’en bon & fidele 
Sujet j étois obligé de communiquer à 
Votre Excellence ce que j’ai vu , & ce que 

j’ai eu lieu de connoître par moi-même 

dans le tems , que chargé du Gouverne¬ 

ment de ce Diocèfe j’ai vifîté cette Pro¬ 

vince, d autant plus qu’il s’agit de prendre 

des ,re fol utions ,, dont il y a beaucoup à 

efperer & a craindre pour le fervice du 

Roi 5 & pour 1 avantage de ces Provinces. 

Quelques perfonnes intereffées à décré- 

O iij 
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1655. ditcr cette Compagnie, & cjue des vue$ 

Lettre de P.er^nne^es empêchoient de faire atten- 
I). ôabr. de tlon a ce qui eft du fervice de Dieu & de 
I'kralta. celui de Sa Majefté, ont voulu , il v a 

déjà plufieurs années , rendre fufpe&e la 

fidelité de ces Religieux envers le Roi 

notre Seigneur , que Dieu conferve. Votre 
Excellence en a déjà eu quelque connoif- 

fancç ; mais celles que j’en ai , je les dois 

aux occafions fréquentes que j’ai eues de 

traiter avec ces Peres pendant plufieurs 

rnois que j’ai emploïés à vifiter les Egli- 

les de cette Province. Or je protefte que 
je n ai rien trouvé qui puifle donner le 

moindre fondement à de tels foupçons en 

rnatiere fi grave. La maniéré dont ces Re¬ 

ligieux s’acquittent des devoirs de leur 

état, & remplifTent les obligations du 

miniflere qui leur eft confié, nu grand 

profit des Ames, qu’ils ont éclairées des 

lumières de l’Evangile , devroit les avoir 

mis à couvert d’un fonpçon fi infâme en 

matière criminelle : car enfin on ne peut 

difeonvenir qu’ils n’aient conquis pour 

Dieu & pour Sa Majefté de fi grandes 

Provinces, fans autres refîburces *que la 

pauvreté Evangélique, fans autres armes 

que le Crucifix ; qu’ils n'aient arboré ce 

Ligne adorable de notre falut jufques fur 

les Montagnes voifines du Brefil , d’oii ils 

ont été contraints, il y a plufieurs années , 

de le retirer avec tous les Chrétiens qu’il$ 

y avoient réunis, pour les fouftraire aux 

violences des Rebelles du Brefil, & de les 

conduire dans les Provinces du Parana & 

de l’Uruguay. Là ; depuis que Sa Majefté 
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leur a donné des armes 8c des munitions 

qu’ils ont augmentées des aumônes qui les 

font fubfifter , ils fe font fixés dans ces 

Provinces, 8c ont fi bien fait iniiruire leurs 

Néophytes de la maniéré de fe fervir de 

ces armes , que depuis ce tems-là ils n’ont 

pas perdu un pouce de terre , mais ce n’a 

pas été fans qu’il en ait coûté bien du fang 

aux Indiens 8c à leurs Pafleurs , qui les ani- 

moient 8c qui les accompagnoient îorfqu’il 

s’agiffoic de faire de nouvelles conquêtes 

fpirituelles, 8c de défendre leurs Terres. 

Le Pere François Ximenez, aujourd’hui 

Reéleur à Buenos Ayrès, s’eP: fort diftin- 

gué dans ces occafions. Cefb un Homme 

fans reproche-, 8c qui mérite qu’on prenne 

confiance en lui. Je fais néanmoins qu’on a 

Voulu indignement rendre fufpe&e fa fide¬ 

lité envers le Roi notre Seigneur. 

J’ai oui dire auflî qu’on a délibéré d’in<- 

troduire dans les Bourgades des fufdits 

Peres, des Corrégidors pour y avoir le 

gouvernement des Armées * or* fuppofe 

tout ce que j’ai rapporté fur des connoif- 

fances immédiates , conftaté , comme il 

eft, on voit aifément combien doit être 

fenfible cette marque de défiance à des 

Minières , dont une fi longue expérience a 

prouvé la fidélité. En effet , fi elle n’avoit 

pas été à toute épreuve, n’ya*t-ilpas tout 

lieu de croire que ces Provinces auroient 

été conquifes par les Rebelles du Frefil, qui 

les ont fi fouvent attaquées 8c avec des 

forces fi confiderables ? Les Indiens les ont 

cependant toujours battus , avec une va¬ 

leur qui n’a jamais été ternie par aucune 

O iiij 

i *55' 
Lettre de 

D. Gabr. ds. 

PjBRALTA, 
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Acheté , ni par aucune infidélité, & les 

Lettre DE ont en^n obligés de s’éloigner. Ainfi, Mon- 
D. Gabr. de ^e^neLir 5 K crois qu’il cft de la prudence 
Teaalta que dans une affaire fi importante on ne 

falTe aucune innovation , au hafard de per¬ 

dre une fécnriré , qu’une fi longue expé¬ 

rience doit faire regarder comme certaine, 

en voulanr faire un changement manifefte- 

ment dangereux , & qu’il ne faut pas met¬ 

tre à une telle épreuve une fidélité éprou¬ 

vée. Car enfin, que peut on attendre de 

ces Corrégidors, fi ce n’eft des vexations, 

que ces Peuples, qui font fi fupérieurs en 

nombre , ne font pas naturellement d’hu¬ 

meur à fouffrir ? Ét fi nous ne pouvons 

contenir les Bourgades Indiennes qui font 

beaucoup plus proches de nous, & fous 

les yeux de ce Gouvernement v fi on n’a 

pu y exécuter ce dont il s’agit par rapport 

«au gouvernement politique , comment 

réuffira t-on dans le militaire avec ceux- 

ci, qui n’ont jamais été fournis par la 

force, & qui font fi éloignés? Je crois 
qu’il eft: plus que vraifembîable qu’on rif- 

queroir de perdre ces Provinces, & par 

une confequcnee nécelfaire , celles-ci mê¬ 

mes dont il vaut mieux lailfer ignorer les 

for ces , fi on veut les faire refpeéler , que 

de les éprouver avec danger de les faire 

méprifer ; car fi on examine bien , & fi 

fon fait attention à la fupériorité du nom¬ 

bre de nos Ennemis , elles ne fuffiroient 

pas pour les afiujertir, ni même pour 

conferver nos propres frontières , fur- 

tout , fi ces nouveaux Ennemis fe confé- 

déroient, comme il leur feroit aifé de 
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faire , avec les Rebelles de Saine-Paul.-— 

Ainfî 3 j’eftime que cela mérite un nouvel 

examen , qui demande toute la capacité & Lettre ds 

toute la fage/Te de votre Excellence „ dont pÉralta^ 
je prie Dieu de conferver la Perfonne pour 1 

lçs befoins de ces Roïaumes. A l'A/Tomp- 

tion,cei8 de Mai 1653. Son très dévoué 
ferviteur & Chapelain, 

Le Licencié, Dom Gabriel 

de Peralta. 

LETTRE 
DE DOM F ED RE BÂYGORRT9 

Gouverneur de Buenos-Ayrès 3 au Pré¬ 

sident de V Audience Roïale des Ckarcas. 

Il y a quelques jours que j’informai V. S, '""TTT 

de bien des chofes_, dont il eft néceflaire 

que les Supérieurs aient connoiiTance 3 tant E 

pour remédier au pafTé que pour prévenir baycor^ 
ce qui pourroit arriver dans la fuite 3 & 

quoique dans ma précédente je lui aie"ex- 

pofe la (îtuatiou où je me trouve par rap¬ 

port au Seigneur Evêque de cette Ville , & 

les mefures que je prends pour éviter une, 

rupture 3 je crains bien que fon génie tur¬ 

bulent, Jk: qui le porte a vouloir dominer 

dur le .temporel comme lur le Spirituel 

de cette Province ^ ne m’occalionnebien de^ 
chagrins. 

Il a indiqué un Synode au 12 de Mari. 
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“ prochain ; & quoique je fou liai ca (Te qu’iî 

ne le tienne pas , parceque j’ai découvert 

E que Ton projet eft de réunir toutes fes for¬ 

ces contre les Religieux de la Compagnie 

de Jefus , & particulièrement contre leurs 

Réductions , ou Doctrines du Parana & de 

l'Uruguay, d’où il entreprend de les tirer, 

pour mettre à leur place des Eccléfiaftiques, 

mais comme je n’ai pu trouver aucune cé¬ 

dule de Sa Majefté , ni aucune provision 

de l'Audience Roïale, qui mautorife à m'y 

oppofer , quoiqu’on dife ici que l’Evêque 

ne peut tenir cette A Semblée , & que la 

loi naturelle m’apprenne qu’il eft du devoir 

d’un Gouverneur d’empêcher tout ce qui 

peut troubler la tranquillité de fa Provin¬ 

ce , & que je ne doive attendre de ce Syno^ 

de que des troubles , non feulement par 

rapport au projet de l’Evêque fur les Doc¬ 

trines qui font fous la conduite des Peres 

de la Compagnie, mais encore au fujetdes 

nouvelles impofîtions qu’il vent faire fous 

Je nom de Décimes, j’ai réfolu de le Iailler 
faire. 

Je fais d’ailleurs qu’il n’efl pas Homme 

à tenir compte des cédules & des provi- 

foris que les fufdks Religieux ont obtenues 

du Roi en faveur de leurs Doctrines, &: 

qui défendent d’y rien innover jufqu’à ce 

que le Confeil des Indes en ait autre ment 

ordonné ; qu’il efi: réfolu de pa/fer outre , 

quoique la Chancellerie de cette Ville n’ap¬ 

prouve pas les changemens qu’il veut 

faire ; qu’il emploiera même les excommu¬ 

nications pour me foic:r d’appuïer fes vio¬ 

lences : mais comme c’eft l’intérêt qui le 
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guide , & qu'il croit le trouver en intro- 

duifant fes Eccléfiafiiques dans les Doctri¬ 
nes , cette paflion l’aveugle au point qu’il 

ne peut pas meme ouvrir alTez, les yeux 

pour entrevoir ce que demandent la raifon 
& la juftice. 

La haine qu’il a conçue contre ces Re¬ 

ligieux, n’a point d’autre fondement que 

celui de s’aflurer d’un grand profit fur l’her¬ 

be de Paraguay , fur le miel, & les autres 

denrées que produifent les Doctrines 8c 
je lui ai plus d’une fois entendu dire que 

tant que ces Peres y feront , il n’en pourra 

rien tirer, 8c ce fi: pour cela qu’il veut les 

en faire fort)r. N*eft-it pas bien lamentable 

qu’un Evêque veuille, par un tel motif, dé¬ 

pouiller , de fon autorité, 8c contre le 

fentiment du Roi N. S. , des Hommes 

apoftoliques * qui au prix de leur fang , & 

avec des travaux continuels, ont fondé 

des Eglifes pour le fervice de Dieu, 8c 

des Bourgades pour celui du Roi, retirant 

les Indiens de leurs Montagnes 8c de leurs 

Forêts où jamais aucun Eccléfiaftique nJa; 
mis le pié , ni partagé en aucune façon les 

fatigues de ces Millionnaires ? Si Sa Ma- 

jefté ne veut pas que les Dodrines , qui 

ont d’abord été gouvernées par des Ecclé- 

fiaftiques , 8c à leur défaut confiées dans 

la fuite à des Religieux , foient ôtées à 

ceux-ci , tant qu’ils obferverom les loix du 

Patronage roïal, il efi: certain qu’aux mê¬ 

mes conditions Sa M'ajefté re prétend pas 

qu’on faite violence aux Peres de la Com¬ 

pagnie , pour les tirer de celles qu’ils ont 

fondées 8c toujours confervées, 8c qu’uno 

O vj 

Lettre pb 

D. Pedre 

Baygorri. 
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- telle înjufticc foit le prix de leurs fervices,’ 

tandis qu’ils n’entreprennent rien contre 

s les droits de Ton Patronage roïal. 

Mais quand bien meme le Roi permet- 

ttoit d’y introduire des Eccléfiaftiques , je 

ne me hazarderois jamais à exécuter cette 

entreprife , fans avoir auparavant conduite 

l’Audience Roïaîe , & lui avoir expofé 

tout ce qu’on peut craindre de la part d’un 

Peuple fi récemment fournis ; parccque 

quand le Gouverneur Dom Hyacinthe de 

Paris, à l’occaûon des troubles du Para¬ 

guay, alla faire la vifitedeces Bourgades, 

le bruit aïant couru qu’on en vouloit re¬ 

tirer les Peres de la Compagnie , & mettre 

à leur place des Eccléfiafliques , & <jue le 

Chapelain de Dom Hyacinthe dévoie reffcer 

dans une de ces Bourgades , les Indiens 

parurent fi révoltés contre ce changement* 

que le Gouverneur fut obligé d’éloigner ce 

Prêtre, & de l’empêcher de dire la Méfié. 

Or fi fous les yeux des Pères un fi leger 

foupçon réveilla l’ancienne barbarie de ces 

Indiens , qui pourra les appaifer quand on 

aura éloigné d’eux ces mêmes Peres, qui 

les ont engendrés dans la Foi ? Qui pourra 

même afliirer la vie des Eccléfiaiiiques 

qu’on leur enverra ? Qui les réunira, s’ils 

retournent dans leurs forêts? Je repréfente 

ceci à V. S. afin qu’elle foit bien perfuadée 

que les deffeins de l’Evêque ne font point 

des vues de paix , mais des déclarations 
de guerre. Le même Dom Hyacinthe , lorf. 

qu’il fut dans les Dodrines , & qu’il eût 

vu de quelle maniéré les Indiens, après 

trois Yidoires remportées fur les rorcu- 
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gais, qui étoient venus pour en faire des 

Efclaves, faifoient l’exercice avec leurs 

armes , dît que fi ces Bourgades fe révol- 

toient, vingt mille Hommes ne fuffiroient 

pas pour les réduire. Maintenant qu’ils font 

en paix, qu’ils font fournis, 8c qui plus 

eft, bons Chrétiens, ne'feroit-il pas bien 

malheureux qu’un Evêque, qui devroic 
animer leur piété , les exposât à retour¬ 

ner dans l’idolâtrie ? C’eft cependant ce 

qu’il y a de moins à craindre , fi on éloi¬ 

gne d’eux leurs Peres, qui les retiennent 

par les liens de l’amour 8c du refpeéf. Je 

crois avoir rempli , par cet avis , mes obîi- 

gâtions & déchargé ma confcience. C’efl à 

un grand Miniftre comme vous , dont les 

lumières font û fupérieures aux miennes, à 

décider,avec l’Audience Roïale,ce que je dois 
faire, & jefuis perfuadéque ce fera le meilleur* 

Jepaffe fous filence d’autres avions bien 

peu mefurées de l’Evêque, 8c qui ne ten¬ 

dent qu’à troubler cette Ville , 8c à ternir, 

la réputation des Religieux de la Compa^ 

gnie y on le voit lire 8c répandre des Li¬ 

belles diffamatoires d’un Fr. Convers de 

l'Ordre de Saint François, nommé Gaf- 

pard de Artiaga , Homme inquiet 6c per¬ 

nicieux , qui ne ceffe point d’exhaler fou 

venin contre la Compagnie de Jefus , la¬ 

quelle n’y oppofe qu’une grande modeflie^ 

6c beaucoup de régularité 6c de 7,ele pour 

le falut des Ames > vertus qui ne font qu’ex¬ 
citer le dépit Ôc la jaloufe de ceux qui de- 

vroient les imiter, & qui ne peuvent 

foufFrir de fî bons exemples. Il feroitbien 

impprtanr pQur la paix de cette Ville6c 

16 5 5- 

Lettre be 

D. Pedre 

Baygorri. 
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‘ plus encore de celle de Santa-Fé , que V. S, 

ordonnât à ce Religieux dyfcole de fortir 

E de. cette Province , parceque le fauf-con- 

duit que lui procure fa Profeflion , & la 

connivence de fes Supérieurs , le rendent 

incorrigible & lui font mettre bas toute 

pudeur. Pour moi, quelque defir que j’aie 
de faire cefler ce fcandale , je ne faurois y 

réuflir? tandis qu’un Evêque, qui devroit 

éteindre le feu , continue à le fou/Her , & à 

y jetter du bois par fon mauvais exemple, 

& par la haine infatiable, dont il eft ani¬ 

mé contre la Compagnie. Je l’ai moi- 

meme oui débiter des chofes énormes 

contre ces Religieux , & dont la faufïeté 

m’étoit parfaitement connue. Cette haine 

ne fait que fe fortifier de plus en plus dans 

fon coeur , & il ne celle d’en donner des 

marques fenfibles -, & parceque peur le 

falut de mon Ame , & le repos de ma 

confcience, j’ai choifi pour mon Confef- 

feur le Pere Jean de la Guardia, Reéleur 

du College de cette Ville, en qui j’ai 

trouvé la fcience, la verru & la reli¬ 

gion que je defirois , l’Evêque s’efl ima¬ 

giné que c’étoit ce Pere qui me détournoit 

de le voir familièrement, en quoi il fe 

trompe bien fort 5 car ce même Pere m’a 

fouvent fait plus d’inftances qu’il ne de¬ 

voir, pour m’y engager; mais l’expérience 
que j'ai des aélions & des difeours de ce 

Prélat, m’a fait juger que ce commerce 

nuiroic à ma réputation , engageroit ma 

confcience, & ne contribueroit point à la 
tranquillité de cette Ville. 

J'ai déjà , dans une Lettre précédente 
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informé V. S. des menaces que ce Prélat 

me fai (oit de m’excommunier y au fujet 

de PobéifTance que je rendrois, ou ne 

xendrois pas, aux cédules 5c aux provi¬ 

ens du Roi. J’ajoute feulement ici que 

le Commiflaire de la Croifade étant mort, 

ce Prélat a mandé tout ce Tribunal ; 5c 

en qualité d’Evêque, a donné un Mande¬ 

ment, par lequel il ordonne fous peine 

d excommunication , au Capitaine Tho¬ 

mas de Rixas , Tréforier de la Croifade , 

de remettre trois mille écus de fa caille à 

un Particulier, pour les porter au Potofî. 

Cela pourtant ne fera pas exécuté 5 mais 

c*eft une chofe bien digne de compaffion 

de le voir s'affujettir par voie d’excom¬ 

munication ^ tous les Tribunaux , tant 

Eccléfiafliques que Séculiers, pour être 

par-tout le Maître. Un de ces jours , il' 

menacera le Corps-de-Ville de l'excommu¬ 

nier, s’il ne Je fait point Gouverneur. Je 

crains bien-qu’à la fin la patience ne m’é¬ 

chappe, & que je ne le faffe conduire pla¬ 

ceurs Jieues au-delà de cette Province. 

Cefëjà V. S. qui le connoît , à le mo¬ 

dérer j 'tant d’embarras font au-defîus de 

la prudence, td’un Soldat. Le Seigneur Evê¬ 

que s’efl étroitement Hé avec le Sécretnire 

de la Réfidence, Balthazar de Ayllon , 

que j’ai éloigné de moi pour de très 

bonnes raifons, 5c avec le Juge Jearr 

Manuel de Texada \ & je fais que de vive 

voix ^ôc p2r écrit , ils fe déchaînent con¬ 

tre les Peres de la Compagnie , fur-tout 

contre le Recbeurle P. Jean de la Guardia. 

1*55; 
Lettre de 

D. Pedre 

Baygorrz, 
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Tous parlent au gré de l’Evêque, qui les 

a empoifonnes de Tes fentimeus, & ne 
permet pas que la vérité les défabufe. 

Mais comme la lumière fort toujours vic- 
torieufe a travers les nuages dont on la 

couvre, V. S. la reconnoîtra fans peine, 

quelqu effort que fartent fes Ennemis pour 

Ja dérober a vos yeux. Dieu donne à 

V. un grand nombre d'heureufes années * 

avec tout ce que méritent Tes grandes qua¬ 
lités, pour les befoins de ces Provinces. 

^ Buenos Ayres ce 28 Janvier 16ff* 

D. Pedre Baygorhi. 



PIECES 
RELATIVES A LA JUNTE, 

convoquée pour Vexamen de la 
Doctrine enfeignèe dans le Catè- 
chifme en Langue Guaranie. 

COPIÉE SUR L’IMPRIMÉJ 

LETTRE 
DE L’ARCH. DE LA PLAT A, 

à Dom Je a n Blasq,uez de 

Valverdé , Gouverneur & Vifiteur 
du Paraguay. 

Nous le Doéleur Dom Alfonfe O- \6$6. 
con , par la grâce de Dieu & du Saint Sîe- p ^ ^ 

ge Apoftolique Archevêque de la Plata ,DE ^examÉ» 
Confeiller du Roi, Vifiteur des Tribu- DU 

nàux de la Sainte C roi fa de de ces Roïau- Catéchisme 

mes, &c. au Seigneur Dom Jean Blafquez Guarani. 

de Valverdé, Confeiller du Roi & fon Oydor 

dans l’Audience Roïale de la Plata , Gou¬ 

verneur & Capitaine Générai des Provin¬ 

ces du Paraguay (i) , Salut.& Bénédiction 

en J. C. N, S. Nous vous donnons avis 

qu’il a plu au Roi N. S. de nous ren- 

voïer , par une. Cédule Roïale datée de 

(j) Jean Blaf^uez de Valverdé, n’étoit Gqu- 
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Buen-Retiro le premier de Juin I6f4y \a 

qualification de quelques termes qui fe 

trouvent dans le Catéchifme en Langue 

1656. 

ÏI'ExaVvm ll,JUVCUL ic ^atecniime en Langue 
DU Guaranic, laquelle eft la Langue propre 

Catéchisme & naturelle des fufdices Provinces * duquel 
Guarani. Catéchifme fe fervent les Religieux de la 

Compagnie de Jefus pour inftruire les 

Naturels du Pais. L’Illuftriflime Seigneur 

Dom Bernardin de Cardenas, Evêque cle ces 

Provinces, prétend que ces termes (ont héré¬ 

tiques , & perfiftc à les déférer comme tels, 

malgré ce quon lui a repré (enté que ce 

Catéchifme eft l’ouvrage du Pere Louis de 

Bolanos, Religieux de l’Ordre de Saint 

François, lequel l’a lui-même traduit en la¬ 
dite Langue. 

La Cédule Roïale eft conçue en ces ter* 
mes. 

CEDULE ROI ALE 

Adrejjee à VArchevêque delà P lata. 

ROI. 

RE S Révérend Pere en J. C. Arche¬ 

vêque de l’Eglife Métropolitaine de la ville 

de la Plata, dans les Provinces des Char- 

cas , & mon Confeiller; on a été irvftruit 

par les Lettres qu’on a reçues de Dom Ber¬ 

nardin de Cardenas, Evêque de l’Eglife 

Cathédrale de la ville de l’AfTomption dans 

cuman , du Paraguay , 
& de Rio de la I’Jara , 
que l’on nomme fouvent 
h s Provinces du Para¬ 
guay. 
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les Provinces du Paraguay, de la difficulté l6 ^ ^ 

cjuil fait fur certains termes, qui fe trou¬ 

vent dans le Catéchifme en Langue Guara- 

nie, dont les Religieux de la Compagnie DU 

de Jefus fe fervent pour inftruire les In- Catfchism^ 
diens des Millions 8c Réductions dont ils Guarani* 

font chargés dans ces Provinces, de la 

Doétrine & des Myfteres de notre Sainte 

Foi Catholique j le fufdic Evêque difant 

que ces termes font mal traduits , 8c ne 

ïepréfentent pas le véritable fens du texte 

original à quoi les fufdits Religieux ré¬ 
pondent que le Traducteur de ce Catéchif¬ 

me cft le Pere Louis de Bolanos, de l’Ordre 

de Saint François, 8c qu’il a été reçu dans 

la fufdite Province. Cependant le fufdic 

Evêque perfifte dans fon fentiment. Et après 

en avoir délibéré dans mon Confeil des 

Indes , j’ai pris ta réfolution de vous ren- 

voïer la décifion de cette affaire, 8c de 

vous enjoindre, comme je fais par la 

Préfente, de régler tout ce qui regarde ce 

Catéchifme , après en avoir conféré avec 

les plus habiles Théologiens, 8c les Per- 

Tonnes les plus verfées dans la connoif- 

fance & l’ufage de cette Langue , qui fe 

trouveront dans ces Provinces, 8c de pro¬ 

noncer, après avoir pris leur avis, fur ce 

qu’on doit penfer de ce Catéchifme. Et cela 

fait, de m’en donner avis dans mon fufdic 

Confeil. 
Au Buen-Retiro , ce premier Juin 2654* 

MOI LE ROI. 

Par le commandement du Roi N. S. 

Jean-Baptiste Saeri Navarret-tb* 
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Suite de La Lettre de L'Archevêque. 

Pr Our terminer une affaire de cette irri- 
Cathch sme portance , & parvenir à pouvoir donner 

' lURANI* une définition jufte , & qualifier, comme 

il convient , des termes que le fufdit Evê¬ 

que foutient être hérétiques 5 ou pour les 

puiger de cette qualification , de forte que 
la pniete de notre Sainte Religion n’en 

fou frire aucun préjudice , & nous acquirer 

pleinement de la commifiion & obéir à 

J ordre du Roi, nous avons envoie audit 

Seigneur Evêque une Sommation dans la 

forme judiciaire , lui demandant de nous 

faire favoir , dans le terme de vingt jours $ 

fon avis raifonné fur la lignification des 

termes fufdits , & fur ce qu’il trouve dans 

le fufdit Catéchifme, qui mérite une at¬ 

tention particulière , afin que nous puif- 
fîons refoudre & déterminer ce qui con¬ 

viendra. Cette fommation lui aïanr été 

préfentée dans la Ville de la Paz Je neuf 
cîe Mai \â prêfente année mil fix cent 

cinquante-cinq, par la Réponfe , qui eft 

daté du 14 du même mois , il cite quatre 

termes, à favoir, Mcmbig, qui eft em¬ 

ploie dans le Catéchilme pour dire le Fils 
de N. D. la Mere Vierge, Taygra (O 

pour dire Dieu le Fils ÿ Tupà, pour lïgni- 

fer Dieu ; & Tuba , Dieu le Pere ; & il 

prétend que Membig, lignifie un Enfant 

de fornication ^ Taygra , la pollution & la 

(1) Les qualificareurs avoient le Catéchifme 
difem toujours Mem- fous les yeux. 
byrd & Tayrà , ôc ils 
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fcmence virile ; que Tupà & Tuba font des ^ 

noms propres de Démons; & pour cette 

raifon , il a ordonné qu'on les ôtât du fuf- P?EÇES 

dit Catéchifine , & qu’on leur en fubftituât DEL ^ME* 

d’autres , ainfi qu’il paroît par fa Lettre ? Catéchisme 

que voici. ' Guarani* 

LETTRE 

DE DOM BERNARDIN 

de Cardenas à L Archevêque 

de la P lata. 

ILLUSTRISSIME & REVERENDISSIME 

Seigneur, &c. 

^^UANT au dernier Article, qui eft 

le plus important, qui l'eft au fouveraia 

degré , & furquoi Sa Majefté Catholique 9 

parcequ’elle le juge tel, par un effet de 

fou zele , & pour remplir l’obligation où 

elle eft de défendre les Articles de notre 

Sainte Foi , mande par fa Cédule Roïale 

qu’on vérifie avec le fecours des Perfonnes 

lavantes & vçrfées dans la pratique de la 

Langue des Indiens de ce Pais , la véritable 

lignification des termes, qui fe trouvent 

dans le Catéchifroe , que j'ai dénoncés 

comme hérétiques, & que j’ai ordonné 

qu’on en retranchât ; & fi je ne Pavois pas 

fait, fi j'avois diilimulé par refpeél hu¬ 

main , & pour m'épargner bien des peines ? 

je ferois coupable d'avoir confenti, en fer¬ 

mant les yeux , à des héréfies ; ce dont 

Dieu me préferve, comme il vous en a 

jpréfervéj liluftnlfime Seigneur. Pour ré« 
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' pondre donc à ce dernier Article, j’ai cn- 

>* • voie à ce fujct au Saint Tribunal de la fu- 

» ^Examen préme Inquifition , par la voie de celle de 
•de l ^xamen Li^a', des écrits très importans & très vé- 

Catech-isme lîdiques , auxquels je me remets , parce- 
Guarani. qu'étant errant & banni , je ne puis faire 

davantage , & que je n’ai perfonne qui 

puille agir pour moi comme je fouhaiterois : 

je fuis prêt à répandre mon fang & à donner 

ma vie pour faire connoître la vérité de ce 

que j’ai avancé , & que voici en fubftancc. 

En recitant l'Ave Maria , on fe fert, 

pour exprimer le divin Fils de Marie , du 

terme de Membig, qui dans fa lignification 

propre , & comme l'entendent les Indiens , 

ainfi que je l’ai fait vérifier par le plus grand 

nombre de ceux qui font les plus habiles 

dans cette Langue, veut dire un Enfant 

de fornication. Le Démon n’a pu inventer 

de plus abominables héréfies dans une feule 

parole , qui dépouille J.* C. N. S. de la 

qualité de Fils de Dieu , pour lui donner 

celle de Fils naturel d’un Homme , 8c qui 

contredit la Virginité fans tache de N. D. 

& celle du glorieux S. Jofeph, que j’en 

prends à témoins * & que j’ai choifis pour 

mes Interceffeurs, afin de pouvoir bannir 

de ce Pais de fi abominables héréfies. 

Il y en a d’autres dans ce mot Taygra , 

dont on fe fert pour exprimer Dieu le Fils , 

& qui fignifïe la pollution 8c la femence 

de l’Homme, comme le témoignent ceux 

qui font les plus verfés dans la connoiflance 

de cette Langue , 8c comme il eft aifé de 

le vérifier parle Vocabulaire imprimé, au 

.mot Taygra. J’avois ce Vocabulaire par- 
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mi mes Livres, mais il m’a été enlevé avec — ■ 
tous les autres, & je n’en ai pu retrouver 16 

aucun parcequ’aufli-tôt que j’ai commencé Pi èce 1 

à relever les fufdits termes , & à faire re- DE l’Exame^ 

connoître le venin qu’ils renferment , ils Catéchisme 

ont tous difparu : on dit néanmoins que Guarani. 

le Seigneur Préfident François Neftarez Ma¬ 

rin, par les diligences que lui a fait faire 

fou grand zele pour le fervice de l’une &c 

l'autre Majefté , effc venu à bout d’avoir en¬ 

tre les mains un de ces Livres , qu’il en¬ 

verra à Sa Majefté Catholique^ & à la fu- 

prême Inquifition ; mais il feroit bien 

important que-j’en puffe marquer & para¬ 
pher les feuillets & les lignes où font les 
termes hérétiques. 

En voici un des plus horribles encore : 

îe Tupà, qu’on a inféré dans le Catéchis¬ 

me à la place du fouverain nom de Dieu 

qu’on en a exclu , Sc le Tubà qu’on y a 

fubftitué à celui de Dieu le Pere * font des 

noms abominables de Démons. C’eft ce 

qu’a défini, par la voix d’un Concile tenu 

à Rome, le Pape Zacharie, lequel dit ex- 

prefiement qu’il a examiné une Priere d’un 

Hérétique, nommé Adelbert, par laquelle 
il invoquoic huit noms, qu'il prétendoiq 

être ceux de huit bons Anges, & qui, ex¬ 

cepté celui de Michel, qu’il avoit mêlé avec 

les autres pour les accréditer , étoient des 

noms de Démons. Cela fut vérifié par le 

Concile , qui le déclara en ces termes : 

Otto nomina , auœ invocabat Adelbertus , 

non nomina Angelorum funt s excepto Mi- 

chaelis , fed Dæmoniorum. Or parmi ces 

noms font ceux de Tupà &; de Tuba, comme \ 
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“ on le peu: voir dans la Lifte qu en a drcfîcc 
1 ' # le Concile. Il eft donc vérifie & défini que 

Piæcfs Tupà & Tuba font des noms propres de 
DU Démons , que Ion invoquoic dans le Ca- 

Catéchisme téchifme en Langue du Paraguay ; qu’on 
Guarani, croïoit en eux , & qu’on leur attribuoic 

toutes les grandeurs que nous reconnoiftons 
dans notre Di u : de forte que pour dire. 
Je crois en Dieu, Perc, Tout-puifiant , 
Créateur du Ciel & de laTere, on difoit, 
Je crois en Tuba y Tout-puiffant, Créateur 
du Ciel & de la Terre ; & il en étoit de 
même de tous les attributs & de toutes les 
œuvres de Dieu , dont on faifoit honneur 
à des Démons j lefquels aïant été proferits , 
& leurs noms condamnés Sc fupprimés par 
les Evêques du fufdit Concile , comme c’eft 
le propre de ces mauvais Efprits , de ne 
jamais fe défifter de ce qu’ils ont entrepris, 
ils font venus établir leur empire dans ces 
Pais les plus éloignés de Rome , où la vé¬ 
rité eft toujours reconnue ; & ont placé 
leurs noms fur le Trône de celui qu’ils ne 
pouvoient fouffrir qu’on invoquât , com¬ 
me s’il eut été réprouvé, prétention an¬ 
cienne de ces mauvais Génies , & qu’ils 
exprimoient autrefois par la bouche de ces 
Hérétiques , qui difoient , fuivant le 
rapport de Salomon (i\ Nvmen ejus noti 
memoretur amplius> & félon S. Paul , extoL~ 
litum fuprà ornne quod dïcitur Deus y aut 
colitur ut Deus (i). 

Cela en eftet fe vérifie dans toutes les 

(i) C’cfi: J trémie n. tollitur & non pas ex- 
s? &c non pas valomon. tollitum. t. Thefl • t. 

U) Il faut lire ex- 4. 
Provinces 
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Provinces od la Langue Guaraniea cours, ~~——— 
depuis le Brefil jufqu’au Paraguay. On ny 
prononçoit point le nom de Dieu, & on Pl>EC-Es 
invoquoit à fa place deux Démons, Tuba PEL^xuAMEN 
& Tupà , .lorfque ce pauvre Evêque les a Catéchisé 
bannis. Ceft pour cela qu’ils m’ont fait Guar.anj, 
une cruelle guerre, & fufcité une perfe¬ 
ction qui efi fans exemple : fe voïant 
déchus de la gloire qu’ils s’étoient appro¬ 
priée , ils ont fait enforte qu’on m’a dé¬ 
pouillé de la mienne , en faifant pafier juf- 
qu a mon Roi <3c Seigneur des témoignages 
Sc des informations remplies de calomnies > 
.afin de l’engager à me priver de l’honneur 
Epifcopal , par l’autorité duquel je les ai 
vaincus avec le fecours du Ciel, car je 
n en ai point eu d’aucune autre part. Mais 
enfin le nom de Tuba eft entièrement baqni 
de toute la Ville du Paraguay & de fes 
■environs, par-tout où l’on a obéi aux Or¬ 
donnances que j’ai fait publier pour abolir 
des noms fi abominables , & extirper les 
Héréfies. Je jure mil/e fois par le feul Dieu 
en trois Perfonnes, par fon Verbe Incarné, 
par le Signe adorable de la Croix, & par 
mon Sacre, afin qu’il en confie aux Con¬ 
fiées (ùpleines du Roi Catholique, ]c 
Défenfeur & la Colomne de la Foi, & 
à vous Monfeigneur , je certifie & dénonce 
encore mille autres fois ces erreurs, afin 
que vous y apportiez un remede efficace 
& prompt , car des chofes de cette im¬ 
portance ne fouffrent point de retardement. 
Je. donnerais mille vies pour faire enforte 
quon ne prononçât point une feule fois 
des noms fi injurieux à l’Etre Suprême, à 

Tome III. p 
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à l’Incarnation du Verbe , & à la Virginité 
de fa Mere. Dieu conferve celle de V. S. 
Illiiftrilîimc pendant un. grand nombre d’an¬ 
nées , avec toute laprofpérité quejedefue. 

A la P ce 14 Mai 16$6. 

P. S. Par cette Lettre, Illuftriffime Sei¬ 
gneur , 8c par les cinq autres que j’y ai join¬ 
tes , j’ai répondu à celle de V. S. Illuftrif- 
firne 8c Révérendiflime , aux Cédules Roïa- 
les du Roi N. S. Je fupplie V. S. llluf- 
triffime 8c Révérendiflime de les envoïer 
à Sa Majefté & à fon Roïal Confeiî 5 parce- 
que li je me fervois d’une autre voie, elles 
ne feroient pas rendues. Je finis par offrir 
& préfenter à V. S. Illuffriffime 8c Révé¬ 
rendiflime fix mille âmes d’indiens , que 
depuis mon départ du Potofi j’ai infhuits, 
confeffés & communiés dans fon Diocèfe , 
& à ce que je crois, mis dans la voie du 
falut & de grâce ; je n’en demande, Mon- 
feigneur 8c mon Maître , aucun retour de 
votre part, que vos bontés. J’écrirai à 
l’Illuftriffime Seigneur l’Evêque de Buenos 
-Ayrès , qui cft le plus proche voifîn du 
Paraguay , pour le jupplier d y aller faire , 
en mon abfence , les fondions attachées au 
Caradere Epifcopal, & je fuis perfuadé 
qu’il le fera très volontiers. Le moindre 
des Serviteurs de V. S. liluffriffime 8c Ré- 
yérendiflime lui baifeles piés. 

Frere BERNARDIN, 
Evêque du Paraguay. 
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SUITE DE LA LETTRE " 

de VArchevêque, & CommÆon quil PlECE * 
1 ^ ? n del’Exament 

donne au Gouverneur du Paraguay. DU M CATECHISME 

Guarani* 

Aïs comme dans cette Ville de la 

Plata nous avons allez peu de perfonnes , 

qui fâchent bien la Langue Guaranic, qu’on 

ne parle point à plus de cinq cents lieues 

de cette Province des Charcas , & quipuif- 

fent expliquer le feus propre & Pétymo- 

logie des termes dont il s’agit 8c que 

nous n’avons point trouvés le Catéchifme, 

où ils font emploies , & dont les Per es de 

la Compagnie de Jefus fe fervent pour inf- 

truire leurs Indiens du Paraguay 3 dans le 

defir que nous avons d éclaircir la vérité y 

nous ne creïons pouvoir confier une af¬ 

faire de cette importance j, qua V. S. dont 

nous connoifions le zeîe, l’intelligence 8c 
l’érudition en tout genre, 8c qui eft par 

conséquent plus capable qu’aucun autre 

de découvrir & de vérifier la propre fiorn- 

fication des termes fufdits. Ainfi nous com¬ 

mettons V. S. nous la prions & nous la 

chargeons, aufii-tôt après fon arrivée dans 

h Province pour laquelle elle eft fur le point 

de partir, de choifir fix perfonnes, ou 

plus, s il eft befoin , qui lui paroîtront 

exemptes de pafiion , défintéreflees , fans 

aucune dépendance du Seigneur Evêque 8c 

de la fufdite .Compagnie de Jefus , habiles 

dans la Langue Guaranie 8c dans la Théo¬ 

logie , de leur remettre i’originai du fufdit 

Catechifme , 8c d’enjoindre à chacun deux 

Pi) 
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---de donner leur avis fur ces quatre termes, 
1656. Membig y Taygrà, Tuba Sc Tupà, d’en 

Pièces marquer la lignification propre & l’étymo- 
l’Examen l0gie y de <Jire fi dans le lufdic Catéchif- 

Catechisme ^ Peuvent avoir un Cens fufceptible de 
Çuakani. quelque cho'e qui puifie donner atteinte 

a la pureté de la Doctrine Chrétienne, qui 

approche de l’héréfie , ou de quelque er¬ 

reur digne de correction, & qui exige 

qu’on les retranche du fufdit Catéchifme. 

Quand tout cela aura été mis dans la for¬ 

me judiciaire , vous citerez le R. P. Pro¬ 

vincial* de la Compagnie de Jefus , & eu 

fon abfcnce , le Pere Reéieur du College de 

la Ville de l’AlTomption , afin que s’il a 

quelque chofe à repréfenter pour la dé- 

fenfe des termes fufdics , il nous le com¬ 

munique par le canal de V. S. & dans un 

écrit figné & cacheté , que V. S. nous fera 

tenir en original, afin que nous puifiions 

décider ce qui fera le plus expédient au fer- 

vice de Dieu notre Seigneur, & à l’avan¬ 

tage de la Religion , faire enforte qu’on 

n’enfeigne aux Habitans naturels de ces 

Provinces , qu’une Doctrine faine , & ne 

manquer à rien de ce que Sa Majefténous 

preferit. V. S. gardera une copie autenti- 

que de tout, dans la crainte que l’original 

ne fe perde par quelque accident. Pour 

tout ce que deflus, & pour tout ce qui en 

dépend , ou qui y a quelque rapport , nous 

vous commettons, avec un plein pouvoir , 

d’agir en notre nom. Fait à la Plaça , figné 

de notre main , fcellé de notre fceau , Sc 

contre-figné de notre Notaire Major & 

publie , le douze du mois de Juillet de 
» 
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1 année mil ftx cent cinquante - cinq, 16 j 6. 

L’ARCHEVEQUE DE LA PlATA. Pièces 
DELEXAMEW 

Par le commandement de l’Archevêque, du 

mon Seigneur , Catechismé 
, n ■ . Guaraniv 
Joseph Gomez dé Muro , Secrétaire 3 

Notaire major 6c public. 

Autre Commljjion donnée au Gouver¬ 

neur Ecclèjiafllque de lEvêche du 

Paraguay, au cas que le Gouver¬ 

neur ne puijje pas ufer de la pre¬ 

cedente. 

Nous , le Do&eur D. Jeaû Aifonfe 

Ocon, par la grâce de Dieu , 6c du faint 

Sîege Apoftolique , Archevêque de la 

Plata , Confeiller du Roi, Vihteur Géné¬ 

ral des Tribunaux de la Sainte Croifade 

dans ces Roïaumes Sc Provinces du Pérou, 

6c JurifdiéHon del’Aulience Roïale de îa^ 

dite ville de la Plata , 6cc. comme il pour- 

ro-ic arriver qu’il furvînt au Seigneur Doc¬ 

teur D. Jean Biafquez de Valverdé, Con- 

feiller du Roi, 6c fon Oydor dans l'Au¬ 

dience Roïale de la Plata, des occupa¬ 

tions qui 11e lui permettroient pas de s’ac¬ 

quitter de tout ce qui eft marqué dans la 

précédente Commillion 5 avec la célérité 

requife , 6c qu’il faut faire tix cents lieues 

pour aller de cette Ville ou nousfommes, 

m Paraguay , 6c autant pour le retour y ce 
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—^ qui apporteroic un grand retardement à 

une affaire-, qui demande une prompte exé- 
dê l-Examin CUt‘°n-’ "OUS tarons que dans ce cas 

DU nous donnons la même Commiflion en tout 
Catechjsme & P°wr tout, fans aucune limitation, au 
Cuar^ni. Seigneur Dodeur Adrien Cornejo, Gou¬ 

verneur Eccléfiaftique de l’Evêché du Pa¬ 
raguay, comme fi elle lui avoir été direc¬ 
tement adre/Tée , afin qu’il exécute tout ce 
qui y eft marqué & ordonné. Fait à la Plata 
le fept du mois d’Aoûc de l’année mil fix 
cent cinquante-cinq , 

L’Archeveque de la Plata. 

Par le commandement de l'Archevêque > 
mon Seigneur 5 

Joseph Gomez de Muro, 

Notaire major & public. 

EDIT DU GOUVERNEUR, 
notifie au Provincial des Jéfuites. 

)Ans la ville de l’Affomption, îe vingt- 
trois d’Odobre mil fix cent cinquante-fix , 
le Seigneur Dodeur D. Jean Blafquez de 
Valverdé , Oydor de l’Audience Roïale de 
la Plara , Gouverneur & Capitaine Général 
de ces Provinces du Paraguay , a dit qu’en 
vertu de la Commiflion qu’il a reçue de 
niluflriflime & Révérendilfime Seigneur 
Dom Jean Alfonfe Ocon , Archevêque de 
la Plata , pour l’examen de la lignification 
propre & rigoureufe de quelques termes, 
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tpie le Seigneur Evêque D. Bernardin de y6^G. * 
Cardenas a cenfurés,dans le Catéchifme de J ^ 

la Langue Guaranie , pour lt>c]ucl ExamenDE 'l.IExci”!) 

il doit y avoir une Junte de Pretres la- DU 

vans, pour avoir leur avis, & d’une ouCatechismA 

deux Perfonnes fêculieres des plus anciens Guarani* > 

Habicansde cette Ville & des plus verfées 

dans la connoiffance de ladite Langue , & a 

ordonné à moi, préfent Ecrivain public, de 

notifier aufli ladite Commiffion au T. R. P, 

François Vafquez de la Mota 5 Provincial 

de la Compagnie , en la lui îifànt mot à 

mot ; afin qu’aïant une parfaite connoife 

fance des termes que ledit Seigneur Evêque 

condamne comme hérétiques dans le fuf- 

dit Catéchifme , & qui font exprimés dans 

ladite Commiffion , il fe trouve préfent à 

ladite Junte, avec un ou deux de fes Re-r 

Ügieux des plus habiles dans ladite Langue 

Guaranie , muni de toutes les pièces né- 

cefTaires qui peuvent fervir à faire con- 

noître la vérité que l’on cherche -, afin 

qu’après avoir tout vu , & ce qui fera dé¬ 

cidé dans la fufdite Junte , on en puiffe 

envoïer tous les adtes en original à 1*11- 

luflriflîme Seigneur Archevêque, ainfi qu’il 

l’ordonne dans fon inftruélion , & qu’il 

puiffe informer le Roi , fuivant l’ordre 

que Sa Majefté lui en donne par fa Cédule 

Roïale. Et a ligné le Doéleur Dom Jean 

Blafquez de Yalverdé , moi préfent Bal- 

thazar de los Reyès Ayllon , Ecrivain du 

Roi dans la ville de l’Affomption , ce 14 

Oélobre 16 $6. 

MOI , Ecrivain du Roi, j’ai lu Sc noti¬ 

fié FEditde l’autre part au Très Révérend 

T iiij 
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Pcre François Vafquez de la Mota , Pro¬ 
vincial de la Compagnie de Jefus, & je lui Pi F CES .-* v VU.U^IHÇ UC JCIUS , « je lui 

i>" l’Exambn pareillement faic connoître la Commif- 
du fion del’illuftriflîme& RévérenJifl/me Dom 

irAlfonfc ?con> Archeve>e ^ i* 
Plata, rapportée dans le fufdit Edit. Sa 
Paternité en a oui la ledure mot à mot, 
& en aïant bien cbmpris le contenu , & fu 
quel en étoit le but , a dit quelle répon- 
droit par écrit : ce que je certifie , 

Balthazar de los Reyes Ayllon. 

; 
EDIT DU GOUVERNEUR. 

Da ns la ville de l’AfTomption, ce 
trentième jour d’Odobre mit fix cent cin- 
quante-fix , le Seigneur Dodeur Dom Jean 
Blafquez de Valverdé, Oydor de l'Audience 
Roiale de la Plata, Gouverneur & Capi¬ 
taine General pour Sa Majefïé de cette 
Province du Paraguay , aïant vu la Corn- 

midion de rilluftrifïime & RévérendifTime 
Seigneur Dom Jean Alfonfe Ocon, Ar¬ 
chevêque de la Plaça , laquelle efl à la tête 
de ces Ades , au fujet de la Junte , qu’il a 
ordonné de tenir, de perfonnes dodes, & 
pradiques de la Langue Guaranie, pour 
1 examen du fens rigoureux des termes que 
le Seigneur Evêque Dom Bernardin de 
Cardenas a cenfurés dans le Catéchifme en 
ladite Langue , & qui font rapportés dans 
la Lettre du fufdit Seigneur Evêque, in¬ 
férée dans ladite Commiflîon. Ledit Sei- 
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gneur Gouverneur defirant s’en acquitter , 
comme il convient, a ordonné à moi pré- 1 
fent Ecrivain, de faire favoir à ceux qui p c E s 
font marqués dans le préfent Edit qu’il les DE L ^ 

a choifis & nommés comme Perfonnes Gatechismb- 
doétes & d’une bonne cotifcience , & ver- guarani. 

fées dans la Langue Guaranie, pour com- 
pofer la Junte , qui doit fe tenir dans la 
maifon dudit Seigneur Gouverneur, demain 
Mardi, dernier jour du courant., à deux 
heures de relevée , afin qu’aiant vu la 
fufdite Lettre , 6c les obfervations , qui ont 
été représentées par le T. R. P. François 

..Vafquez de la Mota, l’original du Gâté- 
chifme en Langue Guaranie, compofépar 
le vénérable & Paint Pere Louis de Bolanos 
de l’Ordre Séraphique de mon Pere Saint 
François, 8c les Aères des Synodes qui 
Font approuvé, & ordonné de ne fe fer vie 

d’aucun autre ,, pour infiruire des Myfteres 
de notre Sainte Foi Catholique les Indiens 
de ces Provinces , on y examine & difeute 
le fens rigoureux des termes fufdits , 8c 

que l’on puifie rendre compte audit Seigneur 
du réfultat de ladite Junte 8c du fnfdit exa- 
men, afin que fa Seigneurie Illuftriifime' 
puiffe en informer Sa Majefté , comme if 
lui cft preferit par la Cédule Ro'ïale rap¬ 
portée dans ladite Commifiîon 

En premier lieu , il notifiera au Seigneur 
Doéleur Adrien Cornejo, Gouverneur 8c 

Juge Eccléfiaflique de cet Evêché , qu’U 
ait à fe trouver préfent à cette Junte 8c à 
cet Examen , comme étant actuellement le 
Prélat de cet Evêché; au Seigneur Licen¬ 
cié Dom- Gabriel de Ferai ta, Doïen de^ 

P * 
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j^ ccttc Egîife Cathédrale; au Licencié Pierre 
de Mendoze 5 Curé & Vicaire du bourg 

Zl'Exameh fY.aguaro" ’ cj-devaiJt Gouverneur Ecclf- 
du halhque & Vihteur de cet Eveche , nom- 

Catechtsme me par 1 IHuftriflime Seigneur Dom Ber- 
Guakani. nardin de Cardenas , & qui étant né dans 

ce Pais , en fait parfaitement la Langue ; 
au Licencié Pierre de la Cabex , qui a aufli 
été Gouverneur Eccléfiaftique de cet Evê¬ 
ché , nommé par ledit Seigneur Dom Ber¬ 
nardin ; au Pere Pierre de Villafanti, an¬ 
cien Définiteur, & Gardien aétuel du Cou¬ 
vent de mon Pere Saint François , de l’Af- 
fomption , originaire & natif de ce Pais ; 
au Licencié François Cavallero* Baçan 3. 

Curé de la ParoHfe de l’Incarnation de cette 
Ville, ci-devant Provifeur & Juge Ec- 
cléfiaftique de cet Evêché * nommé par le¬ 
dit Seigneur D. Bernardin de Cardenas, & 
très habile dans la Langue du Pais , où il 
eft né ; au Licencié Etienne de Ibarrola, 
Curé de la Cathédrale , & né dans ce Pais : 
& quant aux Perfonnes feculicres , fore 
habiles dans la Langue , craignant Dieu > 
de bonne confcience , & Habicans de cette 
Ville, aux Meftres de Camp , Garcia Mo- 
ieno , & François d’Efpindola de Santa- 
Cruz : qu’il foie parei lement donné avis au 
Très Révérend Pere François Vafquez de la 
Mota , de fe trouver dans lad:te Junte* avec 
un ou deux Religieux pour le fufdit Exa¬ 
men. Et le Dodeur Dom Jean Blafquez de 

^ Valverdé a hgné * moi préfent, 

Balthazar de lOs Rfyes Ayilon^ 

Ecrivain de Sa Majefté. 
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NOTIFICATION. 

D A n s la ville de l’Afiomption , le 
trente & unième d’Oétobre moi, 
Ecrivain du Roi, ai notifié l’Edit de l’autre 
part au Doéïeur Adrien Cornejo, Juge Ec- 
cléfiaftique & Gouverneur Epifcopal , par¬ 
lant à fa perfonne , qui en a oui la leéture, 
de quoi je donne aéte , 

PIECES 

de l’Examen 

DU 

Catéchisme 

Guarani. 

Balthazar de LOS Reyes Ayllon. 

Les mêmes jour, mois & année, moi,, 
fufdit Ecrivain , ait fait la même diligence 
comme ci-defiiis au Seigneur Doïen Dom 
Gabriel de Peralta, Sic. Sic, Sic. 

REPONSE DU PROVINCIAL 

DES JESUITES. 

JLe Pere François Vafquez de la Mota T 

Provincial de la Compagnie de Jefus dans 
ces Provinces du Paraguay, Tucuman , & 
Rio de la Plata , aïant vu Si entendu l’Edic 
du Seigneur Doéleur Dom Je2n Blafquezr 
de Valverdé , Confeiller du Roi , Oydor de 
i’Aiudience Roïale de la Plata , Gouverneur 
& Capitaine Général de ces Provinces du 
Paraguay, & la Commifïïon de l’Illnftnfli- 
ir»e & Révérendiflime Seigneur D. Jean Ab 
fonfe Ocon , Archevêque de la Plata , au 
fujci du Catéjch'ifme j des Prières Si de la 



?4^ PIECES JUSTIFICATIVE S 

iéf 6. ,D°<ftr.ine eu Langue Guaranie , & des qua- 
Pièces 1clh.cat,ons d hérétiques que leur donne le 

DEt’fjtAMEN 'ClSneur Eveque Dom Bernardin de Car- 
du denas . laquelle Commiffion lepiéfent Ecri- 

Cat chisme vain lui a notifiée & lue mot à mot, a dit 
C17AR.AN1, qu’encore que cette Provincequi elt fous 

la charge, ni aucun de fes Religieux, n’aient 
jamais eu aucune part à la traduftion du¬ 
dit Catechifme ni des Prières & de la 
Doétrine qu’il renferme en Langue Gua- 
xanie , puifque celui qui les a traduits & 
compofés elt le vénérable Pere Louis de 
Bolanos, de l'Ordre Sacré du Séraphique- 
Pere Saint François, avec Je fecours depl^-I 
*leurs autres de fes Religieux, grands Ser¬ 
viteurs de Dieu , favans & Faciles dans la 
langue , qui ont commencé à en faire ufa- 
ge pour inftruire les Indiens de cette Pro¬ 
vince du Paraguay des Myfleres de notre 
Sainte Foi, & continué jufqu a Fan 1601 

<Jue l’Illuft. Seigneur D. Martin Ignace de 
Loyola , Religieux du même Ordre Séra¬ 
phique , Evêque de cette Province, a/fembla 
fon Synode, auquel fe trouvèrent des Per- 
formes fort habiles dans la ThéoWie , & 
qui entendoient parfaitement ladite Lan¬ 
gue , lefquelles examinèrent le fufdit Ca- 
téchifme, & l’approuvèrent, en confé¬ 
rence de quoi le Synode ordonna qu’on en 
fit ufage ; que le fufdit vénérable Pere Louis 
de ^Bolanos , avant que ce fiat ut fut mis en 
execution , préfenta de nouveau le fufdit 
Catéchifme pendant la vacance du Siégé 
qu on 1 examina encore dans deux fcances* 
où fe trouvèrent des Perfonnes favantes & 
très habiles dans la Langue Guaranie, quJil 
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y fut approuvé de nouveau , & qu’il y fût 77777*" 
défendu , fous des peines très grieves, de p ^ 

faire ufagc d’aucun autre : Nous mandons, DE ^xamb»- 
dit le Synode, 6» ordonnons , c/z rmw de x,u 
/æ/tf/Vzfe obéijfance , &/azz* /?ez7zc d’excom- Catéchisme 

munication majeure yà tous Prêtres qui font Guarani. 

chargés d’inflruire les Indiens de ne faire 

ufage dans les Doflrines qui font de ce Gou¬ 

rer nement > d’aucun autre Abrégé ou Ca- 

téchifine, que de celui ci. Or il confie que 
e’é-toit l’original même du Catéchifme, que 
le Pere Louis de Bolanos avoir préfenté , & 
que le fufdit Pere Provincial repréfente ju¬ 
ridiquement & avec les formalités requifes 
par le droit. Dans la fuite, l’Illuflriflimer 
Seigneur Dorn Chriftophe de Arefti , Re¬ 
ligieux de Saint Benoît , qui a été auÆî Evê¬ 
que de cette Province , l’approuva encore y 

& en ordonna i’efage dans fon Synode de 
l’année 1^31, où fe trouvèrent auiïi de 
grands Théologiens , qui avoient une par¬ 
faite connoilfance de la fufdite Langue 
Guaranie ; & cela confie encore par les 
aéles des deux Synodes que le fufdit Pere 
Provincial repréfente avec la même folem- 
nité y d’où il s’enfuit que les Religieux de 
la Compagnie de Jefus ne font, ni ne peu¬ 
vent être parties dans cette eaufe? & que 
les cenfures dudit Seigneur Evêque Dom 
Bernardin de Cardenas ne tombent point 
fur eux pnifqu’iis n’ont fait & ne font 
.ufage du fufdit Catéchifme dans les Bour¬ 
gades des Indiens qu’ils ont convertis à 
notre fainte Foi, que pour obéir à ce qui 
avoit été ordonné dans de f grands Syno¬ 
des y du confentement unanime de tant de 

■ w. 'S'A .:0C'ë. 
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i6$6. Personnes favantes & habiles dans ladit^ 
Pièces VanSue > & Par des Prélats & des Hommes 

*e l’Examen d unc & grande autorité, & n’ont fait que 
du ce que pratiquoient les autres Curés , tant 

CatEchisme E iéfiafticîues qnc Religieux? ainfl .ji 

RANI* c^- prouve par les informations authenti¬ 
ques que le fufdit Pere Provincial préfentc 
a la Junte : mais qu’encore qu’il ne foit 
point partie dans cette affaire comme il 
vient de le dire , il fe trouvera à l'A Hem-’ 
blee convoquée par ledit Seigneur Dodeur 
Oydor, avec des Religieux favans & verfés 
dans ladite Langue Guaranie , comme ledit 
Seigneur l’ordonne. 

Il dit en fécond lieu , qu’encore qu au¬ 
cun des Religieux de la Compagnie de 
Jefus n ait compofé le fufdit Cathéchifme , 
& ne foit partie dans cette caufe, ainfi qu’il 
la déjà déclaré, il dira au moins ce qu’il 
en penfe, félon les principes de la Théo- 
logie , & ce que les Auteurs cnfeignenr 
parcequ’il a férieufement examiné la ma¬ 
tière , & qu’il en a conféré avec des Per¬ 
sonnes gavantes , d’habiles Théologiens & 
des mieux inftruits dans cette Langue -, 

quil a vu tout ce qu’ils en ont écrit&, & 
ks diligences qu'ils ont faites pour éclaircir 
la vérité ; 8c qui! en refaite que le fufdit 
Caréchifme, non plus que les Prières & la 
Dourine qu’il contient, ne méritent point 
la qualification d’hérétiques que leur a 
donnée le fufdit Seigneur Evêque , d’autant 
plus qu’ils ont été bien examinés par deux: 
laints Conciles fynodaux, qui ont une fi 

grande autorité dans l’Egîife Catholique , 
& partant de Pannes habiles dansia^uc 
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langue ; à quoi il faut ajouter l’autorité du ~ 

fufdit Pere Louis de Polanos, qui a tra¬ 
duit ce Catéchifme, & des Religieux de JJ.*,",* 

Ton Ordre facré , qui lont aide dans ce DU 

travail, tous d’une vertu & d’une faintete catechisms 
connue ; c’eft de quoi on trouve les preu- Guarani, 

ves dans les informations & dans les aétes 

dont il a été parlé , & ce qui eft confirmé 

par la certitude où l’on eft que ledit Sei¬ 

gneur Evêque Dom Bernardin de Cardenas 

ne fait pas h Langue Guaranie ; d’où il 

s’enfuit qu’il a été fort facile à ceux qui lui 
ont donné des Mémoires, de 1 induire en 

erreur , & de lui faire croire ce qui n’étoit 

pas : on voit qufil ne lui étoit donc pas 

polfible de bien connoître la propriété & 

la véritable lignification des termes qu il a. 

eenfurés , comme le demandoit une affaire 

d’une fi grande conféquence. Il n’a pas 

mieux vérifié ce qu’il rapporte du S. Pape 

Zacharie, puifqu’il affirme que dans la 

Priere facriîege, &c dans les conjurations de 

l’hérétique Adeibert , fe trouvoient les 

noms de Tuba , & de Tupày que le Saint 

Pontife a déclarés être des noms de Dé¬ 

mons : cependant ils n’y font pas , mais 

bien Tubuel & Tubuas > comme on le peut 

voir dans le lufdit Concile , que le Peie 

Eufebe de Nieremberg rapporte avec la 

Priere , dans fon Traité de T Origine de 

F Ecriture Sainte , Liv. 5 , chap. 8 , page 

! 5 par ces paroles : Precor vos , & con- 

juro vos , & Jupplico nil nifi ad vos , An¬ 

gélus Uriel, Angélus Raguel, Angélus 

Tubuel ^ Angélus Michael , Angélus AdU 

#ûs ? Angélus T ubuas 5 Angélus Sabaath * 
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U$6. Anëelus Simiel. Et immédiatement après ' 
P, ter, “ "°uve la déctfion du faint Concile en 

*£ ‘-■Examen C” Ktm?sJ Cum veto h etc O ratio faerdeea 
d u mut adfinem perUfla fuiffu , fendus Za- 

GvlTJJ chanas PaPf- dixu qitïd ad h Je fantli Fra- 

rlliiefPpndT-?-Sanrm EP^pi& vent- 
PrJyUrJ '-‘[pondérant, quidaiiud 

,ffT'r’ n^M omniai> f«* ooram no- 
s l'-ila funt, tgrre concrementur , autores 

JJ? n7m andthmutis vinculo percdlan- 
■ Otto emm nomma Angetorum pratter 

Michaelis , qua: in fuâ Oratione AdeïberZ 

tnvocavit, non Angelorum fed Dæmomo- 

rnm nomma funl, quet ad prarjlandum fibi 
auxilium tnvocavit. Voilà tout ce qui fc 
trouve dans le Concile ; & le Seigneur Evê- 
<]ue Dom Bernardin de Cardenas, en rap¬ 
portant les dernieres paroles tronquées a 
luppnmé les premières, difant que Tupi 

« tuba le trouvoient parmi les fufdits 
noms , & affirmant qu’ils avoient été con¬ 
damnes comme étant des noms de Démons 
quoique dans le faint Concile on ne trouve 
ni ces noms, ni leur condamnation. 

Quant aux deux autres noms, Tayrà le 

Membtrà que le fufdit Seigneur Evêque 
centure au .11 comme hérétiques, ils ne le 
mentent pas, puifqu’ils fignifient toute 
autre choie que ce qu’il prétend, ainfi 
qu H eft clairement prouvé dans la démonf- 
tranon qui a été préfe ltée ; & fuppofé que 
. ans y rien ajouter ils (ïgnifiafTent Semen 
comme l a/Ture ledit Seigneur Evêque , ils 
nom pas cette lignification dans la manière 
dont les Indiens l'enrefident; outre que la 
fitulrte «sfurç ne convient pas à ce terme. 
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qui , pris dans fort propre fens, a été em- ^ 6f 

ploïé par S. Paul en parlant de J. C. N. S. 

Nunquam enim Angeles apprehendit, jed ^ 

Semen Abrahce appréhenda , Heb. i, i6 -, DU 

& dans la fécondé Lettre à Timothée , i , 7. catechismb 
Ex femine David. On peut voir les divers guarani. 

fens que donnent à ce terme les Inter¬ 

prètes en expliquant ces paiTages de l’Apô¬ 

tre , ils remarquent qu’il ne mérite aucune 

cenfure, puifqu’il a différentes lignifica¬ 

tions , telles que font la nature humaine , 

la chair , le fana , la lignée , la dépen¬ 

dance , les enfans & les fucceffeurs , ce 

qu’entend l’Apôtre par ce terme, fuivant 

l’explication qu’en donnent les Saints èc 

les Interprètes. C’eft ce qu’on peut voir 

dans le Pere Benoît Juftiniani par la ma¬ 

niéré dont il explique ce paffage 3 dans le 

DoCteur Angélique faint Thomas > au 

même paffage , Leçon 3 3 dans Lyranus , 

& dans la Glcfe ordinaire , nonobstant que 

ce même terme fignifie auffi la femence y 

fuivant les Septante fur ce paffage 3 Muller, 
fi fufeepto femine pepererit filium , &c. où 

l’on voit par ce qui précédé & ce qui fuit y 

que c’eft là fa lignification propre ; comme 

lorfque l’Ecriture , parlant des Arbres & 

des Plantes , dit : Producat Terra herbam 

virentem & facientem femen. Or tout cela 

convient exactement aux termes que ledit 

Seigneur Evêque cenfure comme héréti¬ 

ques. 

Enfin , il juge que ces mots ne méritent 

pas une telle cenfure , pareeque le très vé¬ 

nérable Pere Louis de Bolanos aïant été 

un Homme d’une fi grande fainteté, que 
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!6(6. Çaînt Ordre follicite fe faïnce Eglif^ 
Pi s ces ^ ^cc^arer Sajnt> fur les grandes marques 

®e l'Examen ^,ae ^}* a k*en voulu donner de fa fainte- 
du tc5 « ejc bien certain qu’il n’aitroir pas été 

Catéchisme Saint , s’il avoit enfeigné de telles héréfies 
Guarani, dans fon Catéchifme , & s’il écoit mort 

fans les avoir retracées. De plus, peut- 
on dire qu’il y ait des héréfies dans le fuf- 
dit Catéchifme, après qu’il a été approuvé 
dans deux Synodes du Diocèfe par tant de 
Perfonnes habiles dans ladite Langue, qui 
compofoient ces afiemblées ; apres qa’on 
en a fait ufage pendant un fi grand nombre 
d années , fans aucune contradiction , non-* 
feulement dans cette Province de Paraguay* 
mais encore dans cel'e de Rio de la Plaça 
& dans tout le Brefil , où il a été impri¬ 
mé avec approbation ? A plus forte raifon 
eft il certain que lefdites Cenfures ne tom¬ 
bent point fur les Religieux de la Compa¬ 
gnie de Jefus , qui ne font point les auteurs 

" du Catéchifme , comme il a été prouvé , 8c 

qui parconféquent n’entrent nullement en 
caufe dans cecte. affaire. Si donc elles tom¬ 
bent fur quelqu’un, ce ne peut être que 
fur l’Ordre Séraphique de Saint François* 
puifque c’efl le vénérable Pere Louis de 
Bolanos qui a traduit le Catéchifme en 
Langue Guaranie , avec le fecours de quel¬ 
ques autres faints Religieux du meme Ordre, 
a qui on devoit communiquer l'original 
pour fa voir ce qu’ils penfent fur un point 
de cette importance. Répondu dans ce Col¬ 
lege de la Compagnie de Jefus de cette Ville 
de l’Affomption le 25 d’O&obre 16 j 6. 

François Yasquez de la Mota* 
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JUNTE DES DESIGNES. 

Da n s la Ville de l’Aflomprion ce 

trente-unieme jour du mois d’Oétobre de 

l’année mil lîx cent cinquante-fîx, les Per» 

fonnes nommées dans l’Aéle de convoca¬ 

tion ci-deflfus , s’étant rendues au lieu mar¬ 

qué , à l’effet de ce qui cft expofé dans le 

iufdit A été , le Seigneur Dom Jean Rlaf- 

quez de Valverdé , Oydor de l’Audience 

Roïale de la Plata y Gouverneur Sc Capi¬ 

taine Général de cette Province du Para¬ 

guay 5 après avoir repréfenté la Commif- 

(îon qu’il avoir reçue de • l'Illuflriffime 8c 

Révérendidime Seigneur Dom Jean Al- 

fonfe Ocon , Archevêque de îa Plata, pour 

l’examen des termes que le Seigneur Evêque 

Dom Bernardin de Cardenas condamne 

comme mai fonnans 8c hérétiques , dans le 

Catéchlfme de la Langue Guaranie, coin- 

pofé par le très vénérable Pere Louis de 

Bolanos j apres avoir fait comprendre l'im¬ 

portance de la caufe,a dit 8c exhorté cha¬ 

cun à déclarer librement ce qu’il penfe fur 

les trois points , à quoi fe réduit tout ce 

qui doit fe réfoudre & décider dans la 

préfente Junte , pour y remplir toute l’é¬ 

tendue de fa Commiflion. 

En premier lieu , ledit Seigneur Oydor 

a ordonné que l’Original du Catéchifme 

compofé par le fufdit vénérable P. Louis 

de Bolanos de l’Ordre Séraphique de Saine 

Erançois , fût préfenté à tous ceux qui 

1656. 
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Guarani* 



U* PIECES JUSTIFICATIVES 

^i6}6. compofoienc l’Affemblée , afin qu’ils pui£ 

Piecfs , reconnoîrre & atteftcr fi ce fi: vérica- 
6el’Examen ^î®'nc«l l'Original même qu’a compofé le 

du iuLci t Pcic Louis de Bolanos, & qui a été 

Catéchisme approuvé par le Doien & le Chapitre de 
.Cwarani. cette fainte Êgîife , pendant la vacance du 

Siège , au mois de Juin mil fix cent onze , 

& fi les quatre termes que condamne & ré-- 

prouve ledit Seigneur Evêque y font con¬ 
tenus. ' 

En fécond lieu, fi les Prêtres & Curés, 

ont toujours fait ufage de ce Catéchifme 

chns cette Province , pour inftruire les In¬ 
diens , en Langue Guaranie. 

Entroifieme lieu , que chacun marque la 

fîgnification propre & rigoureufe des fuf^ 

dits quatre termes, & "dife' fi écant em¬ 

ploies, comme ilsTont été jufqu a préfenc 

dans le fufdit Catéchifme , ils peuvent 

avoir une fîgnification mal fonnante , & 

capable de ternir la pureté avec laquelle on 

doit expliquer la Dodrine Chrétienne r 

où s’ils contiennent des héréfies , ou quel- 

qu’autre erreur digne de corredion , qui 

demande qu’on les retranche du fu-fdit Ca¬ 
téchifme. 

Tous aïant entendu ces trois points,. & 

Conféré long-tems fur le fens propre & ri- 

gouteux des termes ci de fin s mentionnés , 

Je Seigneur Oydordit qu’il falloit que cha¬ 

cun donnât par écrit fon fentiment, ou 

le dictât à l’Ecrivain Roi al. Sur quoi le 
Seigneur Licencié EJom Gabriel de Peralta: 

Doien de cette fainte Eglife Cathédrale du 

Paraguay , originaire de cette Ville, où il 

eft né, répondant fur chaque point en parti¬ 
culier, a dit; 
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Sentiment du Doien de la Cathédrale. 1 } 
PIECES S DE I/ExAMEU 

D U 

U R le premier point, que le Catéchif- catéchisme 
me qui a été préfenté , eft l’original même Guarani. 
que le vénérable Pere Louis deBolanos, dç 
l’Ordre facré du Séraphique Pere Saint Fran¬ 
çois , a traduit en Langue Guaranie , pour 
inftruire de notre fainte Foi Catholique les 
Indiens de ces Provinces} que c’effc le mê¬ 
me qu’ont approuvé deux iaints Synodes 
Diocefains tenus dans cette Ville > compo- 
fés de Perfonncs Lavantes & fort habiles 
-dans ladite Langue 5 qui depuis a été exa¬ 
miné de nouveau & approuvé par l’infigne 
Doïen & Chapitre de cette Eglife pendant 
la vacance du Siégé , avec ordre d'obéir à 
re que le premier des fufdits Synodes avoir 
ordonné : qu’il reconnoît que c’eft le même 
Catéchifme original , parcequ’il a été con- 
fervé dans l’archive de la Cathédrale de 
cette Ville comme tel, pour, fervir à toutes 
les copies qu’il faudroit en donner à ceux 
qui feroienc chargés d’in.ftruire les Indiens 
de cette Province -, qu’il confie encore que 
c’eft le même Original , parceque la Sup¬ 
plique présentée au Chapitre efb de la maLa 
dudit vénérable Pere Louis de Golanos y 

dont tous connoiflent l’écriture ; que le 
Catéchifme e£t de celle du Pere Grégoire 
de Ofuna , fon Compagnon, & du même 
.Ordre que lui, & que l’approbation efb l’ori¬ 
ginal de la fignature des Seigneurs qui 
çompofoient alors le Chapitre y & contre- 
£gné du Notaire Eccléfiaftique Jean 



35& PIECES JUSTIEÎCATIVES 

* kï e 6 Gamarra ; que toutes ces fïgnatures font 

Pièces f°xt connues ». & tout celle du vénéra- 
>hl’Examen ^cre ^ouis de Bolanos 5 parcequ'ilctoit 

du par-tout en vénération : qu’on ne peut donc 
CATECHISME former aucun doute que le fufdit Caté- 
friVAKANi. cliifme, qui a été préfenté , ne Toit l’ori¬ 

ginal de celui qu’a fait & compofé le fuf¬ 
dit Pere, ni quon n’y trouve les quatre 
termes que condamne l’iikiftriflîme Sei¬ 
gneur Dom Bernardin de Cardenas, 8c 

qu’il cenfure comme hérétiques 5 qu’ils font 
dans le formule du figne de la Croix , dans 
le Pater nofler , dans VAve Maria 5 dans 
le Credo , 8c par-tout ailleurs , où l’on voit 
Tubày Tupà, Membirà 8c Tayrà, 8c qu’il eft 
aiféde les lire dans les iufdites Prières du 
fufdit Catéchifœe. 

Quant au fécond point , il a dit qu’au¬ 
cun de ceux qui font préfents ne pourront 
douter ni refufer de convenir que ce Caté- 
-chàfme eft le meme dont on s’eft toujours 
fervi dans ces Provinces du Paraguay 8c de 
Rio de la Plata ? où la Langue Guaranie a 
univerfellement cours, où tous les Indiens 
la favent, quoique plufteurs aient la leur 
particulière 3 ce qu’il fait très bien 5 parce- 

-que rilluftriflime Seigneur D. Pierre de 
Carrança 5 étant Evêque de Buenos Ayrès 5 
le nomma ? en 1632 y Viùteur Général de 
cet Evêché , & que dans la vifite qu’il fît 
des Doctrines Indiennes de ce Diocèfe 5 il 
trouva que tons les Curés , tant Eccléfiaf- 
tiqnes que Religieux ? faifoient ufage de 
ce Catéchifme , fans que perfonne y trou¬ 
vât à redire 3 qu'étant allé vifiter les Doc¬ 
trines de Santiago 9 de Baradero 8c de Saine 
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Barthelemi des Chanaès, qui étoient fous 
la diredion des Peres Bernardin de Villa- 
roel & Jean Alvarez 9 Religieux de Saine 
François , il vit que Fun & l’autre inftrui- 
foient leurs-Indiens de la Dodrine Chré¬ 
tienne & des Myfteres de notre faite Foi 
avec le fufdit Catéchifme -, qu’il remarqua 
qu’on en ufoit de même dans le Diftrid de 
Santa lé; qu’en 1638 Fllluftriffime Sei¬ 
gneur Evêque Dom Chriftophe de Arefli 
le îaifTa Gouverneur, Provifeur & Vicaire 
Général pendant la vacance du Siège, Sc 

qu’étant retourné à faire la vifite des fuf- 
dices Dodrines , il trouva que l’on conti- 
nu oit à faire ufage du même. Catéchifme 
fans qu’on y fît aucun changement, & quon 
n’en fît aucune difficulté , tous les Curés 
entendant parfaitement cette Langue 3 que 
dans cette Province de Paraguay ,c où il eft 
né * & où il a étudié avec foin ladite Lan¬ 
gue depuis fon enfance jufqua l’âge de 
cinquante deux ans , qu’il a préfentement, 
il a toujours vu faire ufage du même Ca¬ 
téchifme , & non d’aucun autre, comme 
les fufdit s Synodes lavoient ordonné, fous 
peine d’excommunication ; que dernière¬ 
ment * étant chargé du Gouvernement Spi¬ 
rituel de cet Evêché du Paraguay, il alla 
vifîter les Dodrines du Parana, qui font 
£bus la conduite des Peres de la Compagnie 
de Jefus 3 & trouva qu’on s’y fervoiT du 
même Catéchifme 3 qu’il en fit drefîer de¬ 
vant lui l’information qui a été préfentée à 
la Junte -, enfin, que pendant tout cetems- 
là ^ il n’a vu , ni entendu dire qu’on ait 
ficn changé dans ce Catéchifme ? ni quo» 
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’ ~ 16 6 ait formé aucune difficulté fur aucun des 

termes qui y font contenus, comme il le 
Pièces ^jra en ^pondant au dernier point. 

1JELdijAMEN Que ^ur trc?^eme? qui regarde le 
Catéchisme Ie ^ens propre & rigoureux de ces quatre 
Guarani. termes Tayrày Membirà, Tuba & Tupà, ii 

eft queftion de favoir li dans le fufdit 

Catéchifme ils ont, ou peuvent avoir une 

lignification mal fonnante , qui altéré la 

pureté de la Doctrine Chrétienne y s’ils ren¬ 

ferment des héréfies, ou quelqu’autre er¬ 

reur , qui mérite d’être corrigée , & qui 

exige qu’on les biffe ou qu’on les efface 

dans le fufdit Catéchifme ? Sur quoi il a 

dit que depuis fa naiilance jufqu’à 1 âge de 

cinquante-deux ans , qu’il a déjà dit qu’il 

avoit, ii n’a jamais oui dire que ces quatre 

.noms aient rien qui fonne mal dans le fuf¬ 

dit Catéchifme , ou qui foit fufceptible 

d’un mauvais fens , ni qu’ils renferment 

aucune héréfîe , ou erreur, qui altéré la 

pureté de la Doétrine Catholique, & de¬ 

mande qu’on les biffe , ou qu’on les efface 
dans le fufdit Catéchifme ■> qu’au contraire, 

il a toujours jugé , & qu’il juge encore, 

que ces noms n’ont rien que de fajn & de 

pur , qu’ils fignifient dans leur fens propre 

& rigoureux les myfteres pour lefquels on 

les emploie, & que les Indiens enrendent 
fort bien par ces mêmes termes ; qu’il a 

feulement appris , depuis que l’IlluftrifTime 

Seigneur Dom Bernardin de Cardenas eff 

parvenu à cet Evêché, les lignifications 

mal fonnantes qu’il leur attribue fans fon¬ 

dement, comme il le fera voir en marquant 

h vr^i fçns dp chacun de ces termes. 



de l'Histoire du Paraguay. ^61 

Quant à celui de Tayrà , il a eût que 
dans fa propre & rigoureufe lignification 
il n’a point d’autre Cens que celui qu’a 
filius en Latin & hijo en Caftillan 3 que 
dans cette Langue on ne le fert point d’au¬ 
tre terme pour exprimer un fils,ou légitime, 
ou naturel, ou bâtard * que les Peres fpiri- 
tuels l’emploient à l’égard de leurs Fils en 
Jefds-Chrift, les Vieillards en parlant aux 
jeunes Gens, les Seigneurs à leurs Vafiaux, 
les Curés à leurs Paroilfiens , les Seigneurs 
Evêques à tous ceux qui compofent leur 
Troupeau 3 qu’on l’applique aux rejetions 
des arbres & des plantes ; que de la même 
maniéré, fans aucune différence, les In¬ 
diens appellent leurs Enfans Tayrà 9 tant 
les légitimes que les naturels , les bâtards , 
les adoptifs, ceux qui font nés avant le 
mariage, les enfans de leurs freres, leurs 
neveux , & tous leurs defeendans.j que les 
Vieillards difent chetayrà aux jeunes Gens 3 
les Caciques , à leurs Vafïaux j les Capitai¬ 
nes, à leurs Soldats 3 les Curés, à leurs 
Paroi (Sens -, tous les Prêtres, aux Indiens : 
qu on dit aulfi Tayretày en parlant des ar¬ 
bres, des plantes & des légumes, quand 
ils ont plufieurs remettons : "qu’il fe trouve 
dans le fufdit Catéchifme avec le même 
fens, & qu’il n’y a aucune lignification mal 
Tonnante , non plus que ce mot Filius : que 
quand on dit de Notre - Seigneur Jefus- 
Chrifi, qu’il eft Fils de Dieu , on fe Tert 
aufîi du mot Tuba Tayra dans la fufdite 
Langue des Indiens , & qu’ils n’ont point 
ces lignifications mal Tonnantes que leur 
donne le Seigneur évêque. 

Tome LIL Q 
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Il ajoute, en homme qui fait parfaite¬ 

ment la Langue , que fi à Tayrà on joint 

certaines particules , il lignifiera , en cer¬ 

taines circonflances, la Jemence virile , Sc 

celle de tout autre animal , comme le dit 

le Seigneur Evêque -, par exemple, fi de 

Ph3 nemo ou Ro , on Fait Taypïi 3 iiemaypu 

eayro ; mais ces mots ainfi compofés ne 

font pas dans le Catéchifme. Tayrà s’y 

trouve toujours fans aucune compofition 

ni altération , & il n’y a aucun inconvé¬ 

nient à craindre, moins même que dans le 

terme Semen , dont l’Ecriture fe fert eu 

parlant de Jefus-Chrift Notre-Seigneur ? 

comme dans ces paffages , Scmcji Abrahcz 

apprehendit : ex f 'emine David, ce qui li¬ 

gnine qu’il ed du fang de David, & uu 

des de'Ccndans de ce Prince & d’Abraham ; 

nonobftant que ce même terme, quand on 

le compofe de quelques autres , peut li¬ 

gnifier la femence , félon la remarque très 

lavante du très Révérend Pere Provincial 

de la Compagnie.de Jefus , dont le Sei¬ 

gneur Doïen adopte le fentiment Sc la 

démonftration , dont il l a appuïée. 

Quant au terme Membyrà, dont les 

Indiennes fe fervent pour appeller leurs 

fils & leurs filles , ( car dans cette Langue 

les hommes &: les Femmes n’uFent pas du 

même terme) il lignifie, dans le fens pro¬ 

pre Se rigoureux , ia même chofe que Filius 

en Latin , & Hijo en Cadillan , comme 

jl a été dit du mot Tayrà : elles appellent 

ainfi leurs fils , tant légitimes que natu¬ 

rels bâtards , & adoptiFs , les orphelins 

quelles éievent, les enFans que leurs mar.U 
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ont eus d’une autre femme, les fils Sc Jes 

filles de leurs frères , de leurs fœurs , & de 

leurs neveux. Elles leur difent à tous Chc 

memb'uà. Les vieilles femmes le difent 

auffi aux jeunes filles , les Epoufes des Ca¬ 

ciques à toutes les Indiennes, les files me 

mes, qui ne font pas mariées, à leurs ne¬ 

veux Sc nieces : enfin, on dit Chemembirà 

en parlant des rejettons des arbres ; Sc ce 

mot , non plus que Tayrà , n’eft fujec à 

aucun fens impur que leur impute le Sei¬ 

gneur Evêque, à moins qu’il ne s’en faffe 

nn coinpofé de quelques autres termes 

qu’on y joint. Mais ces termes compofés 

ne fe trouvent pas dans le fufdit Catéchif- 

me , non plus que ceux dont il a été parlé 

au fujet de Tayrà. Enfin, les Indiens^ 

par ces deux mots , n’entendent que ce- qui 

vient d’être dit, & ils n'y entendent rien 
-de mauvais. 

11 y a encore moins de difficulté pour 

le nom de Tupà, pareequii.lignifie propre¬ 

ment Dieu , Sc ce que nous entendons par 

le mot Latin Deus , le Créateur de toutes 

cEofes , le Pere univerfel de tout, la fource 

Sc l’origine de tout ce qui eft créé , comme 

le prouve très bien la démonftration qui al 
été .préfentée , à laquelle le Seigneur Doïen 

fe rapporte. Dire que ce mot lignifie le Dé- 

jnon , & que le Saint Pape Zacharie l’a 

ainfi défini , le fufdit Pere Provincial a 
fort bien prouvé le contraire dans fa ré¬ 

ponse qui a été lue dans cette Junte ; Sc 

quoique les Sorciers veulent fe faire paffer 

pour des Dieux, difant qu’ils font Tupà 9 

au n’en peut rien conclure contre la fîgni- 
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ficadon propre de ce mot, non plus que 

contre celle de Deus , qu on a attribué à 

Jupiter * à Saturne , à Mars, 8c à tous les 

autres Faux-Dieux. Et comme dans le Sym¬ 

bole de la Foi on dit, Deum verum de Deo 

vero y pour expliquer mieux la Divinité 

du Pere 8c du Fils j aiiffi dans la Langue 

Guaranis on fe fert de la particule Eté, 

qui dit la même chofe que Verum , 8c pour 

dire un Faux-Dieu , on fe fert du mot Au- 

bae , ou de An^ubae.. 
Enfin Tuba , eft le même que Pater. 

Les enfans légidmes, les naturels, les 

bâtards, ceux qui font nés avant le maria¬ 

ge, 8c les adoptifs, nomment ainfi leurs 

Peresj les jeunes gens , quand ils parlent 

aux vieillards , les Paroifiicns à leurs Curés 

& aux Prêtres , 8c à tous ceux qui leur tien¬ 

nent lieu de Peres , difent Chetubd. Ainfi 

c’efl: fans aucun fondement que le Seigneur 

Evêque dit que ce nom eft celui du Démon, 

8c que le Saint Pape Zacharie l’a déclaré 

dans le Concile Romain , car les noms que 

le Saint Pontife a cenfurés font Tubuel 8c 

Tubuas. De tout ceci , il réfulte évidem¬ 

ment que ces termes , comme ils font dans 

le Catéchifme de la Langue Guaranie, 

n’ont 8c ne peuvent avoir dans leur propre 

8c rigoureufe fignifîcation rien qui fuit mal- 

fonnant , 8c qui blefie la pureté avec la¬ 

quelle on doit expliquer les Myfteres de U 

Foi j qu'on y en feigne 5 qu’au contraire, 

ils ont un feus très propre 8c très fignifica- 

tif de ces Myfteres , 8c que la Langue Gua? 

ranie n’en a point qui le foient davantage : 

qu’il elt impofiible que les Indiens puifiem; 
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comprendre ce qu’on leur enfeigne de ces 

mêmes Myfteres , fi on en emploie d’au- p j E c E s 
très , ainfi que l’experience l’a fait con- DE '.^men 
noître : qu’il n’y a donc point de raifon de DTJ 
vouloir les retrancher du fufdit Catêchif- Catéchisme 
me , & qu’il y en a beaucoup pour les y Guarani* 

conferver : qu’il eft aifé de défabufer les 

Indiens , à qui on a dit ce que ledit Sei¬ 

gneur Evêque prétendoit, en les avertif- 

fant que ce Prélat ne fa voit pas leur Lan¬ 

gue 5 & n’avoit pas bien entendu ce qu’ofi 

lui en avoit dit. 
Quant à la qualification d’hérétiques, que 

le Seigneur Evêque leur donnoit, il a dit 

qu’elle ne convient pas à ces termes, tels 

qu’ils font emploies dans le Catêchif me 5 

tant parcequ’iis onr été examinés 8c approu¬ 

vés , non-feulement dans ces Provinces^ 

tuais encore dans tout le Brefîl, comme 

Cn fait foi le Cacéchifme imprimé qui à 

été préfenté à cette .Junte , que pour l’a¬ 

voir été tout d’une voix dans deux Syno-^ 

des de ce Diôcèfe , compofés dé tant de 

Perfonnes fi Pavantes & fi habiles dans la 

Langue , 8c préfidés par de fi faints Pré¬ 

lats : que fi leur décifion n’eft pas infail¬ 

lible, elle eh: du moins d’une grande au¬ 

torité , & fournit un argument très pro-* 

bable , que ces termes ne peuvent être con¬ 

damnés ni frappés d’aucune cenfure théo- 

logique , ni comme hérétiques, ni erro¬ 

nées, ni comme autre chofe femblabîe , fî 

ce n’eft par le Pontife Romain , alnfi que 

l’a dotftement prouvé le Doéleur Antoine 

Saura dans fon Votum P lato ni s, chap. 11, 

de examine Propojitionum, en quoi il a 

( Q üj 
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^ i6T6 Suarez, Turrien, Tolet, Vafqcfeï 

Pi fcp, & dautres Dodeurs, & il cire plufîcurs 

DEL’fxAMEN Bu Ies > Decrets & Dédiions qui démon- 
du trent cette vérité. Le Seigneur Doien finie 

Catéchisme en difamt que tel a toujours été fon fenti- 
Cuakani. ment fur le fujet propofé. 

Sentiment du R P. Gardien des Peres 
de S. François (i). 

f Padre Frny Pedro de Villafanti , de! 

Orden Serafico de San Francifco , Dennidor 
preterito , y Guardian adual defte Coiiven- 

to, y gran Lenguaraz , eomo nacido y 
cri.ido en cQ-a Tierra , dixô que con aver 

fido grandi/Hmo el defvdo y cuidado de 

Jos primeros Padtes Fundadores y Popla- 

dores défia Provincia del Paraguay , en 

averiguar lo candido ypuro de las razones 

y palabras delà Lengua Guarani, paradai* 

noticia à los primeros Gentiles , en la 

Conquiila efpiritual, del cabnocimiento de 
los Myfierios de nuefia Santa Fé Catho- 

lica , para bautizarlos bien infhuidos , to- 

mo à fu cuydado el R P. Fray Luis de Bola- 

iios , de fu Sagrada Religion , varon à to- 

das lu7.es Apofiolico , y zelofo de la con- 

verfîon de las aimas, obrando por el fu 

Divina Magefiad muchos milagros, con 

que facilito la converfion de los Barbaros 

Guaranies Habi'tadores défia Provinda del 

Paraguay , y coftandole mucho trabajo y 

fi) Je n’ai pas cru me à l’Ecrit du Provin- 
qu’il fut néceflaire de cial des Jéfuites , Sc au 
traduire ce Diicours, qui Sentiment du Doïv n. 
eB parfaitement confor- 
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Oracion y Mcditacion , y traduxo en la ls^6. 
Lengua de los dichos Guaranies el Cathe- Pt£CES 

cifmo, que lia moftrado j que es el DE L*£xAMEÎf 

Original, donde eftàn las Oraciones del du 
Pater nofter y Ave Maria, Credo , los diez Catéchisme 

mandamientos , los cinco de la Iglefia , y Guarani. 

cbnfeffionario , y la intclligencia y expli- 

cacion de les Mifterios de la Santa Tri- 

nidad y Encarnacion del Verbo Eterno , fin 

cuyo conocimiento no es pôffible falvarfe 

ninguno , pues ante todas cofas es obligado 

à fer fiel y Catholico : Quant nijî quifque 

intégrant inviolatamque fervaverit, abfque 

dubïo in czternum peribit. Y no obftante lo 

limpio y Catholico del dicho Cathecifmo5 

y dicha traduccion mirada y remirâda , y 
éxpurgada por li ombre s Do fl os en Lengua 

de Indios , y grandes Theologos que la 
aprovaron, y en el Synodo que celebro el 

Illuft'riffimo D. Fray Martin Ignacio de 

Loyola, hijo de la Serafîca Religion , Le 

mando que dichas Oraciones y dicho Ca- 

thecifmo en la dicha corrieilen en to i a 

efta Provincial y con ellas y por .el fe en- 

fenafie à los recien convertidos , con que / 

fie facilito la converfion de los dichos na- 

turales, y de tiernos en la fé fe hizieron 

en breve muy maduros en ella ( que de otra 

manera fuera impofiible que llegaràn en 

breve al conocimiento de Mifterios tan 

altos). Lo mifmo fe mando en el Synodo5 

que celebro el Illuftrifiimo Dom F ray 

Chriftoval de Arefti ? con palabras gra¬ 

vi fii mas en una fefiion de lo dicho Synodo, 

à que fe remite ^ pues ambos fe han pre- 

fentaios : y afii los Curas, Predicadores y 

Q iüj 
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1656. M^ncros Apoftolicos hafta aora haut 

Pièces Infhuill° Y enfcnado por el dicho Cathecif- 

de l’Exambn 11103 os ^hos Naturales con mucho apro- 
du vechamicnto dellos. 

Catéchisme Pero no han faltado mordedores y la- 

dridos de furiofos canes contra algunas pa¬ 

labras de las dichas Oraciones y Gathecif- 

1710 5 dizieudo fon hereticales ; que fin fer 
Lenguaraces fe atrevieron à calefîcar terne- 
rariamente lo que no entendian, Infor- 

in ados de interprètes (impies è ignorantes, 

aefeofos mas de dar gufto, que cle acertar. 

T A°r fver ^amado , como natural 
delta Ciudad de la Alîumpcion , à la Junta 

que fe ha formado por orden del Senor 

Do&or Dom Juan Bîafquez de Valverde, 

Oydor de la Real Audiencia de la Plata , 

Governador y Capitan General delta Pro- 

vincia del Paraguay, por comiflion parti- 

cu^Iar del Illuftrilïïmo y Reverendi/Hmo 

Senor Dom Alonfo Ocon ? Arçobifpo de 
la Plata , para averiguar y examinar li las 

quatro palabras, Tupa^ Mcîtibirà, Tayrà y 

Tuba , que eftan en dichas Oraciones y 

Catecifmo , fean hereticales , dixo por lo 

que le tocava , como Lenguaraz que es, 

y baver ma inado efla Lengua , y conferido 

non una, lino muchas vezes en las Re- 

dncciones y Dodrinas de fu Religion, la 

lignificacion de dichas palabras , y fiempre 

las ha hallado pu ras y linceras , limpias y 

lin ningun dolo, doblez y mal fentido ; 

como fe vera en la palabra Tupà , que 

quiere dezir Dios, y no Demonio y Idole , 

ni Hechizero ; por que en la dicha Lengua 

Guarani el Demonio tiene fu nombre , y 
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îos Indios le llaman Ahay , y le llaman ———— 

aHl h a fl a aora y le llamaron fiemprc : al 

hechizero llaman Payé : pues como Te Pièces 

atreven à interprétai* mal ? Ybuelve à dezirDE L ^xAMEN5 

que Aha , es Demonio , y Payé 3 Hechi- catéchisme 

2ero?y Tupà, Dios ; que bien entendida Guarani» 

efla palabra Tupâcn fu propria y rigurofa 

fîgnificacion quieredecir Padre univerfal y 

fin de todas las cofas 3 por que Tuba quiere 

dezir Padre, y P à quiere dezir univerfale9 

o acobb , y Dios Nueflro Senor fe nombre 

principium & finis y de modo que por nin- 

gun camino ni fignificacion eRa palabra , 

puefta en el dicho Catecifmo es , ni puede 

fer efcrupulofa, ni maîfonante , fîno fan- 

ta, buena, y fignifîcativa deî Dios ver- 

dadero , que con efta palabra han dado à 

conocer los Predicadores à los Indios defta 
Tierra. 

Demas deRo, como podran los Predica- 

dores yMiflîoneros ApoRolicos enfenar à 

eRos Indios recien convertidos îos Mifte- 

rios de nueRra Santa Fé ? en la Lengua Efpa- 

nola , o en Latina? Es forçofo que fean 

enfenados y inflruidos en propio idiomay 

Lengua Guarani : y fi dichos mordedores 

li2Îlan por no limpias las palabras Tayrà y 

Membirày como fupieron calumniar, y 

defearon enmendar como Lenguaraces Gua- 

ranîes, por que adicionando por heretica- 

les las dichas palabras, no pufieron otras 

en el dicho Catheci'mo catholicas y lim- 

pîas ? No valè , diràn , que por corredad 

de la Lengua. Tampoco vale , por que 

•vemos que en Lengua Latina, como 'en 

nueRra Efpanola el Eterno Padre ilama 

Q v 
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—— -Hijo al verbo : Filins meus es tu : y en 

1 5 * Cathecifmo Efpanol dezimos Padre ? Ilifo, 
Pl,pCES y Efpiritu Santo. Y cl cafaclo liama à fus 

DEL vu X N ^joscon nùfma palabra , fiendo engen- » 
Catéchisme ^rados por obra de varon : los Confdfo- 
Guakani. res llaman Hijo s à los que confîdfan 5 

con que una mifma palabra lîgnifica dife- 

rentes generaciones, la Ererna del Verbo, 

y la Temporal. La Virgen SantifTima nuef- 

tra Senora llamo Hijo à Nucftro Senor 

Jefu Chrifto , quando le hallo entre los 

Do&ores ; Filiy quid fecifti nobis fie ? Y no 

le engendro por obra de varon , fino por 

obra del Efpiritu Santo. AfTi en la Lengua 

Guarani Tayrà quiere dezir Hijo y lo mif¬ 

mo, que en Latin Filins , {in que aya di- 

ferencia alguna. Efto es évidente , por que 

el Padre liama à fu Hijo , que engendro 

con virtu feminal Chetayrà y los Predica- 

dores en los Pulpitos dizen lo mifmo 5 
Chetayrà , y no los han engendrado por 

copula fornicaria : el viejo liama al moço 

Chetayrà : en ahijando mucho la cana del 

Tnaïz , dizen Abatiray ; con que es vifto 

que efta palabra Chetayrà comprehende 

genericamente muchas efpecics de hijos , 

de la mifma fuerte que la palabra Filins 

en Latin , y en Romance , Hijo. Y de la 

mifma fuerte que en eftas dos Lenguasno 

fe halla inconvenante, ni la ay en que 

llamamos à Chrifto Nueflro Suior , Hijo 

de la Virgen, o en Latin Filins Manœ'y 

tampoco la ha de aver en là Guarani eh 

cfta palabra Tayrà , que fïgnifîca Io mifmo 

que en Latin Filins, y en Romance Hijo. 

En lo que mas aprietan los adicionado- 
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les , y «n lo que mas mueftran fu danada 

intencion, es en la palabra Membirà, que l6^* 
con intencion perverfa , y com3 malos in- Pièce.*; 

terpretes, parten la palabra, feparando cl DEL^MEW 

Mem del birà, con que conftruyen dia- CatpDchism& 

bolicamentc , diziendo quiere dccir hijo guarani. 

de polucion , havido entre hombre y ma* 

ger, por que explican que aquel Me es 

Marido, y junto todo Membi quiere dezir 

hijo de tal Marido : mal entretenimiento 

de parti dû res. Pregunto ^ la muger que 

nunca fue cafada , ni jamas tuvo Marido i 

y llego à tener un Hijo ilegitimo , como 

io llamarà ? es fuerça que diga Qhemembis 

por que alfi habla la muger todo lo que 

es hijo , aunque no aya tenido marido ; 

iuego perverfa es la fignifîcacion , que le 

dan. Pruevafe con el Lenguaje de los In- 

dios del Perd , que el varon llama à fu 

hijo Churi^y la muger no ufa dette nom¬ 

bre, y llama à fu hijo Guagua; y en el 

Cathecifmo dizen Dios Yaya, Dios Chu.- 

ri ; y ordinariamente el Efpanol llama por 

el Perd à qualquier Indio que topa , Yaya. 

Y no obttante etto llaman al Eterno Pa- 

dre Dios Yaya. En efta Lengua Guarani 

el varon llama al hijo Tayrà, y la muger 

dize al hijo Chemembi, la tia al fobrino 

llama Chemembi , y la vieja à qualquiera 

menor de edad, Chemembi ; con lo quai 

claramente ver'a qualquiera de mediano 

intendimiento , que eftas dos palabras 

Tayrà , Chemembirà , fon generales, con 

que .{Ig ni de a y déclara muy bien la filia¬ 

tion , no foîo natural , fino del Efpiritü , 

pues engendrâmes para Dios à los que 'corv 
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~ 6 vcrtimos y enfenamos .* y no fncra razon 

Pièces ^rC ^os *n(^os defta Provincia ex- 
pel’Examen fr!Car aun Predicador elgozo que tuvo la 

ou Virgen Nueflra Senora , quando hallo à 
Catfchisme Chrifto Senor Nueflro entre los Do&otes 
Guarani, y gozofa le dixo Fili , quidfecifi nobis fie ? 

palabras Ton de la Virgen ; Predicandoîas y 

explicandolas Predicador à eftosen fuLengua 
Guarani , es fuerça Indios ufando que Ton 

défia palabra Chemembi 3 que correfponde à 

aquella palabra Filiez. Si nohablaife con 

cfla propiedad, feria irrifïon de los mif- 
mos Indios , y no haria fruto. 

^ a me parece que todoslos, que con- 

fderaràn lo dicho ? echaràn de ver > fi 

eflàn defnudos de pafïîon, y ven la pro¬ 

piedad de las palabras a que no Ton here- 
ticales : fino ? bufquen otras para dar à 

entender al recien converrido quien es el 

Padre , el Plijo , el Efpiritu Santo. Es 
forzofo enfeiiarles à perfinar en fu mifino 

îdioma ; a qui en efla Provincia del Para¬ 

guay , para que lo entienda , fe ha de dezir 

forçofamente Tuba , Tayrà, Efpiritu San- 
to , rera pipe ? que quiere dezir en Efpa- 

hol : en el nombre del Padre ? y del Hijo , 
y del Efpiritu Santo. Y a los Negros con¬ 

forme à fu Cathecifmo, les preguntamos 
Zambi. S ai ? qui en es Di os ? Zambi Tatà> 

Zambi Mona , Zambi Efpiritu Santo ? pen- 

fona ci ta to y Zambi mon quiabo j y vemos 

que en efta Eençua no es indecente llamar 
a Dios Zambi Tata el Padre, y al Hijo 

Zambi Monà, con que con eflo lo enten- 

deràn , y de otra manera fe quedaran ayu- 

nos de los Mifterios de nueftra Santa Fé y 
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Religion Chriftiana : con que fe echarà 11 

de ver que aflrftiô Dios al V. P- Fray Luis *.■ ’ 
de Bolanos con pnrticulares auxilios^y le Pr^cEs 

dio aquelte don, para que no erralie en L)U 

cofa de tanta importancia , como es la Catéchisme 

falvacion de las aimas 5 y fi fintiera lo con- Guarani. 

trario, como varon perfe&o que era , à 

la hora de la muerte fe retratarà : antes a 

efla hora hizo Dios maravillas por fu fieryo. 

Vilo por mis ojos , haliè me à fu muerte. 

Con que pueden los Dodtos atender à 

eftas explicaciones , que en efte pape) van,, 

fin partir los vocablos , y (in feparar la 

razones ; por que (i en todas las Lenguas ^ 

que ufamos, queremos partir palabras, y 

truncar razones , las hablaremos poco ho- 

neftos y nada modeflos. Si el Efpahoi di- 

vide efla palabra Tabernaculo , no hablarà 

Jimpio , fino cfpeffidimo ; partida fera mal 

dicho que un Samo elle en lo pavtido y 

feparado del Tahernaculo. Y en Latin de- 

cimos Summus Pontifex , dira Sum mus * 

foy raton. Y afli fupplico que atiendan los. 

Dodlos à efto , con que las fignificaciones 

de las palabras fon muy pu ras y limpias 

de las oraciones de la Lengua del Paraguay, 

que , es aflfi , el Santo Padre Fray Luis de 

Bolanos, mas de treinta ahos antes que 

los Religiofos de la Compahia de Jefus 

entraràn en eflas Provincias , enfeno coa 

exprelFa orden del Synodo que celebro el 

Illuftriinmo Dom Fray Martin Ignacio de 

Loyola , y defpues con particular orden y 

mandato del venerahle Dean y Cabiîdo , 

Sede vacante , defle Obifpado del Para¬ 

guay 5 y lo mifmo profeguieron lus Reli- 
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i6$6. de la Compania de Jefus por las 

Pièces m!fmas P^bras > como quienes teninn un 
Ve l’Examen m^mo efpiriru de la falvacion de las aimas j' 

du y a(Tî no anadieron , ni quitaron à las di- 

Catschisme chas Oraciones y Cathecifmo npda , fino 
uarani. que como hombres Doélos obfervaron y 

guardaron , y hafta agora obfervamos ro- 

dos los que tenemos Dodrinas, lo que 

ordenaron y difpufieron dos Synodosdcfte 

Obifpado, que es cofa recia dar à entender 

que eu ellos no affiibio el Efpiritu Santo ? y 

que aquellos no fueron Obifpos Iegicimos , 

y que codos erraron : pero y© creo fiel y 

verda.leramehte que amibio el Efpicu San¬ 
to : Ubi duo vel très congregati fuerint in 

nomine meo , in medio eorum fum. No fuere 

bien , Senor, para cofa de tança importan- 

cia hazer otra Junca y Synodo ? y no opo- 

nerfe de cabeça, y fin autoridad algnna 

a los dichos Synodos , y Cathecifmo apro- 

vado en ellos, con parecer folo de hom¬ 

bres ignorantes en la Lengua , en lo pofiti- 
vo, y efcolaftico. 

Y por que fe vea quan fin modo fe han 

adicionado y hereticado las palabras dichas, 

noten los entendidos y defapaffionados la 

adicion , que fe dà à la palabra Tuba , que 

quiere decir ? en fu propia fignificacion 

Padre ; y aunque la quieren partir y eftru- 

jar 5 no le han de hallar otra fignificacion, 

que la de Padre. Y querer condenar por 

heretica efia palabra Tuba, por que con- 

denô el Pontifice Zacharia unos nombres 

de Angeles por Demonios , y que eu ellos 

y entre ellos eftuvo la palabra Tuba, es 
fin ningtm fundamento, por que unos àç 
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îos Angeles condenados por dicho Conci' ~^f ~ 

lio fe llnmava, b Te llamavan Angélus 

Tuhuel 3 y cl otro ? Angélus Tubuas. Que £ 1 * c E s 

tiene que ver Judas ccm Juan Lopez ? Es D L D^MElf 

lo mifmo Tubuel, Tubuas queenel Para- Catéchisme 

auay Tuba? no por cierto , por que Ton Guarani. 

diferentes los nombres y filabas de que fe 

componen, y diferenre la fignifîcacion dé 

cada nombre. Y es poiTibîe que quepa efio 

entre Chriftianos ? hombres reiigiofos ? 

dodos ? 
Aviendo tanto por conquiftar en efhs 

Jndias Occidentales , que no han viibo Ef- 

panoles , aunque han tenidp noticia déliés* 

en que Lengua los bemos de enfenar ? que 

aun Dios Nueftro Scnor nos liabîa en 

nuedra Lengua para que le entendamos ; y 

para que fepamos que tiene hijo , dixo por 

fil Proplieta en el capite 66, num 9 Nuni-* 
quid ego ? qui alios parère facio ? non pa- 

rïam ? dicit Dominus. Si ego qui genera- 

tionem cæteris tribuo , flerilis ero ? ait Do¬ 

minus Deustuus : ÿ de la Virgen Sanudi- 

ma dize San Lucas , Peperit Fïlium filum 

primogenhum ; con que Le acomoda Dios 

à' nueflro îenguaje 5 para darfe à conocer. 

Y écharà de "ver el dodo que efte veibo 

p'arïo , (ignifica parir la muger de fu ma- 

rido ; y (ignifica parir (in muger, como 

Dios 5 y fignifîca parir la muger fm aun- 

tâmiento de varon , como la Virgen San- 

tifliina Senora Nuedra, que parib porobra 

dei Efpiritu Santo ; y (ignifica parir los 

montes. No ha fervido de otra cofa en 

efte Obifpado el repaie de las dichas pala¬ 

bras 3 que de efeandalo. 
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Tupa es Dios ; el Indio affi lo entiende 

Pièces C0J?° cofa ^uperior , y fobre todas las 
de l’Examen coias* Que al Demonio llama el Indio 

du Ana y y al hechizero , Payé , y pues que 

c^r janto ^c^ean adicionadores délias palabras, 
* dennos atras para explicar à los Indios 

recien convertidos los arriculos de la Fé, 

y a los antiguos Indios Chriflianos , que 

no laben que fu Lengua, por eflar aparta- 

dos del comercio de los Efpanoles : y li no 

jaben bien la Lengua , fujetenfe à los que 

la fabcn , y tanto la efpecularon , como el 

Sanro Padre Fray Luis de Bolanos, para 

tacar a luz el dicho Cathecifmo : Dofti 

jetant, Indotti crtdant. Y aiïi concluyo, 

con que el dicho Cathecifmo, que fe ha 

prefentado, es el que defpues de muchos 

ayunos, oraciones y difciplinas , hizo y 

traduxo en la Lengua Guarani para la en- 

fenanza deflos Naturales el dicho muy 

• Rever^ndo Padre, haviendo confuîtado, 

y conferido con los mejores Lenguaraces 
défia Tierra ; que es el que lïempre fe ha 

ufado en la Dotdrina y enfenanza de Jos 

Indios en execucion de los Synodos de efle 

v Obifpado, que han mandado que por elle 

Cathecifmo, y no por otro , fean îos In¬ 

dios enfenados y inflruidos en nueftra fau¬ 

ta Fe Catholica $ y que no ay inconve¬ 

nante en que fe profiga ; y lo huviera muy 

grande con quaîquier mudaoça en la fragil 

naturaîeza y condicion dellos Indios , (i fe 

hizie/Te qualquer novedad en los terminos 

y vocablos, con que han venido en cono- 

cimiento del verdadero Dios j y que. no 

entiendan en dichas palabras cofa que fea 
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mal fonante, ni contraria à nueftra Tanta l6 r6 ' ^ 

ÉéCatholica / ni que merezca cenfura al- . * 
guna. Efto dixo Ter Tu parecer en lo , que p 1 f c f s 
” r , r 1 1 1 t delExamen 
que le ha conLukado en la Junta. DU 

CATECHISME 

Sentiment des autres Perfonncs guarani. 

qui compofoient la Junte. 

T^Outes les autres Perfonnes qui Te 

trouvèrent dans ladite Junte ? à favoir5 le 

Licencié Pierre de la Cabex 3 ci-devant 

Juge Eccléfiaftique de cet Evêché; le Li¬ 

cencié Etienne de Ibarrola 5 Curé de la 

Cathédrale ; le Licencié François Caval- 

lero Baçan, Curé de la Paroiffe de l’An¬ 

nonciation de cette Ville ; le Licencié Pierre 

de Mendoze, Curé & Vicaire d’Yaguaron ; 

îe Meftre de Camp Garcia Morcno j le 

Capitaine François de Efpindola de Santa 

Cruz 3 ont unanimement dit qu’ils étoienr . 

du même fentiment que le Seigneur Doïen 

êc le TuTdit Pere Gardien ; que ce fentiment 

ctoit félon la vérité ; & qu’ils s’y confor- 

moient d’un commun accord. Iis apporte- 

terent quelques raifons pour I’appuïer. 

Le Licencié Pere de la Cabex dit qu’é¬ 

tant allé à la fuite de Fllluftiiffime Sei¬ 

gneur Dom Chriftophe de Arefti, Evêque 

de cette Province, en qualité de Ton Sécre- 

taire , pour faire la vifitede ce Diocèfe , & 

que l’aïant faite d’autres fois comme Vi- 
fiteur nommé à cet effet , il avoit trouvé 

par-tout que les Curés ne fe fervoient point 

d’autre Catéchifme pour inftruire les In¬ 

diens , que de celui dont il s’agiffoit ; que. 
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^ Pères de la Compagnie de Jefus ch 

p f ’* ufoient de même dans leurs Rédu&iqfis , 

iE l’eVampk lor{,(lu^ accompagna ledic Seigneur Eve- 
DU que dans la vHîce qu’il en fier qu’aïantété 

Catéchisme depuis nommé Gouverneur, Provifeur & 
Guarani. Vicd-e Général du même Diocèfe par l’Il- 

luftriiïime Seigneur Dom Bernardin de 

Cardenas , il trouva par-tout les Indiens 

dans la défoîation , & inconfolables de ce 

que ledic Seigneur Evêque avoir défendit 

de fe fervir des quatre termes fufdits , ne 

pouvant digérer cette innovation. 

Le l icencié François Cavaîiero Baçar» 

dit qu’il avoir aulTi accompagné le fufdic 

Seigneur Eveque D. Chriftophe de Arefti, 
dans une vifice des Doéirines du Parana , 

& de plufiéurs autres de ce Diocèfe; que 

par-tout il avoir vu qu’on ne fiifoit ufage' 

que du feul Catéchifme du Pere de Bo- 

lanos ; & il ajoura que depuis l’innova¬ 

tion qu’on avoit faite en changeant les 

quatre fufdits termes, on a reconnu dans 

les Indiens, même dans les enfans , une 

très grand; licence , beaucoup de dilTolu» 

tîon, & de facilité à jurer le nom de Dieu, 

difant fans crainte ni refpeél à tout mo¬ 

ment Dios rehc catu , qui effc une efpece 

de jurement -, & qu’il juge que la caufe de 

ce défordre vient de ce qu’on leur a inter^ 

dit le nom de Tupà , qui leur faifoit con- 

noî re ce que c’elt que Dieu & leur impri¬ 

mait un grand refpeét pour lui , & fu.bfti- 

tué celui de Dios, dont ne connoiffant pas 

la propriété , ils font tombés dans une vi- 

cieule habitude ; & cela pareequ’on n’a pas 

voulu qu'ils l’invoquaflent fous un nom 
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tjiti dans leur Langue leur faifoit entendre l6 6 

'toute la dignité 5 la grandeur & la divinité 
•1 -r-* • & n PIECES 
de Dieu. del’Exameh 

Le Licencie Pierre de Mendoze a dit que DU 

les Indiens de (a Bourgade, quand ils eu- Catechisms 

rent appris que riilulliifiime Seigneur Dom Guarani. 

Bernardin de Cardenas diCoit que Tupà 

étoic le nom d’un Démon , & avoit été 

condamné par le Pape Zacharie , avoient 

été faifis de crainte , & que la même cho- 

fe étoit arrivée à quelques Efpagnoîs, qui 

n’avoient jamais auparavant oui dire rien 

de pareil , ni former le moindre doute fur 

la propriété de ces quatre termes; qu’il 

juge qu’on n’en doit faire aucun, mais 

qu’il faut continuer à înftruire les Indiens- 

en fuivant le fufdit Catéchifme. 

Le Mettre de Camp Garcia Moreno a 

dit qu’il s’étoit fouvent trouvé préfent lorf- 

que le vénérable Pere Louis de holanos 

écrivoit au Capitaine Efcobar, célébré par 

la grande connoifiance qu’il avoit de la 

Langue Guaranie , pour le confulter fur la 

propriété de quelques termes qu’il em. 
ploïoit dans le fufdit Catéchifme , qu’il 

fait certainement être le même Catéchifme' 

dont il s’agit, Sc le même que le fufdic 

Pere Bolanos a compofé , & que le fufdic 

Capitaine approuvoit & . confîrmoit tous 

les termes qu’il emploïoit. 

Tous enfin conclurent *jue les quatre 

termes fufdits ne renfermoient aucune er¬ 

reur contre la Foi, & ne pouvoient avoir 

aucune lignification mal fonnante ; qu’on 

n’en a jamais emploie d’autres pour faire 

parvenir les Indiens de cette Province à la 
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i6f6. cûnnoifTance du vrai Dieu; 8c que parmi 

Piecfs r S na^ons.^u.a auflî borné que le 
de l'Examen *onc celles-ci , il (eroit dangereux de faire 

DU aucun changement en cette matière , 8c d’y 
caiechisme inttodu r - aucune nouveauté. Tous aiant 
Guarani, déclaré que c etoit-là leur avis , ils le lignè¬ 

rent en cet ordre ; le Doéleur Don Jean 

Blafquez de Valverdé , le Licencié Dora 

Gabriel de Peralta, Frere Pierre de Villa- 

fanti , Pierre de Mendoze, François Gavai- 

lero Baçan , Pierre de la Cabex, Etienne de 

Ibarrola, Garcia Moreno, François de 
Efpindola de Sainte-Croix. 

En ma préfence, 

Balthazar. de los Rfyes Ayllon ^ 

Ecrivain de Sa Majefîé. 

Suivent , dans l’Imprimé, la Requête 

du Pere François Dias Tano , Reéleur du 

College de la Compagnie de Jefus de la 

Ville de l’AlTomption , pour avoir autant de 

Copies collationnées par l’Ecrivain du Roi 
de tous les Aétes de la Junte j 

Le Décret rendu par le Seigneur Dora 

Blafquez de Valverdé, pour qu’il lui fort 
fait droit , 

Er les différentes Légalifatîons de toutes 
tes Pièces en divers lieux. 
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PREMIERE SENTENCE 
D E 

DOM JEAN B L A S Q U E Z 
DE V 4L VE RDÉ. 

au sujet des Mines d’or, 

COPIÉE SUR L’IMPRIMÉ. 

Sur le Procès qui a éré mû , & les En¬ 

quêtes qui ont été faites au fujet de l’accu- 

fation de Dominique, Indien , non-feuîe- 

ment de vive voix , dans la Province du 

Tucuman, mais encore par un Ecrit ac¬ 

compagné d’une Carte de d’un Plan qui 

font au Procès, folio 1©, de qui avoient 

été envoies au Seigneur Doéleur D. Fran¬ 

çois de Neftarès Marin , Confeiller du 

Roi au C.onfeil Suprême des Indes , Préfi- 

dent de Vifiteur de l'Audience Roïaie de la 

Plata , avec un compte fidde de ce qu’a- 

voit déclaré le CuCd.it Dominique , de que 

ledit Seigneur nous a remis, afin que nous 

publions vérifier ce qui y étoit avancé, que 

les Peres de la Compagnie de Jefus, qui 

travaillent dans les Provinces du Parana 

de de l’Uruguay à la Prédication de l’Evan¬ 

gile , & à la converfion des Indiens infi¬ 

dèles, y ont des Mines, d’oiiils tirent de 

for, de y fraudent les droits de Sa Majeflé^ 

^57. 

Prïmiere 

Sentence de 

Dom Jf.an 

Blasque?de 

Valver de’ 

AU SUJET DES 

Mines dor.8 
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«-J félon que ledit Dominique l’a public, afîu- 

rant qu’il connoifloit le lieu oti étoienc ces. 
Prfmiere Mines, qu’il y avoit demeuré, qa’illes 

Dom^JeTn avoit Vlies’ & même que dans ladite Pro- 
Rlasquezde vince; il avoir appris des Peres de la Com- 
Valverde’ pagnie à manier les armes à feu, & à en 

ausujetdes faire ufage. Après l’avoir entendu nous- 
aiinesd or. m(sme dire touces ces cjJOfes j qu’if a at_ 

teftées devant nous dans la Ville de San¬ 

tiago de la Province du Tucuman, lorf- 

que nous venions par ordre de Sa Majefté 

pour gouverner cette Province de Paraguay, 

& après que, dans la déclaration qu’il fit 

€n préience de riiluffrillime & Révéren- 

dillime Seigneur Dom Melcbior Maldo- 

nado Saavedra , dent il écoit domeftique, 

il eut marqué & defTîné les endroits > d’od 

il difoit que l’on droit de l’or dans la Ré¬ 

duction de la Conception, la première 8c 

îa plus ancienne de la Province d’Uruguay ; 

ledit Seigneur nous le remit pour le mener 

avec nous , bien gardé dans ce Pais ■: ce 

que nous avons fait à deflein de ne man¬ 

quer à rien pour vérifier les faits , comme 
-il cft arrivé. 

Aïant donc tout vu, confidéré tout ce 

qui avoit rapport à cecçc affaire , & fait 

toutes les diligences nécelfaires dans la 

vifice des fufdites Provinces du Paiana & de 

l’Uruguay, après avoir reçu l’aveu & la 

rétractation que ledit Dominique a fait en 

Juftice des calomnies qu’il avoit publiées, 

confdfant que tout ce qu’il avoir dit étoit 

faux , & qu’il y avoit été engagé par les 

{motifs qui font rapportés au Procès ; le 

iout étant vérifié non-feulement par fa 
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«propre confellion, mais encore par la dé- 

poficion de perfonnes qui le connoilfent 

depuis Ton enfance , lefquels a (furent qu’il 

n’a jamais mis le pic dans la fufdire Pro¬ 

vince d’Uruguay -, de plus , étant convaincu 

par l’évidence du fait qu’il ne s’eft trouvé 

aucune Mine dans les endroits qu’il avoir 

indiqués , Se qu’on n’a apperçu aucun vef- 

tige qu’il y en ait jamais eu, non-plus que 

des murailles & des corps-de-gardes qu’il 

avoir marqués dans fa carte & dans les 

pians qu’il avoir tracés , nj que les Indiens 

de ce Pais , qui font fous la conduite des 

fufdits Peres, .aient jamais rien apperçu 

de tout cela ; 

Apres avoir vu , & attentivement exa? 

miné l’importance de cette caufe & toutes 

les pièces du Procès , je dis que je dois 

déclarer, & je déclare , 1 accufation & les, 

déclarations que le fufdic Dominique , In¬ 

dien , a faites en/uftice, des Mines fuG- 

dites, faulfes & caloitinieufes .3 qu’il y a 

menti en chofe grave , aullî bien qu’en di- 

faut, pour donner plus de force à fa dé¬ 

lation^ qu’il étoit Indien Tupi de la ville 

de'Saint Paul, quoiqu’il foit né, 8c qu’il 

ait été élevé dans le Bourg d’Yaguaron , 

Paroifîe dedervie par des Ecclédafliques , 

éloignée de huit lieues de cette Ville , d’oii 

il fut tiré & mené de cette Province à celle 

du Tucuman , par fon maître le Capitaine 

Chriflophe Ramirez Fuen-Lenl , un des 

Accufateurs des fufdits Peres ; lequel, pour 

la décharge de fa confcience , à l’article de 

' la mort, a rétraélé juridiquement tout ce 

-qu’il avoit du 8c dépofé contre eux fui-’ 

16 57* 

Premier.® 

Sentence ds 

P°m Jean 

Blasquezds 

Valverde’ 

au SUJET DÇ5 

MlNES.û’pR.I 
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1 " ' " l'affaire des Mines , comme il paroît par 

I4^ '‘ fa déclaration , cjui eft au Procès folio 
Premier! l 

Dom Jean quoique Ic crime grave y que ledit 
Blasquizde Dominique a commis en troublant toute 
Valverde’ cette Province & les circonvoifines , par les 
au sujet des faufîetés qu’il a publiées contre les fufdits 
Mines » or. peres ^ rnériiât d’être très rigoureufement 

puni , à raifon de fa hardieffe & de fa 

témérité , & pour fervir d’exemple , néan¬ 

moins aïant égard à fa foibleffe & à fon peu 

de jugement, & pareeque lefdits Peres qui 

Pont auffi reconnu,favent qu'il a été fuborné 

pour faire lefdites déclarations , & vu qu’il 

leur en a demandé pardon, & qu’ils le lui 

ont accordé , fe contentant que la faulleté 

de fes calomnies foit connue , & que tout 

le monde foit convaincu de leur innocen¬ 

ce , ainff qu’il eft: rapporté au long dans 

l’original, au folio 107 * en conréquence 

voulant modérer la peine qu’il a méritée , 

je le condamne , en outre d’une année de 

prifon , qu’il a gardée depuis que je l’ai 

tiré de ladite Ville de Santiago , jufqu’à ce 

ce que je l’ai conduit dans ladite Province 

d’Uruguay, à recevoir publiquement, par 

les rues de cette Ville, deux cents coups 

de fouet , monté à cheval fur un bât , & 

précédé d’un Crieur , qui déclarera fon cri¬ 

me à haute voix. C’eft ce que nous or¬ 

donnons par cette Sentence définitive. Et 

afin que Sa Majeffé & le Confeil Roïal des 

Indes puiffent en être informés par les aétes 

du Procès, ainlî qu’il nous a été ordonné , 

les cppics s’en feront aux dépens de la Juf- 

pce, pareeque l’Indien, à raifon de fe 
paqvreté ^ 
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Le Docteur D. Jean Blasc^uez Sentence de 
PE Val Verde. Dom Jean 

Blasquezde 

Valverde, Oyd°r de l’Audience Roïaie de 
la Plata , Gouverneur & Capitaine Général 

du Paraguay , & Vi lueur des Provinces 

de 1 Uruguay & du Parana, pour Sa Ma- 

jefte dans la Vrlle de l’Aifomption , le 
vingt-fept du mois de Septembre mil fix 

cent cinquante-fept ; Témoins, l’Alferez 

Jean de Herrera & Abreu , & le Docteur 

moireAniV rnlpneZ’ JMédedn’ P«-devant 
Dublic A°^r ernandez Ruano > Ecrivain 
pubJic du Gouvernement & de la Yifite. 

Collationné à VOriginal,par le mette. 

* tenu IJU 
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SECONDE SENTENCE 

DU MESME, 

TRADUITE SUR L’IMPRIMÉ. 

16S7- | ,E fécond jour du mois d Oélobre de 
seconde Tannée 1657 , dans la Ville de 1 Aflomp- 

Sentence du cjon je Seigneur Douleur Dom JeanBlaf- 
MtSME- qucz’de Valvetdé, Oydot de l'Audience 

Roiale de la Plata , Gouverneur Sc Capi¬ 
taine Général pour Sa Majefte dai« ces 
Provinces du Paraguay , &c. aiant vu les 
Procédures faites > en vertu d une Com- 
million de Sa Majefté & du Confeil Roiai 
des Indes , fur la découverte de quelques 
Mines d’or, à l’inftanec des Alcaldes Sc des 
Résidors de cette Ville dans les années 
1648 8c 1649, & de quelques autres Ha- 
bitans de ladite Ville , qui ont déclaré 8c 
publié, par differentes informations, ac¬ 
tes 8c lettres adrelfées à Sa Majefte & au 
Confeil Roïal des Indes, à NoiTeigneurs les 
Vicerois , 8c aux Audiences Roiales de ce 
Roi au me , que les Peres de la Compagnie 
de Jefus tenoient cachées, dans les Provin¬ 
ces de Parana Sc d'Uruguay, des Mines 
d’or fort riches ; qu’ils en reuroient le 
produit, fraudant les droits 8c le quint du 
Roi, 8c qu’ils en enrichi (Toient des Rorau- 
mes étrangers 8c ennemis de la Couronne , 
félon qu’il eft couché plus au long dans le 
Reeifttc des Alfemblées de Ville, qui le 
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tinrent les fufdires années, & dans les dé¬ 

portions des Témoins faites fur cette af¬ 

faire, depuis le feuillet 7 jufqu’au 98 , ce Seconde 

qui auroit donné occafion à Sa Majefté SentrncE »» 

d ordonner qu’on vérifiât tous ces chefs MESME* 

d’accufation , 8c que pour cet effet ledit 

Seigneur Gouverneur fe tranfportât fur les 

lieux , 8c vifitat en perfonne lefdites Pro¬ 

vinces, amfi quila fait allant dans toutes 

les Rédudions & Dodrines des Indiens oui 
font fous la conduite & à la charge des fuf- 

dits Peres, menant par-tout avec lui les 

Témoins qui avoient donné avis de ces mi-* 

nés d or, afin qu ils puffent les lui décou¬ 

vrir 8c montrer les endroits qu’ils avoient 

marqués dans leurs dépolirions 5 & après 

avoir fait toutes les diligences poffibles 

judiciaires & extrajudiciaires, non feule¬ 

ment à la requête des fufdits Religieux , 

niais encore pour s'acquitter de fa"Com- 
mifiion ; après avoir même propofé publi¬ 

quement, au nom de fadite Majefté, des 

récompenses , des Commandes d’indiens 8c 

d'autres emplois honorables à quiconque 

feroit cette découverte 8c l’en avertiroit , 

dequoi les ades font foi ; vu par lui & 

examiné lefdits ades; comme il lui étoit or¬ 

donné , afin que Sa Majefté , en aïant pris 

connoifiance, pût les renvoïer, avec fa 

réfolurion , au Confeil Roïal des Indes ; 

leditSeigneur aïant de plus exadement con¬ 

féré tout ce qu’il a vu & entendu fur cette 

affaire dans la vifite defdites Provinces , 8c 

dans le Procès, fur lequel le Seigneur Li¬ 

cencie Dom André Garavito de Leon, 

Cjb.eyaij.er de l’Ordre de Santiago % 8c Oj- 
Rij 
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——-dor de l’Audience Roiale de la Plata , e* 

16 l1m qualité de Gouverneur , a porté Sentence 
Seconde C0Qtre lefdits Délateurs : joint à cela , les 

Sentence uurétra^ations onc faites en fa préfen- 

MESME* ce , les autres aétes ? 6c les fentences par 
lui prononcées contre eux, lefquelles onc 

été produites au procès , ledit Seigneur Don> 

# Jean Blafquez de Valverdé a dit : 

Qu’il étoit de fon devoir de déclarer , 8c 

qu’il déclaroit nuis 6c de nulle valeur, tous 

les aétes , décrets, informations 6c autres 

procédures faites en cette affaite par lefdits 

Régidors 6c Alcaldes 5 quelles doivent être 

effacées des livres 6c des regiftres , comme 

étant remplies de fauffetés 6c de calomnies 

contraires à la vérité , qui a été reconnue 

& juftifiée dans les fufdites Provinces di* 

Parana 6c de l’Uruguay , en préfence des 

Délateurs mêmes juridiquement cités. De 

plus , a déclaré n’avoir remarqué aucun 

ligne qui pût faire croire qu’il y eût jamais 

des Mines d’or dans ces Pais , ni qu’on en 

air jamais levé dans les rivières qui s’y trou¬ 

vent y ainfi que les fufdits lavoient terne- 
rairement 6c malicieufement déclaré 6c 

dépofé, à defïein , comme il paroît, de 

décréditer par ces calomnies la conduite 

d’un audî faint Ordre, qu eft la Compa¬ 

gnie de Jefus , laquelle eft occupée dans ce 

Pais > depuis cinquante ans , à prêcher la 

foi 6c à inftruire le grand nombre d’Infî- 

delcs que ces Religieux y ont déjà conver¬ 

tis par leurs exemples 6c par leurs^ prédi- 

cutions, 6c dont ils ont compofé vingt 

bourgades ou Réductions fort nombreufes , 

qjui font fous leur conduite, dans les fufr 
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dîtes Provinces , fans parler de deux autres \ç.~j 
aufli peuplées qu’ils ont dans la Province seconde 
des Icatines. Et quoique lefdits Régidors Senxf^ce Dtt 

8c Alcaldes aient encouru, par ces faux mesME. 

rapports, les peines ordonnées contre les 

Calomniateurs, tels qu’ils font en effet, 

aïant publié des décrets , des informations, 

8c d’autres aéles remplis de fauffetés, 8c 

qn’ainfi, félon la rigueur des Loix 5 ils 

duffent être punis en leurs biens 8c en leurs 

perfonnes, tant pour leur propre amende¬ 

ment, que pour fervir d’exemple aux au¬ 

tres \ néanmoins aïant égard à la fatisfac- 

tion qu*ils ont faite en public 8c juridi¬ 

quement aux Peres de la Compagnie, par 

des écrits qu’ils ont ftipulés , 8c des requê¬ 

tes qu’ils ont préfentées , où ils rétradenc 

leurldites déclarations , marquant par quel 

motif & à la perfuafion de qui elles avoient 

été fabriquées , 8c la conduite que l’on 

avoir tenue dans toutes ces procédures; 

ainfi qu’il pareit par la déclaration de Dom 

Gabriel deCuellar 8c Mofquera, donnée en 

la Ville deCordoue, dans la Province de 

Tucuman , le huitième jour de Novembre 

mil fïx cent cinquante 8c un , qui commen¬ 

ce au feuillet cent vingc-Sc-un, avec une 

nouvelle approbation 8c ratification du mê¬ 

me , folio cent dix-huit ; par celle du Ca¬ 

pitaine Chriftophe Ramirez Fuen-Leal, 

faite à l’article de la mort ,:dans cette Ville, 

le treize de Mai mil fix cent cinquante 8c 

un , dans laquelle , pour décharger fa conf- 

cience, il demande pardon auxdits Peres, 

8c leur fait une réparation publique , ainfi 

qu’il ÿ eft plus au long, folio dçux cent dix- 
R iij 
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i6<y. neu^*i par celle de Jean de Vallejo Villa— 
fanti , le vieux , Mettre de Camp , qui ré- 

Sentence du Pond *orc au long a toutes les accufations 
MàëMs. publiées contre lefdits Peres, attiirant qu’el¬ 

les font remplies de menfonges, en leur 

demandant pardon , comme aïant été un 

des Alcaldes de ce tems là, folio veifo deux 

cent fix : celle du Général Diego de Ye- 

gros, folio deux cent onze : celle de Dom 

Louis de Cefpedès Xeria , folio deux cent 

«juatorze : celle de l’Alferez Garcia Vnnc- 

gas de Guzman ? folio deux cent dix-ttpt, 

Jenouvellée par lui-même, fol. verfodeux 

cent vingt & un: celle du Capitaine Fran¬ 

çois de Aquino, dans fes requêtes, folio 

cent cinquante-deux & cent cinquante-fix : 

celle du Sergent-Major Jofeph de Encinas, 

folio cent foixante & quatre , renouvelles 

folio cent foixante & fept : celle du Capi¬ 

taine Jean de Cacerès , folio cent foixante 

& huit : celle du Capitaine Melchior de 

JPucheta , folio deux cent quatre-vingt- 

ieize : enfin , celle du Capitaine Garcia 

<le Paredès , folio trois cent deux 5 celle du 

Capitaine André Benitès , folio trois cent 

<leux ; celles du Général Jean de Vallejo 

"Villafanti, le jeune ; du Capitaine Pierre 

Antoine de Aquino , folio trois cent quatre, 

cpi’ils ont eux-mêmes préfentées 5 celles des 

autres Alcaldes & Régidors des années 

fufdites , dans lefqueîles déclarations étant 

convaincus par leurs propres yeux , & for¬ 

cés par l’évidence de la vérité, qu’ils ont 

jeconnue en vifitant la Province d'Uru¬ 

guay , ils ont aufli fait fatisfaélion aux 

fufdits Religieux * & leur ont demandé 
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pardon de tout ce qu’ils avoient auparavant 

fait Sc publié contre eux , fans qu’ils en 

eulïent jamais rien vû, ni même qu’ils Se 

culîent mis le pié dans lefdites Provinces ; mi 

avouant que toutes ces accufations etoient 

fauffes Sc calomnieufes y pour les raifons 

exprimées 6c rapportées dans lefdits avales. 

Sur cela , voulant ufer de la douceur 6c de 

la modération dont on a befoin au regard 

d’un Fais pauvre & mife'rable comme eft 

celui-ci, fur-tout après les frais & les dé- 

penfes que les fufdits ont été obligés de 

faire pour ce Procès 3 après les amendes 

auxquelles ils ont été condamnés par les 

Juges tant Séculiers qu’Ecclédaftiques; après 

la réparation d’honneur qu’ils ont faite à la 

Compagnie par une rétractation publique 

& juridique de leurs faufifes accufations 3 

voïant d’ailleurs que lefdits Peres, contents 

que la vérité ait été reconnue par les Juges 

qui en font témoins oculaires , & avouée 

par ceux-mêmes qui ont inventé ces calom¬ 

nies & d’autres femblables , ont bien voulu 

leur en pardonner l’injure 3 ledit Seigneur 

Vifteur a condamné les Coupables à un 

jfilence perpétuel fur cette affaire,. en les 

avertiffant férieu Cernent que s’ils viennent 

jamais à la remuer 3 ils feront bannis pour 

toute leur vie comme Perturbateurs du re¬ 

pos public , outre les peines corporelles que 

méritent les Calomniateurs 6c ceux qui 

ofenc mentir à Sa Majfcfté ou devant les 

Juçes. 
Déplus, ledit Seigneur les a condamnés 

à tous les frais &c dépens du Procès , & des 

copies qu’il en faudra faire pour informer 

R iiij 
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1657. Sa Ma,je^é & |e Confeil Roïal des Indes 

Sentence '{Jf* ^oivenc «rc envolées ; à quoi 
Sentence DU ,°1U obllSés. en commun tous lefdits Al- 
MïifctE. caldcs & Rcgidors defdices années mil fîx 

cent quarante-huit & mil fîx cent quarante- 
neuf , auflî-bien que le Général François 

Nunez dAvalos, lequel, quoiqu’il n’aic 

pas ete en charge cette année-là, s’eft trou¬ 

ve complice du crime de Faux-délateur Sc 

, , Calomniateur, & pour cette raifon a 

ete condamne a une amende pécuniaire Sc 

au banniffement, ainfi qu’il efl: porté par 

la Sentence dudit Seigneur Dom André 

Garavito de Leon, fol. 104, qui lui a 

ete notifiée, déclarant audit Nunezd’Ava- 

jos que c’eft fans préjudice de ladite Sen¬ 

tence, & de l’Arrêt que pourront donner 

foit pour la cafler, foit pour la confir¬ 

ma , NofTeigneurs du Confeil Roïal, entre 

les mains de qui doivent Ce remettre toutes 

les Pièces en original 5 & l’avertiffant d’exé¬ 

cuter la teneur de celle-ci , en ce qui le 

regarde ; à faute quoi, il fubira effe&ïve- 

ment en fa perfonne & en fes biens toutes 

les peines portées parla première Sentence. 

Pour les Capitaines Manuel de Viilalobos, 

Diego Ximenez de Vargas, & le Sergent- 

Major Thomas de Ayala , Aicaldes & Ré- 

gidors defdices années , parcequ’aprês avoir 

ratifie par force lefdits décrets, informa¬ 

tions & autres aftes, ils déclarèrent auflî- 

tot auxdits Peres la violence dont on avoit 

ufé pour les y contraindre, & protégè¬ 

rent n avoir point fû le contenu des Pièces 

quon leur faifoit ligner, & pareequ’en 

aïant enfuite été inftruits, ils leur en firent 

✓ 



de l’Histoire du Paraguay. 39$ 

fatisfaéHon par écrit, ainfï qu’ils le con¬ 

fèrent dans leurs requêtes &c dans leurs in¬ 

terrogatoires 3 pour ces raifons ? ils font 

déclarés abfous & déchargés de ladite con¬ 

damnation , en tant qu’elle pouvoit les 

regarder. 

Signé3 Dom Jean Blasqeez 

de Valverdé. 

Par devant moi, 

Alfonse Fernandez Ruano, 

Ecrivain public du Gouvernement & des 

Yiftes. 

Collationné à VOriginal, par le même 5 

le 1 Oélobre 1657. 

Suit la lègalifation fur l’Original, 

16)7. 

Seconds 

Sentence du 

me sme. 
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une forte amende , 

déchire les Obligations 
des Débiteurs , 69. 

Chapitre de la Cathédra¬ 

le de P A flomotion, 
divifé à l’occauon de 

la prife de poffelîion 
de Dom Bernardin , 
S. Les Oppofans fe 

féparent, & font l’Of¬ 
fice dans l’Eglife des 

Jéfuites9.Inutilité des 
efforts du Chapitre 

pour fléchir l’Evêque 

dans une occafion 
preflante , 77. Une 

partie réitéré fes pro- 

teflations à l’occafîon 

du renouvellement de 
la prife de pofTeflion 

de Dom Bernardin , 
66. 

College des Jéfuites de 

l’Alfomption ; ce qui 
s’y paffe après la fortie 

de ces Religieux, 179. 
Cordoue , ( le Pere Jean 

de ; Francifcain , efl 
chargé feul , par Dom 

Bernardin , des fonc¬ 

tions Curiales de toute 

U Capitale, 7J. 

BLE 
Cornejo ( Dom Adrien ) 

cit nommé Provifeur 
du Paraguay : fa con¬ 
duite, 196. 

Cuellar , 2c Mofquera 
( Dom Gabriel de ) 
Secrétaire de Dom 

Bernardin, fait drelfer 

unA&e de la réception 

de ce Prélat à la Plaça, 

197-Rétraéfation qu'il 
fait pour la décharge 

de fa confidence, 111. 

D 

X^)epositiok^ contre 
les Jéfuites : com¬ 

ment on en fait ligner, 
j 69. 

Dominique , Indien , 

Dénonciateur des Mi¬ 
nes d’or du Paraguay: 
qui il étoit , dénoue¬ 

ment de cette ma¬ 

nœuvre , no & fuiv. 

F 

F" E m m e s. Sagefle 

de celles du Chaco , 
18. 

Florez, (D. François) 

Lieutenant Général, 

découvre le projet de 
Dom Bernardin con¬ 

tre les Jéfuires, roi. 

François ( les Peres de 

Saint ) fe déclarent 
contre D. Bernardin, 

11. 

Frias ( Ignace ) traite¬ 

ment qu’on lui fait 
pour le forcer à ligner 

contre les Jéfuites,it>7ç 



Füenleal, ( Chriftophe- défînterelfemcnt eft 

Ramirezde) fes ma- mal récompenfé : il 

nœuvres au lujetdes eft excommunié, n* 

guay , ii i. Sa rétrac- reflentiment de l’in- 

Gune fécondé fois , iç. 

Aravito de Lroît, Ce qu’il fait chez l’E- 

( D. André ) eft nom- vêque , i6. Il fe 

mé Gouverneur du brouille plus que ja- 

Paraguay par intérim, mais avec lui, ôc fe 

i8ç. Informations venge du Pere de Car- 

qu’il fait à Sauta Fé : denas , 33. Ses pré- 
ce qtf il découvre, 104. cautions contre une 

Sa Sentence définitive, entreprife hardie de 

xo6. Il refufe de vi- l’Evêque, 4^. Il eft 

fîter les Mines : pour- abfous par des Arbi- 

quoi , 107. Il défait très ôc par l’Evêque 

les Mamelus , 2.08. qui en triomphe, 48, 
Il retourne à la Plata, nouvelles brouille- 

no. ries : il porte fes plain- 

Grijalva ( le Pere Chrif- tes à l’Audience roïa- 

tophe ) réception qu’il le , fi , ôc fuiv. Il va 

nardin : ce qui la lui Yaguaron 3 comment 
avoit attirée, 73. il en eft reçu , 

Guaycurus (les) veu- Fauffes démarches de 
lent chafter les Efpa- ce Gouverneur, 71. 

gnols de l’Aftomp- Effet que produit fur 

tion, ôc font défaits lui une Lettre du Vice- 

par les Néophytes, roi du Pérou , 77. Il 

H 78. Sa conduite avec 

Inostrosa, (Dom l’Evêque qui vouloir 

Grégorio de ) Gou- le gagner, 83, ôc fuiv. 
verneur du Paraguay : Il s’oppofe ï Péritre- 

fon caraéiere , iî. prife de l’Evêque fur 
Rupture entre lui ôc les Jéfuites , 97. Ses 

Dom Bernardin à diligences pour faire 
quel fujet : fa com- échouer le projet de 

pîaifance , ôc ce qui l’Evêque à qui il fait 

•en arrive , zo. Son prendre le change* 
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ioi. Mefures qu’il 
prend j 109. Il va a 

Yaguaron avec fix 
cents Indiens : ce qui 
lui arrive dans l’Egli- 

fe , où il fignihe à LE- 
vêque un exil 6c la 

faine de Ton temporel, 

ni. Il fe lailfe duper 
par l’Evêque , 114. Il 

le fait fommer de 

partir pour fon exil, 

6c le fait déclarer in¬ 

trus ,118. Son Ecrit 
à ce fujet, 112.. Sa 

conduite après le dé¬ 

part de Dom Bernar¬ 
din, iç8. 

Hinollrofa ( le Pere de ) 
Frere du Gouverneur 
eft exilé par Dom Ber¬ 
nardin , 49. 

Hinoftrofa , (le Pere 

Lopéde ) Fils du Gou¬ 

verneur , reçoit beau¬ 

coup de careffes de 
Dom Bernardin ï dans 

quelles vûe-s elles lui 
font faites, 86. 

J 

Jésuites ( les ) lettre 

qu’ils reçoivent de D. 

Bernardin de Carde¬ 

nas , 4. Ils vont au- 
devant de lui : ils en 

font bien reçus : pour¬ 
quoi,7.Ils prêtent leur 
Eglife du confente- 

ment de Dom Bernar¬ 

din à une partie du 
Chapitre de la Cathé¬ 

drale , 9* Leur con¬ 

duite à l’égard de l’E- 

L E 
vêque qui vouloit Ce 
les attacher , 16. Ils 

refufent d’approuver 
les Ordinands , fo. 

Leurs fentimens fur un 

interdit 4e l’Evêque , 

H♦ Effet des repré- 

féntations qu’ils lui 
font faire fur le dan¬ 
ger de la Capitale, 76. 
Commencement de la 

perfécution qu’iU ef- 
fuient, 80. De quoi 

Dom Bérnardin les 
accufe , 90. Leur 

tranquillité, 99. Leurs 

courfes dans le Tucir- 

man , 117. Comment 
ils fe eonduifent au 
fujet des Mines d’or 

dont on prétendoit 
qu’ils jouilfoient, 13i. 
Ils nomment un Juge- 
Confervateur , 1 f8. 

Ils font inventives de 

nouveau par l’Evê¬ 
que , qui les chaffe de 

leurs Millions des Ira¬ 
tines , 166. Iis font 
maltraités à l’AlIbinp- 

tion, 173. Ils font 
chalïes de leur Col¬ 

lege à main armée , 
6c jettés dans une Bar¬ 

que fans Provilions 6c 
fans Rameurs, '177. 

Comment ils arrivent 
6c font reçus à Cor- 

rientès, 179. Ils por¬ 
tent leurs plaintes d 
l’Audience Roiale 6c 
nomment un Jugc- 
Confervateur , 183. 

La prévention fubulte 

contre eux : ce qu-’on 
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leur reproche , 19^. 

Perfécution qu’ifs eE- 
Suient de la part de 

l’Evêque de Buenos- 

Ayrès ,119. Leur Ca- 

téchifme eft trouvé 
répréhenlïble par Dom 

Bernardin : Ecrit rai- 

fonné de leur Provin¬ 
cial , èc fentimens des 

Examinateurs , 117. 

Nouveaux bruits qui 

courent contre eux 
au Sujet des Mines, 

1^1. Libelles répandus 
contre eux, 2.38. Ce 

qui fait revenir bien 
des Gens en leur fa¬ 
veur , 242. 

Itatines. Défordre arrivé 
dans une Réduction 

de ces Indiens : com¬ 

ment on y remédie , 

139. Les Mamelus en 

mettent un grand 
nombre à la chaîne, 

147. Diftipation des 
ïtatinesj de pourquoi : 

ce qu’il en coûte pour 
les réunir, 169, de 
Suiv. 

L 

T y A r. 1 s , ( Dom 

Hyacinthe de ) Gou¬ 

verneur de Rio de la 

Plata , fe transporte , 
avec le Délateur des 

Mines , Sur les lieux , 

133. Ses diligences 

pour les découvrir : 
. Réponfe fînguliere 

qu’il reçoit de Dom 

Bernardin de Carde¬ 

nas à ce Sujet, 136. 

4 et 
Leon , ( D. Diegue Poli¬ 

ce de ) voïeq Ponce. 

Leon , ( Dom Sébaftieil 

de ) Mettre de Camp 

Général : Son zèle 
contre les déSordres 

qui arrivent dans là 

Cathédrale au Sujet 

des amendes qu’on y 

feçoit ,68. Ce qui 
Se paiTe entre lui de 
lÊvêque au Sujet d’u¬ 

ne Cédule de Charles 

V , 108. Il reçoit des 

ProViftons de Gouver¬ 

neur Se de Capitaine 
Général , 183. Il dé¬ 

fait les Epifcopaux de. 
ett reconnu pour Gou¬ 
verneur dans la Ca¬ 
pitale , 189. Il réta¬ 

blit les JéSuites àl’Af- 

fomption , de eft re¬ 

connu pour Second 

fondateur de cet Or¬ 

dre , 192. Il ett persé¬ 

cuté : Service qu’il 

rend à Sa Patrie, 194. 

L’Audience de la Pla¬ 

ta approuve Sa con¬ 
duite ,198. 

Léon Garavito, voie% 
Garavito. 

Lopez , ( le Pere Barthg- 

lemi) Provincial des 

Dominiquains , re¬ 
concilie Dom Bernar¬ 

din avec le Gouver¬ 
neur , 79. Ce qui 

Se patte entre lui ÔC 
cet Evêque , ibicL. Son 

entretien avec le Gou¬ 

verneur pour l’atta¬ 
cher à Dom Bernar¬ 

din , 84. Pourquoi il 
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prend le parti de fe 
ictirer, 86. 

M 

M Aldonado Sc Saa- 
vedra, ( Dom Mel- 

chior) Evêque du 

Tucuman : fa Lettre 
à Dom Bernardin de 

Cardenas , 4. Répon* 

fe qu’il lui fait, 1 ji. 

Sa Lettre au Roi, 

116. Ce qu’il • écric 

aux Papes Innocent 

X 8c Alexandre VII, 

237. Sonautre Lettre 
au Roi, 139. 

Mamelus (les) fondent 
à l’improvifte fur les 

Itatines , en mettent 
un grand nombre à la 

chaîne , 8c tuent leur 

Millionnaire, 147. 

Mancera , ( le Marquis 

de ) Viceroi du Pé¬ 

rou : fa Le:tre au 
Gouverneur du Para¬ 

guay , au fujet des 
troubles de cette Pro¬ 

vince , 77- 
Manlilla ( le Pere ) ac¬ 

compagne le Pere Ro- 

mero, au Chaco, 141. 

Marquez ( le P. Pierre ) 
eit nommé pour une 

Million dans le Cha¬ 
co : la mort, 12.9. 

Martyre du Pere Pierre 

Romero , d’un jeune 

Efpagnol ôc d’un Ita- 

tinc ,143* 
Mines, d'or prétendues 

trouvées dans la Pro¬ 

vince d’Uruguay : ce 

L E 
qui donne lieu â cettt 
fable , 8c ce cjui ed 

cil , 130. Dénoue¬ 

ment de l’intrigue d’un 

nouveau Dénoncia¬ 
teur de ces Mines , 

111. Nouvelles vill- 

tes de ces Mines avec 
le Dénonciateur qui 

s’évade : fon aveu 

lorfqu’il fut atrêté, 

Mr- 
Miracle de la Grâce fut 

quelques Chrétiens , 
128. 

Moncha 5c Velafco ( D. 

Chriltophe ) fa perfé- 

cution contre les Jé- 
fuites, 219. Il fe 
reconcilie avec eux ; 

fon éminente faintc- 
té à la mort ,112. 

Mota , ( le Pere Fran¬ 

çois Vafquez de la) 

ion Mémoire raifon- 
né au fuie: du Cnté- 

chifme des Jéfuites , 
228. 

N 

Eophytes (les) du 

Parana rendent un 
grand fervice à la 

Province du Para¬ 

guay ,159. Ils répri¬ 
ment les Payaguas, 
195. Ils défont les 

Mamelus , obligent 
les Guaycurus de fe 

retirer , 5c rebâtilfent 
l’Eglife de Sainte Lu- 

ce, 109. Iis arrêtent 
les dclfeins de plu- 

fieurs Indiens 6c des 

Anglois fur la Ville 
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de Corrientès, 113. 
Ils délivrent le Gou¬ 

verneur du Paraguay 

d’un grand danger , 
143. 

î'Iieto , ( François ) Au- 

guftin Apoftat : fon 

caractère 61. Dom 

Bernardin le prend 
pour fon Confefteur . 

61. Confeil violent 

de ce Religieux , qui 
fe charge de donner 

des coups de poing au 
Gouverneur ,98. Il 

découvre lui-même 

les defteins de l’Evê¬ 

que fur les Jéfuites , 
ioz, 

Nolafco , ( le Pere Pier¬ 

re ) Supérieur des Re¬ 
ligieux de la Merci, 
eit nommé Juge-Con- 

fervateur par les Jé¬ 

fuites : fa Sentence 
contre Dom Bernar¬ 

din , 184 , 117. 

O 

Oc o n , ( D. Jean ) 
Alpbonfe ) Archevê¬ 

que de là Plata , elt 

chargé -par le Roi de 

faire examiner le Ca- 

téchifme des Jéfuices, 

zi<;. Il nomme un 
Vifiteur pour exami¬ 

ner cette affaire à 
l’Affomption, zzj. 

Clovis t le Pere Jean ) 

eft nommé pour la 

Million du Chaco : fa 

mort, IZ9* 
Oforio j { Dom Diegue 

Efcobar ) cil nommé 

Gouverneur du Para¬ 

guay, 16z. En quel 
état il trouve la Ville 

de l’Aflomption : ce 
qui lui arrive en y 

allant, 164. Sa con¬ 

duite à' l’égard des 

Jéfuites , 16<j. Il ne 

s’oppofe pas à l’ex- 
pulfion des Jéfuites 

de leurs Miffions des 

Itatines, dont il pré¬ 

voit les fuites , 167, 

Sa mort fubite , 174. 

P 

Palafox, ( D. Jean 

de ) Evêque des An¬ 
ges au. Mexique : fa 

Lettre à Dom Bernar¬ 
din ,163. Autre Let¬ 

tre au Pape Innocent 

Xj ce qu’el e pro¬ 

duit, Z 3 6. 

Paftor ( le Pere Jean ) 
fol licite le Gouver¬ 

neur de viftter les Ré¬ 

ductions , Z57. 
Payaguas ( les ) font 

réprimés par les In¬ 

diens des Réductions £ 

{Singularité de leurs 

attaques, 194. 

Peraka , ( D. Gabriel 

de ) Doïen de la Ca¬ 
thédrale , eft nommé 

Juge - Confervateur 

par les Jéfuites : re- 
préfentarion qu’il leur 

fait ,184. Sa Senten¬ 
ce contre les Parti- 

fans de Dom Bernar¬ 

din , ibid. Sa Le use 
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au Préfident du Con¬ 
seil des Indes , 117. 

Philippe IV fait exami¬ 

ner le Catéchifme des 
Jél ui ces : Sa Lettre à 

l’Evêque de la Plata à 
ce fujetziy* 

Ponce de Léon , ( Dom 

Diegue) Tréforierdu 
Chapitre de la Cathé¬ 
drale , s’oppofe à la 

prife de poflelfion de 

Dom Bernardin, 8. 

Traitement qu’il re¬ 
çoit de cet Evêque , 

Î7* 

Propagande (la) exa¬ 

minera validité de la 
Confécration 8c de la 
prife de polie (lion de 

de Dom Bernardin, 

iM- 
R 

IUuctïo, Leur 
état dans le Tucu- 

man, 139. Défor- 
dres arrivés dans une 

Redu&ion des Itati- 
nes : comment on y 
remédie , 140. 

Romero ( le Pere Pierre) 

reçoit 1111e lînguliere 
exeufe de Dom Ber¬ 

nardin ,89. Il fe 
charge d’une entre- 
prife fur le Chaco , 

141. Son Martyre , 

143- 
S 

Salvatierra , (le 
Vicomte de ) Viceroi 
du Pérou ,199. 

Sanchez ( Dom Chrif- 

BLE 
tophe de ) e/I nomftl! 

Provifcur 8c Vicaire 
Général de Dom Ber¬ 
nardin , 8. Il réprend 

la Place qu’il occupoit 

pendant la Vacance 
du Siégé : fon Mande¬ 
ment , ru. 

Sanchez ( Dom Fer¬ 

nand ) Chanoine du 
Chapitre de l’Af- 

fomption , s’oppofe à 

la prife de polîelfion 

de Dom Bernardin , 
&c fait l'Office dans 
l’Eglife des Jéfuites , 

8. Traitement qu’il re¬ 

çoit de l’Evêque , f7- 
Sentence qu’il reçoit, 
61. 

Sarmiento, (D. Alonfo) 

Gouverneur du Para¬ 

guay , extrémité où 
il eft réduit par les 
Indiens en Comman¬ 

de : fecours qu’il re¬ 

çoit des Indiens des 
Rédu étions, 141. 

Sobrino ( le Pere ) Rec¬ 

teur du College des 
Jéfuites: fes complai- 

fances pour l’Evêque, 
8c ce qu’il lui en coû¬ 

te , 31. Il couvre l’E¬ 

vêque de l'on man¬ 

teau , 41. Il propofe 
un projet d’accom¬ 

modement entre l’E¬ 

vêque 8c le Gouver¬ 
neur : ce qui le fait 

manquer , ji. Rc^ 

quêtes qu’il préfente 
à l’Audience de laPla- 

ta : comment elles 

font reçues, i>8. 
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T 

T A n o (le Pere 
Diaz) Requête qu’il 

préfente à l’Audience 
de la Plata ; com¬ 

ment elle eft reçue , 

.15» 8. 
Truxillo , ( le Pere ) 

Prancifcain , nommé 
Vicegérent par Dom 

Bernardin, leve tou¬ 
tes les Cenfures. 54. 

Tucuman. Courfes des 
Millionnaires dans 

cette Province, 117. 

V 

*\f“Alverdé , ( Dom 

Jean Blafquez d.e ) Vi- 

iîteur du Paraguay : 

ies recherches fur les 
Mines d’or, no. 6c 
fuiv. Il eft chargé par 

l’Archevêque de la 

Plata de faire examè* 

ner le Catéchifme des 

Jéfuites , 1x7. Nou¬ 

velles vifites qu’il fait 

des Mines avec le Dé¬ 
nonciateur , z 31. Ses 

deux Sentences défi¬ 

nitives à ce fujet y 
H4- 

VillaLon, ( le Prere San 

Diego ) Procureur de 
Dom Bernardin, eft 

envoie en Efpagne a- 

vec des Procès-ver¬ 

baux , Ôc pourquoi , 
iSz. 

Villafanti , ( Jean de 

Vallejo ) Général des 

Trouppes de Dom 
Bernardin fait enfon¬ 
cer les portes du Col¬ 
lège des Jéfuites : trai¬ 

tement qui' fait aces 

Religieux, 178. 
Violences exercées par 

les Officiers de Dom 

Bernardin, 68 6c fuiv. 

fin de la Table des Matières de ce Volume» 
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LISTE 

DES PIECES JUSTIFICATIVES 

De ce Volume. 

Bulle de Grégoire XIII, qui permet au£ 

Jéfuites de nommer un Juge-Confervateur , 
qui prononce au nom du Saint Siège contre ceux 

qui les ont vexés dans leurs biens 6c dans leur 

honneur. Gregorii décime Tenu facultas confer- 
vatoria 3 &c. 

Déclaration fatisfaftoire de Dom Bernardin da 
Carden-s. 

Sentence du Pere Dom Pedro Nolafco , Juge-Con¬ 
fervateur des Jéfuites du Paraguay , contre Dom 

Bernardin de Cardenas , Evêque du Paraguay. 
Sentence de Dom André de Léon Garavito , contre 

ceux qui ont eu part à l’expullîon violente des 
Jéfuites de leur College de l’AiTomption. 

Rétradation fatisfadoire de Dom Gabriel de Cuel- 

lar 6c Mofqtiera au fujet des calomnies, qu’il 
avoir publiées contre les Jéfuites. 

Sentence de Dom Gabriel de Peralta , Juge-Con¬ 

fervateur des Jéfuites , contre les Exécuteurs des 

violences de Dom Bernardin de Cardenas envers 
les Jéfuites. 

Lettre du meme au Comte de Penaranda. 

Lettre de Dom Pedre Baygorri, Gouverneur de 

Buenos-Ayrès, au Prélîdent de l'Audience Roïale 
des Charcas. 

Pièces relatives à la Junte convoquée par ordre du 

Roi Catholique pour l’examen de la.Dodrine 

enfeignée dans le Catéchilme en Langue Gua- 
ranie. 

Première Sentence de Dom Blafquez de Valverdc 

au fujet des Mines d’or. 

Seconde Sentence du même , fur le même fujet. 
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